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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B5

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

PROJET DE REDACTION POUR LE NUMERO 1/6 DU 
REGLEMENT DES RAD IOC CM ÎUN ICA T IONS

Numéro 1/6 - (3 )

L'exploitation de la chaîne standard Loran existant actuelle
ment dans l 'Atlantique Nord-Est (Islande-Feroë-Hebrides) sur la fréquence 
1  9 5 0  kc/s et occupant la bande de 1  9 2 5  kc/s à 1  9 7 5  kc/s, est temporai
rement autorisée dans la Région 1, mais seulement jusqu 'au moment où un 
auxiliaire convenable pour la radionavigation à longue distance, fonction
nant dans les bandes de fréquences autorisées pour lé service de radiona
vigation, ' aura été mis au point et jusqu'à ce quie les pays (•*.«. «noms de 
ces pays - voir numéro 146-1) intéressés aient décidé, après s'être con
sultés, de renoncer au système Loran* Entre temps, tous les moyens pos
sibles doivent être mis en oeuvre pour réduire au maximum les brouillages 
nuisibles causés par les émissions du Loran aux autres services opérant 
dans cette bande de fréquences ou dans les bandes adjacentes et notamment 
pour réduire la largeur de la bande émise*

(Les propositions 478 de la Belgique, de la France, de la. France d'Outre- 
Mer, des Pays-Bas et de l'Italie, 3527 du Royaume-Uni ot 3295 des Etats- 
Unis ont été examinées* Les Etats-Unis ont proposé la fusion dos propo
sitions 478 et 3527)*

Supprimer*

(Propositions 3525 du Royaume-Uni et 3295 des Etats-Unis)

Numéro, 146,1

29 septembre 1959



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
LES RAD 10 C Oîïï-'IÜN’ IC AT I ON S

O R D I/A D ïï J O U R 

Septième séance - Groupede travail 6A

Jeudi 1er octobre 1959 9 heures - Salle C

Document N° DT 502-F
29 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

1» Compte rendu de la cinquième séance (Document N° 290)

2, Compte rendu de la sixième séance (Document N° 30é)

3* Suite de l'examen de la Section III de l'Article 2 - Nomenclature des 
fréquences

Document N° DT 33: N° 122 (Avis N° 324 du C.C.I.R,).
Propositions 361 à 369, 4614, 5500 (Documents N° 264 
et Corrigendum l) 5511 (Document N° 29l)e

4» Rapports des Présidents des Sous-Groupes suivants;

(a) Sous-Groupe 6A1
(b) " 6A2
lo) " 6A3
ld) • " 6A4
e) M 6A5 Document N° DT 244
f'

6A8 Document N° DT 243

5<- Examen des termes énumérés au point 3 du Document N° DT-111 
auquel il convient d'ajouter les termes suivants ;

No
13.75
22
59c

Terme Proposition Décision
Division troposphérique 91-54.1
Radiotélévision 4844-Doc.ll
Station de radiotélévision 4847-Doc.ll

6 e Dive:

Le Président 
E. W. Allen



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Document N° DT 305~FES
29 septembre, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A 
WORKING GROUP 6A 
GRUPO DE TRABAJO 6A

RAPPORT

du Sous-Groupe de travail 6A1 au Groupe de_ travail 6A

Le Sous-Groupe de travail 6A.1 s’est réuni los 17 et 29 septembre
1959 et s’est mis d’accord sur les définitions suivantes:

REPORT

of Sub-Group 6A1 to Working Group 6A

The Sub-Group 6A.-1 met on the 17 and 29 September 1959 nnd
agreed on the following définitions s

INFORME

del Subgrupo de Trabajo 6A1 al Grupo 6A

El Subgrupo se reunio los dias 17-IX-59 y 29-IX-59, llegando a 
un acuerdo sobre las siguientes definiciones:

Ondes radio ou ondes hertziennes g Ondes électromagnétiques dont la 
fréquence est au-dessous de 3 000 000 Mc/s, se propageant dans l’espace 
sans guide artificiel.- (Cette définition remplace le N° 5 actuel.)

Radio Waves or Hertzian Waves : Electromagnetic waves of frequencies lower
than 3,000,000" Mc/s"* propagated in space without artificial guide. (This 
définition replaces the présent No. 5.)

Ondas Radioeléctricas u ondas hertzianas; Ondas electromagnéticas^ de fre
cuencias inferiores a 3.000.000 Mc/sque se propagan por el espacio, sin 
guia artificial. (Esta definicion reemplaza el N.° 5 actual»)



Document N° DT 303-FES
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Radio ; Terme général s’appliquant à l’emploi des ondes radio ou des 
ondes hertziennes, (Cette définition remplace le N° 6 actuel,)

Radio ; A général term applied to the use of Radio waves or Hertzian waves. 
"(This définition replaces oxisting N° 6.)

Radio ; Termino général aplicado al uso de las ondas radioele'ctricas o 
hertzianas, (Esta definicioTi reemplaza el N° 6 actual.)

Radiocommunication: Télécommunication réalisée à l’aide des ondes
radioélectriques ou ondes hertziennes.

Rad i o co nununi c at ion s Télécommunication by means of Radio waves or Hertzian 
waves.

Radiocomunicaciones; Telecomunicaciones realizadas por medio de las ondas 
radioeldctricas o hertzianas.

Le Sous-groupe de travail 6A1 est d’avis que ces définitions 
devraient être inclues dans lo nouveau Règlement des radiocommunications 
dans le même ordre que dans le présent document.

It was the opinion of the Sub-Group 6A1 that these définitions
should appear in the new Radio Régulations in the sarne order as above.

Pue opinion del Subgrupo de Trabajo que estas definiciones 
deberan aparccer en el nuevo Reglamento de Radiocomunicaciones en el misrno 
orden en que estan colocadas mas arriba.

Le Sous-groupe discuta également la proposition 4-733 bis 
(Doc. N° lo) de la Colombie ("Fréquence radio" ou "Fréquence"),

La majorité était d’avis q.u'il n ’est pas nécessaire d’inclure 
une telle définition dans le Règlement des radiocommunications. Le délégué 
de la Colombie se réserva toutefois lo droit de discuter ce problème à un 
échelon supérieur.

The Sub-Group also discussed the Colombian proposai 4733 bis 
(Doc. Ho. 10) ("Radio Frequency or Frequency").

The majority were of the opinion that it was not necossary to
include a définition of "Radio Frequency" or "Frequency" in the Radio 
Régulations. The delegate of Colombia, however, reserved the right to 
raise the' matter at a higher level.



El Subgrupo de Trabajo estudio tambien la propuesta de Colombia 
4733 bis incluida en el Doc. N.° 10: "Radiofrecuencia" o "Frecuencia".

La mayoria fue de opinio/i que no cra necesario incluir on el 
Reglamento de Radiocomunicacionos una definicion para "Radiofrecuencia" 
o "Frecuencia". El delegado de Colombia se reservo'" el derecho do volver 
sobre el.concepto de esta proposicion en el nivol superior correspondiente.

Document N° DT 303,-FES
Page 3



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 304-F
29 septembre 1959

GENEVE, 1959
—  SOUS-GROÏÏPE DE TRAVAIL 4C1

O R D R E  D U  J O U R

Première séance du Sous-Groupe de travail 4C1 (Tableau 
de répartition des bandes de fréquences, 4-27^5 ffc/s )'*"

Jeudi 1er octobre 1959, 15 heures -- Salle H
/

1. Désignation d’un rapporteur

2, Mandat du Sous-Groupe de travail 4C1 :

"Etude des propositions contenues dans les Addendums 4 et 5 au 
Document N° DT 90 et dans le Document N° 114 (proposition 
5352), qui concernent particulièrement le service mobile aéro
nautique dans ses bandes exclusives et le service mobile mari
time dans ses bandes exclusives," (Document N° DT 288),

3* Afin de limiter au maximum les références mutuelles et de. faciliter 
la participation à la séance, il est proposé de traiter séparément 
chacun des deux services et de commencer par l’étude des propositions 
relatives au service mobile aéronautique. Les documents pertinents 
sont :

a) Document N° DT 90 addendums 1, 4 et 6;

b) Document N° 114 (proposition 5352) ;

c) Documents originaux ayant servi a la préparation de a).

Le Président î 
S. R. Burbank

4. Divers.



Groupe de travail 6A

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A3 
AU GROUPE DE TRAVAIL 6A

1» Le Sous-Groupe de travail 643 s’est -réuni les vendredi 25 et lundi
28 septembre, et a apxrcouvé les définitions suivantes qu'il présente à 
l’examen du Groupe de travail 6A,

R-1v Groupe (a) ; Télémesure

7.10 Télémesure
Système de télécommunication permettant d’indiquer ou 
d’enregistrer automatiquement des mesures à une certaine 
distance de l’instrument de mesure.

16,30 Rp.di orne sure
S3̂ stème de radiocommunication permettant d'indiquer ou 
d'enregistrer automatiouement des mesures à une certaine 
distance de l'instrument de mesure.

1.2. Groupe (b) : Systèmes et émissions.
16.40 Exploitation simplex

Mode d’exploitation suivant lequel la transmission est 
rendue possible alternativement dans les deux sens de 
la voie de 'télécommunication, par exemple au moyen , 
d'un système à commande manuelle (l)«

16.50 Exploitation duplex
Mode d’exploitation suivant lequel la transmission est 
possible simultanément dans les deux sens de la voie 
de télécommunication (l)

lé, éO * ItP3lQ.ltat,i.oiir S eml-duplex
Mode d'exploitation simplex aime extrémité de la voie 
de t el ocorm-ïiinic at ion ot duplex à l ’autre (l)
(-1) En général, les modes d * exploitation duplex ot " 

semi-duplex d ’unc voie de radio c o?t îunication né
cessitent l'usage do doux fréquences t le mode 
d ‘exploitation simple peut être réalisé avec uno 
ou deux fréquences.

73 * 90 Exploitation, unilatérale
Modo d'exploitation suivant loquol la transmission a 
lieu dans un seul sens.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 305-F
DES■RADIOCOMMUNICATIONS 29 septembre 1959

GENEVE, 1959
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73.70 Voie de transmission
Ensemble des moyens employés pour assurer entre deux 
points une transmission dans un seul sens.

Note : Plusieurs voies de transmission peuvent emprunter 
un trajet commun et employer.un ensemble commun 
d*appareils

73.80 Voie de télécommunication
Ensemble des moyens employés pour assurer entre deux 
points une transmission dans les deux sens..
.Note '.Plusieurs voies de télécommunication peuvent

emprunter un trajet commun et employer un ensemble 
commun d’appareils

1.3. Groupe (c) ; Modulation.

Grandeur représentant un (ou plusieurs) élément(s) 
d’information

69.20 Modulation
Opération par laquelle certaines caractéristiques d'une 
onde (appelée "onde porteuse") sont modifiées en fonction 
d’une caractéristique diune autre onde ou d’un signal 
(appelés "onde modulatrice" ou "signal modulant")

69.25 Modulation d’amplitude
Modulation dans laquelle l’amplitude de l’onde porteuse 
est la caractéristique que l'on modifie.

Modulation de fréquence""
Modulation dans laquelle la fréquence de l'onde porteuse 
est la caractéristique que l’on modifie..

Modulation de phase
Modulation dans laquelle la phase de l’onde porteuse 
est la caractéristique que l’nn modifie

69.30 Modulation par impulsions
Modulation dans laquelle l'onde porteuse est modulée 
par des impulsions dont l’une des grandeurs caractéris
tiques, amplitude, position ou largeur, peut elle-même 
être modifiée par un signal modulant.

69.35 Mani pulation
Modulation par un signal télégraphique.



Document N.°J33L3fl5rE
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Les remarques suivantes doivent être faites* relativement au 
groupe de définitions (a)* ' .

2.1 En ce qui concerne le terme " radio teaLémetrie" (Numéro 16.10 du 
Document DT-21)* le Sous-Groupe estime que l ’étude de sa défini
tion devrait être confiée au Sous-Groupe 6Alî il est en outre 
suggéré de rechercher un terme de remplacement où ne figure pas 
le mot "telemétrie"* afin d ’éviter toute confusion possible 
avec la "télémesure"*

2*2 En ce qui concerne le terne nouveau "Station de télémesure"
(Numéro 56.10 du Document DT-21)* le Sous-Groupe estime que sa 
définition ne s 'impose pas.

2.3 Enfin* certaines délégations n'ont approuvé les définitions 
nouvelles 7.10 et 16*30 que sous réserve'cl‘une modification du 
Préambule (N° 1 du. RR)* tendant à préciser que ces définitions 
sont applicables dans les services intéressés* seulement en ce 
qui concerne l ’exécution du Règlement.

En ce qui concerne le groupe de définition (c)* des réservesiBïfc 
.été exprimées par les représentants du Canada et de l'I.F.R.B.* relative
ment à'la définition 69*35 (Manipulation).

Le Sous-Groupe 6A3 doit encore examiner dix définitions appar
tenant au groupe de définition (b) : Systèmes et émissions. Un second et 
dernier rapport sera présenté au Groupe de travail 6A* dès que l ’étude 
de ces définitions aura été achevée.

Le Président s 
A.H. Tintant



GENEVE, 1959

C ONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 306-F
29 septembre 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4F1

O R D R E  D U  J O U R

3ème séance - Sous-Groupe de travail 4E1 
(Renvois du Tableau de répartition des bandes de fréquences)

Jeudi, 1er octobre 1959* 11 heures - Salle F

1. Examen d'un projet de rapport du Sous-Groupe 4E1 au Groupe de travail 4F 
portant sur les renvois relatifs aux "services additionnels", aux fréquen
ces ou aux bandes prescrites à des stations données et sur des notes diver- 
ses. (Voir-le Document N° DT 307)

2. Divers.

Le Président
S.M. Myers



CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 307-P
DES RADIOCOMMUNICATIONS 29 1959

GENEVE, 1959
— —  ' SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4F1

PROJET DE DEUXIEME RAPPORT DU SOUS «GROUPE DE TRAVAIL 4F1 
AU GROUPE DE TRAVAIL 4F

Le Sous-Groupe de travail 4F1 s'est réuni pour la troisième 
fois le jeudi 1er octobre à 11 heures* afin de réexaminer la procé
dure à adopter en ce qui concerne les renvois relatifs aux services 
"additionnels" et d 1étudier l) les renvois ayant trait aux fréquences 
ou aux bandes prescrites indiquées dans la colonne (a) de l'annexe au 
document N° DT 63 (Rev.)* 2) les renvois ayant trait à des stations 
particulières (colonne (e)) et 3) les renvois divers (colonne (f))«

Conformément aux directives qu'il a reçues du groupe de tra
vail 4F* le Sous-Groupe 4F1 recommande de remplacer le texte du sous- 
paragraphe 7 (c) du document N° 242 (premier rapport du groupe) par 
le suivant :

"(G) Quand un service additionnel ou de remplacement est
autorisé dans une zone ou dans un pays* dans une bande 
attribuée généralement à un ou à d'autres service-s* sans 
autre restriction au service additionnel ou de remplacement 
que celle de la dimension de cette zone ou de ce pays* les 
stations du service additionnel ou de remplacement fonc
tionnent sur une base d'-égalité des droits avec les stations 
de l'autre ou des autres services auxquels la bande est 
attribuée dans d'autres zones ou pays".

A cet égard, le Sous-Groupe recommande, d’une part, de conserver 
les renvois relatifs à ces services "additionnels" ou "de placement" 
plutôt que de faire figurer ces services dans le tableau et, d'autre 
part, d'adopter pour ces renvois la terminologie uniforme suivante ;

"E11 (nom de la zone ou du pays, l'emploi de la bande de
fréquences . est autorisé (à titre
additionnel) pour le service *”

L'examen des renvois visés aux points 1 )j 2) et 3 ; ci-dessus
révèle que cette méthode de groupement ne permet pas de rendre compte 
facilement des catégories de service précises auxquelles 'so rappor
taient les renvois précédents "prioritaire"* "permis" ou "addi
tionnel"). Cependant un certain nombre de. renvois pourraient* après 
quelques modifications rédactionnelles* entrer dans les catégories 
"prioritaire" ou "additionnel" et être traités selon la méthode pro
posée antérieurement. Parmi ces renvois* on peut citer les numéros 
119, 133* 1 3 4$et I69 ? qui figurent dans la colonne (a) de l'annexe
au document N° DT 63 (Rev.) et les numéros 144s 154s 160* 163* 167?
179s 180* 186* 203 et 218* qui figurent dans la colonne (f). Le Sous- 
Groupe 4F1 recommande par conséquent aux groupes et sous-groupes 
chargés de la répartition des bandes de fréquences de tenir compte 
de ce facteur quand ils établiront les parties du Tableau dont 
l'élaboration leur a été confiée.



Les renvois restants* qui ont trait à dés fréquences ou à 
des bandes prescrites* ainsi que les renvois divers* peuvent être répar
tis de la façon suivante* selon l'objet auquel ils se rapportent :
(•A) Fréquences (b ) Applic. indus tr. (C) Serv. mob. (d ) Radiobalises

scient, et méd. maritime

Document N° DT 3Q7-F
Page.2

étalon
Nos 152 

156 
U l  
166 
168 
170

Nos I64 
171 
176 
212 
220 
228

Nos 110
114
115
139
140
148
198

à impulsion
Nos 223 

226 
230

(E) App. de dé- (F) Fréq. attribuées (G) Serv.mob.aé- 
tec. éleotro- en vertu d'ac- rouan tique
magnét. inst. 
à boid des nav.
Nos 224 

227 
231

cords partie.

Nos 117 Nos 130
120 149 
121 ■ 195
122 
151 
153

(H) Serv. de (i) Radionativation (j) Radiodiffusion
radionavig. à grande dis- tropicale
aéronautique tance
Nos 177 Nos 112 Nos 150

184 146 '•
207
211
216
En raison de la complexité de ces renvois et du fait qu’ils 

ne sont expliqués par aucun article du Règlement auquel pourraient se 
reporter les lecteurs du Tableau* il semble peu probable qu'une méthode 
de graphie abrégée puisse être facilement mise au point pour les renvois 
indiqués dans les colonnes (b )* (F) et (i) ci-dessus. Cependant* dans 
bien d'autres cas* les renseignements contenus actuellement dans ces 
renvois pourraient être insérés dans le corps du Tableau sous forme de 
termes descriptifs abrégés tels que (télégraphie navires)* (A-1 seule
ment)* (altimètres seulement)* etc... En outre* si un article du 
Règlement comporte des instructions ayant trait à l'utilisation d'une 
fréquence ou d'une bande de fréquences* on pourrait insérer* dans le 
corps du tableau le numéro de cet article, entre parenthèses* au lieu 
d'ajouter un renvoi*

• En conséquence* le Sous-Groupe 4F1 recommande que, dans la 
mesure du possible* les groupes et sous-groupes chargés de la réparti
tion des fréquences ainsi que tout autre groupe ayant à connaître de la 
même question* adoptent la procédure ci-après s

(l) Supprimer los renvois relatifs aux fréquences étalon et 
les remplacer 'par une insertion dans le corps du Tableau.
Exemple
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9 995-10 005 
(lî)

Fréquence
étalon
(10 000 kc/s)

2) Supprimer, dans la mesure du possible, tous les renvois qui 
peuvent parfaitement être remplacés par l’insertion, dans le 
corps du Tableau, d’une référence à l'article correspondant, 
ou d’une expression descriptive.
Exemple (ou combinaison d’exemples) :

14 - 70 
(56)

a. Fixe
b. Mobile 

(télégraphie côtière)

1 3 0 - 1 5 0 Mobile a. Fixe a. Fixe
(2 0) maritime b. Mobile b. Mobile

(Art.33) (télégraphie 
navires)

415 - 490
(7 5)

Mobile . '
maritime
(télégraphie)

'

490 - 510' Mobile
(20) (détresse et

(Art. 33) appel)

Cette mesure permettrait de supprimer la plupart des renvois 
existants, indiqués dans les colonnes (c) (h ) et (j) ci-dessus, sinon 
tous ces renvois.

3) Biffer le numéro 149 et remplacer le texte après 35)’ par 
le suivant :
35) Pour "correspondance publique", "mobile aéronautique (RV1, 

et "mobile aéronautique (OR)", se reporter respectivement 
aux numéros 255? 256 et 257.

Si les définitions des termes "services aéronautiques "R" et 
"OR" étaient incorporées à l'Article 1, ces renvois pourraient 
être, complètement supprimés.

4) Etudier, en tenant compte des besoins et des propositions 
actuels, tous les renvois non visés aux points (l), (2) et (3 ), 
afin de déterminer s’ils doivent être conservés, modifiés ou 
supprimés.
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La seule catégorie restante de renvois est celle des renvois qui 
ont trait à des stations particulières et qui figurent dans la colonne (e) 
de l'annexe au Document N° DT-63 (Rev.) (numéros 123, 131, 132 et 138).
Le Sous-Groupe 4F1 recommande que l'on supprime ces renvois et que les pays 
intéressés se fient à l'inscription de ces stations dans la liste inter
nationale des fréquences, §vec une observation appropriée dans la colonne
13.

Il n'est pas nécessaire d'ajouter aux renseignements préliminaires 
contenus dans le Document N° 242 un paragraphe 7 (d ) qui contiendrait des 
explications, pour la raison qu'une référence telle que "(Article 33)" est 
explicite par elle-même.

Le Sous-Groupe de travail 4F1 recommande au Groupe de travail 4F 
d'adopter la procédure décrite ci-dessus et de la. soumettre à la Commission 
4, à l'attention des groupes de travail qui procèdent actuellement à 
l'établissement du nouveau Tableau de répartition des bandes de fréquences 
pour les différentes régions du spectre.

Le Président

S. M. Myers
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GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4,

RAPPORT DE LA QUATRIEME SEANCE 
DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4

Le Sous-Groupe de travail est d’avis que :

1. Aucune nouvelle réduction des normes techniques utilisées par l’I.F.R.B, 

n’est acceptable (Document No 311 )•

2. L’acceptation des projets de plans de l’I.F.R.B. sous leur forme actuelle, 

ou après de légères modifications effectuées par la Conférence, ne semble pas 

réalisable en-ce moment.

3. La possibilité de l’acceptation future des projets de plans de l’I.F.R.B. 

en tout ou en partie, doit être considérée en même temps que les proposi

tions portant sur la procédure de gestion des fréquences dont la Conféren

ce est actuellement saisie.

4. Le point 3 ci-dessus doit erre étudié au cours de la 5ème séance du Sous- 

Groupe 5B4.

(La discussion sur la proposition colombienne demandant la formation d’un 

groupe intérimaire a été temporairement reportée).



C ONFERENCE ADMINISTRATIVE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Q R ' D R E  D U  J O U R

5èmo séance - Sous-Groupe do travail 5B4 
(Radiodiffusion à hautes fréquences')

Jeudi lor octohro 1959? 17 heures. Salle F

Rapport de la quatrième séance du Sous-Groupo (Document N° DT 308). 

Examen du point 3 de cc rapport.

Divers.

1.

2.

3.

Document N° DT 309-F
30 septembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4

Le Président 
Sven Gejer
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C ONFERENCE ADMINIS TRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

SOUS-COMMISSION 7B

O R D R E  D U  J O U R

Dixième séance (P ro c é dur e s radi o té1é graphi q ue 
jet radiotéléphonique dans le service mobileT

Jeudi 1er octobre 1959,'à 9 heures - Salle D

1. Compte rendu de la sixième séance (Document N° 287).

2. Approbation des textes figurant dans l'Annexe au Document N° 287).

3. Approbation du Rapport du Groupe de travail (Document N° DT 267).

4. Exposé des points de vue de la Chine et du Japon sur les Propositions
Nos *4251 a 4254 incluse.

5. Approbation du texte du P^int 3 du Document N° 236 (Compte rendu de la 
quatrième séance).

6. Rapport du Groupe de rédaction sur le texte du numéro 236a figurant dans 
l'Annexe au Document N° 211,

7. Divers.

Le Président :
R.M.. Billington

Document N° DT 310-F
30 septembre 1959
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C ONFERENCE ADMINISTRATIVE
■ DES RADIOC OMMUNICATIONS Document N° DT 511-EES

29 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7C2 
¥ ORKINCr GRQÏÏP 7C 2 
GRUPO DE TRABAJO 7C2

ORDRE DU JOUR
séance - Groupe de travail 102 ,

(Procédure d'émission des appels de détresse en radiotélégraphie.
et en radiotéléphonie)

Jeudi 1er octobre 1959, à 17 heures - Salle D, Palais des Expositions
1. Examen du rapport du Groupe spécial chargé de rédiger à nouveau le texte de 

certains numéros du Règlement relatifs à la transmission de l'appel et du 
message de détresse en radiotélégraphie (Document N° DT 29l).

2, Divers.

A G E N D A
Fifth Meeting - Working Group 7C2

(Distress call transmission procédure in; 
radiotelegraphy and radiotelephonyX

Thursday, 1 October, 1959? at 17.00 hours - Room D (Palais des Expositions)
1, Considération of Report from ad-hoc Group entrusted with the redrafting of 

certain paragraphe of the rules for transmission of distress call and 
message in radiotelegraphy (Document No.'DT 29l).

2.. Any■other business.

ORDEN DEL DIA
Quinta sesion del Grupo de traba.jo 702

(Procedimiento de transmision de la llamada 
de socorro en radiotelegrafia y radiotelefonia)

Jueves 1.° de octubre, a las 5 de la tarde - Sala D - Palais des Expositions

1. Examen del informe del Grupo especial encargado de redectar determinados 
pârrafos de las disposiciones relatives a la transmision de llamadas y 
mensajes de socorro en radiotelegrafia (Doc.. N.° DT 29l)*

2. Otros asuntos.

Le Président.
Chairman Harry Embe
El Présidente



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS ’

Document N° DT 312—F
30 septembre 1959

GENEVE, 1959
SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5- 1 
(RégionT)

ORDRE DU JOUR

Quatrième séance du Sous-Groupe de travail 5B1 (Région l)
JeucLi ier Octobre 1959, 15 b 00-16 h 30 -Salle F

, 1. Examen de la situation dans les bandes auxquelles s'appliquent la Convention 
régionale européenne du service mobile radiomaritime - Copenhague, 1948 - 
(415-525 kc/s), et la Convention européenne de radiodiffusion - Copenhague 
1948 - ( 525-1605 kc/s), compte tenu des documents ci-dessus :

Document N° 40 (Rev.) et Corrigendum N° 1.
Document N 38 (parties pertinentes).
Document N 105 (proposition 5289 his).
Document N°249.

2. Suite de l'examen des questions relatives aux bandes 3155-3400 kc/s et 
3500-3900 kc/s.

3* Examen des renseignements relatifs aux fréquences entre navires dans les 
bandes au-dessous de 2850 kc/s (Document N DT 290),.

Le Président :
¥. A. Kirkpatrick
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GENEVE, 1959
mm mm —»—« m — —• ~

COMMISSION 7 
COMMITTEE 7 
COMISION 7

O R D R E  D U  J O U R  

Septième séance de la Commission 7 (Exploitation)

Vendredi 2 octobre 1959 à 15 heures

1. Compte rendu de la sixième séance (Document N° 324)

2. Rapports présentés par les Présidents des Sous-Commissions 7A, 7B, 7C et 7D

3. Divers.

A G E N D A

Seventh Meeting of Committee 7 (Opérations' Committee)

Eriday, 2 October, 1959, at 3.0 p.m,

1* Summary record of Sixth Meeting (Document No, 324)

2. Reports of Ohairman of Sub-Committees 7A, 7B, 7C and 7D,

3. Any other business.

O R D E N  D E  I, D I A.— ------t— —  . --— — r",--------

Séptima sesiôn de la C o.mi si 6n 7 (Explotacion) 
Viernes, 2 de octubre, a las 3 de la tarde

1«, Informe de la 6,a sesién (Documento N. 0 324)

2* Informes de los Présidentes de las Subcomisiones 7A, 7B, 70 y 7D.

3. Otros asuntQQ:.

Le Président 
The Chairman 
El Président©

A.J. Ehnle



GENEVE, 1959
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DES RAD IOC OM'ïüNIC AT IONS Document lvr0

29 septembre 1959

PROJET DE RAPPORT

présenté par le Groupe de rédaction de la Sous-Commis si on ,70.

à la Sous-Commission 70

Propositions 2465, 2466, 2467, 2468.

RR 884 En règle générale, un aéronef transmet dans son message de 
détresse, s'il en a le. temps, les renseignements suivantss

- position estimée et heure de l'estimation;

cap (en indiquant s’il s'agit du cap magnétique ou du cap vrai, 
en degrés)

- vitesse à l'indicateur (air ou terre)

- altitude;

- type de 1'aéronef ;

- nature de la détresse et genre d'assistance désiré?

. - tous autres renseignements pouvant faciliter le sauvetage 
(notamment l'intention du commandant de bord de faire, par 

exemple, un amérissage forcé ou un atterrissage à tous risques).

Propositions 2464, 2469, 2470, 2471, 2472

RR 885 (3) En règle générale, un aéronef en vol signale sa position-,
si possible, par sa latitude et sa longitude (Greenwich) en degrés et 
minutes exprimées

- en radiotélégraphie, par des chiffrés accompagnés de l'une des 
lettres N ou S et de l'une des lettres E ou W;

- en radiotéléphonie, par des chiffres accompagnés de l’une des 
expressions ‘du code (groupe 7^2) pour le Mord, le Sud, l’Est ou 
1 ’Ouest.



RR 891 ....les appareils radioélectriques doivent, si cela semble opportun
et si les circonstances le permettent, être placés en position d'émission 
continue.

Document N° DT 314-F
Page 2

Propositions 2477, 2476, 2479, 4428

Propositions 2459. 4436. 2408. 2489. 4417. 4441

RR 901 I 23 La station 'en détresse ou la station qui dirige le trafic de 
détresse peut imposer le silence soit à toutes les stations de la région, 
soit à une station qui troublerait le-trafic de détresse. Suivant le cas, 
elle adresse ces instructions "à tous" ou à une station seulement.. Dans les 
deux cas, elle fait usage :

- en radiotélégraphie, de l'abréviation QRT, suivie du signal de 
détresse ... — — ...

- en radiotéléphonie, de l'expression (cesses d’émettre - silence- 
QRT/code) suivi du signal de détresse MAYDAY

Le Rapporteur 

R.T. Brown
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GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ORDRE DU JOUR

6ème séance - Groupe de travail 4E 

(Tableau de répartition des bandes de fréquences 960 - 10 500 Mc/s)

Vendredi 2 octobre 1959> à 15 heures - Salle E

1. Compte rendu de la 3ème séance (Document N° 322).

2. Rapport du Sous-Groupe de travail 4E1 au Groupe de travail 4E (Document .
N° 289).

3. Examen des propositions détaillées relatives aux bandes de fréquences entre 
2 700 et 4 400 Mc/s.

4. Divers.

Le Président %
G.C. Braga
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SOUS-COMMISSION 7D 
SUB-C OMMITTEE. 7D 
SUBCOMISION 7D

ORDRE DU JOUR

Septième séance de la Sous-Commission 7D (Radiotélégrammes) 

Jeudi 1er octobre 1959, à 15 heures - Salle D

1. Deuxième lecture des textes approuvés par la Sous-Commission (Document 
N° DT 281).

2. Divers.

3. Clôture des travaux.de la Sous-Commission 7D.

A G E N D A

Seventh meeting of Sub-Committee 7D (Radiotelea;rams)

Thursday 1- October 1959? at 3 p.m, - Room D

1. Second reading of texts approved by the Sub-Committee (Document No. DT 281)

2. Miscellaneous,

3. Terminâtion of the work of Sub-Committee 7D.

ORDEN DEL DIA

7.a sesion de la Subcomision 7D (Radiotelegramas)

Jueves, 1.° de octubre, a las 3 àe la tarde - Sala D

1, Segunda lectura de los textos aprobados por la Subcomision (Documento 
N.° DT 281).

2* Otros asuntos.

Le Président 
Chairman A. Caruso
El Présidente

3- Fin de los trabajos de la Subcomision 7D*



SOUS-COMMISSION 7A 
SUB-COMMITTEE 7A
SüBCOMÏSÎ5T7A~

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

ORDRE DU JOUR

Samedi 3 octobre 1959 à 9.00 h. - Salle D

1. Approbation du compte rendu de la 9ème séance (Document N° 309)*
2. Approbation du compte rendu de la lOème séance (Document N° 310).
3. Deuxième lecture des textes annexés au Document N° 309•
4. Deuxième lecture des textes annexés au Document N° 310,
5. Suite de l'étude des propositions concernant l’article 24.
6. Divers,

Le Président 
P. Bouchier

AGENDA

Thirteenth Meeting - Sub-Committee 7A (General) 
Saturday 3 October, 1959? at 09.00 - Room D

1. Approval of the Summary Record of the 9th Meeting (Doc. No. 309)
2. Approval of the Summary Record of the lOth Meeting (Doc. No. 310)
3. Second reading of texts annexed to Doc. No, 309.
4. Second reading of texts annexed to Doc. No, 310.
5. Study of proposais relating to Article 24 (contd.).
6. Other business.

Chairman 
P. Bouchier

Document N° DT 317-FES.
30 septembre 1959

ORDEN DEL DIA

• 13«a sesion de la Subcomisién 
Sâbado 3 de octubre de 1959? a las 9 de la manana - Sala D'

1» Informe de la 9.a sesion (Doc. 309)
2. Informe de la 10.a sesién (Doc. lf*° 310)
3. Segunda lectura de los textos de los Anexos al documento N.0 309.
4. Segunda lectura de los textos de los Anexos al documento N.0 310.
5. Continuacion del estudio de las proposiciones relativas al Articulo 24-
6* Otros asuntos.

El Présidente
P. Bouchier
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GENEVE, 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B5 
SUB-WORKING GROUP 4B5 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4B5

ORDRE DU JOUR

Deuxième séance - Sous-Groupe de travail 4B5 
Jeudi, 1er octobre 1959, 15 heures - Salle E

1. Suite de l’examen des propositions relatives au Tableau de répartition des 
bandes de fréquences entre 1 605 kc/s et 2 850 kc/s, y compris les renvois 
s’y référant dont le Groupe de travail 4B a confié l'étude au Sous-Groupe 4B5

20 Divers,

AGENDA

Second Meeting Sub-Working Group 4B5 
Thursday, 1 October 1959, at 3 p.m. - Room E

1, Continuation of examination of proposais concerning the Table of Frequency 
Allocations for the bands between 1,505 kc/s and 2,850 kc/s including the 
relevant footnotes passed down by Working Group 4B.

2. Any other business.

ORDEN DEL DIA

2,a sesion del Subgrupo de traba.jo 4B5
1.° de octubre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala E

1- Continuacion del examen de las proposiciones relativas al Cuadro de distri-
bucion de las bandas de frecuencias, entre 1 605 y 2 850 kc/s, comprendidas
las notas correspondientes, remitidas por el Grupo de trabajo 4B.

2» Otros asuntos.

Le Président
Chaiman
El Présidente

M, Hassan
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Document Jî°„ DT 319-FES
30 septembre 1959

GROUPE SPECIAL - COMMISSION 5 
AD HOC GROUP )-1?OKMi£ Æ e jq
grupo”de trabajo"¥spe'cia"l - 

COMISION1 5

A V I S

Une séance sera tenue à 9 heures, Salle A, le jeudi 1er octobre 
1959 pour élire 5 délégués chargés de présenter les points de vue des pays 
nouveaux et en cours de développement au sein du Groupe spécial créé par la 
Commission 3 pour examiner les demandes de ces pays. Tous les pays inté
ressés sont invités à assister à cette séance.

N O T I C E

A meeting is being convened at 0900 hrs in Room No. "A" on 
Thursday the Ist October 1959 to nominate by élection 5 représentatives to 
represent the views of new and developing countries in the AD HOC Group 
formed by Committee 5, to consider the requests of such countries. Ail 
countries interested are invited to please attend.

A V I S O

A las 9.00 de la manana del jueves 1° de octubre de 1959, se 
celebrara una réunion en la Sala A con objeto de elegir a cinco représen
tantes de los nuevos paises y de los que se hallan en -vias de desarrollo, 
para participar en los trahajos del Grupo especial constituido por la 
Comision 5 para examinar las peticiones de estos paises. Quedan invitados 
todos los pauses interesados en esta cuestion.

Le Président : 
Chairman :
El Présidente

M.N. Mirza
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Document N° DT 320-FES
30 septembre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4C3 
SUB-WORKING GROUP 403 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4C3

O R D R E  D U  J O U R

Première séance du Sous-Groupe do travail 403 
(Tableau de répartition des bandes cle fréquences 4-27 *,5 Mc/s)

Jeudi 1er octobre 1959? 17 heures - Salle H

1* Désignation d ’un rapporteur
2. Fréquences étalon (DT 90? Addendum N° 8)
3. Radioastronomie- (DT 90? Addendum i\ï° 11)
4. Applications ISM (DT 90? Addendum N° 9)
5* Communications dans l'espace (DT 90? Addendum N° 10)
6. Divers.

A G E N D A

First meeting of Sub-Working Group 403 
(Allocation Table of frequency bands 4-27»5 Mc/s.) 

Thursday,, 1 October 1959? 5 P«ra> “ Room H
1. Appointment of a rapporteur
2. Standard frequencies (DT 90? Addendum 8)
3* Radioastronomy (DT 90? Addendum 11)
4« ISM applications (DT 90? Addendum 9)
5« Space communications (DT 90? Addendum 10)
6. Any other business.

O R D E N  D E L  D I A

Primera sesion del Subgrupo de traba.jo. 403 
(Cuadro do distribuciôn de frecuencias 4-27»5 Mc/s) 
Jueves? 1*° de octubre? a las 5 é.e la tarde? Sala H
s1* Designacion de relator

2* Frecuencias contrastadas (DT 90? Addendum N.0 8)
3« Radioastronomie (DT 90? Addendum No0 11)
4. Applicacioncs a los fines ICM (DT 90? Addendum N.° 9)
5 . Communicacionos espaciales (DT 90? Addendum N.° 10)
6. Otros asuntos.

Le Président • 
The Chairman 
El Pro-sid^nte

VA. Klein
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GENEVE, 1959

S PUS-GROUPE DE REDACTION 5A1, 
DRAFTING SÏÏB-GR0UT5A1 ~ 
SUBGRIUp DE. M rMcTlOÎl3.Al

CONVOCATION

Le Sous-Groupe de rédaction 5A1 se réunira le vendredi 
2 octobre de 09,00 à 12,30, Salle I.

Il étudiera le projet des textes à mettre au point sur les 
.sujets figurant dans les sections 1 et 2 du Document 11° DT 255.

A. HENRY

NOTICE.

A meeting of the Drafting Sub-Group 5A1 will be held on 
Friday 2 October from 09*00 to 12.30, in Room I.

The Sub-Group will study the draft texts needing classification 
on the items contained in Sections 1 and 2 of Document No. DT 255.

A. HENRY

CONVOCATORIA

El Subgrupo de redaccion 5A1 se reunira el proximo viernes, 
dia 2 de octubre, de las 09,00 a las 12,30, en la Sala I, para estudiar 
el proyecto de los textos que ha de ultimar sobre los puntos contenidos 
en las Secciones 1 y 2 del Documento N*° DT 255*

A. HENRY
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S PUS GROUPE DE TRAVAIL 5B2 
SUB-WORKING GROUP 5B2 
SUBGRUPO DE TRABAJO 5B2

SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE

MM. les délégués sont informés que la séance du Sous-Groupe de 
travail 5B2, prévue pour vendredi 2 octobre à 15*00 heures, est annulée*
Elle sera remplacée par une réunion du Groupe 5B2/1, à 15*00 heures, Salle F,

AERONAUTICAL MOBILE SERVICE

Delegates are hereby informed that the meeting of Sub-Working 
Group 5B2 arranged for Friday 2 October at 3*00 p.m* is cancelled* Group 
5B2/1 will meet in its place at 3*00 p.m* in Room F.

servicio m6vi b AERONAUTICO

La sesion que el Sub-Grupo de trabajo 5B2 debia celebrar el 
viernes, 2 de octubre, a .las 3 de la tarde, ha sido anulada y sustituida 
por la que el Grupo 5B2/1, celebrara a la misma hora en la Sala F,

Le Président 
Chairman 
El Présidente

Ao LEBEL
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Document N° DT 323-FES
CORRIGENDUM N° 1
1er octobre 1959

SOUS-COMMISSION 7C 
SUB-COMMITTEE 7C 
SUBCOMISION 7C~

C O R R I G E N D U M

La Sème séance de la Sous-Commission 70 prévue le' vendredi 
2 octobre 1959 à 15 heures aura lieu ce même jour à 9 heures avec le même 
ordre du jour.

The 8th Meeting of Sub-Commitee 7C, which was to have been 
held at 3 p.m* on Friday, 2 October 1959, will take place on the same day 
at 9 a*m., with the same Agenda,

clLa 8, sesiôn de la Subconisiôn 7C, prevista para el viernes 
2 de octubre, a las 3 de la tarde, se celebrarâ el misrso- dia a las 
9 de la maàana, con el nismo Orden del dia#

Le Président 
The Chairman 
El Présidente,

G, Von. À# Graves



SOUS-COMMISSION 7C 
SUB-COMMITTEE 7C 
SUBCOMMISIÔN 70

O R D R E  D U  J O U R

Sème séance - Sous-Commission 70 (Détresse et sécurité)
Vendredi 2 octobre 1959? 15 heures - Salle D . .

1. Approbation des comptes rendus qui seront publiés.

2. Rapport du Groupe de travail 702.

3. Examen du rapport du Groupe de rédaction.

4. Proposition de l'Irlande (Document N° 321) RR 865.

5. Examen de l'Article 37 (suite)

A G E N D A  ■

■ Eighth. Meeting of Sub-Committee 7C (Distress and Safety)
Friday, 2 October, 1959, at 1500, Room D

1. Approval of Minutes (if' available).

2. Report of Working Group 702.

3. Considération of Drafting Group Report,

4- Ireland - 5525 - 865 - Document No 321. ■

5. Considération of Article 37 (Continued) 1

O R D E N  D E L  D I A  

8,.a sesion de la Subcomision 70 (Socorro y seguridad)

Viernes, 2 de octubre de 1959, a las 3 de la tarde,- Sala D .

1. Aprobacién del informe (si se ha distribuido).

2„ Informe del Grupo de trabajo 702.

3. Informe del Grupo de redaccion.

4. . Irlanda; Proposicion N.° 5525 - 865 - Documento N.° 321.

5. Continuacion del examen del Articulo 37«

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Dpciment N° DT 323-FES
DES RADIOCOMMÜNICATIONS 30 septembre 1959

■ GENEVE, 1959 ■ '
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Section IX Dis, Appareils automatiques d’alarme
Section IX bis. Automatic Alarm Equipment
Secciôn IX bis. Equipo automâtico de alarma

Pays Numéro de la Numéro du Page
proposition Rè glement

Country Proposai No. ER Page
Pais Proposicion N° RR Pagina

G 4491 - 622.1 Rl
G 4492 • 924 622.2 Rl
USA G 4495 925 622.2 Rl
D 5119 : 925 Doc,t N° 65
URS 2532 925 622.2 Rl
p f/opta 2533 928 622.2 Rl
D 5120 929 Doc. N° 65
G 4494 929 623 Rl
G ' 4495 929 623 Rl
G 4496 929 623 Rl
G 4497 929 623 Rl
G 4498 929 623 Rl
G 4499 929 ■ 623.1
F F/OPTA 2534 930-931 623.1
DNK FNL ISL 
NOR S .

2535 931 623.1

USA 4500 931 625.1
D G 2536 931 623.1
USA 4501 931 623.2
USA 4502 931 623.2
USA 4503 931 623.2
USA 4504 931 623.2
USA 4505 931 623.2,
USA 4506 931 623.3
USA 4507 931 623,3
USA 4508 931 623.3
USA 4509 931 623.3
USA 4510 931 623.3
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Pays

C ountry 
Pais

Numéro de la 
proposition 
Proposai No. 
Proposicion N°

Numéro du 

RR.

Page

Page
Pagina

P P/OPTA 
MRC

2538 931 ■ 624

P -P/OPTA
m e

2539 931 624

P P/OPTA 
MRC

2540 931 ' 624

P P/OPTA 
MRC

2541 931 624

P P/OPTA 
MRC

2542 931 624

MRC 2543 931
HOL 2544 ' 931
HOL 4701 931
URS 2545 931
URS - 2546 931
URS . 2547 . 931
URS 2548 931
URS 2549 931

Section X. Signal d'urgence 
Section X. Urgency Signal 
Seocion Senâl de urgencia

P F/OPTA 2550 934 627 Rl
MRC
P P/OPTA ' 2551 935 , 627 Rl
MRC
G 4514 936
P P/OPTA MRC 2552 936
D 2553 93o
G 4515 938
DNK PNL ISL 2554 938
NOR S
P P/OPTA 2555 939 628 Rl
MRC

627 Rl 
627 Rl
627 Rl
628 Rl
628 Rl

625 Rl 
625 Rl
625 Rl
625.1
625.1
626 
626 
626

G 4516 939 628 Rl
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Section XI. Signal de sécurité
Section XI» Safety Signal
Secciôn XI. Senal de seguridad

Pays Numéro de la Numéro du Page

Country
Pais

proposition' 
Proposai No, 
Proposicion

Règlement
RR
M  . Pagina

F F/OPTA 
MRC

2556 944 629 Rl

URS 2557 944 629 Rl
DNK FNL■ISL NOR S . 2558' 946 629 Rl

USA 4517 946 629 Rl
F F/OPTA 
MRC

2559 946 630 Rl

G 4518 946 630 Rl
G 4519 946 630 Rl
USA 4520 947 630-Rl
F F/OPTA 
MRC

2560 947 630.1

G 4521 947 630.1
USA 4522 948 630*1
G 4523 948 630*1
F F/OPTA 
MRC

2561 949 630.1

G 4524 949 630.2
J 2562 949 630.2
J 2563 949 630.2
J 2564

2565
- 631

631

Le Président
Chairman * G. Van A# Graves 
El Présidente



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL..4B5 
SUR^JOREING gIÏOUP .4B5 
SUB GRUPO DE TRABAJOS 4B5

PROJET D E  R E V I S I O N  DU NUMERO 145 

(Pas de changement pour le Tableau de répartition)

Numéro 145

Dans la Région 1, les administrations peuvent attribuer jusqu'à 
200 kc/s à leur service d'amateur dans la bande 1,715 -- 2 000 kc/s* Ce
pendant, avant d'attribuer à ce service des bandes quelconques entre les 
limites ci-dessus, elles doivent, de préférence après consultation des ad
ministrations des pays voisins, prendre toutes mesures pour que leur ser
vice d’amateur ne cause pas de brouillages nuisibles aux services fixe et
mobile des autres pays. La puissance moyenne des stations d'amateur ne
doit pas excéder 10 watts;

D R A F T  R E V I S I O N  O E  R R  145 

(No change in the allocation table)

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Dociment IQ DT 524-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 30 septembre 1959

GENEVE, 1959

RR 145

In Région 1, Administrations may assign up to 200 kc/s to their 
amateur service within the band 1.715 - 2.000 kc/s, However, when allocat— 
ing particular frequency bands within this range to their amateur service,, 
Administrations shall, preferably after prier consultation with Administra
tions of neighbouring countries, take such steps which may be necessary in 
order to prevent harmful interférence from their amateur service to the 
fixed and mobile services of other countries. The mean power of any amateur 
station shall not exceed 10 watts.

.PROTEGTOjœ REVISION DEL RR 145

(Sin modificacion en el Cuadro de distribuciôn 
de las bandas de frecuencias)

N.° 1er del RR

En la Région 1, las administraciones podran asignar a su servicio 
de aficionados hasta 200 kc/s en la banda la banda 1 715 - 2 000 kc/s. No 
obstante, al asignar bandas de frecuencias • especxficas de esta gama 
al citado las administraciones deberan tomar todas las medidas oportunas, • 
con preferencia, previa consulta con las administraciones de los paises 
vecinos, para que su servicio de aficionados no cause interferencia perju
dicial a los servicios fijo y movil de otros paises. La potencia media de 
las estaciones de. aficionados no podra ser superior a 10 vatios.



GENEVE, 1959

ONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 325~F(Rev.)
ADDENDUM N° 1
14 octobre 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

PROJET

Le texte du point 4 du Document N° DT 325 doit être remplacé par le suivant :

Les caractéristiques fondamentales supplémentaires requises aux 
termes du Règlement des radiocommunications (Genève, 1959), pour compléter 
les inscriptions initiales du Fichier de référence internationale des 
fréquences doivent être communiquées à l’I.F.R.B. par les administrations 
chaque fois que cela sera possible. Cependant, ces renseignements doivent 
obligatoirementAêtre communiqués dans les cas suivants :

a) cas où assignation initiale est modifiée, postérieurement
à son inscription dans le Fichier de référence international 
des fréquences (ces renseignements doivent figurer dans 
ljavis de notification de modification, conformément aux 
/numéros 318 ou 318a7du Règlement des radiocommunications,
Genève, 1959)î ~

b) cas où un réexamen effectué par l’I.F.R.B,, fait intervenir 
une inscription initiale, ' -



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS
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SOUS-CROUPE DE TRAVAIL .5A1.

SIGNIFICATION DES SYMBOLES ET NUMEROS 
REPRESENTANT DES OBSERVATIONS GENERALES 

ET FIGURANT A L'ANNEXE I DU DOCUMENT N° DT 325 (Rev.)
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O B S E R V A T I O N S  G E N E R A L E S

Traits de la Préface au Répertoire des fréquences, 6e édition, 31 mars 1959)

1* OBSERVATIONS GENERALES REPRESENTEES PAR DES SYMBOLES

M(suivi de six chiffres représentant une date)
La date qui suit immédiatement ce symbole est celle à laquelle l'I.F.R.B,
a reçu l'avis de notification concernant cette assignation

R(suivi de six chiffres représentant une date)
La date qui suit immédiatement ce symbole est celle à laquelle l'I.F.R.B.
a reçu des renseignements techniques complets. Par conséquent, si 
l'I.F.R.B. a eu à procéder avant cette date à un examen technique 
permettant d'évaluer la probabilité de brouillages nuisibles causés 
à la présente assignation, il ne disposait alors pas de ces rensei
gnements complets (voir le paragraphe 4 de la lettre-circulaire 
N° h 435/R du 4 mars 1954)

T(suivi de six chiffres représentant une date)
Ce symbole est utilisé uniquement dans le Volume III. La date qui le ■ 
suit immédiatement est celle que 1 'administration intéressée a notifiée 
comme date d'utilisation de l'assignation, la date figurant dans la 
colonne 2c étant celle qui résulte de l'application des dispositions 
pertinentes de l'Accord

TU(suivi de six chiffres représentant une date)
Ce symbole est utilisé uniquement dans le Volume III. La date qui le 
suit immédiatement sera transférée dans la colonne 2c lorsque le mini
mum de renseignements essentiels aura été fourni (voir la lettre-circu
laire D 3697/R du 25 novembre 1952); cette date est celle qui résulte 
de l'application des dispositions pertinentes de l'Accord, et elle 
diffère de la date notifiée par l'administration (voir également 
l'alinéa 11.1 de la présente Préface)

ü(!suivi de six chiffres représentant une date)
Ce symbole est utilisé uniquement dans le Volume III. La date qui le 
suit immédiatement sera transférée dans la colonne 2c lorsque le mini
mum de renseignements essentiels aura été fourni (voir la lettre-circu
laire D 3697/R du 25 novembre 1952) (voir également l'alinéa 11,1 de 
la présente Préface)

v(suivi de six chiffres représentant une date)
Ce symbole est utilisé uniquement dans le Volume III. La date qui le 
suit immédiatement est celle qui figurait dans la colonne 2c de la 
Liste provisoire des fréquences supérieures à 27500 kc/s ou de son 
Supplément. En pareil cas,, les notifications faites pour des stations 
individuelles selon les dispositions du numéro 275 de l'Accord rece
vront dans la colonne 2c la date qui aura été notifiée comme date 
d'utilisation, à condition que cette date notifiée ne soit pas anté
rieure à celle qui figure actuellement dans la colonne 13 (voir égale
ment l'alinéa 11.2 de la présente Préface)
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W(suivi de six chiffres représentant une date)
Ce symbole est utilisé uniquement dans le Volume III. La date qui le 
suit immédiatement est celle qui figurait dans la colonne 2c de la 
Liste provisoire des fréquences supérieures à 27500 kc/s ou de son 
Supplément. En pareil cas, les notifications faites pour des stations 
individuelles selon les dispositions du numéro 275 de l'Accord rece
vront dans la colonne 2c la date qui aura été notifiée comme date 
d'utilisation, à condition que (a) la largeur de bande notifiée pour 
l'émission soit telle que celle-ci occupe la totalité de la bande 
indiquée dans la colonne 4b, et que (b) la date d'utilisation qui 
aura été notifiée ne soit pas antérieure à celle qui figure actuelle
ment dans la colonne 13 (voir également l'alinéa 11,3 de la présente 
Préface)

X(suivi de six chiffres représentant une date)
Lorsque la fiche de notification concernant cette inscription a été 
présentée de nouveau à l'I.F.R.B., celui-ci l'a reçue à la date repré
sentée par les chiffres qui suivent immédiatement ce symbole

XX(suivi de six chiffres représentant une date)
Ce symbole signifie que :

Le Comité a initialement reçu l'avis de notification d’une nouvelle 
assignation ou d'une modification à une assignation existante. Aux 
termes du numéro 242 de l'Accord de la C.A.E.R., il a retourné cet 
avis à l'administration d'origine à la suite d'une conclusion défa
vorable relativement aux dispositions du numéro 235 dudit Accord, 
L'administration intéressée a présenté de nouveau la notification 
à l'I.F.R.B, , aux termes du numéro 245 de l'Accord de la C.A.E.R.; 
la date représentée par les chiffres qui suivent immédiatement le 
symbole est celle à laquelle le.Comité a reçu l'avis de notification 
présenté de nouveau, et elle représente la date d'insertion dans le 
Fichier. La conclusion du Comité est devenue favorable ou favorable 
avec réserve, soit à l'époque où l'avis de notification a été pré
senté de nouveau, soit lors d'un réexamen ultérieur de l'inscription. 
La date inscrite dans la colonne 2c de la présente inscription est, 
selon le cas, soit la date inscrite à l'origine dans cette colonne, 
soit la date déterminée selon les dispositions du numéro 255 de 
l'Accord de la C.A.E.R,, les jours étant comptés à partir de la date 
à laquelle le Comité a reçu l'avis de notification original qu'il 
a retourné à l'administration intéressée

Y(suivi de six chiffres représentant une date)
La date qui suit immédiatement ce symbole est celle qui a été notifiée
par l'administration comme date d'utilisation d'une assignation tempo
raire notifiée selon les dispositions du numéro 213 (iii) ou du numéro 
223 de l'Accord (voir également l'alinéa 11,4 de la présente Préface)

z(suivi de six chiffres représentant une date)
La date qui suit immédiatement ce symbole sera transférée dans la co
lonne 2a ou dans la colonne 2b, selon le cas, lorsque parviendra à 
l'I.F.R.B. l'indioation que la bande en question du service mobile 
aéronautique R ou du service mobile aéronautique OR est appropriée à 
l'assignation intéressée (voir également les alinéas 9.1 et 10.1 de 
la présente Préface)



ZZ(suivi de.six chiffras représentant une date)
Ce symbole signifie que ;

Le Compté a initialement reçu, à la date représentée par les chiffres 
qui suivent immédiatement ce symbole, l'avis de notification d'une 
nouvelle assignation. Aux termes du numéro 242 de l'Accord de la 
C.A.E.R., il a retourné cet avis à l'administration d'origine à la 
suite d'une conclusion défavorable relativement aux dispositions 
du numéro 235 dudit Accord. L'administration intéressée a présenté 
de nouveau la notification à l ’I.F.R.B, et la conclusion du Comité 
est demeurée inchangée. L'administration ayant insisté, l'assigna
tion a été insérée dans le Fichier de référence des fréquences confor
mément aux dispositions du numéro 245 de l'Accord de la C.A.E.R, En 
attendant qu'une future conférence des radiocommunications décide 
de la signification relative à attacher aux dates inscrites dans 
la colonne 2c en regard de toutes les assignations figurant au 
Fichier de référence des fréquences, la date inscrite dans la 
colonne 2c en regard de la présente assignation a été déterminée 
selon les dispositions du numéro 255 de l'Accord de la C.A.E.R., 
les jours étant comptés à partir de la date à laquelle le Comité 
a reçu l'avis présenté de nouveau

ZZZ(suivi de six chiffres représentant une date)
Ce symbole signifie que :

Le Comité a initialement reçu, à la date représentée par les chiffres 
qui suivent immédiatement ce symbole, un avis de modification à une 
assignation existant dans le Fichier de référence des fréquences.
Aux termes du numéro 242 de l ’Accord de la C.A.E.R., il a retourné 
cet avis à -l’administration d'origine à la suite d'une conclusion 
défavorable relativement aux dispositions du numéro 235 dudit Accord, 
L'administration intéressée a présenté de nouveau l'avis de modifi
cation à l'I.F.R.B. et la conclusion du Comité est demeurée inchangéè. 
L'administration ayant insisté, l'inscription figurant dans le Fi
chier de référence des fréquences a été modifiée conformément aux 
dispositions du numéro 245 de l'Accord de la C.A.E.R. En attendant 
qu'une future conférence des radiocommunications décide de la signi
fication relative à attacher aux date.s inscrites dans la colonne 2c 
en regard de toutes les assignations figurant au Fichier de référence 
des fréquences, la date figurant dans la colonne 2c de la présente 
inscription a été déterminée selon les dispositions du numéro 255 de 
l'Accord de la C.A.E.R., les jours étant comptés à partir de la date 
à laquelle le Comité a reçu l'avis présenté de nouveau

2. OBSERVATIONS GENERALES REPRESENTEES PAR DES NUMEROS
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160 Les données figurant sur cette ligne ont trait a l'inscription à
laquelle appartient (appartiennent) la (les) ligne(s) qui la 
précède(nt) immédiatement, et elles sont ajoutées à celles qui 
font partie de cette inscription; mais, selon l'opinion de 
l'I.F.R.B., il résulterait de leur incorporation dans cette 
inscription une modification appréciable de la probabilité de 
brouillages nuisibles causés à une ou plusieurs autres assignations 
inscrites dans le Fichier de référence des fréquences (numéro 
229 de l'Accord)
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Les données figurant sur cette ligne ont été inscrites comme 
suite à la notification, reçue par l'I.F.R.B, à la date repré
sentée par les chiffres qui suivent immédiatement le numéro de 
l’observation, d ’un changement des caractéristiques techniques 
fondamentales de 1 'assignation. Il s'agissait de l'adjonction 
d'un nouveau point ou d'une nouvelle région de réception, ou 
bien d'une modification ou d'un remplacement dù point ou de 
la région de réception, ou bien d'un changement de l'horaire 
de la liaison ou de l’adjonction d'un nouvel horaire, ou bien 
d'un accroissement de la largeur de bande de 1*émission, ou 
bien d'une modification entraînant une réduction de l'intensité 
de champ au(x) point(s) ou dans la (les) région(s) de réception 
(réduction de la puissance, transfert de l'émetteur en un lieu 
plus éloigné du ou des points ou régi- ns de réception, exten
sion de la portée de service etc,..). Ce changement des carac
téristiques techniques fondamentales de l'assignation n'a pas 
accru la probabilité de brouillages nuisibles causés au détri
ment d'autres assignations inscrites au Fichier de référence 
des fréquences, et, aux termes du numéro 346 du Règlement des 
radiocommunications, la date originale inscrite dans la colonne 
2a ou la colonne 2b a été maintenue

L'administration intéressée a le droit d'accroître la puissance 
jusqu'à la valeur prévue pour l'assignation correspondante dans 
la Liste d'assignations de fréquence, adoptée par la C.A.E.R, 
pour les stations côtières radiotélégraphiques

L'administration intéressée a le droit d'étendre l'horaire journa
lier d'utilisation jusqu'à l'horaire prévu pour 1 'assignation 
correspondante dans la Liste d'assignations de fréquence 
adoptée par la C.A.E.R. pour les stations côtières radiotélé
graphiques.

Cette assignation à une station côtière radiotélégraphique a 
fait l'objet de négociations selon les dispositions du numéro 79 
de l'Acord de la C.A.E.R. et a été agréée par les administra
tions intéressées

Cette assignation n'est pas conforme aux dispositions du numéro 
70 de l'Accord de la C.A.E.R. A la date où la Liste d'assigna
tions de fréquence adoptée par le. C.A.E.R, pour les stations 
côtières radiotélégraphiques sera mise en vigueur, il convien
dra que la puissance soit' réduite au maximum autorisé pour les 
stations côtières dans la bande intéressée

Conforme au Plan d’allotissement des fréquences adopté par la 
C.A.E.R, pour le service mobile aéronautique OR

Les renseignements qui figurent sur cette ligne dans la colonne 
4b ou la colonne 10 ont été inscrits comme suite à la notifica
tion d’un nouveau point ou d'une nouvelle région de réception, 
ou d'un nouvel horaire de la liaison ou d'un horaire supplémen
taire; la date inscrite dans la colonne 2c a été déterminée 
conformément aux dispositions des numéros 247 et 255 de l'Accord 
de la C.A.E.R.
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A certaines heures, certaines sais ns ou certaines phases'du 
cycle de l’activité solaire, le rapport de protection d'autres 
assignations, tel qu'il résulte du calcul, n ’atteint pas la 
valeur tenue pour souhaitable. Cependant, ou bien la probabi
lité de brouillages nuisibles n'est pas suffisamment apparente 
pour justifier le renvoi de l'avis de notification, ou bien 
l'utilisation des assignations affectées semble être d'une 
nature telle qu'un partage dans le temps, est possible. En consé
quence, le Comité formule une conclusion favorable relativement 
aux dispositions du numéro 235 de l'Accord de la C.A.E.R. sous 
réserve qu'aucun brouillage nuisible ne soit causé en pratique 
au détriment d'assignations déjà inscrites au Fichier de réfé
rence des fréquences. Ces assignations portent dans la colonne 
2c une date généralement antérieure à celle inscrite dans la 
colonne 2c en regard de la présente inscription

Cette assignation est conforme aux plans adoptés par la C.A.E.R, 
pour les bandes attribuées en exclusivité aux services mobiles 
aéronautique ou maritime. Lorsque c'est nécessaire, il convient 
que 1 'utilisation de cette assignation soit coordonnée avec les 
administrations dont los assignations sont susceptibles d'être 
affectées, et le Comité formule une conclusion favorable rela
tivement aux dispositions du numéro 235 de l'Accord de la 
C.A.E.R. sous réserve qu'aucun brouillage nuisible ne soit, 
causé en pratique au détriment d'assignations déjà inscrites 
dans le Fichier de référence des fréquences avec une date dans 
la colonne 2c uniquement. Ces assignations portent dans la 
colonne 2c une date généralement ant'rieure à celle inscrite 
dans la colonne 2c en regard de la présente assignation

Cette inscription contient des modifications aux données figurant 
dans 1 'assignation originale. Par suite de ces modifications, 
à certaines heures, certaines saisons ou certaines phases du 
cycle de l'activité solaire, le rapport de protection d'autres 
assignations, tel qu'il résulte du calcul, n'atteint pas la 
valeur tenue pour souhaitable. Cependant, ou bien la probabilité 
de brouillages nuisibles n'est pas suffisamment apparente pour 
justifier le renvoi de l'avis de notification, ou bien l'utili- 

. sation des assignations affectées semble être d'une nature telle 
qu'un partage dans le temps est possible. En conséquence, le 
Comité formule une conclusion favorable relativement aux dispo
sitions du numéro 235 de l'Accord de la C.A.E.R. sous réserve 
qu'aucun brouillage nuisible ne soit causé en pratique au détri
ment d'assignations déjà inscrites au Fichier de référence des 
fréquences. Ces assignations portent dans la colonne 2c une date 
généralement antérieure à celle inscrite dans la colonne 2c en 
regard de la présente inscription

Sous réserve de ne pas causer de brouillage nuisible au détriment 
d ’autres assignations du fait de l'utilisation d'une largeur de 
bande excédant 12,8 kc/s

Cette assignation n'est pas conforme aux dispositions du numéro 75 
de l'Accord de la C.A.E.R. A la date où la Liste d'assignations 
de fréquence adoptée par la C.A.E.R. pour les stations côtières 
radiotélégraphiques sera mise en vigueur, il conviendra que 
l'utilisation des classes d'émission A2 et F2 cesse
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Cette assignation n ’est pas entièrement conforme aux plans 
adoptés par la C.A.E R, pour les bandes attribuées en exclu
sivité aux services mobiles aéronautique ou maritime. Lorsque 
c'est nécessaire, il convient que l'utilisati n de cette 
assignation soit coordonnée avec les administrations dont les 
assignations sont susceptibles d'être affectées, et le Comité 
formule une conclusion favorable relativement aux dispositions 
du numéro 235 de l'Accord de la C.A.E.R, sous réserve qu'aucun 
brouillage nuisible ne soit causé en pratique au détriment 
d'assignations déjà inscrites dans le Fichier de référence 
des fréquences avec une date dans la colonne 2c uniquement.
Ces assignations portent dans la colonne 2c une date géné
ralement antérieure à celle inscrite dans la colonne 2c en 
regard de la présente assignation

C.-nclusicn défavorable relativement aux dispositions du-numéro 
236 de l'Accord de la C.A.E.R, L'attention de l'administration 
intéressée a été attirée sur ce fait

Les données figurant sur cette ligne dans la colonne 4b ont été 
inscrites au Fichier de référence des fréquences comme suite 
à l'avis de notification d'une modification ou d'un remplacement 
du point ou de la r ’gion de réception, que l'I.F.R.B. a reçu 
à la date représentée par les chiffres qui suivent immédiatement 
le numéro de l'observation. Cette date représente la date de 
l'insertion dans le Fichier de référence des fréquences. Cette 
modification des caractéristiques techniques fondamentales de 
l'assignation n'a pas accru la probabilité de brouillages nui
sibles causés au détriment d'autres assignations inscrites au 
'Fichier de référence des fréquences, et la date originale a été 
maintenue dans la colonne 2c

A certaines heures, certaines saisons ou certaines phases du 
cycle de l'activité solaire, la conclusion est défavorable 
relativement aux dispositions du numéro 236 de l'Accord de la 
C.A.E.R. L'attention de l'administration intéressée a été 
attirée sur ce fait

La date figurant dans la colonne 2a en regard de la présente 
assignation est inscrite sous réserve qu'aucun brouillage nuisi
ble ne soit causé en pratique, du fait de la large bande de 
l'émission, aux stations utilisant les voies adjacentes conf r- 
mément à la .Liste d'assignations de fréquences adoptée par la 
C.A.E.R. pour les stations côtières radiotélégraphiques. Cela 
n'implique cependant pas que l'assignation en question ait droit 
à la protection internationale contre les brouillages nuisibles 
causés, du fait de la large bande de cette émission, par les 
stations en question

Cette assignation a été inscrite dans le Fichier de référence 
des fréquences sous réserve qu'aucun brouillage nuisible ne soit 
causé en pratique au détriment d'autres stations du fait de 
l'utilisation d'une largeur de bande excédant 10 kc/s. Aucune 
protection de la partie de la bande émise qui excède 10 kc/s 
ne peut être revendiquée contre les brouillages nuisibles causés 
par ces autres stations



208.
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Il convient que l'utilisation de cette assignation sr.it coordonnée 
avec les administrations dont les assignations sont susceptibles 
d ’être affectées, et le Comité formule une conclusion favorable 
relativement aux dispositions du-numéro 235 de l’Accord de la 
C.A.E.R. sous réserve qu'aucun brouillage nuisible ne soit 
causé en pratique au détriment d'assignations déjà inscrites 
dans le Fichier de référence des fréquences. Ces assignations- 
portent dans la colonne 2c une date généralement antérieure 
à celle inscrite dans la colonne 2c en regard de la présente 
assignation. Cette assignation n'est pas conforme aux plans 
adoptés par la C.A.E.R. pour les bandes attribuées en exclu
sivité aux services mobiles aéronautique ou maritime, et les 
assignations.inscrites au Fichier de référence des fréquences 
avec une date dans la colonne 2a ont dr*-it à-la protection 
internationale contre les brouillages nuisibles causés par 
la présente assignation

Les données figurant sur cet.e ligne ont ?:té inscrites au Fi
chier de référence des fréquences comme suite à l'avis de noti
fication d'une modification, que 1 'I .F.R.B. a reçu à la date 
représentée par les chiffres qui suivent immédiatement le numé
ro de l'observation. Cette date représente la date de l'inser
tion dans le Fichier de référence des fréquences. Cette modifi
cation des caractéristiques techniques fondamentales de l'assi
gnation (réduction de la puissance, réduction du gain de l'an
tenne ou transfert de l'émetteur en un point plus éloigné du 
ou des points ou régions de réception) a entraîné une réduction 
de l'intensité de champ au(x) point(s) ou dans la (les) région(s) 
de réception. Cette modification des caractéristiques techniques . 
fondamentales de 1 'assignation n'a pas accru la probabilité de 
brouillages nuisibles causés au détriment d'autres assignations 
inscrites au Fichier de référence des fréquences, et la date 
originale a été maintenue dans la colonne 2c

Les données figurant sur cette ligne ont été inscrites au Fichier 
de référence des fréquences comme suite à l'avis de notification 
d'une modification, que l'I.F.R.B. a reçu à la date représentée 
par les chiffres qui suivent immédiatement le numéro de l'ob
servation. Cette date représente la date de l'insertion dans 
le Fichier de référence des fréquences. Cet avis de notifi
cation comprenait une ou plusieurs des modifications suivantes :

l'adjonction d'une nouvelle classe d'émission ou d'un nouveau 
type de transmission requérant une protection plus élevée 
que celle requise par l'émission primitive, ou un accroisse
ment de la largeur de bande d'émission

- l'adjonction d'une nouvelle classe de station, un changement 
de la classe de station ou un échange de fréquences entre 
services notifié aux termes du numéro 107 de l'Accord de la 
C.A.E.R.

Cette modification des caractéristiques techniques fondamen
tales est susceptible d'entraîner un accroissement des proba
bilités de brouillages éventuellement causés à la présente 
assignation, mais elle n'a pas accru la probabilité de brouil
lages üuisibl'es causés au détriment d'autres assignations 
inscrites au Fichier de référence des fréquences, et la date 
originale a été maintenue dans la colonne 2c

Document N° DT 325-F (Rev.)
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La fréquence assignée a été inscrite dans le Fichier de réfé
rence des fréquences comme suite à 1 '.avis de notification, que 
l'I.F.R.B. a reçu à la date représentée par les chiffres qui 
suivent immédiatement le numéro do 1'observation, d’une modi
fication de fréquence répondant aux dispositions du numéro 249 
de l ’Acc-ord de ia C.A.E.R. Cette date représente la date de 
l'insertion dans le Fichier de référence des fréquences. Cette 
modification de la fréquence de l'assignation n'a pas accru 
la probabilité de brouillages nuisibles causés au détriment 
d'autres assignations inscrites au Fichier de référence des 
fréquences, et la date originale a été maintenue dans la 
colonne 2c

Cette assignation a été mise en service après accord avec les 
administrations auxquelles cette fréquence a été allotie selon 
le Plan adopté par la C.A.E.R. (Annexe 5 aux Actes finals de 
la C.A.E.R.) et dont les stations fonctionnant conformément à 
ce Plan sont susceptibles d'être affectées

Cette assignation de fréquence a été annulée à la date repré
sentée par les chiffres qui suivent immédiatement le numéro 
d'observation 220A et a été insérée de nouveau dans le Fichier 
de référence des fréquences comme suite à un avis de notifica
tion reçu par l'I.F.R.B. à la date qui suit immédiatement le 
numéro d'observation 220. Dans cet avis l'administration inté
ressée a déclaré être revenue à cette assignation selon les 
'dispositions des numéros 115 et 250 de l'Accord de la C.A.E.R., 
et la date inscrite dans la colonne 2c de l'inscription origi
nale a été maintenue. La date qui suit immédiatement le numéro 
d'observation 220 représente la date d'insertion dans le Fichier 
de référence des fréquences

Cette fréquence est située dans l'une des bandes attribuées en 
exclusivité aux stations de navire selon le Règlement des 
radiocommunications. En exécution des dispositions de l'article 
14 de l'Accord de la C.A.E.R., la bande en question a été mise 
en service dans le monde entier à la date représentée par les 
chiffres qui suivent immédiatement le numéro de l'observation.
Du point de vue de l'application des dispositions de la section 
III de l'article 33 de l'Accord de la C.A.E.R., cette inscrip
tion collective sera considérée comme si la date qui figure 
dans la colonne 15 immédiatement après le numéro de l'observa
tion était inscrite dans la colonne 2c

Cette inscription collective est conforme à un allotissement 
figurant dans le'Plan de la C.I.A.R.A. adopté par la.C.A.E.R, 
pour le service mobile aéronautique R. En exécution des dispo
sitions de l'article 15 de l'Accord de la C.A.E.R., cette fré
quence a été mise en service, dans la ou les sonos de trafic 
aérien citées dans la colonne 4a, à la date représentée par 
les chiffres qui suivent immédiatement le numéro de l’observa
tion. Du point de vue de l'application des dispositions de la 
section III de l'article 33 de l'Accord de la C.A.E.R., cette 
inscription collective sera considérée comme si la date figurant 
dans la colonne 13 immédiatement après le numéro de l'observation 
était inscrite dans la colonne 2c
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Les caractéristiques fondamentales sont insuffisantes pour 
permettre un examen technique (voir le paragraphe 4 de la 
lettre-circulaire D 435/R du 4 mars 1954)

La fréquence de cette assignation résulte d'un changement de 
fréquence effectué selon les dispositions dos numéros 356 à 
359 du Règlement des radiocommunications, comme suite à une 
demande reçue par l'I.F.R.B. à la date représentée par les 
chiffres qui suivent immédiatement le numéro de l'observation

La notification de cette inscription collective concernant des 
communications entre navires a été reçue par l'I.F.R.B. à la 
date représentée par les chiffres qui suivent immédiatement 
le numéro de l'observation. Les stations mobiles n'étant pas 
mentionnées au numéro 314 du Règlement des radiocommunications, 
il convient que les brouillages nuisibles entre stations de 
navire soient éliminés par négociations directes entre les 
administrations intéressées. Du point de vue de l'application 
des dispositions du numéro 329 du Règlement des radiocommuni- . 
cations dans les bandes ‘de fréquences où l'article 11 dudit 
Règlement est en vigueur, cette inscription sera considérée, 
pour autant que la zone d'utilisation de la fréquence soit 
nettement définie, comme si elle portait une date dans la 
colonne 2a ou la colonne 2b, selon le cas, sous réserve qu’au
cun brouillage nuisible ne soit causé en pratique au détriment 
de stations d'autres classes appartenant aux services auxquels 
la bande en question est attribuée, compte tenu le cas échéant, 
dans la Région 1, des dispositions du numéro 144 du Règlement 
des radiocommunications

Cette assignation de fréquence sera utilisée selon les disposi
tions des numéros 85, 36 et 87 de l'Accord de la C.A.E.R.

Le Comité formule une conclusion favorable relativement aux 
dispositions du numéro 235 de l'Accord de la C .A.E.R.'sous 
réserve que -l'utilisation de cette fréquence étalon soit coor- 
donnée avec t-utes les administrations intéressées

L'administration intéressée a fait connaître qu'elle n'a plus 
l'intention d'utiliser cette assignation eu cet allotissement, 
qui figurait dans un plan ou liste adopté par la C.A.E.R.; 
les dispositions de l ’article 11 du.Règlement des radiocommu
nications ne sont pas en vigueur pour la bande de fréquences 
en question

Dans un avis de notification reçu par l'I.F.R.B. à la date repré
sentée par les chiffres qui suivent immédiatement le numéro 
d'observation 232, l'administration intéressée a demandé le 
rétablissement de la présente inscription dans le Fichier de 
référence des fréquences. En l'absence de toute probabilité 
de brouillages nuisibles causés au détriment d'assignations 
utilisées selon des caractéristiques inscrites au Fichier de 
référence des fréquences depuis la date qui suit immédiatement 
le numéro d'observation 232A (date d'annulation de l'inscription 
originale), l'assignation a été insérée de nouveau dans le Fi
chier de référence des fréquences et la date inscrite dans la 
colonne 2c de l'inscription originale a été maintenue. La date 
qui suit immédiatement le numéro d'observation 232 représente 
la date d'insertion dans le Fichier de référence des fréquences
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La présente assignation a été inscrite au Fichier de référence 
des fréquences à la suite d'une conclusion favorable ou favo
rable avec réserve f: rrnulée par le Comité, étant entendu que 
la nouvelle assignation n'affectera pas en pratique la ré-

. ception, en un ou des points notifiés situés sur le territoire 
relevant de la juridiction de l'administration dont émane 
l'avis de notification, des émissions d'une ou plusieurs 
stations fonctionnant selon des caractérr tiques figurant 
dans une ou plusieurs assignations déjà inscrites dans le 
Fichier de référence des fréquences au nom d'une ou plusieurs 
autres administrations

Dans un avis de notification reçu par l'I.F.R.B. à la date 
représentée par les chiffres qui suivent immédiatement le 
numéro d'observation 234, l'administration intéressée a 
demandé le rétablissement de la présente inscription dans 
le Fichier de référence des fréquences. Le Comité a examiné 
cet avis de notification du point de vue de la probabilité 
des brouillages nuisibles causés au détriment d'assignations 
utilisées selon des caractéristiques inscrites, au Fichier de 
référence des fréquences depuis la date qui suit immédiatement 
le numéro d'observati n 234A (date d'annulation de l'inscrip
tion originale); il a f-rmulé la conclusion représentée par 
l'observation générale 185. Uu fait de cette conclusion, 
l'inscription a été rétablie mais la date figurant dans la 
colonne 2c est celle qui résulte de l'application des dispo
sitions du numéro 255 de l ’Accord de ia C.A.E.R. à la date à 
laquelle le Comité a reçu la demande de rétablissement de 
l'inscription. Il c-nvient toutefois de noter que les assi
gnations de fréquence d-uit il est question dans l'observation 
générale 185 figurant dans la présente inscription sont celles 
qui sont utilisées selon les caractéristiques inscrites au 
Fichier de référence des fréquences entre la date qui suit 
immédiatement le numéro d'observation 234A et la date qui suit 
immédiatement le numéro d'observation 234

A l'égard de la présente assignation, le rapport de protection 
d'assignations susceptibles d'être mises en service conformé
ment aux pleins d'allotissement adoptés par la C.A.E.R. pour le 
service mobile aéronautique n'atteint pas la valeur requise. 
Cependant l'utilisation de la présente assignation a été coor
donnée avec la ou les administrations dont relèvent les stations 
aéronautiques qui pourraient être affectées; en conséquence, la 
présente assignation a été traitée scion les dispositions du 
numéro 252 de l'Accord de la C.A.E.R.

L'administration intéressée a fait connaître que cette assigna
tion sera utilisée de façon qu'il n ’en résulte pas de br uil- 
lages nuisibles aux stations des autres administrations fonc
tionnant selon les Plans ou Listes de l'U.I.T.
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METHODE D1ETABLISSEMENT DU 
FICHIER DE REFERENCE INTERNATIONAL DES FREQUENCES

1* Généralités
Le Fichier de référence international des fréquences sera établi 

et tenu à jour par l'organisme central, de préférence à l'aide d'un système 
mécanique.

2» Documents de base
Le Fichier de référence international des fréquences sera établi 

sur la base des documents suivants î

- le Fichier de référence des fréquences à la date du
- les modifications à ce Fichier de référence des fréquences, 

entrainées par les nouveaux plans éventuellement adoptés à la présente 
Conférence et les modifications apportées aux plans existants*

- les fréquences spéciales (par exemple 500 kc/s) prescrites 
par le Règlement pour l'usage commun dans certains services*
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Les inscriptions qui seront transférées su fichier de référence 
international ne subiront aucun examen technique*

Le transfert d‘une inscription sera effectué dès que les rensei
gnements complémentaires sur 1‘utilisation de la fréquence auront été 
communiqués conformément au paragraphe 4 ci-dessous.

Les dates et les symboles seront transférés conformément au 
tableau ci-joint en Annexe 1*

Méthodes de transfert

4. Rens e ignements c omplémentai re s
Les administrations devront présenter le au plus

tard, les renseignements complémentaires précisés en Annexe II*

5* Forme du nouveau Fichior
Compte tenu des renseignements à transférer du Fichier de réfé

rence à la date d u    ot les renseignements complémentaires, le
Fichier aura la forme précisée on Annexe III.
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Méthode de transfert à partir

Bande de Répartition 
entre les. . 
services

E t a t a c t u e 1
fréquences

kc/s Nouvelle Liste internationale des fréquences
Mise en vigueur 
de la nouvelle

Procédure
appliquée

Dates inscrites 
Fichier de réf.

dans le 
des fréq.

Liste Col.2a Col.2b Col.2c
14-150 Mondial- Nouvelle Liste internationale des fréquences 15 août 1952 Article 11 x x

Divers pour la bande 14-150 kc/s (Annexe 1 aux Actes et 15 août du Règlement x x
finals C.A.E.R.) 1953 xf3J2.«32)

x(4.]2.52)

•

150-2850*) Région 1- ■ 
Divers

Nouvelle Liste internationale des fréquences 
pour la Région 1 dans les bandes 150-255 kc/s 
(zone africaine)y 255-415 kc/s, 415-1605 kc/s 
(zpne africaine), 1605-2850 kc/s, 3155-5400 
kc/s et 3500-3900 kc/s (Annexe 2 aux Actes 
finals C.A.E.R.)

Entre 1er mai Article 11 x X
1952 et 1er
novembre 1953

du Règlement x X

3/422H2)
.. X_*f)

- -

* )  Certaines assignations ont été mises en vigueur dans cette "bande le 
**) Fréquences navire-navire.

15 mars 1950 (Vc,-ir le numéro 178.1 de l'Accord)

du Fichier de référence des fréquences

Transfert 
dans le 
nouveau 
Fichier 
(oui ou non)

Méthode de 
transfert: 
examen 
éventuel 
.(oui pu non)

Nature de 
11 examen 
éventuel

Dates à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Observ. actuel, inscr. - 
dans le Fichier (& dont 
le transf. dans le 
nouveau Fichier est à 

envisager)

Observ. à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Remarques

R, X, 161, 193, 223, 
224, 225

- id. -
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Bande de Répartition E t a t a c t u e L
fréquences 

kc/s
entre les 
services Nouvelle Liste internationale des fréquences

Mise en vigueur
de la nouvelle 

Liste
Procédure
appliquée

Dates ] 
Fichie]
Col.2a

inscrite 
- de réf
Col„2b

3 dans le 
.des fréq.
Col-2o

150-2000 Région 2- Nouvelle Liste internationale des fréquences Entre 1er jan Article 11 x x
Divers pour la Région 2. Section I - Bandes 150 - 

535 kc/s, 1605-2850 kc/s, 3155-3400 kc/s et 
3500-4000 kc/s. Section II - Bande 535 - 
1605 kc/s (Annexe 3 aux Actes finals C.A.E.R.)**

vier 1952 et du Règlement x X
1er décembre x(3.12.52)
1952 x(4J2.52 T

x**

150-2850 Région 3- Nouvelle Liste internationale des fréquences 
pour la Région 3 dans les bandes 150-2850 kc/s,

Entre 4 janvier Article 11 x X
Divers 1953 et 30 avril du Règlement x X

3155-3400 kc/s et 3500-3950 kc/s (Annexe 4 aux 1953 K.?2-52)]
Actes finals C«A,E.,Re) x(4.3Z52)

X**

**) Fréquences navire-navire.
***) Dans la bande 535-1605 kc/s, à titre d'information seulement (voir le numéro 58 de l’Accord).

Transfert 
dans le 
houveau 
Fichier 
(oui ou non)

Méthode de 
transfert: 
examen 

éventuel 
(oui ou non)

Nature de
l’examen
éventuel

Dates à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal dès fréquences

Observ, actuel, inscr. 
dans le Fichier(& dont 
le transf. dans le 
nouveau Fichier est à 

envisager)

Observ. à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Remarques

R, X, 161, 193, 223, 
224, 225

- id. -

[
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Bande de Répartition E t a t a c t u e l L
fréquences 

kc/s
entre les 
services Nouvelle ~<iste internationale des fréquences

Mise en vigueur 
de .la nouvèlle

Procédure
appliquée

Dates inscrites dans le 
Fichier de réf.dos fréa„

Liste Col.2a Col.2b 3ol.2c

5155-3400 Région 1 - Nouvelle Liste internationale des fréquences A déterminer Section II x X
3500-3900 Divers pour la Région 1 dans les bandes 150-255 kc/s par une Confé article 33 x(3.12.52

(zone africaine),255-415 kc/s, 415-1605 kc/s- 
(zone africaine),1605 -2850 kc/s, 3155-3400 W  
et 3500-3900 kc/s (Annexe 2 aux Actes finals 
C.A.E.R.)

rence
!

Accord
C.A.E.R.

2000-2850 Région 2 - Nouvelle Liste internationale des fréquences 2000-2850 Section II x(332.52) X
3155-3400 Divers pour la Région 2. Section I - Bandes 150- Région 2: article 33 x X
3500-4000 535 kc/s, 1605-2850 kc/s, 3155-3400 kc/s et arrangement Accord x( 3J2.2)

3500-4000 kc/s. Section II - Bande 535- particulier* C.A.E.R. 2ÏÏ2.52)

......

1605 kc/s (Annexe 3 aux Actes finals C.A.E.R.) Autres ban
des : à dé
terminer par 
une Confé
rence

Transfert 
dans le 
nouveau 
Fichier 
(oui ou non)

| Méthode de 
‘ transfert: 
examen 
éventuel 
(oui ou non)

Nature de 
1f examen 
éventuel

Dates à inscr. dq^s 
-le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Observ. actuel*.insor*
dans le Fichier(& dont 
le transfert dans le 
nouveau Fichier est à 

envisager)

Observ. à inscrire dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal de fréquences ,

Remarques

160; 229, Y

160, 229, Y

•
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Bande de 
fréquences 

kc/ s

Répartition 
entre les 
services

E t a t a c t u e'1

Nouvelle Liste internationale des fréquences
Mise en vigueur 
de la nouvelle

Procédure
appliquée

Dates inscrites dans le 
Fichier de réf. des fra*

Liste Col.2a Col.2b Col,2c.

3155-3400
3500-3950

Région 1? 
Divers

Nouvelle Liste internationale des fréquences 
pour la Région 3 dans les bandes 150-2850kç4, 
3155-3400 kc/s et 3500-3950 kc/s (Annexe 4 aux 
Actes finals C.A.E.R.)

A déterminer Section II x(3„3?J52) x
par une Confé article 33 x X
rence Accord x(3J2.52)

C.A.E.R. x(4J2S>

2850-3155
3400-3500
3900-3950
(Rég.l)

4650-4750
5450-5480
(Rég.2)

5480-5730
6525-6765
8815-9040
10005-10100
11175-11400
13200-13360
15010-15100
17900-18030

Mobile aéro Plan d ’allotissement des fréquences pour le 
service mobile aéronautique R dans les 
bandes exclusives entre 2850 kc/s et 27500 
kc/s (Annexe 8 aux Actes finals C.A.E.R^)

Plan d’allotissement des fréquences pour le 
service mobile aéronautique OR dans les 
bandes comprises entre 2850 kc/s et 27500 
kc/s (Annexe 9 aux Actes finals C.A.E.R.)

Article 15 Section Ul 12.52)
■

X
nautique (r 
et OR)

Accord C.A.E.R^ article 33 ! x  . X
(dates compri
ses entre 1er 
novembre 1953 
et 1er janvier 
1956)

Accord 
C .A «E.R.

(seules les assignations 
aux stations aéronauti— 
ques portent des dates)

transfert 
dans le 
nouveau. 
Fichier 
(oui ou non,

Méthode de 
transfert : 
examen 
éventuel 
(oui ou non)

Nature de 
11 examen 
éventuel

Dates à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Observ. actuel, insc0 j Observât0 à inscr, dans 
dans le Fichier (& dont le nouveau Fichier de

| référence internatio-?- 
nal des fréquencesi

J   ____________

le transfert dans le 
nouveau Fichier est à 

envisager)
160, 229* r

Remarques

Conclusions : ZZ, ZZZ,
XX, 185, 189, 232, 234, 
186, 196, 197, 201,
208
Inscriptions : 179, 222, 
227, 229, 242, 257, Z
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Bande de Répartition E t a t a e t  u e 1
fréquences

kc/s
entre les 
services Nouvelle Liste internationale des fréquences

Mise en vigueur 
de1la  nouvelle

Procédure
appliquée

Dates inscrites dans le 
Fichier de réf.des fréai

Liste Col.2a Col.2b Col,2c

4063-4438 Mobile Fréquences à assigner aux stpti»ns radi©télé Article 14 Section III x (3.32.52) x
6200-6525 maritime graphiques de navire (Appendice 10 au Règlement Accord C.A.E.R. article 33 x x
8195-8815 Fréquences à assigner aux stations radiotélé

phoniques de navire (Appendice 12 au Règlement 
et Annexe 7 aux Actes finals C.A.E.R)
Plan pour le service mobile maritime radioté
léphonique (Annexe 5 aux Actes finals C.A.E.R.)
Nouvelle Liste internationale des fréquences 
pour les stations 'côtières radiotélégraphiques 
(Annexe 6 aux Actes finals C.A.E.R.)

(dates compri Accord x (3.12.52)
12330-13200 ses entre 1er C.A.E.R. x(4J252)j
16460-17360
22000-22720

-

septembre 1953 
et 1er janvier 
1957)

(seules
aux stat 
portent

les as si 
ions cot 
des date

gnations
ières
s)

£paa Pas de nouvelle Liste. Projets de plans 
(article 11 Accord C.A.E.R.)

Programme de Section H I x ̂y ̂ v>̂ o Jt. V v/
:710(K7500
(Rég.l & 3 

„95«û-9775 . 
11700-11975 
15100-15450 
17700-17900 
21450-21750 
25600-26100

itaaio- 
diffusion 
) à
.hautes 
fréquences

dégagement 
mis en appli
cation le 1er 
mars 1956

article 33
Accord
C.A.E.R.

Transfert 
dans -le 
nouveau 
Fichier 
(oui ou non)

Méthode de 
. transfert 

examen 
éventuel 

(oui ou non)

Nature de 
11 examen 
éventuel

Dates à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Observ. actuel.inscr. 
dans le Fichier (& dont 
le transfert dans le 
nouveau Fichier est à 

envisager)

Observât, à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Remarques

Conclusions : ZZ, ZZZ, 
XX, 185, 186, 189, 196 
197, 201, 208, 232, 234
Inscriptions : 169, 170, 
171, 176, 194, 204, 216' 
221, 229, 257

- ■

‘ Conclusions s ZZ, ZZZ, 
XX, 185, 189, 232, 234,
Inscriptions ; 181, 200 
209, 210, 211, 220, 207
M
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Bande de 
fréquences 

kc/s

Répartition 
entre les 
services

E t a t  a c t u e l

Nouvelle Liste internationale des fréquences
Mise en vigueur 
de la nouvelle 

Liste

Procédure
appliquée

Dates inscrites dans le 
Fichier de réf. des fréq.
Col.2a Coli2b- Col.2c

3950 (40G0 
Régi 2) - 
27500

Fixe 
MoBile 
terrestre 

Radiodif
fusion tro
picale 

Fréquences 
étalon

Pas de nouvelle Liste (article 10 Accord 
C.A.E.R.)

Bandes du servi
ce de fréquences 
étalon dégagées 
et mises en ser
vice le 1er no
vembre 1956

Section
III
article
33
Accord
C.A.E.R-,

. x ;
(les inscriptions collec
tives relatives aux 
stations mobiles ne por*- 
tent pa.s de date)

Au-dessus de 
27500

Divers Pas de nouvelle Liste (Liste provisoire 
des fréquences supérieures à 27500 kc/s)

Tableau en vi- . 
^Leur depuis 
le 1er Janvier 
1949

Section
IV
Article
33
Accord
C.A.E.R.

x
(les inscriptions 'colTë’cT- 
tives relatives aux 
stations mobiles ne 
portent pas de date)

1

Transfert 
dans le 
nouveau 
Fichier 
(oui ou non)

Méthode de 
transfert 
examen 
éventuel 

(oui ou non)

Nature de 
1? examen 
éventuel

Dates à inscr, dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal des fréquences

Observ. actuel.inscr,
dans le Fichier (& dont 
le transfert dans le 
nouveau Fichier est à 

envisager)

Observât, à inscr. dans 
le nouveau Fichier de 
référence internatio
nal (tes fréquences

Remarques

Conclusions : ZZfZZZ,
XX, 185, 189, 228, 232, 
234,
Inscriptions : 181, 200, 
209, 210, 211, 220, 2 3 3, 
M
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SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 5B3 RESTREINT 
(Service mobile 
maritime)

O R D R E  D U  J O U R

Première séance du Groupe de travail 5B3 restreint 
Vendredi 2 Octobre 1959 à 9 heures, Salle F

Selon les décisions du Groupe 5B3 au course de sa réuniondull septembre 
1959, les pays ci-dessoug participent aux travaux du Groupe de travail 5B5 
restreint :

- Argentine
- Australie
- Canada 
. ~ C hine
- Colombie
- Espagne
- Etats-Unis d'Amérique
- Italie
- Japon
- Malaisie
- Norvège
- Pologne
- Royaume Uni de la Grande Bretagne et de 

l'Irlande du Nord
- Union de l'Afrique du Sud
- Union des Républiques Socialistes Soviétiques

Ce groupe a été chargé par le groupe 5B3 d'examiner les 
ajustements jugés nécessaires aux plan, jet liste adoptés par la C.A.E.R. 
pour le service mobile maritime entre 4 000 kc/s et 27 500 kc/s.

Le Présideiit du Sous-Groupe 5B3 

J.-Bes
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GROUPE DE TRAVAIL 4E

RAPPORT

du Sous-Groupe 4E2 au Groupe de travail 4E

1, Le Sous-Groupe de travail 4E2 s'est réuni le 30 septembre à 9’k. 
sous la présidence de M. M. Chef (France). Le mandat du Sous-Groupe est 
indiqué dans le Document N° DT 256 et comprend 1Texamen des propositions 
relatives au Tableau de répartition des bandes de fréquences comprises 
entre 1 300 et 1 700 Mc/s 5 les documents à consulter sont 1’ADDENDUM N° 2 
au Document N° DT 123 et le Document N° 307 qui contient la proposition 
N° 5522 de l’Autriche.

2, Les délégations ayant assisté à cette réunion sont :

Argentine 
Australie 
Autriche 
Bulgarie 
Canada
Etats-Unis d’Amérique 
Finlande 
France 
Italie 
Japon 
Norvège
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Pays-Bas 
Portugal
République fédérale d’Allemagne 
Royaume-Uni

3. La. Président a rappelé avec l’aide d’un Tableau 1 ’ensemble des
propositions concernant la bande 1 300 - 1 700 Mc/s, qui tendent à une 
révision complète des attributions actuelles, puis les-décisions concer
nant cette bande déjà acquises au cours de la troisième réunion du Groupe 
de travail 4E :

- début d’accord pour l’attribution de la bande 1 300- 1 350 Mc/s 
à la radionavigation aéronautique sur une base mondiale, avec 
adjonction de notes

- accord unanime pour réserver la bande 1 400 - 1 427 Mc/s à 
la radioastronomie

- retrait de la proposition 452 de l’Australie

Suède
Suisse
Union de l’Afrique du Sud 
U.R.S.S."
ainsi qu’un observateur 
de l’I.F.R.B.
un observateur de l’O.I.R. 
et un observateur représentant 
le COSPÀR' 
l’Ü.Ï.R.À." 
et l’U.R.S.I.
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Après une longue discussion concernant les bandes 1 300-1 350 Mc/s 
1 350-1 400 Mc/s, 1 427-1 535 Mc/s, l’accord s’est fait sur les attributions 
indiquées ci-après,

a) Bande 1 300 - 1 550 Mc/s
Dans la colonne ” Mondiale ”

a) Radiolocalisation
b) Radionavigation aéronautique * (a )

104 bis)
|l04 ter)
,104 quater)

218-a (104 bis) -

218-b (104 ter)

218-c (l04-quater/

note de la proposition 3374 des Etats-Unis 
voir Document N° DT 123 - ADD 2 - page 3 
(identique à la proposition française 568)

En Grande-Bretagne et en, Norvège, la bande 
1 300 - 1 350 Mc/s est attribuée uniquement 
au service de radiolocalisation

En Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, Ukraine et en U.R.S.S,, 
la bande 1 300 - 1 550 est attribuée aux services fixe 
mobile et de radionavigation aéronautique.

b) Bande 1 350 - 1 400 Mc/s 
Dans la colonne ” Mondiale "

Radiolocalisation
104 quater 
104 quinq. 
104 sect, )

l’Astérisque ” (â /-désignant un service prioritaire dans les con
ditions du paragraphe 7A du Document N° 242

*) N°ta



218-d

218-e

218-c

218-c

218-c

218-f

2 1 8 - g

218-h

d’une
Le
M,

En France, Italie,. Norvège, Pays-Bas, République 
fédérale d’Allemagne, et Suisse, la Lande 1 350 - 
1 400 Mc/s est’également attribuée aux services 
fixe et mobile.

En Région 2, la bande 1 350 - 1 400 Mc/s est égale
ment attribuée au service de radionavigation aéro
nautique (note à préciser ultérieurement après 
échange de vues entre les pays de la Région 2 ),

Bande 1.400 -.1...427 Mc/s

dans la colonne " Mondiale ”

Document N° DT 327--F
Page 3

voir ci-dessus

Rad i o as t r on omi e 
( 104 quater)

(l04 quater) voir ci-dessus

) Bande 1 427 - 1 535 Mc/s

dans la colonne " Mondiale "

a) Fixe
b) Mobile

(l04 quater)
(l04 sept, )
(104 oct. )
(l04 non. )

(l04 quater) voir ci-dessus

(l04 sept, ) En Région 1, à l’exception des pays mentionnés dans
la note 104 quater, la bande 1 427 - 1 535 Mc/s n ’est
pas attribuée au service mobile aéronautique,

(l04 oct, ) En Région 2, le service mobile a la priorité dans la 
bande 1 42?5 - 1 535 Mc/s

(104 non, ) En Nouvelle-Zélande, la bande 1 427 - 1 535 Mc/s est 
également attribuée au service de radionavigation aé
ronautique.

L’étude de la bande 1 535 - 1 700 Mc/s se poursuivra au cours
réunion ultérieure dans la semaine du 5 au 10 octobre 1959» •
Rapporteur : Le/Président :
Thué M. Chef

(l04 quater) 

(l04 quinq,)

(104 sext.)
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GENEVE , 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7A2

RAPPORT

Los questions relatives aux certificats d'opérateurs qui 
ont été confiées au Groupe 7A2 ont été étudiées à deux réunions, 
tenues les 25 et 28 septembre, auxquelles assistaient dos représen
tants de la France, du Royaume-Uni, du Portugal, de l'Indonésie, de 
la Chine, de l'Italie, de la Belgique, de l'Union de l'Afrique du Sud, 
de la République fédérale d'Allemagne, du Brésil, des Pays-Bas, de 
l'Australie, des Etats-Unis, de l'U.R.S.S* L'I.C.S, ot la F.I.N, y 
étaient également représentées.

Los recommandations formulées par lo Groupe figurent à 
l'Annexe ci-jointe,

M.S. Orr (Etats-Unis)

Annexe î 1
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A N N E X E

Après avoir revu les textes des numéros 5 0 0? 501 G1 502 et 
examiné les décisions prises par la Sous-Commission 7A à l'égard des 
diverses propositions<, le Groupe de travail recommande de donner aux 
dispositions en question la forme suivante %

500 §1, (l) Le service de toute station radiotélégraphique de navire
ou d'aéronef doit être assuré par un opérateur titulaire d'un cer
tificat délivré ou reconnu par lo gouvernement dont dépend cette 
station.

(la) Le service de toute station radiotéléphonique de navire 
ou d'aéronef doit être contrôlé par un opérateur titulaire d'un 
certificat - délivré ou reconnu par le gouvernement dont dépend 
cette station. Sous réserve do cotte disposition' d'autres per
sonnes que le titulaire du certificat peuvent utiliser l'installa
tion radiotéléphonique.

(lb) Le service des appareils automatiques de télécommunica
tion installés dans les stations de navire ou d'aéronef doit être 
.contrôlé par un opérateur titulaire d'un certificat délivré ou re
connu par le gouvernement dont dépend cette station. Sous réserve 
de cette disposition d'autres personnes que le titulaire du cer
tificat peuvent utiliser cos appareils? à moins que leur fonction
nement ne repose essentiellement sur l'utilisation des signaux du 
Code Morse décrits dans le Règlement télégraphique.

501 (2) Sans changement

502 (3 ) La disposition du numéro 501 n'est pas applicable aux 
stations de navire ou d'aéronef travaillant sur dos fréquences 
allouées,pour une utilisation internationale.

En ce qui concerne le numéro 5 1 8? le Groupe de travail recom
mande d'insérer5 après les mots "par exemple" les mots s "expérience dos 
dispositifs automatiques de télécommunication" 9 de telle sorte que le 
texte de ce numéro se lise comme suit s
518 ‘§9 . L'administration qui délivre un certificat peut? avant

d'autoriser son titulaire à assurer lo service â bord d'un navire 
ou d'un aéronef9 exiger quo cet opérateur remplisse d ’autres con
ditions (par exemple s expérience des dispositifs automatiques do 
télécommunication^ connaissances techniques et professionnelles 
complémentaires^relatives notamment à la navigation^ aptitudes 
physiques5 pour un opérateur du service mobile aéronautique? avoir' 
accompli comme opérateur un certain nombre d'heures de vol^ etc.).

En cc qui concerne,, les Propositions NoS 4 073 et 4.074 GU1 
visent â ajouter après le numéro 515 un ou doux-nouveaux alinéas., lo-, 
Groupe de travail estime ques en raison des modifications recommandées 
ci-dessus9 elles sont superflues ot qu'il n'y a pas lieu do les adopter.
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SOUS-COMISSION 7A

La Commission 6 a approuvé la suppression cle la Section'V de
l'Article 13 (Nos 383, 384 et 585, identification des émissions). Il est 
proposé que la Sous-Commission '7A introduise les clauses des Nos 384 ét 
385 dans le texte de l'Article 19. Ci-dessous, la nouvelle rédaction du 
N? 372 :

"372, paragraphe 1. Sont interdites à toutes les stations :

- les transmissions inutiles;

~ la transmission de signaux et de correspondance superflue;

- la transmission de signaux dont l'identité n'est pas donnée 
(voir l'Article 19)"

' L'attention de la Commission 7 est donc attirée sur :

- la nécessité d'inclure dans le texte de l'Article 19 les clause 
des Nos 384 et 385, lesquelles devraient être insérées au com
mencement dudit article;

- la nécessité d'examiner également à cet égard la Proposition
N° 5110 (Document N° 63), la recommandation N° 12 de la C.A.E.R 
et l'Avis N° 323 du C.C.I.R,;

- la nécessité de tenir compte de ces propositions;

- voir a cet égard le Document N° 237.

Le Rapporteur : 
G.P. Wilson

Le Président.de la Commission 7 • 

A.J# Ehnle
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SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE 11 (Suite)

Section VII. Etudes et recommandations

552 MOD §17. Si la demande lui en est faite par une administra
tion quelconque, et si les circonstances paraissent le 
justifier, en particulier s'il s'agit d'une administration 
ayant besoin de l'assistance spéciale, le Comité procède 
à une étude et établit à l'intention des administrations 
intéressées un rapport sur tout problème d'utilisation des 
fréquences entrant dans les catégories suivantes :

355 (MOD) a) recherche d'une fréquence de remplacement permet
tant d'éviter un brouillage probable, dans les 
cas visés au numéro 536;

354 MOD b) nécessité éventuelle d’inclure des assignations
de fréquence supplémentaires dans une fraction 
déterminée du spectre des fréquences,

355 MOD g 18, Si une ou plusieurs des administrations intéressées
en font la demande, le Comité procède à des recherches sur 
tout cas de contravention au présent Règlement ou de non 
observation de ce Règlement', ou de brouillage nuisible, et 
il établit un rapport qu'il communique aux administrations 
intéressées et dans lequel il consigne Ses conclusions et 
ses recommandations pour la solution du problème.

356 MOD g 19. Si le Comité constate, en particulier à la suite
d'une demande d'une administration qui a besoin de l'assis
tance spéciale, qu'une modification des caractéristiques
fondamentales d'une ou plusieurs assignations doit 
permettre :
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a) de loger une nouvelle assignation

b) ou de faciliter la solution d'un problème de
brouillage

c) ou, de toute autre manière, de concourir à amé
liorer l'utilisation d'une partie déterminée du 
spectre des fréquences,

et si une telle modification est acceptée par la ou les 
administrations intéressées, la modification des caracté
ristiques est inscrite dans le fichier de référence inter
national des fréquences, sans changement de la date ou des
dates primitives.

g 19bis. Dans le cas où, à la suite d'uhe étude, le Comité 
présente à une ou plusieurs administrations des propositions 
ou recommandations tendant à la solution d'une question, et 
où, dans un délai de ^uinzeT" jours, il n'a pas reçu de 
réponse d'une ou plusieurs de ces administrations, il consi
dère que ses propositions ou recommandations sont acceptées 
par la ou les administrations qui n'ont pas répondu.

Section VIII. Communication des documents 
et établissement de rapports spéciaux

| 20, Le Comité met à la disposition des administrations 
intéressées, pour leur information, et du Secrétaire général 
pour prompte publication dans les langues de travail de 
l'Union, tous les documents a ntenant ses conclusions et 
l'exposé de leurs motifs.



360a

561

ADD g 20a, Le Comité établit chaque ......... , aux fins
de publication par le Secrétaire général, un résumé des 
demandes formulées par les administrations ayant besoin de 
l ’assistance spéciale, et qu’il a étudiées aux termes des 
numéros 342a et 352 à 359a inolus du présent Règlement. Le 
Comité inclut dans ce résumé les noms des administrations • 
requérantes et ceux des administrations qui ont remanié 
leurs assignations de fréquence pour permettre de satisfaire 
ces demandes,

(MOD) § 21. Si un Membre ou Membre associé de l'Union a recours 
aux dispositions dd l'article 25 de la Convention, le Comité, 
si la demande lui en est faite, met ses documents à la dispo
sition des parties intéressées pour l'application de toute 
procédure prescrite par la Convention en vue d'apporter une 
solution aux désaccords internationaux.

Document 11° DT 330-E
ADDENDUM P  9
Page 5
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 550-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 8

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

. ARTICLE 11 
(suite)

Titre MOD SECTION VI - MODIFICATION ET ANNULATION DES INSCRIPTIONS DE
FREQUENCES

350 MOD Si 1’emploi d'une assignation de fréquence inscrite vient à être
abandonné définitivement, 1'administration notificatrice•doit 
en informer le Comité dans un délai de trois mois, en suite de 
quoi l'inscription au Fichier de référence international des 
fréquences est annulée,

347 MOD Chaque fois qu'il apparaît au Comité d'après les renseignements
dont il dispose qu'une assignation inscrite

n'a pas été mise en exploitation régulière dans le délai 
de deux ans à partir de la date de la réception de la pre
mière fiche de notification;

- n'est pas utilisée conformément aux caractéristiques fon
damentales notifiées;

- est utilisée on contravention de la Convention ou du Règle
ment ;

le Comité consulte l'administration notificatrice; si dans un 
délai de 60 jours, alors qu'une lettre de rappel lui a été ad
ressée, l'administration intéressée n'a pas répondu,, le Comité 
annule l'inscription de 1'assignation ou lui apporte les modi
fications voulues.

Toutefois, l'annulation de l'inscription peut être différée si 
le Comité estime que les circonstances justifient son maintien, 
sous réserve d'une révision tous les deux ans*.

348 MOD A titre exceptionnel, et seulement dans le cas d'une fréquence
destinée à être utilisée durant les périodes de maximum ou de 
minimum de l'activité solaire, si la fréquence n'a pas effecti
vement été mise en service dans un délai de trois ans à partir 
de la date de réception de la première fiche de notification, 
et si le Comité constate, après consultation du pays intéressé, 
que les circonstances justifient le maintien de cette assigna
tion, l'inscription est maintenue pour une période n'excédant 
.pas trois années.



349 MOD

350 *

351 MOD

Les fréquences destinées à être utilisées durant les périodes de 
maximum ou de minimum de l’activité solaire peuvent faire l^objet 
d ’une notification au Comité en vue d’être utilisées autrement, 
d'une manière provisoire, et sans qu’il puisse en résulter aucun 
préjudice pour le pays auteur de 1'assignation antérieure.

Document N° DT 550-F
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Si le Comité constate qu'une fréquence inscrite n'a pas été utili
sée pendant trois ans, il annule l'inscription dans le Fichier de 
référence international des fréquences, après accord du pays noti— 
ficateur; toutefois, dans le cas d'une fréquence destinée à être 
réutilisée durant les périodes de maximum et de minimum de l’acti
vité solaire, l’inscription est maintenue pendant une période sup
plémentaire de trois ans.

* Voir plus haut.
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 330-F
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE I I  
(s u it e )

Titre MOD* Section V REEXAMEN DES CONCLUSIONS

340 MOD Le réexamen d ’ une conclusion par le  Comité peut ê tre  en trep ris  :

-  sur la  demande du pays n o t if ic a te u r ,
--  sur la  demande de tou t autre pays in téressé  à la

question , mais dans ce cas uniquement en ra ison  d ’un 
L ro u illa g e  n u is ib le  constaté ,

-  sur la  propre in i t ia t i v e  du Comité lui-même lo rsq u ’ i l  
estime c e t te  mesure ju s t i f i é e ,

341 SÜP

342 MOD Le Comité, à la  lum ière de tous le s  renseignements dont i l  d is 
pose, réexamine la  question en tenant compte des numéros 328a 
©t 329, e t formule la  conclusion qu’ i l  juge appropriée.

345 MOD S i,  à la  su ite  de conclusions défavorab les re la tivem en t au nu
méro 329, une in s c r ip t io n  a é té  f a i t e  dans le  F ich ie r  d e .r é fé 
rence in te rn a tion a l des fréquences sur l ’ in s is tan ce  du pays au
teu r de 1 1 ass ign ation j le  Comité, sur demande de ce pays, fo r 
mulée après que la  s ta tio n  a fonctionné un laps de temps ra ison 
nable, réexamine la  question après a vo ir  consulté le s  pays in té 
ressés^.

344 MOD S i la  conclusion du Comité es t a lo rs  fa vo ra b le , i l  apporte au
F ich ie r  de ré fé ren ce  in te rn a tion a l des fréquences le s  amende
ments nécessa ires pour que l ’ in s c r ip t io n  fig u re  comme s i  la  con
c lu s ion  in i t ia l e  a va it  é té  fa vo ra b le .

345 MOD S i la  conclusion r e la t iv e  à la  p ro b a b ilité  d ’un b ro u illa g e  re s 
te  d é favorab le , i l  n ’ es t apporté aucune m od ifica tion  à l ’ in s 
c r ip t io n  in i t ia l e .

S i le  Comité conclu t non seulement à la  p ro b a b ilité  d ’ un 
b ro u illa g e  n u is ib le  mais également à la  c e rtitu d e  d ’ un t e l  
b ro u illa g e , c e t te  conclusion con stitue un témoignage "prima 
fa c ie ” que la  s ta t io n  fonctionne en v io la t io n  du présent R ègle
ment ,

Cette modification de rédaction ne concerne que les textes espagnol et
français.
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345a ADD S i  malgré une conclusion défavorab le  r e la t iv e  à la  p ro b a b ilité  d fun
b ro u illa g e  n u is ib le , l e  Comité conclut que ce b ro u illa g e  ne s ’ e s t pas 
e ffec tivem en t p rodu it, b ien que l ’ ass ignation  a i t  é té  réellem ent u t i l i s é e  
pendant un laps de temps couvrant toutes le s  phases du cyc le  s o la ir e ,  
i l  m od ifie  l ’ in s c r ip t io n  dans le  P ic h ie r  de référen ce in te rn a tion a le  des 
fréquences de manière que c e l l e - c i  f igu re  désormais comme s i  la  conclusion 
in i t i a l e  re la tivem en t au numéro 329 a va it  é té  favorab le*

345b ADD S i un réexamen a été  demandé par un pays, h t i t r e  d ’ assistance sp éc ia le ,
a f in  de l ’ a id e r  à fa i r e  face  à des besoins urgents e t  e s s e n t ie ls ,  l e  
Comité ouvre l a  d iscussion immédiatement à ce su je t avec le s  adminis
tra tio n s  su scep tib les  d ’ é tre  a ffe c té e s  e t leu r  suggère d ’ apporter à 
leu rs n o t if ic a t io n s  le s  m od ifica tion s propres à perm ettre l ’ in s c r ip t io n  
de l ’ ass ign ation  du pays ayant demandé l ’ assistance#

346 au? *•'

V o ir  ci-dessus (Addendum N° 5 au Documont N° DT 330)
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SOÜS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE 11 (s u ite )

339j ADD M od ifica tion s  aux ca ra c té r is tiq u es  fondamentales

ex 346) des assignations de fréquence déjà in s c r ite s  dans le

F ich ie r  de ré féren ce  in tern a tion a l des fréquences

339k Toute n o t i f ic a t io n  de m od ifica tion  aux c a ra c té r is 

tiqu es  fondamentales d ’ une assign ation  déjà in s c r it e  au 

F ich ie r , t e l l e s  q u 'e l le s  s nt d é fin ie s  j/aux numéros 318 

ou 318a/r JS - l 'Appendice ~ Ÿ J (à  l 'e x c e p t io n  to u te fo is  de 

c e l le s  qu i figu ren t dans le s  colonnes 3, 4a et 11 du 

F ic h ie r ) ,e s t  examinée par le  Comité selon le s  d ispos ition s  

des numéros 326, 328a et 329* Dans le  cas où la  conclusion 

ju s t i f i e  l ' in s c r ip t io n  dans le  F ich ie r , 1 'ass ign a tion  

o r ig in a le  est m od ifiée selon la  n o t if ic a t io n *

3391 ADD Cependant, dans le  cas d'une m od ifica tion  aux

ca ra c té r is t iq u es  fondamentales d'une ass ign ation  conforme 

aux d isp o s ition s  du numéro 328a, et où le  Comité conclu t, 

à la  su ite  de l'examen prévu au numéro 329, que c e tte  

m od ifica tion  n 'a c c ro ît  pas la  p ro b a b ilité  de brou il?ages 

n u is ib les  au détriment d 'ass igna tion s de fréquence déjà 

in s c r ite s  au F ich ie r , l 'a s s ig n a t io n  de fréquence m odifiée 

conserve le s  dates prim itivem ent in s c r ite s  dans la  

colonne £ Y JDéplus, s i du f a i t  de la  m od ifica tion  

l 'a s s ig n a t io n  devien t plus su je tte  aux b ro u illa g es  

n u is ib le s , la  date de récep tion  par le  Comité de la  

f ic h e  de n o t i f ic a t io n  est in s c r it e  dans la  colonne 

ObservationsP
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• SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE 11 (s u ite )

559 at ADD Bandes de fréquences a ttribu ées  en e x c lu s iv ité  au ser
v ic e  mobi l e  .aéronautique ( OR) entre T^50Tcc/s~ c"t ~

• 27 500 ire/s'" '".

Les d isp os ition s  des numéros 559 au à 339 
sont ap p licab les .

559 au ADD En vue de l ’ in s c r ip t io n  dans l e  F ich ie r  de
référen ce  in tern a tion a l des fréquences d ’ une assigna-?
tio n  d ’une s ta tion  aéronautique fonctionnant dans ces 
bandes, l e  Comité examine la  conform ité de c e tte  a ss i
gna t io n  aux a llo tissem en ts  prim aires du plan d ’ a l l o t i s 
sement pour le  se rv ice  mobile aéronautique (OR) e t aux 
conditions s p é c if ié e s  dans co plan (Appendice

559 av ADD Toute assign ation  s a t is fa is a n t aux d ispos i
tio n s  du numéro 339 au es t in s c r ite  dans le  F ich ie r  de 
ré fé ren ce  in tern a tion a l des fréquences avec :

-  dans la  colonne ENREGISTREMENTS la  date du 3 décem
bre 19511

-  dans la  colonne MISE EN SERVICE la  date r é e l le  de 
mise en s e rv ic e .

339 aw ADD Toute assignation  conforme aux a llo tissem en ts
secondaires du plan e t s a t is fa is a n t aux autres condi
tion s  mentionnées au numéro 339 au est in s c r it e  dans le  
F ich ie r  de ré féren ce in tern a tion a l des fréquences avec

-  dans la  colonne NOTIFICATIONS la  dato du 3 décembre 
1951 f

-  dans la  colonne MISE EN SERVICE la  date r é e l le  de 
mise en s e rv ic e .

339 ax ADD Toute autre ass ignation  est in s c r it e  dans le
F ic h ie r  de ré féren ce in tern a tion a l des fréquences avec

-  dans la  colonne NOTIFICATIONS la  date de récep tion  
de la  f ic h e ;

-  dans la  colonne MISE EN SERVICE la  date r é e l le  de 
mise en s e rv ic e .
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339 ba ADD Bandes do fréquences attribuées en exclusivité au ser
vice de radiodiffusion entre 5 900 kc'/s ct~=̂6~ToQ^'kc7s

Les dispositions des numéros 339 bb à ......
sont applicables.

339 bb ADD
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339 ca ADD Bandes de fréquences comprises entre 3 .950 kc/s
TA 000 kc/s""en Région 2) et 27 500 kcTs"autres que 
celles énumérées aux numéros 339 aà, 339 ah, 339 ak. 
339 at. et 339 ha

Les dispositions des numéros 339 cb à 339 ce 
sont applicables.

339 cb ADD Toute assignation pour laquelle les disposi
tions du numéro 334 sont applicables est inscrite dans 
le Fichier de référence international avec :

- dans la colonne  ................................ .

339 ce ADD Toute assignation pour laquelle les dispositions
du numéro 336 a sont applicables est inscrit dans le 
Fichier de référence international des fréquences avec :

- dans la colonne ........ ......... .

- dans la colonne OBSERVATIONS un symbole spécial indi
quant qu’une faible probabilité de brouillage existe.

339 cd ADD Toute assignation pour laquelle les disposi
tions du numéro 336 c sont applicables est inscrite
dans le Fichier de référence international des fréquen
ces avec î

- dans la colonne  .... ..........................

- dans la colonne  ................. .
un S3/mbole spécial indiquant que l’assignation a été 
inscrite sur insistance de 1'administration notifi
catrice.

339 ce ADD Toute assignation pour laquelle les disposi
tions des numéros 339 e ou 339 f sont applicables est 
inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences avec %
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- dans la colonne

- dans la colonne OBSERVATIONS les motifs de la conclu
sion du Comité,

339 cf ADD Bandes d.e fréquences comprises entre 27*5 Mc/s et
.. . . .... McVsV"attribuées

~ au service fixe ............ ...  .....
~ au service de radiodiffusion

Les dispositions des numéros 339 cg à 339 c 
   sont applicables.

339 cg ADD



339 da
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Autres bandes de fréquences supérieures h 27.3 Mc/s.

Les dispositions des-numéros 339 db à 339 à 
....... sont app.lica.bles.
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ARTICLE 11 
(Suite)

ADDENDUM N°
22 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

339 aa).
(La révision 1 do l 'Addendum N° 4 ne s ’applique qu’au numéro

Remplacer le numéro 339 aa par les quatre numéros suivants :

339 aaa ADD unG assignation de fréquence a reçu du Comité des conclusions
3?avorables relativement aux numéros 32oa et 329 > elle est inscrite provi
soirement dans le Fichier de référence international dos fréquences aveu 
un symbole spécial dans la colonne "Observations” indiquant le caractère 
provisoire de cette assignation#

339 aab Si le Comité reçoit de l ’administration notificatrice la confirma
tion de la date réelle de mise en service dans un délai de.« » «.o•.•.•.••..
après..........  ........     ? le symbole spécial est supprimé de la colonne
"Observations".

339 aae Si le Comité ne reçoit pas cette confirmation dans le délai prévu
au numéro 339 aaby l'inscription de l'assignation correspondante est 
annulée#

339 aad Les dispositions des numéros 339 aaa' à 3339 aae ci-dessus ne s ’ap
pliquent pas aux assignations do fréquonco enti«rament conformes aux plans 
d'allotissement figurant aux Appendices.  au Règlement? l 'ins
cription do toiles assignations de fréquences dans le Fichier est faite 
dès réception do la fiche de notification par le Comité#
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GROUPE DE TRAVAIL 5AI

Pro.iet de révision des numérc à 339

336 MOD

336a

337

ADD

MOD

Conclusions favorables relativement au numéro 328a, 
et défavorables relativement au

La fiche est retournée immédiatement par poste aérien
ne à l'administration dont elle émane, avec un exposé des 
raisons qui motivent la conclusion du Comité, et avec les 
suggestions qu’il peut faire, le cas échéant, en vue d’arri
ver à une solution satisfaisante du problème.

L'administration notificatrice peut présenter une 
deuxième fois sa fiche au Comité, aux fins d’un nouvel 
examen, en temps voulu pour que cette fiche parvienne au 
Comité à une date postérieure d ’au moins Jjp Ô J, jours et d’au 
plus / iZ O / jours à la date effective de mise en service, 
ou à une date postérieure d’au plus Jj?Ô ] jours à la date, 
à laquelle le Comité a retourné la fiche originale, selon 
celle de ces deux dates qui est la plus tardive.

Si l ’administration notificatrice présente une deuxiè
me fois sa fiche avec des modifications qui, après nouvel 
examen, entraînent de la part du Comité une conclusion qui 
justifie les mesures prévues aux numéros 334 ou 334a, l’as
signation est inscrite dans le Fichier de référence inter
national des fréquences selon les dispositions de ces numé
ros et conformément aux dispositions des numéros .........
ou ..............  selon le cas.
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Si l ’administration notificatrice présente une deuxième 
fois sa fiche avec des modifications dont l ’effet est de 
diminuer la probabilité de brouillages nuisibles, mais dans 
des proportions insuffisantes pour qu'il en résulte, après 
nouvel examen, des conclusions favorables de la part du 
Comité, ou dans le cas, au contraire, ou cette administra
tion insiste pour un nouvel examen de la première fiche de 
notification non modifiée, mais où les conclusions du Comité 
restent les mêmes, l 'assignation, est inscrite dans le Fichier 
de référence international des fréquences conformément aux
dispositions des numéros ...........  ou  , selon
le cas. Cependant, si dans un délai de /6 Ô f jours après la 
date effective de mise en service de 1'assignation, le 
Comité n'a pas été informé par l ’administration notificatri
ce qu'aucune plainte en brouillage n'est résultée de cette 
mise en service, l’inscription au Fichier de référence inter
national des fréquences, est biffée.

Dans le cas dont il est question aux numéros 337 et 
338, la date à inscrire dans la colonne appropriée est la 
date de réception par le Comité de la première fiche de 
notification. La date de réception par le Comité de la 
deuxième fiche est indiquée dans la colonne Observations.

Dans le cas où 1 ’ad.ministration notificatrice présente 
pour la deuxième fois sa fiche avec des modifications dont 
l'effet est d'accroître la probabilité de brouillages nui
sibles et où les conclusions du Comité restent les mêmes, 
cette deuxième fiche est traitée comme une nouvelle notifi
cation,

(Biffer le titre et la première phrase et transférer 
la dernière phrase dans la section appropriée.)
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GROUPE DE

Révision des Nos 559a à 559f

559a ADD Conclusion défavorable relativement au numéro 528a

339d/l ADD Lorsque la fiche comporte une référence précisant
que la station fonctionnera conformément aux dispositions 
du numéro 88 du présent Règlement, elle est examinée 
immédiatement du point de vue du numéro 529, ©t les dispo
sitions des numéros 559d/2 ou 559d/5, selon le cas, sont 
appliquées.

539d/2 ADD Si la conclusion est favorable relativement au
numéro 329, 1 'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences selon les disposi
tions des numéros .............  ou    selon
le cas. La date à inscrire dans la colonne appropriée est 
la date de réception par le Comité de la fiche présentée 
pour la première fois.

339d/3 ADD Si la conclusion est défavorable relativement au
numéro 329, la fiche est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l ’administration notificatrice. Si celle-ci 
insiste pour un nouvel examen de la première fiche, l ’assi
gnation est inscrite dans le Fichier de référence interna
tional des fréquences selon les dispositions des numéros
........... .... ou ............, selon le cas. La date à
inscrire dans la colonne appropriée est la date de réception 
par le Comité de la fiche présentée pour la première fois.
La date de réception par le Comité de la fiche présentée 
pour la deuxième f is est indiquée dans la colonne Obser
vations.

339a/l ADD Lorsque la fiche ne porte aucune référence précisant
que la station fonctionnera conformément aux dispositions du 
numéro 88 du présent Règlement, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notifi
catrice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclu
sion du Comité, et avec les suggestions qu’il peut faire, 
le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisan
te du problème.
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ADD Si l'administration notificatrice présente une deuxième
fiche de notification avec des modifications qui entraînent
de la part du Comité, après nouvel examen, une conclusion 
favorable relativement au numéro 328a, la fiche est examinée 
du point de vue du numéro 329 et traitée ensuite aux termes 
du numéro 334 ou des numéros 336a ou 336b,selon le cas. La 
date à inscrire dans la colonne appropriée est la date de 
réception par le Comité de cette deuxième fiche.

ADD Dans le cas, au contraire, où l'administration notifi
catrice insiste pour un nouvel examen de la première fiche 
de notification non modifiée et où la conclusion du Comité 
reste la même, cette fiche est examinée du point de vue du 
numéro 329, et le Comité applique les dispositions des numé
ros 339e ou 339f, selon le cas.

ADD Si la conclusion est favorable relativement au numéro
329, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence 
international des fréquences selon les dispositions des
numéros .............. ou ...............  selon le cas. La
date à inscrire dans la colonne appropriée est la date de 
réception par le Comité de la fiche présentée pour la 
deuxième fois,

ADD Si la conclusion est défavorable relativement au numé
ro 329, la fiche est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l'administration notificatrice. Si celle-ci 
insiste pour un nouvel examen de la première fiche, l’assi
gnation est inscrite dans le Fichier de référence interna
tional des fréquences selon les dispositions des numéros
.............. ou  , selon le cas, La date à
inscrire dans la colonne appropriée est la date de réception 
par le Comité de la fiche présentée pour la deuxième fois.
La date de réception par le Comité de la fiche présentée 
pour la troisième fois est indiquée dans la colonne Obser
vations,
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GROUPE DE

ARTICLE 11 (suite)

553 MOD Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient
à la suite de l'examen prévu aux numéros 326, 323a et 329
la procédure se poursuit comme suit :

334 MOD Conclusions favorables relativement aux numéros 328a
et 329

L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence 
international des fréquences conformément aux dispositions 
des numéros ............   et  , selon le cas.

335 SUP

336 MOD

336a ADD

Conclusions favorables relativement au numéro 528a. 
et défavorables relativement au numéro 529

Si le Comité conclut qu'à certaines heures, certaines 
saisons ou certaines phases du cycle de l'activité solaire 
la probabilité de brouillages nuisibles est légèrement plus 
élevée que celle qui est tenue pour souhaitable, l'assigna
tion est inscrite dans le Fichier de référence international 
des fréquences comme prévu au numéro 334. Toutefois une 
observation indique alors qu'une faible probabilité de 
brouillage existe et qu'en conséquence des précautions 
doivent être prises dans l'utilisation de cette assignation 
pour éviter les brouillages nuisibles aux assignations déjà 
inscrites dans le Fichier de référence international des 
fréquences.

336b ADD Si le Comité conclut à une probabilité appréciable de
brouillage nuisible la fiche est retournée immédiatement 
par poste aérienne à l'administration dont elle émane, avec 
un exposé des raisons qui motivent la conclusion du Comité, 
et avec les suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, 
en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème.



Document DT 33Q--F
I ddeI dW I F ^ Y  & Y T H e v , 1 ).
Page 2

Si l'administration notificatrice présente une deuxième 
fiche de notification avec des modifications qui, après 
nouvel examen, entraînent de la part du Comité une conclusion 
Conforme soit au numéro 334 soit au numéro 336a, l ’assigna
tion est inscrite dans le Fichier de référence international 
des fréquences comme il est prévu dans les numéros 334 ou
336a, et conformément aux dispositions des numéros ......
......  et .....  , selon le cas.

Si l'administration notificatrice présente une deuxième 
fiche de notification avec des modifications dont l'effet 
est de diminuer la probabilité de brouillages nuisibles, 
mais dans des proportions insuffisantes pour qu'il en 
résulte, après nouvel examen, des conclusions favorables 
de la part du Comité, ou si, au contraire, cette administra
tion informe le Comité que la mise en service de cette assi
gnation n'a fait l'objet d'aucune plainte en brouillage 
nuisible et insiste pour un nouvel examen de la première 
fiche de notification non modifiée mais que les conclusions 
du Comité restent les mêmes, 1'assignation est inscrite 
dans le Fichier de référence international des fréquences
conformément aux dispositions des numéros ...........  et
.........  , selon le cas.

Dans le cas dont il est question aux numéros 337 et 
338, la date à prendre en considération en vue de son 
inscription dans la colonne appropriée est la date de ré
ception par le Comité de la première fiche de notification.
La date de réception par le Comité de la deuxième fiche 
est indiquée dans la colonne Observations,

Dans le cas où l'administration notificatrice présente 
une deuxième fiche de notification avec des modifications 
dont l ’effet est d'accroître la probabilité de brouillages 
nuisibles et où les conclusions du Comité restent les mêmes, 
cette deuxième fiche est traitée comme une nouvelle notifi
cation et les dispositions du numéro 336b et, le cas échéant, 
celles des numéros 337 et 338, sont appliquées.
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339 SUP

339a ADD 

339d ADD

338c ADD

33Sa/l ADD 

339b ADD

Toute fiche présentée pour la deuxième fois au Comité 
en application des numéros 337 ou 338 doit lui parvenir
dans un délai de ................  après la date de renvoi
de la première fiche par le Comité, faute de quoi elle 
sera considérée comme une nouvelle notification,

(Biffer le titre et la première phrase et transférer 
la dernière phrase dans la section appropriée,)

Conclusion défavorable relativement au numéro 328a

Lorsque la fiche comporte une référence précisant que 
la station fonctionnera conformément aux dispositions du 
numéro 88 du présent Règlement, elle est examinée immédia
tement du point de vue du numéro 329 f ot les dispositions 
des numéros 339© ou 339f, selon le oas, sont appliquées, 
sauf que la date de réception dont il est question dans 
le numéro 339e est celle de la première fiche de notifica
tion et que les dates dont il est question dans le numéro 
339f sont respectivement celle de la première fiche et 
celle de la deuxième fiche de notification,

Lorsque la fiche ne porte aucune référence précisant 
que la station fonctionnera conformément aux dispositions 
du numéro 88 du présent Règlement, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l’administration notifi
catrice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclu- ■ 
sion du Comité, et avec les suggestions qu'il peut faire, 
le cas échéant, en vue d’arriver à une solution satisfaisante 
du problème.

Si l’administration notificatrice présente une deuxième 
fiche de notification avec des modifications qui entraînent 
de la part du Comité, après nouvel examen, une conclusion 
favorable relativement au numéro 328a, la fiche est examinée 
du point de vue du numéro 329 et traitée ensuite aux termes 
du numéro 334 ou des numéros 336a ou 336b, selon le cas.
La date à inscrire dans la colonne appropriée est la date 
de réception par le Comité de cette deuxième fiche.
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339c

339e

339f

ADD Dans le cas, au contraire, où l'administration noti
ficatrice insiste pour un nouvel examen de la première 
fiche de notification non modifiée et où la conclusion du 
Comité reste la même, cette fiche est examinée du point de 
vue du numéro 329, et le Comité applique les dispositions 
des numéros 339e ou 339f, selon le cas,

ADD Si la conclusion est favorable relativement au numéro
329, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence 
international des fréquences selon les dispositions des
numéros ...............  ou ............... selon le cas.
La date à inscrire dans la colonne appropriée est la date 
de réception par le Comité de la fiche présentée pour la 
deuxième fois,

ADD Si la conclusion est défavorable relativement au
numéro 329, la fiche est retournée immédiatement par poste 
aérienne à l'administration notificatrice. Si celle-ci 
insiste pour un nouvel examen de la première fiche non 
modifiée, l'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences selon les dispositions
des numéros ..............  ou ........... . selon le cas.
La date à inscrire dans la colonne appropriée est la date 
de réception par le Comité de la fiche présentée pour la 
deuxième fois. La date de réception par le Comité de la 
fiche présentée pour la troisième fois est indiquée dans la 
colonne Observations.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document_N0 DT 550-F(Rev.l
ADDENDUM ¥ °" l""7”'.
9 octobre 1959

P R O J E T
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Titre

320b

321

322

323

324

325

326

327

328

NOC

ADD

MOD

MOD

SUP

SUP

SUP

NOC

ARTICLE 11 

(suite)

Section III, Procédure pour l ’examen des fiches de notification.

Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification incomplète, il la 
retourne immédiatement par poste aérienne à l’administration dont elle 
émane, accompagnée des motifs de ce renvoi.

Lorsque le Comité reçoit une fich© de notification complète, il la 
publie, avec sa date de réception, dans une circulaire adressée cha
que semaine par poste aérienne aux administrations des Membres et 
Membres associés de l’Union; cette circulaire contient des copies con
formes de toutes les fiches de notification reçues par le Comité depuis 
la publication de la circulaire précédente.

La publication de cette circulaire tient lieu d ’accusé de réception à 
l'administration notificatrice.

Le Comité examine chaque fiche de notification du point de vue de :

MOD /^~Vno proposition de fusion des numéros 327 et 328 est en cours 
d'étude au Groupe 5A~f
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329 MOD >/~Proposition en cours d1 étude au Groupe 5A_7

330 NOC Lorsqu’il y a lieu, le Comité examine aussi la fiche au point de vue
de sa conformité avec un accord régional ou. de service,

331 NOC En examinant les fiches d’assignation de fréquences aux stations, le
Comité tient compte de ce que, dans de nombreux cas, plusieurs stations 
peuvent partager l’usage d’une même fréquence,

332* MOD Lorsqu'un accord régional ou de service a été conclu, le Comité doit
être informé des détails de cet accord. La procédure à suivre à l’é
gard des assignations de fréquence faites en application d’un tel ac
cord est conforme aux dispositions des numéros 326 à 3 3 0, sauf que le 
Comité n ’examine pas la question des probabilités de brouillage nuisi
ble entre les parties contractantes de l ’accord.

Il semble qu’il serait préférable de placer la première phrase de ce nu
méro dans la Section II, les informations envoyées au Comité quant.à 
un accord pouvant être considérées comme une forme de notification.
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Titre

Sect,:

309

310

311

312

313 

Titre

314

315 

315a

316

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5A

PROJET 

ARTICLE 11

MOD Règles relatives à 1*inscription des assignations de fréquence dans
le Fichier de, référence international des fréquences

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

SUP

MOD Section II, Notification des nouvelles assignations de fréquence et
des modifieationg aux assignations inscrites au Fichier

MOD Toute nouvelle assignation ou toute modification à une assignation
inscrite au Fichier, pour une station autre qu'une station mobile 
ou une station d'amateur, doit être notifiée .au Comité international 
d'enregistrement des fréquences si la fréquence faisant l'objet de la 
notification doit etre utilisée pour des radiocommunications inter
nationales, ou si elle est susceptible d'entraîner des brouillages 
nuisibles avec un service quelconque d'un autre pays, ou encore si 
l'on désire obtenir une reconnaissance internationale de l'utilisation 
de cette fréquence,'

MOD Une notification analogue doit être faite dans lo cas des fréquences
destinées à être utilisées pour l'exécution d'un service particulier 
par des stations mobiles communiquant avec des stations terrestres 
ou avec d'autres stations mobiles,

ADD La notification d'une nouvelle assignation ou d'une modification a
une assignation inscrite au Fichier doit être faite par l'adminis
tration du pays où se trouve établie la station pour laquelle la 
notification est faite*

MOD Les fréquences particulières prescrites par le Règlement dos radio
communications comme devant être utilisées en commun par les stations 
d'un service déterminé (par exemple les fréquences internationales 
de détresse 500 kc/s et 2 182 kc/s, les fréquences des stations 
radiotélégraphiques de navire fonctionnant en ondes décamétriques, 
etc.,,i) ne doivent pas faire l'objet de notifications*



317 

317a

318

MOD Toute fiche de notification doit, en règle générale, parvenir au Comité
avant la daté de mise en service de la fréquence correspondante, mais pas 
plus de ♦,,**...,V mois avant cette date*

ADD Toutefois, s1il est nécessaire de faire face à un besoin urgent et s1il
apparaît que la mise en oeuvre d’une assignation de fréquence ne créera 
pas de brouillage international nuisible, la notification correspondante
peut ne pas être communiquée au Comité avant la date de mise en service
mais elle doit lui parvenir dans un délai maximum de •*•*.*•* mois après 
cette date*

MOD Pour les assignations de fréquence notifiées en exécution du numéro 314,
une fiche individuelle de notification pour chaque assignation nouvelle 
ou modification d’une assignation inscrite au Fichier, doit être établie 
dans la forme prescrite à l ’appendice 1, En plus du nom du (pays) dont 
la notification émane, la fiche doit comprendre les renseignements essen
tiels suivants s

f X.)1* Fréquence assignée
2c* Date de mise en service 
3» Indicatif d’appel
4a* Nom et position géographique de la station d’émission (en degrés et 

minutes)
4b« Localité (s) ou région (s) avec laquelle (lesquelles) la (les) 

communication (s) est (sont) établie (s)
5* Classe de la station et nature du service effectué
6* Classe d’émission et largeur de band© nécessairement occupée
7* Nature de la transmission
8* Puissance en kW (puissance* •*•••«»)
9a* Azimut du rayonnement maximum de l’antenne en degrés à partir du

Nord vrai, dans le sens des aiguille© d ’une montre
9c* Gain de l ’antenne en décibels (db) dans la direction du rayonnement 

maximum pour la fréquence assignée
10, Horaire maximum (f,K,G*}: de chacune des liaisons (vers chaque 

localité ou région) pour lesquelles la fréquence est utilisé©;
10b Horaire maximum d’utilisation (T.M.G*) de la fréquence pour chaque 

localité ou région avec laquelle la communication est prévue
10c Saisons de l’année et phases du cycle solaire pendant lesquelles la 

fréquence est utilisée
lOd Autres fréquences (ou ordres de grandeur en Mc/s des autres fréquences) 

utilisées pour la (les) même (s) liaison (s)
13*. Observations
13b Référence de l ’accord régional ou de service, si 1’assignation est 

faite en exécution d’un tel accord*

En kc/s pour les fréquences inférieures ou égales à •«*., kc/s 
En Mc/s pour les fréquences supérieures à •**•»«••«• Mc/s

Document N° DT 330»-F
Page Z
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318a

319 

319a

319b

320

320a
,(320,1)

Il est reconnnndô quo le (pays) dont ouane la notification coLii.uniquc
également les ronscignenents supplémentaires indiqués à l’appendice 1, 
ainsi que tous autres renseignements qu’il peut juger utiles#

ÀDD Pour les assignations de fréquence notifiées en exécution du numéro 315, 
la fiche doit comprendre, en plus du nom du pays dont la notification 
émane les renseignements essentiels suivants î

, x)1* Fréquence assigné©
2c, Date de mise en service
4b. Région (s) dans.laquelle (lesquelles) l’utilisation de la fréquence 

est prévue
5* Classe de la station et nature du service effectué
6, Classe d’émission et largeur de bande nécessairement occupée
13b. Référence de l’accord régional ou de service si l’assignation

est faite en exécution d’un tel accord,

SUP

ADD Une fiche de notification est considérée comme complète quand elle 
contient, au moins, les renseignements essentiels indiquas au numéro 
318 ou au numéro 318a, selon le cas,

ADD Une fiche de notification peut être adressée par télégraphe au Comité, 
à condition qu’elle soit complète,

MOD C’est la date à laquelle le Comité a reçu une fiche de notification complète 
qui détermine le rang d fexamen de cette fiche.

ADD Si le Comité reçoit, avec un retard anormal, une fiche de notification com
plète transmise par voie télégraphique ou postale, ce retard, sous réserve 
de vérification), ne doit pas porter préjudice au pays notificateur en 
décalant le rang d’examen de la fiche.

x ' En kc/s pour les fréquences inférieures ou égales à kc/s
En Mc/s pour les fréquences supérieures à Mc/s*
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SOUS-GROUPE DE

PROJET DE RECOMMANDATION

Compte tenu de la  P roposition N° /±6 l6  des Pays-Bas r e la t iv e  à la  
radioastronom ie, i l  se peut que le  Groupe de t r a v a il  4-03 envisage de proposer 
une recommandation dans le  sens suivant j

La Conférence ad m in istra tive  des radiocommunications de Genève

a) que la  réception exempte de b ro u illa g e  des émissions de fréquence-  
étalon et de signaux h o ra ire s dans le s  bandes de fréquences autour de (2 ,5 ),
5, 10, 15, 20 et 25 Mc/s, a ttrib u é e s en e x c lu s iv it é  à ce se rv ice  dans le  
Tableau de r é p a r t it io n  des bandes de fréquences présente un in té rê t  de portée 
mondiale ?

b) que ces mêmes bandes de fréquences ne peuvent être u t i l is é e s  de 
la  manière la  p lu s  e ff ic a c e  pour l ’ observation du rayonnement cosmique par 
le s  radioastronomes que s i  e l le s  soçt. l ib r e s  de toute énergie sen sib le  due 
à des ém issions de s e rv ic e s  autres que c e lu i des ém issions de fréquences 
étalon -  et de signaux h o ra ire s  i

c) qu’à l 'h e u re  a c tu e lle  l 'a t t r ib u t io n  e x clu siv e  de ces bandes de 
fréquences aux s e rv ic e s  d ’ ém ission de fréquences-étalon et de signaux h o ra ire s  
n 'e s t  pas to u jo u rs respectée par le s  autres s e rv ic e s ,

(1959);

Considérant

Recommande

que le s  ad m in istra tio n s s ig n a ta ire s  de la  présente Convention 
prennent le s  mesures propres à g a ra n tir le s  bandes de fréquences p ré c ité e s  
contre tous b ro u illa g e s  n u is ib le s .
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GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7B

RAPPORT

à lu  Sous-Commission 7B du Groupe de rédactio n  
composé des représentants de la  F ra nce, du Royaume-Uni, de 

la  Suède* de la  République Fédérale d ’Allemagne et des E ta ts-Unis

Numéro 580 (p ro p o s itio n  4117*- page 423.5)

"Sauf pour le  se rv ice  maritime radiotéléphonique effe ctu é  sur des 
fréquences su p érieu res à 23 Mc/s, une sta tio n  de navire ne d o it pas^etre  
u t i l is é e  pour des communications dans le s  cas oii ces communications peuvent 
b e l et b ien ê tre  écoulées par le  réseau général des vo ies de télécommunica
t io n .”

I l  a été formulé des objections contre le  mot " t e r r e s t r e " ,  qui 
f ig u r a it  dans le  prem ier texte proposé par le  Groupe de rédactio n  
(Document N° 258 -F),

Commentaire

Membre de la  délégation  
des E tats-U n is

M.S, Orr
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2863

2864

2865

2866 

2867

2868/2871

2869

2870

2873/2882/2951

2874/2945(QUM)

1959

SOUS-COMMISSION 7B

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B1 A LA SOUS-C OMISSION 7B

Le Groupe de t r a v a il  7B1 a été crée en vue d ’ examiner le s  
P ro p o sitio n s N°s 2863 à 3002, qui se rapportent à l ’Appendice 9(code 
Q et a b ré v ia tio n s d iv e rs e s ).

C i-d esso us, le  ré s u lta t  à ce jo u r de l ’ examen de ces 
p ro p o sitio n s :

I l  a.été  convenu qu’ i l  ne s e ra it  pas ju ste  d ’ in t e rd ire  l ’ u t i l is a t io n  
de p lu s ie u rs  s ig n if ic a t io n s  d iffé re n te s  désignées chacune par un 
numéro; i l  a été cëpendant estimé que cette u t i l is a t io n  d e v ra it être  
a u s s i lim ité e  que po ssib le*

II .  a été convenu que le s  ab rév ia tio n s du code Q de la  s é rie  aéro
nautique présentant une u t i l i t é  générale tant pour le  se rv ice  m o b ile • 
maritime que pour le  se rv ic e  'mobile aéronautique pour le s  o p é ra tio n  de 
recherche et de sauvetage devraient être transférées de la  sé rie  
aéronautique à la  s é r ie  des signaux du code général*

Après un long débat, i l  a été convenu de re p o rte r l ’ examen de cette  
p ro p o sitio n  à une séance u lté rie u re *

Cette p ro p o sitio n  h ’ a pas été approuvée*

I l  a été reconnu que le s  ab rév ia tio n s c ité e s  sont fréquemment 
u t i l is é e s ,  mais on a estimé qu’ i l  ne convient pas de le s  reconnaître  
o ffic ie lle m e n t ; en conséquence, cette p ro p o sitio n  a été repoussée.

I l  a été convenu que l ’ ab rév iatio n  qui donne un sens n é g a tif d e v ra it  
ê tre  co rrig é e  de N en NO, tandis que c e lle  qui donne un sens a ffirm a 
t i f  d e v ra it être m odifiée de C en TES*

Cette p ro p o sitio n  n 'a .  ^as été approuvée*

I l  a été convenu de re p o rte r 1 ’ examen de cette p ro p o sitio n  à une 
séance u lt é r ie u re  *

Ces p ro p o sitio n s sont en f a it  iden tiq u es; e lle s  ont été acceptées, 
étant entendu que le  sens indiqué sera : "Le s ig n a l d ’ id e n t if ic a t io n  
qui s u it  est superposé à une autre ém ission."

I l  à été convenu que l ’ examen dé ces deux p ro p o sitio n s sera d iffé ré  
ju sq u ’ au moment où la  Sous-Commission 7C aura étudié le s  proposi—i  
tio n s  qui se rapportent aux numéros 911 et 912 du Règlement des 
radiocommunications, p re scriv a n t 1 ’ emploi du s ig n a l QUM*
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2 8 $ 5 /2 9 'm /
2948/2926/
4722/(QSW)

2876/2936/4718
( q tf)

2877/ 2939/4719
( q tl)

2878/2928/2943
( qug)

2879 (QUJ)

2880/2909/2946/ 
. 2955 (Qû.î)

QUN

2881 (Qïïü)

2883

2884/2916/2927/ 
2950/4723 (QTM)

Les P ro p o sitio n s 2875 et 2908 n ’ ont.pas été acceptées, car i l  a été 
convenu que doux signaux d iffé re n t s  du code Q devraient être u t i l is é s :  
le  s ig n a l a c tu e l QSW et u n ‘nouveau s ig n a l QSS, a in s i  qu’ i l  est men
tionné dans la  P ro p o sitio n  2948#

I l  a été convenu que la  mention de l ’Appendice 15 .d evrait être su p p ri
mée et que la  réponse d e v ra it être amendée conformément à la  Proposi
tio n  2936#

- I l  a été convenu que l e s ' P ro p o sitio n s 2939 et 4719? qui sont identiques 
devraient être acceptées*

Ces p ro p o sitio n s sont identiques, exception fa it e  d ’ une légère d if f é 
rence de forme. I l  a été convenu que la  P ro p o sitio n  2943 d e v ra it être  
accepté©.

I l  a été convenu que, au l ie u  de p a rle r  du ” cap à s u iv re ” , l ’ in t e r 
p ré ta tio n  de ce s ig n a l d e v ra it être rédigée a in s i qu’ i l  s u it  :

Q uestion: Voulez-vous m’ in d iq u er la  route v ra ie  à su ivre  pour 
vous attein d re (ou pour attein d re . . . . . . )  ?

Réponse : La route v ra ie  à su iv re  pour m’ atte in d re  (ou pour
a tte in d re  . . . )  est de..* degrés à . . .  (h e u re ).

I l  a été convenu que deux signaux d iffé re n t s  du code Q devraient 
ê tre  u t i l is é s ,  l ’un se rapportant au l ie u  de l ’ accident (le q u e l  
s e r a it  QUI,comme . à l ’ heure a c tu e lle ) et l 'a u t r e  se rapportant à 
1’’ emplacement de l 'e n g in  de sauvetage ( le q u e l s e ra it  un nouveau signal 
appelé à remplacer le  s ig n a l aéronautique OEM). Un., long débat a 
a lo rs  eu l ie u  touchant l ’u t i l is a t io n  du langage c l a i r  ou d’ un c e rta in  
nombre de v a ria n te s numérotées dans la  réponse et i l  a été finalem ent 
décidé de re p o rte r l ’ examen-de ce point à une séance u lt é r ie u r e .

B ie n  qu'&ncune p ro p o sitio n  n ’ a it  été présentée en vue d ’ amender ce 
s ig n a l,  i l  a été convenu de remplacer nro u te” par ”cap” dans le  
texte fr a n ç a is .

I l  a été convenu d ’ amender la  deuxième p a rt ie  de la  réponse, qui 
d e v ie n d ra it :

2 . . .  ( in d ic a t i f  d ’ appel) en transmettant sur . . .  k c /s  (où  
. . .  M c/s) la  route v ra ie  à su iv re 'p o u r vous a tte in d re .

Cette p ro p o sitio n  a été examinée, mais aucune d é cisio n  n ’ a encore
été p rise *

Ce nouveau s ig n a l est déjà ü t i l is é  à t it r e " p r o v is o ir e .  I l  a été 
convenu qu’ i l  convient de l ’ in s é re r dans l'Appendice 9 en l u i  
donnant le  sens selon le q u e l i l  est actuellem ent u t i l i s é ,  c ’ est à 
d ire  c e lu i  qu’ indique la  P ro p o sitio n  2884*
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2885

2886

2887/2921

2888/2920/2954

2889/2918/2952

2890/2922

2891/2914

2892

2893

2894

2895)
)

2896)
)

2897)
) .

2898 )

2899/2915/2949

2900

2901/2917

2902/2919/2953 

2903/2913

2904

2905 (QHE)

P ro p o sitio n  r e t ir é e .

Ces p ro p o sitio n s tendant à l'a d o p tio n  d'un nouveau s ig n a l ont été 
re je té e s .

Ces p ro p o sitio n s tendant à l'a d o p tio n  d'un nouveau s ig n a l ont été 
acceptées en p rin c ip e , étant entendu que la  s ig n if ic a t io n  'de l 'a b r é 
v ia t io n  sera l ib e llé e  comme dans la  P ro p o sitio n  N° 2954»

Ces p ro p o sitio n s ont été acceptées, étant entendu que la  s ig n if ic a t io n  
de l 'a b r é v ia t io n  sera l ib e l lé e  comme dans la  P ro p o sitio n  N° 2952*

P ro po sitio n s acceptées.

P ro p o sitio n s re je té e s .

P ro p o sitio n  r e t ir é e .

P ro p o sitio n  r e t ir é e .

P ro position acceptée.

P ro p o sitio n s re je té e s .

Proposition retirée..

I l  a été convenu d 'a cce p te r la  P roposition N° 2899.

P ro p o sitio n  acceptée,

P ro p o sitio n s acceptées, sous réserve de la  suppression des d é t a ils  
énumérés dans la  colonne "réponse ou a v is " ,  le  texte doit donc etre  
l i b e l l é  de la  manière suivante : "Les su rvivan ts sont en . . . .  états  
i l s  ont besoin d'urgence de

I l  a été convenu d 'a cce p te r la  P ro p o sitio n  N° 2953*.

P ropositions r e t ir é e s .

P ro p o sitio n  acceptée, sous réserve d'une légère m o d ifica tio n  dans la  
réponse qui d o it être l ib e l lé e  de la  manière suivante s "Je peux me 
d ir ig e r  en "homing" avec mon radiogoniomètre (sur la  sta tio n  de , . . , )

Proposition acceptée.



Examen renvoyé après c e lu i des p ro p o sitio n s tendant à l ' in c lu s io n  du 
code SINPO,

I l  a été décidé de recommander que le  mot : "radiocommuni
c a tio n s” qui fig u re  dans le  t it r e  de l'A ppendice 9 s o it  remplacé par 
le s  mots : "communications ra d io té lé g ra p h iq u e s"«

Document N° DT 333-F
•Pago 4

Le P résident : 

M.N, Brandâo
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GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7B

R A P P O R T

Ç h a Jk o u p e _ J^

Le Groupe de t r a v a il,  composé de délégués des E tats-U n is  
d'1 Amérique, de la  France, do la  N ouvelle-Zélande, des Pays-Bas et do 
la  République fé d é ra le  d'Allemagne, a approuvé à l'u n a n im ité  le  texte  
r é v is é  du N° 732 du Règlement dos radiocommunications, t e l  q u ' i l  f ig u re  
ci-d esso u s ;

"732 Dans le s  régions 1 et 3, le s  statio n s de navire
peuvent u t i l i s e r  la  fréquence 512 k c /s  comme fréquence 
d 'a p p e l supplémentaire lorsque la  fréquence 500 k c /s  
e st employée pour la  détresse.

Durant ces périodes, lo s  sta tio n s c ô tiè re s  peuvent

a ) U t i l is e r  la  fréquence 512 k c /s  comme fréquence
supplémentaire d 'a p p e l et de réponse, ou

b) f a ir e ,  pour l 'a p p e l et la  réponse, d ’autres
arrangements qui doivent etre s p é c if ié s  dans 
la  nomenclature dos sta tio n s -côtières#

732 (a) Lorsque la  fréquence 500 k c /s  e st u t i l is é e  pour la  
d étresse, i l  convient que le s  sta tio n s do n avire  
é v ite n t d 'u t i l i s e r  la  fréquence 512 k c /s  comme fréquence 
de t r a v a i l  dans le s  zones où e lle  e s t  u t i l is é e  comme 
fréquence d 'a p p e l suppl dïientaire. "

W# Blow. 
(Royaume-Uni)
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SOUS-C

PAIS-BAS

Prop o s it io n  de modific a t io n  du

571 ( 2) I l  convient qu’ à cette occasion le s  sta tio n s d ’ aéronef 
u t i l is e n t  le s  fréquences a ttrib u é e s au s e rv ic e  mobile maritim e. Cependant, 
en ra iso n  des b ro u illa g e s  que peuvent causer le s  sta tio n s d ’ aéronef volant 
à des a lt itu d e s  élevées, le s  fréquences du s e rv ic e  mobile maritime comprises 
dans le s  bandes su p érieu res à 30 Mc/s ne peuvent pas être u t i l is é e s  par le s  
sta tio n s d ’ aéronef, dans une zone donnée sans l ’ accord p ré a la b le  de toutes 
le s  ad m in istra tio n s de la  zone dans la q u e lle  ces b ro u illa g e s  risq u en t de 
so p ro d u ire .

571 (2 b is )  En p a r t ic u l ie r ,  le s  sta tio n s d ’ aéronef volant dans 
la  Région 1, ne doivent pas u t i l i s e r  de fréquences comprises dans des bandes 
su p érieu res à 30 Mc/s attrib u é e s au se rv ic e  mobile maritime en ve rtu  d ’ un 
accord régional* Cependant, le s  fréquences 156,30 Mc/s et 156,80 H c/s  
peuvent être u t i l is é e s  sans accord p ré a la b le , mais uniquement à des f in s  
r e la t iv e s  à la  s é c u rité .
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Document N° DT 336-F
1er octobre.1959

GROUPE DE TRAVAIL 4P

O R D R E  D U  J O U R

Cinquième séance -  du Groupe de t r a v a i l  4P

2.

3.

4.

(T ab leau de r é p a r t it io n  des bandes de fréq u en ces 2 7 95 -  960 M c/s)

Examen des p ro p o s it io n s  r e la t iv e s  aiix a t t r ib u t io n s  dans le s  bandes

c) 132 -  146 M c/s " " 11 8

S i le  temps d is p o n ib le  le  permet s Examen des p ro p o s it io n s  r e la t iv e s  
aux a t t r ib u t io n s  dans le s  bandes 146 -  174 M c/s dans le s  Régions 1 
e t 2 e t 146 -  170 M c/s dans l a  Région 3 (Document N° 122 Addendum 9)«

D is p o s it io n s  à prendre en vue des réu n io n s du Groupe de t r a v a i l  4P et  
des Sous-Groupes du Groupe de t r a v a i l  4b durant la  semaine commençant 
le  5 octobre 1959*

Divers,,

Vendredi 2 octobre 1959 à 9 h e u r e s , .S a lle  A

a) 100 -  108 M c/s -  Document N° DT 122, Addendum 6

b )' 108 -  132 M c/s » «' '« 77

Le P ré sid e n t s 
C. W. Sowtono
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GROUPE DE TRAVAIL 6B

R A P P O R T

PRESENTE PAR LE SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6B1 AU GROUPE DE TRAVAIL 6B

(R é v is io n  des numéîros 75 à 80 -  A r t ic le  2*.

S ectio n  I ,  C lasses des ém issions)

Le Sous-Groupe de t r a v a il  6B1 a examiné de façon trè s d é t a illé e  
le s  p ro p o sitio n s r e la t iv e s  aux numéros 75 à. -80 du Règlement et i l  a mis au 
point deux systèmes su sce p tib le s d ’ être  u t i l is é s  pour c la s s e r  le s  ém issions. 
L'unanim ité n ’ a pu se f a ir e  pour donner la  préférence à l ’un de ces deux 
systèmes; de ce f a i t  et eu égard au p e t it  nombre des pays représentés au 
se in  du sous-groupe, i l  a été décidé de soumettre au Groupe de t r a v a il  le s  
deux systèmes pour qu’ i l  le s  étudie et qu’ i l  prenne s i  p a s s ib le  une d é cisio n  
à le u r  s u je t.

Ces systèmes constituent l 'u n  et l ’ autre une am élioration du mê
me ordre par rapport au système actuellem ent en vig u eu r; i l s  prévoient en ■ 
e ffe t  des symboles p a r t ic u lie r s  pour le  système duoplex à quatre fréquences 
et la  té lég ra p h ie  harmonique m u ltiv o ie, tout en d é fin is s a n t d ’une façon  
semblable le s  co n d itio n s de la  porteuse pour le s  ém issions à bande la t é r a le  
unique et à bandes la t é r a le s  indépendantes. Les données supplémentaires 
que permettent de rep résen ter le s  symboles sont donc le s  mêmes dans le s  
deux sj^tèm es. De n o uvelles données que l 'o n  peut rep résen ter dans le s  
deux cas sont le s  ém issions à bandes la t é ra le s  r é s id u e lle s  et le s  ém issions 
à modulation par im pulsions codées. Des le t t r e s  m ajuscules sont u t i l is é e s  
dans le s  deux systèmes pour f a c i l i t e r  l ’ in s c r ip t io n  mécanique des données 
r e la t iv e s  aux a ssig n a tio n s.

Le système présenté dans l'Annexe I  est une v e rsio n  re visée  du 
système actuellem ent en vigueur; ses c a ra c té ris t iq u e s  sont le s  suivantes :

a) U t il is a t io n  de quatre symboles au maximum (co n tre  t ro is  dans le  
système a c t u e l).

b) Le nouveau système se rattache directement au système actuel et
son adoption éven tu elle  n 'e n t ra în e ra it  aucune confusion au moment du chan
gement, Los seules m o d ificatio n s à apporter aux symboles actu els du numéro 
78 c o n siste ra ie n t-à  a jo u te r une le t t r e  dans le s  cas où i l  est p o ssib le  de 
désigner le s  ém issions d'une manière plus p ré c is e .

c) L ’ adoption des c h if f r e s  6 et 7 dans la  l i s t e  des types d 'ém ission  
p o u rra it être  reconsidérée lo r s  de la  prochaine Conférence ad m in istrative  
compte tenu de l ’ expérience acquise et de la  r é a lis a t io n  p o ssib le  de nou
veaux types de tran sm issio n . L'adoption du c h if f r e  6 pour le  système 
duoplex à quatre fréquences est comptabile avec l 'A v is  N° 246 du C .C .I.R .
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Le système qui f ig u re  dans l'Annexe I I  indique le  schéma proposé 
par l ' I . F , R . B . ;  i l  a été é t a b li,  pour l 'e s s e n t ie l,  en in sé ra n t la  majeure 
p a rt ie  des c a ra c té ris t iq u e s  supplém entaires du texte actu el dans la  l i s t e  
des tjrpes de modulation, qui fig u re  au numéro 76, Les autres c a ra c t é r is 
tiques supplém entaires, qui fig u re n t au numéro 78 concernent e s s e n t ie lle 
ment le s  a p p lic a tio n s télégraphiques et sont t iré e s  de l 'A v is  248 du 
C .C .I.R . Les symboles correspondants du système, qui f ig u re  dans l'Annexe I  
sont indiqués dans l'Annexe I I  aux f in s  de comparaison.

I l  a été remarqué que le  système d é c rit  dans l'Annexe I I  possède 
le s p ro p rié té s suivan tes :

a) Le nombre maximum p o ssib le  de symboles du système est le  même 
qu'actuellem ent. C 'e s t  là  un o b je c t if  considéré comme souhaitable pour 
le s  cas où l 'o n  u t i l i s e  des moyens mécaniques pour l'e n re g istre m e n t des 
données des assig n a tio n s.

b) I l  se présentera sans nul doute des d if f ic u lt é s  a d m in istratives  
pratiq u es l o r s q u ' i l  s 'a g ir a  d 'e ffe c tu e r  le  passage au nouveau système (au  
cas où i l  s e r a it  adopté), du f a it  q u ' i l  est de nature fondamentalement d if 
fé re n te . I l  riso u e également de se produire des confusions - chez le s  u t i l i 
sateurs ju sq u 'au  moment où tous le s  in té re ssé s seront vraiment fa m ilia r is é s  
avec le  nouveau système-*

Le numéro 79 a été conservé, dans l 'a t t e n t e  des conclusions fo r 
mulées par le s  autres commissions au cours'des débats y r e la t i f s .  Ce numé
ro fig u re  inchangé dans le s  deux annexes.

Le P résident :

M, S tro h fe ld t

Annexes : 2
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Lee ém issions sont classées et symbolisées d ’ après le s  c a r a c t é r i-
tiq u e s suivantes :

1) Type de modulation de la  porteuse p rin c ip a le

2) Type de transm ission

3) C a ra c té rist iq u e s  supplémentaires

1) Types de modulation de la  porteuse p rin c ip a le s  Symbole

a) Amplitude ' A

b) Fréquence (ou phase) - F

c) Im pulsion P

2) Types de transm ission s

a) Absence de toute modulation destinée à 0
transm ettre une inform ation

b) Télégraphie sans modulation par une 1
fréquence audible

c) Télégraphie par m anipulation par tout ou 2
r ie n  d'une fréquence de modulation audible
ou de fréquences de modulation au d ib les, ou 
par m anipulation de l'é m is s io n  modulée (cas  
p a r t ic u l ie r  s ém ission modulée non manipulée)

. i
d) Téléphonie, ra d io d iffu s io n  sonore 3

e) F a c -s im ilé  (avec modulation de la  porteuse 4
p rin c ip a le ,  s o it  directem ent, s o it  par une 
sous-porteuse modulée en fré q u e n ce );

’ phototélégraphie

f )  T é lé v is io n  ~ 5

g) Duoplex à 4 fréquences 6

h) Télégraphie harmonique m u ltivo ie '7

i )  Cas qui ne sont pas envisagés c i-d e ssu s 9

3) C a ra c té ris t iq u e s  supplém entaires :

a) Double bande la t é r a le ,  onde porteuse
complète

A N N E X E  1

PROPOSITION POUR'UN SYSTEME REVISE DE CLASSIFICATION DES EMISSIONS .
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79 -)

80

b) Bande la t é r a le  unique :

i )  onde porteuse complète

i i )  onde porteuse ré d u ite  ou à niveau
commandé

i i i )  onde porteuse supprimée

c) Deux bandes la té ra le s  indépendantes :

i )  onde porteuse réd u ite  ou à niveau
commandé

i i )  onde porteuse supprimée

d) Bande la t é r a le  ré s id u e lle

e) Im pulsion :

i )  amplitude modulée

i i )  la rg e u r modulée

i i i )  phase (ou p o s itio n ) modulée

iv )  modulation par im pulsions codées

4) Nota : Par exception aux p rin c ip e s  c i-d e ssu s,
le s  ondes amorties sont désignées par

5 ) La c la s s if ic a t io n  d'ém issions typiques est 
d é t a illé e  dans le  tableau suivant :

Symbole

AQ

AR

■ AS 

BR

M odulation de l ’ onde 
porteuse p r in c ip a le

Modulation d'am plitude

Type de 
tran sm issio n

C a ra c té ristiq u e s  
supp1éme nt a i re s

j i  os once de touto 
:nodulation

Télùgraphic sans m odulai ' 
tio n  par .une fréquence au-“ 
d ib lo  (n o n ip u la ti 0n p nr 
tout ou r ie n )

Télégraphie par manipula
tio n  par tout ou r ie n  d'une 
fréquence audible de modula
t io n  d'am plitude, ou de p lu 
s ie u rs  fréquences audibles  
de modulation d ’ amplitude, 
ou par m anipulation par 
tout ou r ie n  d ’une émission 
modulée en amplitude (cas  
p a r t ic u l ie r :  ém ission modu
lée en amplitude,non mani
pulée)

Bande la t é r a le  
unique,onde por
teuse réd u ite

Symbole

AO

A l

A2

A2AS’
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Modulation de l ’ onde 
' porteuse p rin c ip a le

Type de 
transm ission

C a ra c té rist iq u e s
supplém entaires

Symbole

Modulation d ’ amplitude Téléphonie Double bande la té 
ra le ,  onde porteuse  
complète,
Bande la t é r a le  u n i-1.

A3 

o A3AR
que;onde porteuse  
ré d u ite ,
Deux bandes la t é 
r a le s  indépendantes ; 
onde porteuse sup
primée,

A3BS

F a c -s im ilé  (avec modulation 
de la  porteuse p r in c ip a le ,s o it  
directem ent, s o it  par une sous- 
porteuse modulée en fréquence)

Bande la t é r a le  u n i» 1 
que,onde porteuse  
supprimée

A4 

( A4AS-

T é lé v is io n Bande la t é r a le  
ré s id u e lle

A5G

Télégraphie harmonique Bande la t é r a le  u n i A7AS

- m u ltivo ie que; onde porteuse 
supprimée

Transm ission complexes, cas 
non envisagés ci-d essu s

Deux bandes la té ra 
le s  indépendantes, 
onde porteuse ré 
duite ou a niveau  
commandé

A9BR

M odulation de fréquence Télégraphie (par manipula F l
(ou de phase) t io n  par déplacement ou par 

échange de fréquence) sans mo
d u la tio n  par une fréquence au
d i b l e , ! ’ une de deux fréquences 
étant émise à un in sta n t donné

Télégraphie par m anipulation  
par tout ou r ie n  d’ une f r é 
quence audible de modulation 
de fréquence,ou par manipula
t io n  par tout ou r ie n  d ’une 
ém ission modulée en fréquence 
(cas p a r t ic u l ie r :  ém ission mo
dulée en fréquence,non mani
pulée)

F2

Téléphonie F3

'
F a c -s im ilé  par modulation d i
re cte  en fréquence de l ’ onde 
porteuse

— F4
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Modulation de l ’ onde 
porteuse p r in c ip a le

Modulation de fréquence  
(ou de phase)

Modulation par impul
sions

Type de 
transm ission

T é lé v is io n

Télégraphie duoplex à 4 f r é 
quences (té lé g ra p h ie  par dé
placement ou échange de f r é 
quence, l ’une de quatre f r é 
quences étant émise à un in s 
tant donné)

Transmissionscomplexes et cas 
qui ne sont pas envisagés c i -  
dessus, l ’ onde porteuse p r in c i
pale étant modulée on fréquence

Onde porteuse transm ise par im
p u lsio n s  ̂  sans aucune modulation 
destinée â transm ettre une in fo i4  
mation (exemple ï radar)

Télégraphie par m anipulation par 
tout ou r ie n  d ’ une onde porteuse 
transm ise par im pulsions, sans 
modulation par une fréquence 
audible

Télégraphie par m anipulation  
par tout ou r ie n  d’ une ou de 
p lu s ie u rs  fréquences de modula
tio n s au d ib les, ou par manipu
la t io n  par tout ou r ie n  d ’une 
onde porteuse modulée transm ise  
par im pulsions (cas p a r t ic u lie r s  
onde porteuse modulée transm ise  
par im pulsions, non manipulée)

C a ra cté ristiq u e s
supplémentaires

Amplitude des im
p u lsio n s modulée à 
fréquence audible  
ou à fréquences 
audibles

Fréquence audible  
ou fréquences au
d ib le s modulant 
la  la rg e u r des 
im pulsions

Fréquence audible  
ou fréquences au
d ib le s modulant la  
phase (ou la  p o si
tio n ) des impul
sions

Symbole

F5 

F 6

F9

PO

P I

P2D

P2E

P2F
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Modulation de l ’ onde 
porteuse p rin c ip a le

Type de 
transm ission

C a ra c té ristiq u e s
supplém entaires

Symbole

Modulation par impul
sions

Téléphonie

Transm issions complexes et 
cas qui ne sont pas envisagés 
ci-d e s su s , l ’ onde porteuse 
p rin c ip a le  étant modulée 
par im pulsions

Im pulsions modulées 
en amplitude

Im pulsions moduléesez} 
la rg e u r

Im pulsions modulées 
en phase (ou en po
s it io n )

Modulation par im
p u lsio n s cotées 
(après é c h a n tillo n 
nage et q u a n t if ic a 
tio n

P3D

P3E

P3F

P3G

P9
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A N N E X E  2

PROPOSITION -SYSTEMS NOUVEAU DE.- CLASSIFICATION DES EMISSIONS

Les ém issions sont c lassé e s et symbolisées d ’ après le s  c a r a c t é r is 
tiq u e s suivantes :

1)

2 )

5)

1)

Type de modulation 

Type de transm ission  

C a ra c té rist iq u e s  supplémentaires

Types de modulation : ' Symbole

Amplitude, double bande la t é r a le ,  onde porteuse 
complète A
Amplitude, bande la t é ra le  unique, onde porteuse  
complète 0
Amplitude, bande la t é ra le  unique, onde porteuse 
ré d u ite  ou à niveau commandé D
Amplitude, bande la t é r a le  unique, onde porteuse 
supprimée E
Amplitude, deux bandes la t é ra le s  indépendantes, 
onde porteuse réd u ite  ou à niveau commandé I
Amplitude, deux bandes la t é ra le s  indépendantes, 
onde porteuse supprimée J
Amplitude, bande la t é ra le  ré s id u e lle  K

Fréquence (ou phase) F

Im pulsion
Modulation par im pulsions codées
Phase (ou p o sit io n ) modulée
Amplitude modulée
Largeur modulée

Types de transm ission, :

a) Absence de toute modulation destinée à tra n s
mettre une inform ation

b) Télégraphie sans modulation par une fréquence  
aud ib le

c ) Télégraphie par m anipulation par tout ou r ie n  
d ’une ou de p lu s ie u rs  fréquences de modulation 
a u d ib le s, ou par m anipulation par tout ou r ie n  
de l ’ ém ission modulée (cas p a r t ic u l ie r :  émis
sio n  modulée non manipulée)

P
Q
R
S
¥



d) Téléphonie : ra d io d iffu s io n  sonore 3

e) F a c -s im ilé  (avec modulation de la  porteuse
p rin c ip a le ,  s o it  directem ent, s o it  par une sous- 
porteuse modulée en fré q u e n ce )£ phototélé
graphie 4

f )  T é lé v is io n  ■ ' 5

g) Cas non envisagés ci-d e ssu s 9

78 3 )  C a ra c té ristiq u e s supplémentaires :

a) Systèmes m u ltip lex  par r é p a rt it io n  dans le  temps T

h) Systèmes dans le sq u e ls  le s  é tats s ig n if ic a t if s
sont c a ra c té ris é s  par l ’ ém ission de fréquences 
in v a ria b le s  U

c) Systèmes dans le sq u e ls le s  états s ig n if ic a t i f s  
sont c a ra c té ris é s  par l ’ ém ission de fréquences 
v a ria b le s  V

79 4) NOTE î Par exception aux p rin c ip e s  c i-d e ssu s, le s
ondes amorties sont désignées par B

80 5) La c la s s if ic a t io n  d’ émissions typiques est d é t a illé e
dans le  Tableau ci-dessous :

Annexé 2 au Document N” DT '357-F.
■ Page 9

D ésignation d é t a illé e  des 
ém issions  

(Note du P ré sid e n t: cette  
p a rt ie  du Tableau devra ce r
tainement être  remaniée pour 
être mise en accord avec le s  
données des numéros 76 et 77)

Modulation
d ’ amplitude

Absence de toute modula
tio n  destinée à transmet
tre  une inform ation  
( e x , : fréquence étalon, 
ra d io n a v ig a tio n ).

Télégraphie sans modulation 
par une fréquence audible  
(m anipulation par tout ou r ie n )

C a ra cté ristiq u e s
supplémentaires

Système
actu el

AO

Télégraphie par m anipulation  
de l ’ ém ission modulée (onde 
porteuse et fréquence de mo
d u la tio n )

M u ltip lex par 
ré p a rt it io n  dans 
le  temps

M u ltip lex par 
ré p a rt it io n  dans 
le  temps

A l

A l

A2

A2

Symbol 
Système 
ré v is é  

(Annexe l )  (

AO

A l

A l

A2

A2

Système 
nouveau  ̂

Annexe 2,

AO

A l

AIT

A2

A2T
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M anipulation su r p lu s i  
vo ies d is t in c te s  à fré  
aud ib les, m u ltip lex pa 
ré p a rt it io n , en fréque  
(par exemple: télégrap  
harmonique) A2 (? )

eurs
quences
r
nce
hie

A7 A2ÏÏ

Téléphonie et r a d io d if-  j 
fu sio n , double bande l a -  j

,  7 i
te ra le ,  onde porteuse j
complète -j

i
A3 A3 A3

1
Téléphonie et r a d io d iffu -  | 
siony bande la t é r a le  u n i-  ; 
que, oride porteuse com
p lète A3a (? ) . A3AQ C3 ■

Téléphonie, bande la t é r a -  | 
le  unique, onde porteuse j 
supprimée -| A3a ( ? ) | A3AS E3

Téléphonie, deux bandes ■ j 
la t é r a le s  indépendantes, ‘ 
onde porteuse réd u ite  ou ; 
à niveau commandé -! A3b A3BR 13

Pacr—s i n i l é , phototélégra
phie, avec modulation d i
re cte  en amplitude de 
l ’ onde porteuse, double 
bande la t é r a le ,  onde por
teuse complète

'

A4 A4 A4

P h c-sin u ld ,p h o to té lé g ra 
phie, avec modulation en 
fréquence d’ une sous-por
teuse q u i, à son tout modu
le  en amplitude l ’ onde 
porteuse p r in c ip a le A4 (? )

.

A4 (? ) ?

Comme c i-d e s su s , mais avec 
bande la t é r a le  unique et 
onde porteuse supprimée - A4a (? )

!

A4AS E4

T é lé v is io n , double bande 
la t é r a le ,  onde porteuse  
complète - A5 A5 A3

T é lé v is io n , bande la t é ra 
le  r é s id u e lle ,  onde por
teuse complète ' (bande la 
té ra le  unique avec secon
de bande la t é r a le  fortement 
a f f a ib l ie ) A5a (? ) A5C K3
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D ésignation d é t a illé e  des

QilILQ GZLQ&3
(Note du P résident : Cette par C a ra cté ristiq u e s Sytème Symbole
t ie  du Tableau devra c e rta in e  supplémentaires actu el Sytème Système
ment être remaniée pour être ré v is é nouveau
mise en accord avec le s  don- (Annexe 1̂ (Annexe 2 ]

nées des numéros 76 et 7 7 )

Transm ission complète, 
non envisagée ci-d e ssu s 5 
deux bandes la t é r a le s  
indépendantes, onde por
teuse ré d u ite  ou à n i
veau commandé A9b 'A9BR . 19

| Modulation 
de fréquen- 

! ce (ou de 
phase)

Télégraphie par manipu
la t io n ,(p a r  déplacement 
ou par échange de fr é 
quence) sans modula
tio n  par une fréquence 
a u d ib le, l ’une de deux 
fréquences étant émise 
a  un in sta n t donné P I . P I P I •

j

M u ltip lex par 
ré p a rt it io n  
dans le  temps 
(p .e x . 1 TOMj

M u ltip lex par 
ré p a rt it io n  en 
fréquence

■ PI 

PI

PI

P7

FIT

F l ü

Duoplex à quatre f r é 
quences, l ’une de qua
tre  fréquences étant 
émise à un in sta n t donné F6 F1V

Télégraphie par manipula
t io n  par tout ou r ie n  d’ une 
ém ission modulée en fréquent e - P2 F2 F2

j '

M u ltip lex par 
r é p a rt it io n  
dans le  temps P2 : F2 F2

Téléphonie et ra d io d iffu 
sio n P3 F3 F3

T é lé v is io n - F5 F5 F5

i Modulation 
I par impul

sio n s

i]

■ Onde porteuse transmise  
par im pulsio n s, sans au
cune modulation destinée  
à transm ettre une informa
tio n  (exemples rad ar) PO PO PO

!j

Télégraphie par manipula
tio n  par tout ou r ie n  d ’ une 

'onde porteuse transm ise par 
im pulsions, sans modulation 
une fréquence

par
PI PI PI



Annexe 2 au Document N° DT 337-P
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D ésignation d é t a illé e  des 
ém issions 

(Note du P résid en t; cette  
p a rt ie  du Tableau devra ce r
tainement être  remaniée pour 

être  mise en accord avec le s  
- données des numéros 76 et 77)

G ara c t  é r  i  s t i  qu e s 
supplémentaires

Système
actu el

Symbo3 
Système 
ré v is é  

(Annexe l )

;e: 1 
Système 
nouveau 
(Ann.2)

Téléphonie par im pulsions, 
amplitude modulée, fa c te u r  
de forme 'constant P3d P5D

1

S3

Téléphonie par im pulsions, 
la rg e u r modulée, am pli
tude constante _ P3e P3E ¥3

Téléphonie par im pulsions, 
phase (ou p o s it io n ) modu
lé e , amplitude constante . P3f P3F R3

Téléphonie avec modulation 
p ar im pulsions codées

---------- ---- ------------- —--------------- :--

- - ' P3Gr Q3
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COMMISSION 3

PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION 3 

COMMISSION DE CONTROLS BUDGETAIRE

Méthode do re p ro d u ctio n  des A ctes f i n a l s  de l a  Conférence

1. Conformément aux d is p o s it io n s  de l a  S ectio n  F de l a  R ésolu
t io n  83 (m o d ifié e ) du C o n se il d ’ a d m in is tra tio n , l a  Commission de con
t r ô le  B u d g étaire  a étu d ié  la  q u e stio n  du mode de re p ro d u ctio n  des A ctes  
f i n a l s  de l a  C o n féren ce, c e u x -c i pouvant e tre  re p ro d u its  s o it  p a r le  
procédé "ronéotype", s o it  en typographie*

2* I l  ne f a i t  c e rte s  aucun doute que l a  re p ro d u ctio n  p a r ronéo
type r e v ie n t  m e ille u r  marché, mais le  procédé typographique p résen te  
des avantages t r è s  nets s

a) p u b lic a t io n  p lu s  ra p id e , p u is q u 1 i l  .e st p o s s ib le  d ’ im prim er 
p lu s ie u r s  pages en môme temps, ce q u i ré d u it  e n su ite  le  temps 
d 1 assemblage $

b) p ré s e n ta t io n  m e ille u r e , étant donné que l ’ on peut u t i l i s e r  
des c a ra c tè re s  d if f é r e n t s  pour le s  t i t r e s ,  etc» g

c) p lu s  grande e x a c titu d e , puisque des m o d ific a tio n s  apportées à 
c e rt a in e s  p a r t ie s  de la  com position n ’ a ffe c t e n t  en r ie n  le s  
p a r t ie s  non m odifiéesp

d) p o s s i b i l i t é s  d ’ a d re sse r le  Règlement aux a d m in is tra tio n s  à 
p lu s  b r e f  d é la i  après l a  c lô tu re  do la  Conférence, l a  compo
s it io n  e x is t a n t  déjà*

3. Le budget do l a  Conférence a été é t a b li  dans l ’hypothèse quo
le  tex te  des A ctes f i n a l s  s e r a it  re p ro d u it  p a r le  procédé ronéotype*
Selon lo s  e stim a tio n s f a it e s ,  l a  dépense s e r a it  do l 'o r d r e  de 45 000 
•francs s u is s e s  pour le s  v e rs io n s  a n g la is e , fra n ç a is e  et espagnole.

4* En se fondant su r l ’ expérience a cq u ise  antérieurem ent, on a
estim é que p a r lo  procédé typographique, l a  dépense correspondante  
s e r a it  de l ’ o rdre  de 180 000 fr a n c s  s u is s e s .  I l  entre to u t e fo is  dans 
ce montant e n v iro n  60 000 f r a n c s  s u is s e s  de f r a i s  de com position dont
une p a r t  seulem ent ( i l  a p p a rtie n t d 'a i l l e u r s  à la  Conférence d ’ en f i x e r
l ’ im portance) l u i  e s t  imputée. S i l a  Conférence accepte do c o n trib u e r  
pour un t i e r s  aux f r a i s  de com position, le s  dépenses d ’ im p re ssio n  à 
im puter à l a  Conférence s 'é lè v e r o n t  donc à 140 000 fra n c s  s u is s e s 5 s i  
sa c o n trib u t io n  e s t  de m o itié , le  montant de ces dépenses se ra  de 
150 000 fra n c s  su isse s»  N aturellem ent, une ré d u c tio n  des dépenses du 
S e rv ic e  dos documents su r le s  quelque 45 000 fra n c s  prévu s au budget 
pour l a  re p ro d u c tio n  p ar ronéotype v ie n d r a it  en déduction de cos sommes.
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La Commission de c o n trô le  b ud g étaire  estime que le s  avantages 
q u ’ o f f r i r a i t  le  procédé typographique sont de nature à j u s t i f i e r  lo  
supplément do dépenses in d iq u é  ci-d e ssu s»  M ais étant donné q u ’ i l  en 
p o u r r a it  r é s u lt e r  un montant de dépenses dépassant le  c r é d it  approuvé 
p a r le  C o n s e il d 'a d m in is tra t io n  au t i t r e  do la  Conférence, la  Commission 
de co n trô le  b u d g é ta ire  soumet ce tte  q u estio n  à la  séance p lé n iè re  en l u i  
recommandant %

a) do prendre une d é c is io n  fa v o ra b le  au s u je t  de l a  re p ro d u ctio n  
en typographie §

b) de d é c id e r que l a  Conférence c o n trib u e ra  pour un t ie r s  aux 
f r a i s  do com position.

Lo P ré sid e n t  

G. S earle
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COMMISSION 3

PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE

D is t r ib u t io n  g ra tu ite  aux délégués des 
Actes f in a ls  de la  Conférence

La R ésolution N° 83 du C onseil d 1A dm inistration (Section F, 
paragraphe 4 ), dans sa ve rsio n  amendée, p ré v o it que " le s  Actes f in a ls  
d'une c o n fé re n c e ...,,  sont remis gratuitement aux délégués, s i  une 
d é cisio n  fo rm elle  est p ris e  à cet e ffe t,  sur rapport de la  Commission 
de contrôle f in a n c ie r

La Commission 3, après a v o ir étudié cette question, recommande 
à la  séance p lé n iè re  de prendre une d é cisio n  favorable en ce qui con
cerne le s  Actes f in a ls  de la  Conférence ad m in istra tive  des radiocom
m unications.

Dans la  rè g le , le  document fa isa n t l 'o b je t  d'une d is t r ib u t io n  
g ra tu ite  s e r a it  le  texte p u b lié  par le  S e cré ta ria t général après la  
c lô tu re  de la  Conférence. Le p r ix  de vente du Règlement des radiocom
munications d 'A tla n tic  C ity  étant de 7,10 fra n cs s u is s e s , la  d i s t r i 
bution g ra tu ite  de l 'é d it io n  imprimée du Règlement de Genève, à 
supposer que c e l l e - c i  s o it  vendue à un p r ix  analogue, e n tra în e ra it  
pour la  Conférence une dépense de l 'o r d r e  de 4 000 fra n c s .

Une autre so lu tio n  c o n s is te ra it  à co n sidérer le  document "blanc" 
comme l 'é d it io n  à d is t r ib u e r  gratuitement. Cotte d ern ière  ne d if f é r e 
r a i t  de l 'é d it io n  r e lié e  que par l'a b se n ce  des sig n a tu re s. Les textes 
p o urraien t etre présentés dans des chemises dont le  p r ix  de re vie n t  
to ta l s ’ é lè v e ra it  à 800 fra n cs environ. Cette so lu tio n  a u ra it  l'a v a n 
tage de permettre aux délégués de d isposer du texte des Actes f in a ls  
avant le u r départ de Genève,

La Commission 3 recommande l'a d o p tio n  de la  so lu tio n  proposée 
au paragraphe.

Le Président ;

G. Searle
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COMMISSION 5

PROJET DE RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE BUDGETAIRE

D is t r ib u t ion g ra tu ite aux d é légués des 
Actes f in a ls  de la  Conférence

1, La R ésolution N° 83 du C on seil d 1A dm inistration (S ectio n  F, para
graphe 4 ), dans sa v e rsio n  amendée, p ré v o it q u e  ''le s  Actes f in a ls  d'une 
conférence ........ sont remis gratuitement aux délégués, s i  une d écisio n  f o r 
m elle est p r is e  à cet e ffe t ,  sur rapport do la  Commission de contrôle f i 
n a n c ie r ,.,"

2, La Commission 3* après a v o ir étudié cette question, recommande 
à la i séance p lé n iè re  de prendre une d é cisio n  favorable en ce qui concerne 
le s  Actes f in a ls  de lo. Conférence ad m in istra tive  des radiocommunications.

3, Dans la  rè g le , le  document fa isa n t l 'o b je t  d'une d is t r ib u t io n
g ra tu ite  s e r a it  le  texte p u b lié  par le  'S e c ré ta ria t général après la  c lô tu re  
de la  Conférence. Le p r ix  de vente du Règlement des radiocommunications
d 'A tla n t ic  C ity  étant de 7,10 fra n cs su isse s, la  d is t r ib u t io n  g ra tu ite  de 
l 'é d it io n  imprimée du Règlement de Genève, à supposer que c e l l e - c i  so it  
vendue à un p r ix  analogue, e n tra în e ra it  pour la  Conférence une dépense de 
l 'o r d r e  de 4.000 f  rouies.

4, Une autre so lu tio n  c o n s is te ra it  à co n sidérer le  document ronéo
typé 'sur p ap ier blanc corne l 'é d it io n  à d is t r ib u e r  gratuitem ent. Cette 
d ern ière  ne d if f é r e r a it  de l 'é d it io n  r e lié e  que par l'a b se n ce  des signa
tu re s. Les textos pourraient être présentés dans"des chemises dont le  p r ix  
de re v ie n t to t a l s 'é lè v e r a it  à 800 fra n cs environ. Cette so lu tio n  a u ra it  
l'avan tag e de permettre aux'délégués de d isp oser du texte des Actes f in a ls  
avant le u r  départ de Genève.

5, La Commission 3 recommande l'a d o p tio n  de la  so lu tio n  proposée au 
paragraphe *

Lo Président t

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADI OC OIMÜNICAT IONS

G. Searle
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GENEVE, 1959

O R D R E  D U  J O U R

T ro is iè no. séance -  Com is s io n  de contrôle budgéta ire  

Lundi 5 octobre 1959, à 17 heures

l-« Examen des textes c i-a p rè s  :

a) p ro je t de recommandation à la  séance p lé n iè re  touchant 
l 'im p re s s io n  des. textes des Actes f in a ls  de la  Conférence 
(Document N° DT 338)

b). p ro je t de recommandation r e la t iv e  à la  d is t ib ru t io n  
g ra tu ite  d'un exemplaire des Actes f in a ls  aux délégués à- l a  
Conférence (Document N° DT 339)

2, D ivers

Le Président

G. Searle
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 3À1-F
DES RAD IOC Oîî 1UNIC AT IONS 1er octobre 1959

SOUS-COTEiISSION 7C

JAPON

En vue de rendre p lus a is é  1 ' examen dos p ro p o sitio n s 2562 à 2565, 
concernant le  s ig n a l d 'avertissem ent, la  délégation japonaise a l'ho n n eur  
de présen ter une brève e x p lic a tio n  à l ’ in te n tio n  de la  Conférence*

I l  e s t  c e rta in  que depuis que le  radar a été inventé ot que 1 'usage 
à bord des n a v ire s s 'o n  e st g é n é ra lisé , lo s  c o ll is io n s  en mer ont considéra
blement diminué*. D 'autro p a rt, lo s  communications do ponts comportant 
l 'u t ilis e .t io n  do la  radiotéléphonie à ondes métriques entrent depuis peu 
dans la  phase des a p p lic a tio n s p ratiq u es et contribuent également à p ré 
v e n ir  lo s  c o llis io n s *  La sé c u rité  des n a v ire s ot en p a r t ic u l ie r  la  p ré 
vention des c o ll is io n s  on mor seront p lu s que jamais assurées grâce à ces 
a p p a re ils  do détectio n  électro-m agnétique d 'in v e n tio n  récente et à l ' i n t r o 
duction du système de communication do ponts.

Malgré tout, ces in ven tio n s, nous s e m b le -t-il,  ne protègent pas 
toujours parfalternent le s  n avire s du danger de c o ll is io n .  I l  fa u d ra it  
d'abord supposer que tous le s  n a v ire s sont munis d'un radar et d'un a p p a re il  
de rad io télép ho n ie à ondes métriques* Or i l  est douteux que tous le s  p e t it s  
bâtiments p u isse n t ôtro équipés d 'a p p a re ils  a u ss i onéreux dans un proche 
avenir* En conséquence, pour é v ite r  le s  c o ll is io n s ,  un grand nombre do na
v ir e s  re ste n t actuellem ont t r ib u t a ir e s  des in s t a lla t io n s  de radiocommunica
tio n s o rd in aire s*

Quand la  v i s i b i l i t é  e st trè s  médiocre, on cas de b ro u illa r d  intense  
par exemple, i l  e st in dispen sable qu'un n avire  s o it  au courant du mouvement 
dos autres n a v ire s qui suivent la  mémo route que l u i  ou qui la  c ro is e n t dans 
le-v o isin a g e *  I l  nous p a ra ît  qu'actuellem ent aucune d is p o s it io n  n 'e s t  p ré 
vue pour répondre à cc besoin* Examinons donc le s  d is p o s it io n s  a c tu e lle s  j

l )  S ig n al do s é c u rité  s D 'après la  réglem entation a c tu e lle , lo  s i 
gnal do s é c u rité  annonce quo la  sta tio n  va transm ettre un message concer
nant la  s e c u rité  do la  navigation ou donnant dos avertissem ents m étéorologi
ques importants* Cependant, dans la  pratique a c tu e lle ,  du moins dons notro  
pays, et vraisemblablement dans d 'a u tre s  pays, i l  n 'y  o. pas de. s ig n a l d éte r
miné pour uno s itu a t io n  sons g ra v ité , t e l le  lo. simple présence d'un b r o u il
la rd  é p a is 5 lo  s ig n a l do se c u rité  e st généralement u t i l i s é  pour donner des 
renseignements à d 'a u tre s  sta tio n s directem ent in té re ssé e s i en conséquence, 
nous estimons que cc signa.1 ne répond po.s complètement à cotte n é ce ssité

2) Appel général à tous s u iv i  do la  le t t r e  "K" s Cet appel s e r a it  
un moyen u t i l e  de p ré v e n ir le s  c o ll is io n s  par b ro u illa rd  dense, e tc* , mais



l 'a p p e l CQ s u iv i  cio la  le t t r e  K e st in t e r d it  dans le s  régions où lo  t r a f ic  
ost in te n se 5 d 'a i l le u r s ,  s ' i l  é t a it  u t i l i s é  dans ce cas, nous pourrions  
cra in d re  q u ' i l  su sc ite  clos réponses do la  p a rt de n a v ire s trè s  éloignés,  
réponses qui sont parfaitem ent in u tile s *

Comme nous l'a v o n s  indiqué p lu s haut, i l  n 'e x is te  pas de système 
propre à annoncer le s  c o ll is io n s  éventuelles exigeant dos réponses et 
l'échange cio renseignements sur le s  mouvements re s p e c t ifs  des n a v ire s in 
téresses* A cot égard, nous aim erions in s ta u re r un système de comuniea.- 
tio n  adapté à des s itu a tio n s  de cc genre. Cc système com porterait un s i 
gnal d 'avertissem ent devant ô tro * transm is avant l 'a p p e l et indiquant que 
la  sta tio n  s ’apprôte à transm ettre un message p ré cisa n t sa p o sitio n , la  
route qu 'e l le  s u it  et la  v ite s s e  et demandant acre n a v ire s se trouvant clans 
son vo isin ag e cl'échanger des rons cignomonts sur tous cos p o in ts a f in  c l'é v i
t e r  lo s  c o ll is io n s  on cas cio b r o u illa r d . in ten se, etc.

Etant donné que l 'a p p e l précédé du s ig n a l cl 'avertissem ent ne de
mande de réponse quo ‘des bâtiments naviguant dons un rayon maximum de 50 
a 70 m ille s  m arins, i l  est souhaitable que le  s ig n a l d 'avertissem en t et 
sa transm ission mettent en jeu une puissance minimum, la  transm ission d.es 
messages devant s 'e f fe c t u e r  sur uno autro fréquence quo l a  fréquence  
d'appel*

En d e rn ie r l ie u ,  nous aimerions ajo u ter que l ' id é e  du s ig n a l  
d'avertissornent se fonde su r lo s  d é s irs  exprimés par le s  in té rê ts  maritimes 
de notro pays»

On trouvera ci-d esso u s un exemple cio cette procédure i ,

tem ple, ;

COC Appel (su r 500 k c /s )
Passant*,• sur 425 k c /s

Document N° DT 341-F
Pago 2

COC COC COC CQ DE JOSK QSW 425 
COC CQ DE JOSK ASAïiA. MARU QTH 
53,25N 16o,17E 1300GMT cap v r a i  
120 v ite s s e  12 b ro u illa r d  intense  

' v i s i b i l i t é  200 m demande votre QUN ? K
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SOUS-COMISSION 7B

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B2 
A IA SOUS-COMMISSION 7B

1 . Le Groupe de t r a v a i l  7B2 a, conformément à son mandat, étudié la
P ro p o sitio n  N° 3003 présentée par la  France et la  France d ’ Outre-Mer r e la t iv e  
à l ’ é la b o ra tio n  d ’un Code in te rn a tio n a l radiotéléphonique pour le  se rv ice  
mobile maritime# ,

Des délégués et observateurs des A dm inistrations et Organismes 
su ivan ts ont p a r t ic ip é  aux travaux î

Argentine
B r é s i l
Danemark
E ta ts-U n is  d'Amérique
France
Inde
Is r a ë l
Pakistan
République Fédérale d'Allemagne 
Royaume-Uni
Chambre In te rn a tio n a le  de Navigation

L ’ observateur de l ’ O .A .C .I. empêché, a f a it  p art de ses vues p er
so n n elles dans une le t t r e  portée à la  connaissance du groupe de t r a v a i l,
accompagnée de la  documentation.de l 'O . A . C . I.  se rapportant à la  question  
t r a it é e .

2 . Le Groupe a adopté le  plan de t r a v a i l  suivant ï

-  examen du commentaire général -  (L iv re  jaune> p# 775 à 777)
-  examen du tab leau  des signaux urgents de détresse -

(L iv re  jaune, p . 792)
-  examen do l'A ppendice 9 b is  proposé -  (L iv re  jaune, p . 777 à 791)

3* Examen du commentaire général

3#1 Le commentaire général a été étudié paragraphe par paragraphe a f in
de ju g er du bien-fondé des conclusions qui y sont exposées -  .quant M la  nécos- 

. c it é  d ’un code radiot.-'léplionique à la  m e ille u re  méthode de sym bolisation à la  
stru c tu re  du document.



En p a r t ic u l ie r  le  Groupe de t r a v a il  a adopté à l ’unanimité le s  
co n clu sio n s r e la t iv e s  t

-  aux con d itio n s à re m p lir par un moyen d 'e xp re ssio n  ra d io té lé 
phonique in te rn a tio n a l pour le  s e rv ic e  mobile maritime 
(paragraphe p)

-  à la  nature du code indiquée à l 'a l in é a  4-3
-  à la  sym bolisation des phrases et expressions indiquée  

à l 'a l in é a  5-3
-  à , la  stru ctu re  du code indiquée au paragraphe 7

3 .2  Bien q u ' i l  ne fû t pas dans son mandat de d is c u te r des alphabets
d 'é p e lla t io n ,  le  groupe do t r a v a il  a unanimement admis q u ' i l  n 'e x is t a it  
pas à l'h e u re  a c tu e lle  de moyen simple et sûr d ' énonciation des c h if f r e s .

I l  a étudié la  table proposée à la  page 780 du L iv re  jaune et 
unanimement reconnu q u 'e lle  co n stitue une so lu tio n  v a la b le  du problème, 
sous ré se rv e  de remplacer le  mot "EXO" par le  mot MSAX0" a f in  d 'é v it e r  
une confusion avec le  mot "ECI-IO" dans le  cas où l'a lp h a b e t de l 'O .A .C .I,  
s e r a it  adopté par la  Conférence, Cette table re ste  évidemment su sce p tib le  
d 'a m é lio ra tio n s en fo n ctio n  de l'e x p é rie n c e  découlant de son u t i l is a t io n .

Examen du tableau des signaux urgents de détresse

Le Groupe de t r a v a il  a étudié dans ses moindres d é t a ils  le  
tableau des signaux urgents de détresse (page 792 du L iv re  jaune) dont 
un modèle a été d is tr ib u é .

4 .1 I I  a été décidé que le  format du tableau d e v ra it se rapprocher 
le  p lu s p o ssib le  du format in te rn a tio n a l A3 (c 'e s t - à - d ir e  420 x 297 m il
lim è tre s ) a f in  q u ' i l  p u isse  être l i s i b l e  sans e ffo rt  en toutes c irc o n s 
tances.

4 .2  La stru ctu re  du tableau a été unanimement reconnue comme 
répondant de façon s a t is fa is a n t e  aux besoins des opérateurs ra d io t é lé 
phonistes des n a v ire s.

4 .3 Les consignes fig u ra n t en tête du tableau seront à m o d ifier  
éventuellement en fo n ctio n  des nouvelles rè g le s de procédure ra d io té lé 
phonique adoptées par la  Conférence.

I l  en sera de même de la  Table I .

4 .4 . Les exemples fig u ra n t dans la  Table I I  -  P o sitio n  -  seront
enlevés et reportés en bas du tableau avec le s  exemples de messages de 
d étresse a f in  d 'é v it e r  toute p o s s ib il it é  d 'e rre u r de la  p art d'un opéra
teur rad io té lé p h o n iste  tro u b lé par le s  c irco n stan ce s.

4 .5  Dans la  Table I I I  le  Groupe a décidé

-  de supprimer le  s ig n a l AM qui ne contient pas explicitem ent une
demande de secours immédiat a in s i que le s  signaux -  LP -  T I -  TH -  LO -  
dont le  sens est déjà couvert par le  s ig n a l -  DO -  s ig n if ia n t  s 
"Je s u is  en d érive , j ' a i  besoin de secours".
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-  d ’ ajo u te r lo  s ig n a l PM s ig n if ia n t  : "JE COULE, envoyez embarcations pour 
prendre passagers ot équipage” .-

4.6 d 'a jo u te r on tète  du tableau l ’ in d ic a tio n  :
"A UTILISER SEULEMENT EN CAS DE BESOIN DE SECOURS IMMEDIAT” .

4-7 d ’ employer dos encres de couleur d iffé re n te  pour mieux f a ir e
r e s s o r t ir  le s  p o i.its im portants,

4.8 A in s i m odifié, le  tableau des signaux urgents de détresse a été
unanimement adopté. Le Groupe de t r a v a i l  considère que son affich a g e  per
manent à la  vue de l'o p é ra te u r rad io té lé p h o n iste  constitue une aide trè s  
e ffic a c e  dans l ’ envoi et la  compréhension des messages de détresse en 
rad io té lé p h o n ie .

Un modèle du tableau adopté est jo in t  en Annexe IV  au présent
rap p o rt.

' Examen de l ’Appendice 9 b is  _ >

Le Croupe de t r a v a il  a étudié dans le  d é t a il le s  paragraphes 1,
2 et 3 de la  Première P a rt ie .q u ’ i l  a unanimement adoptés. Toutefois l ’ ex
p re ssio n  Heures TU étant discutée par d ’ autres commissions, sera remplacée 
éventuellement en fo n ctio n  des d é cisio n s de -la Conférence.

En ce qui concerne le s  deuxième, troisièm e et quatrième p a rt ie s ,  
le  Groupe.de t r a v a i l  a estimé qu’ i l  n ’ é t a it  pas suffisamment q u a lif ié  
pour en d is c u te r s ig n a l par s ig n a l, d ’ autant quo le s  signaux qui le s  com
posent sont e x tra its  du Code in te rn a tio n a l de signaux qui est un document 
o f f i c i e l  de l ’U.-I.T, I l  a to u te fo is  décidé la  suppression des signaux
I , ,  E . , R .et S. qui sont des signaux de manoeuvre et qui, employés à 
mauvais e scie n t dans la  n avig atio n  par brume, ris q u e ra ie n t cT’ etre dangereux. 
Moyennant cotte suppression, le  Groupe a décidé d ’ adopter dans le u r e n tie r  
le s  deuxième, tro isièm e et quatrième p a rt ie s  du Code, ( la  cinquième p a rt ie  
Signaux de procédure radiotéléphonique, e x tra ite  du Code Q étant su je tte  
à m o d ifica tio n s en fo n ctio n  des travaux du Groupe de t r a v a il  7B l) en sug
gérant que l ’ étude do d é t a il  s o it  confiée à un groupe d ’ experts de 
l ’ O .M .C.I, et de l ’ O .A .C .I, (v o ir  c i-a p r è s ).

Mise en se rv ic e  du Code radiotéléphonique in te rn a tio n a l pour ,1e se rv ice  
mobile maritime

Après a v o ir  adopté dans son ensemble le  code radiotéléphonique  
in te rn a tio n a l pour le  s e rv ic e  mobile maritime, le  Groupe de t r a v a il  s ’ est 
prononcé pour sa mise en s e rv ic e  dès que p o ssib le , dans son état a ctu el,  
au moins à t it r e  tem poraire, a f in  do pouvoir ju g er de son e f f ic a c it é  
et a u ssi a f in  d ’y apporter toute ad d itio n  OU'm odification que son emploi 
r é v é le r a it  n é ce ssa ire . En outre, le  présent code élaboré par des experts 
on m atière de n avig atio n  maritime ne comprend qu’un p e t it  nombre de signaux 
d estin és à coordonner le s  opérations aéromaritime de recherche et de sau
vetage. I l  importe donc que le  code actu el re ste  ouvert à toute ad d itio n  
ou m o d ifica tio n  ot s o it  p lu s complètement étudié par un groupe co n join t  
d ’ experts aéronautiques et m aritim es.
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I l  est apparu que son in c lu s io n  immédiate en tant qu'appendice au 
Règlement des radiocommunications r is q u e r a it  d ’ entraver ou de fr e in e r  le s  
travaux d ’ am élio ra tio n .

Dans ces co n d itio n s et nonobstant toute so lu tio n  p lu s s a t is fa is a n t e  
qui p o u rra it  in t e rv e n ir  au se in  de la  Conférence le  Groupe de t r a v a i l  propose 
que la  Conférence adresse une recommandation conjointe à l ’ O .M .C.I. et à 
l ’ O .A .C .I. demandent

-  que ces deux organismes étudient conjointement le  présent code en vue de 
son adoption et informent le  S e cré ta ire  général de l ’ Union des ré s u lt a t s  
de cette étude a f in  qu’ i l s  soient soumis à l ’ approbation des Membres de 
l ’ Union

-  nue cm; code s o it  mis, dos quo p o ssib le , -n s e rv ic e  a f in  quo le s  A dm inistrations  
p u issen t soumettre à l ’O .M .C .I. le u rs  a v is  et opinions quant aux m o d ifi
catio n s et ad d itio n s à y apporter.

A cette recommandation (v o ir  Annexe I )  seraien t jo in t s  :

-  le s  co nclusions adoptées par la  Conférence quant au processus  
d ’ établissem ent du code, au mode de sym bolisation, à la  nature
et à la  stru ctu re  du code, étant entendu qu’ e lle s  sont du re s s o rt  

de l ’ U .I.T .

-  un exemplaire du code et du tableau des signaux urgents de 
d étresse t e ls  qu’ i l s  apparaissent après le s  am éliorations  
décidées par le  Groupe de t r a v a il.

Annexe ;• 1
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A N N E X E

RECOMMANDATION
4

L 1 ORGANISATION MARITIME CONSULTATIVE INTERGQUVERNEMENTALE 
L 1ORGAKISATION^DË L ’AVIATION CIVILE INTERNATIQNAIE

Ob.iet ; Code radiotéléphonique in te rn a tio n a l pour le  se rv ice  mobile maritime

La Conférence a d m in istra tive  o rd in a ire  des radiocommunications 
(Genève 1959),

considérant î

a) que le s  communications radiotéléphoniques entre sta tio n s de nationa
l i t é s  d iffé re n te s  à l ’ in t é r ie u r  d'un su rv ice  mobile ou entre des se rv ic e s  mobile 
peuvent dans c e rta in s  cas se ré v é le r  im possibles ou donner l ie u  à des in t e r 
p ré ta tio n s dangereuses par su ite  des d if f ic u lt é s  lin g u is t iq u e s ?

b) qu’ i l  n ’ e x iste  pas de langage in te rn a tio n a l commun entre le s  se r
v ic e s  m obiles maritime* et aéronautique pour la  rad iotéléph onie °9

c) .q u ’à la  su ite  des travaux de ce rta in e s A dm inistrations i l  a été. 
p o ssib le  de mettre au point un code radiotéléphonique in te rn a tio n a l pour le  
se rv ic e  mobile m aritim e i

d) que le s  phrases et expressions et le u rs  symboles in c lu s  dans le
code annexé à la  présente recommandation, sont e x t ra it s  d ’ un document o f f i c i e l  
e x ista n t : le  Code in te rn a tio n a l de Sigr&ux^

e) q u ’ i l  sera sans doute n é cessaire  de compléter ce code pour rendre 
p lu s  f a c i le  la  coordination des opérations de recherche et de sauvetage aéro -  
m aritim es |-

recommande

1*. que le  contenu des annexes; à la  présente recommandation s o it  étudié
conjointement et sans d é la i par l ’ O rganisation Maritime C on su ltative In te r
gouvemementale et 1 ’ O rganisation de l ’A via tio n  C iv ile  In te rn a tio n a le  en vue 
de son adoption,

2 . que le  S e cré ta ire  général do l ’ Union In te rn a tio n a le  des Télécommu
n ic a tio n s  s o it  tenu informé des ré s u lt a t s  de cette étude,
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3. que le  S e cré ta ire  général de l'U n io n  in te rn a tio n a le  des télécom
m unications, conformément aux d is p o s it io n s  do l 'A r t i c l e  8 paragraphe 2 n 
de la  Convcntio‘n ( l )  p u b lie  cos ré s u lt a t s  et lo s  soumette à l'ap p ro b a
tio n  des Membres de l'U n io n .

4* que dans la  période t r a n s it o ire  qui précède cette approbation,
le s  A dm inistrations adoptent lo  code annexé à la  présente recommandation, 
le  mettant dès que p o ssib le  en se rv ice  et soumettent à l'O rg a n isa tio n  
maritime co n stfltative  intergouvem em entale le u rs  avis, et opinions quant 
aux m o d ificatio n s ot ad d itio n s à y apporter.
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L 1expansion de la  radiophonie dans le  se rv ice  mobile maritime et 
p lu s p a rticu liè re m e n t dans le s  bandes des 2 Mc/s a ffe cté e s aux n a v ire s de 
pêche et dans le s  bandes des 156 Mc/s a ffe cté e s aux opérations p o rtu a ire s,  
a convaincu le s  ad m in istratio n s, membres.de l 'U . I . T ,  de la  n é ce ssité  d'un  
moyen d 'exp ressio n  radiotéléphonique in te rn a tio n a l permettant au moins 
l'éch an g e rapide de communications entre sta tio n s de n a t io n a lité s  d if f é 
ren tes du se rv ice  mobile maritime ou avec des sta tio n s du se rv ic e  mobile
aéronautique (c f  : recommandation N° 5 de la  N .B .R .C ,),

La Conférence a d m in istra tive  o rd in a ire  des radiocommunications 
(Genève, 1959) après a v o ir  étudié le s  données du problème et le s  méthodes 
proposées pour le  résoudre a conclu :

2.1 Compte tenu des catég o ries d 'usagers et de le u rs  besoins, le
moyen d 'e xp re ssio n  radiotéléphonique in te rn a tio n a l d oit répondre aux e x i
gences suivantes ;

2 .1 .1  I I  doit être assez sim ple, tant dans sa forme que dans son mode
d 'u t i l is a t io n  pour être compris et u t i l i s é  correctement par des
marins n'ayant aucune connaissance sp é cia le  d'une langue étran
gère et possédant une in s tru c t io n  générale moyenne.

2 .1 .2  La tradu ctio n  d o it être quasi-immédiate au moins en ce qui con
cerne le s  inform ations de première urgence.

2 .1 .3  I I  d oit permettre, au moins, l'échange d 'in fo rm atio n s concernant

la  détresse  
l'u rg e n c e
la  sé c u rité  de la. navigation  
la  recherche et le  sauvetage 
l'é ta b liss e m e n t des communications

2.2  La presque t o t a lit é  des phrases et expressions à u t i l i s e r  peut
être  e x tra ite  du Code in te rn a tio n a l de signaux,

2 .3  Le m e ille u r moyen de sym bolisation de ces phrases et expressions
co n siste  en un assemblage d'un trè s  p e t it  nombre de le t t r e s ,  de c h if f r e s  
ou de le t t r e s  et de c h if f r e s  qui seront épelés au moyen d'un alphabet in 
te rn a tio n a l d 'é p e lla t io n s ,

2.4  Le Code conforme aux p rin c ip e s  énoncés c i-d e ssu s d o it se présen
te r  sous une forme simple comprenant :
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une d e scrip tio n  générale et le s  consignes d'em ploi 
une p a rt ie  c h iffra n te
une p a rt ie  d é ch iffra n te  ( s i  n é ce ssa ire )  
le s  signaux spéciaux de remorquage
le s  signaux de procédure pour l'é ta b lisse m e n t des ra 
diocommunications.

2,5 Les signaux à in s é re r  dans un message de détresse, la  procédure
d'envoi du message de détresse et la  ta b le  d 'é p e lla t io n  doivent être, repro
d u its dans un Tableau a ff ic h é  à la  v u e ‘de l'o p é ra te u r rad io té lé p h o n iste .

La Conférence, après examen du Code fig u ra n t à l rannexe 2 a dé
cidé q u 'i l  répond aux p rin c ip e s  énoncés c i-d e ssu s et a considéré q u 'i l  con
vie n t de le  mettre en se rv ic e  dans son état actu el a la  mise en vigueur du 
Règlement des radiocommunications (Genève, 1959).

3,1 Cependant, e l le  a reconnu que le  vo cab u laire  général (2ème, 3ème
et 4ème p a rt ie s ) n é ce ssite  une étude complémentaire par des experts en ma
t iè r e  de navigation et de sauvetage aéromaritime en vue d 'y  apporter toute 
m o d ificatio n  ou a d d itio n  qui’ se ré v é le ra ie n t n é ce ssaire s étant bien entendu 
que *.

ce Gode d oit se l im it e r  aux inform ations énoncées au 
par, 2 ,1 .3  ci-d e ssu s,

i l  n 'e s t  n écessaire d 'y  r e c o u rir  que lorsque des d i f f i 
cu lté s  lin g u is t iq u e s  sont à cra in d re .
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GROUPE DE TRAVAIL 5B

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE* 1959

RAPPORT

du Sous-Groupa de tra.vn.31 5B5 au Groupe de t r a v a il  5B

Le Sous-Groupe de t r a v a i l  5B5 a tenu t r o is  séances le s  17* 21 et 
30 septembre 1959? presque toutes le s  délégations et des représentants de 
l ' I . F . R . B .  y ont assisté*

Conformément au mandat du Groupe de tra v a il*  le  p o in t su ivan t a 
été étudié t

"Examen de la  s itu a tio n  a c tu e lle  en ce qui concerne le s  assig n a
tio n s de fréquence dans le s  bandes comprises entre 4- et 27*5 Mc/s pour le s 
q u e lle s  i l  n 'e x is t e  pas de plan*"

Après u n e -d iscu ssio n  g énérale'des problèmes que pose l 'é t a b l i s 
sement d'une L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences pour le s  bandes de f r é 
quences dont i l  s 'a g it  et de la  s itu a t io n  qiuL règno .dans- cos bande s* le  Sous- 
Groupe de t r a v a i l  5B5 a décidé à l'u n a n im ité  d.e p résen ter au Groupe de 
•tra v a il 5B la  recommandation suivante i

1* Les in s c r ip t io n s  qui* à une date qui devra être  déterminée par
le  Groupe de t r a v a i l  5B* fig u re ro n t au F ic h ie r  do référen ce-d es fréquences 

,dans le s  bandes a ttrib u é e s en e x c lu s iv it é  ou on partage aux s e rv ic e s  fix e ?  
f ix e  aéronautique* mobile te rre stre *  de ra d io d iffu s io n  tro p ic a le  et dos 
fréquences étalon entre 3 950 k c /s  (A  000 k c /s  dans la  Région 2) et 27*5 
Mc/s* seront tra n sfé ré e s dans un F ic h ie r  de réference in te rn a tio n a l des 
fréquences* Ces in s c r ip t io n s  constitueront* pour ces bandes et cos s e r
vice s*  le  F ic h ie r  i n i t i a l  que le  Comité tie n d ra  ensuite à jo u r selon le s  
procédures qui seront p ro s c r it e s  dans l 'A r t i c l e  (11)? c 'e s t  d 'a p rè s ce 
F ic h ie r  que le s  é d itio n s de la  L iste  in te rn a tio n a le  dos fréquences seront 
p u b lié e s selon une p é r io d ic it é  qui sera p ro s c rite  dans l ' a r t i c l e  (20)

2* Les dates in s c r it e s  dans la  colonne 2 du F ic h ie r  in te rn a tio n a l
seront c e lle s  que d é f in ir a  le  Groupe de t r a v a i l  5A*

3* C e lle s  des observations q u i fig u re ro n t dans la  colonne 13 du F i 
c h ie r  do référen ce des fréquences* qui seront n é ce ssaire s .et qui ne seront 
pas on c o n tra d ictio n  avec le s  procédures que d é f in ir a  le  Groupe de t r a v a il  
5A* seront tra n sfé ré e s dons la  colonne "Observations" du F ic h ie r  de r é fé 
rence in te rn a tio n a l des fréquences*

2 octobre 1959
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En form ulant l a  recommandation précédente* le  Sous-Groupc de 
t r a v a i l  5B5 a admis que le  Groupe do t r a v a il  d é f in ir a it  dos procédures 
a f in  que le s  renseignements contenus dans le  F ic h io r  do r é fé r  nce in te rn a 
t io n a l des fréquences deviennent a u ssi complets et exacts quo possible*  
do façon q u ’i l s  re f lè t e n t  l 'u t i l i s a t i o n  r é e lle  du spectre des fréquences 
ra d io é le ctriq u e s*

Vu la  recommandation ci-dessus* le  Sous-Groupo do t r a v a i l  5B5 
estime a v o ir rem pli lo  mandat qui l u i  a v a it  été confié*

Le P résident
H. Shinkawa



GENEVE j 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 344-F
^DES RADIOCOMMUNICATIONS . 2 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6B

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DB TRAVAIL 6B2 AU GROUPE DE TRAVAIL 6B

1, Le Sous-Groupo cio t r a v a i l  6B2 a tenu t r o is  séances en vue
• d 'exam iner le  tab leau  des to lé ra n c e s  de fréquence f ig u r a n t  â l'A p p e n d ice  

3 au Règlement des radiocom m unications. L'Annexe 1 au p ré se n t document 
a été mise au p o in t  â l a  s u it e  de nombreuses d is c u s s io n s  et après de 
nombreuses com paraisons en tre le s  c h if f r e s  proposés p a r le s  d if fé r e n t e s  
a d m in is tra tio n s . On n o tera que le  texte de cette annexe e s t y dans scs  
grandes lig n e s^  c e lu i  q u i f ig u r e  dans l 'A v i s  N° 233 du C . C . I . R . , sa u f  
en co q u i concerne l a  colonne 3? qui a été d iv is é e  en doux colonnes  
(A et B ).

2c E tant donné que le s  A r t i c le s  16 et 1 7 s dans le  p r o je t  de r é 
d a c tio n  a c t u e ls ont été fondus en un se u l a r t i c l o 3 q u i p o rte lo  N° 16 ?
l a  ré fé re n c e  f ig u r a n t  sous ie  t i t r e  do l'A p p e n d ice  3 -ost " A r t ic l e - 16".

3* La note 2 ? sous .1 'append ice, correspond â la  note 1 de l 'A v i s
du C .C .I.R .^  le  Sous-Groupe a changé ce tte  note de p la c e  p arce q u ' i l  
co n ven ait mieux do l a  f a i r e  f ig u r e r  à ce t e n d ro it.

4* Le t i t r e  de la  colonne 1 e st "c a té g o rie s  de s t a t io n s "  et non
" c la s s e s  de s t a t io n s " .  Cc d e rn ie r  terme a été u t i l i s é  p ar le  C .C . I .R .  ? 
mais on a d écid é q u ' i l  n 'é t a it  pas a p p ro p rié .

5. On a f ix é  lo s  datos des colonnes 2 ot 3 on p a rta n t do l 'h y p o 
thèse que le  nouveau Règlement n 'e n t r e r a  en v ig u e u r qu'une année après
l a  f i n  de la  C onférence. E tan t donné que lo  C .C .I.R .  a estim é q u'un
d é la i  de t r o is  ans s e r a it  p e u t-ê tre  n é c e s s a ire  pour l 'a p p l ic a t i o n  des 
n o u v e lle s  to lé ra n c e s  aux nouveaux ém etteurs9 la  date se t r o u v e r a it  a in s i  
f ix é e  au l c r  ja n v ie r  1964 pour le s  nouveaux ém etteurs. Uno p é rio d e  sup
p lé m e n ta ire  do deux ans a été ajoutée pour tous le s  ém etteurss ce d é la i  
supplém entaire p a ra is s a n t  conforme aux p ro p o s it io n s  p ré se n té e s p a r le s  
d if f é r e n t e s  a d m in is tra t io n s .

6. Los d iv e rg e n ce s d 'o p in io n  en tre  le s  a d m in is tra tio n s  au s u je t
de c e rta in e s  to lé ra n c e s  sont in d iq u é e s dans la  s u b d iv is io n  B de la  co
lonne 3. Lorsque lo  Sous-Groupc de t r a v a i l  n 'a  pu é c a rte r  ces d iv e r 
gences ? i l  a soumis le s  deux v a ria n te s  au Groupe de t r a v a i l ? q u i se 
prononcera de faço n  d é f in it iv e .
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Dans 'la  bande 1 605 a 4 000 Hz de l a  s u b d iv is io n  3b) le  
G roupejâ l a  s u ito  d 'u n  compromis3 s 'o s t  mis d 'a c c o rd  su r le  c h if f r e  300 
p lu t ô t  quo su r c e lu i  do 500 p ré c o n isé  pa,r le  C .C .I.R .  Un grand nombre 
de p ro p o s it io n s  demandaient de f i x e r  ce c h if f r o  à 200» Etant donne que 
le  numéro 865 du Règlement permet en cas d 'u rg en ce une u t i l i s a t i o n  au-  
d e là  de l a  to lé ra n c e  f ix é e  ic i*  le  Sous-Groupe a estim é q u ' i l  é t a it  
p ré fé ra b le  do p r é v o ir  une to lé ra n ce  p lu s  s t r ic t o  do faço n  qü''une émis
sion, d 'u rg en ce .a it  p lu s  do chances de so tro u v e r dans l a  bando passante  
dos ré c e p te u rs  q u i gardent l a  v e i l l e  à ce tte  f i n .

Les c h if f r e s  f ig u r a n t  dans la  colonne 2 de ce tte  annexe sont 
ceux do l a  colonne 3 d 'A t la n t ic  C ity ? comme i l  e st proposé à l 'A v i s  
1° 233 du C .C .I.R ,

Aucune d é c is io n  n 'a  été p r is e  au s u je t  des p ro p o s it io n s  p ré 
voyant des to lé ra n c e s  pour de nouveaux s e r v ic e s  q u i ne f ig u r e n t  pas 
dans le s  te x te s d 'A t la n t ic  C it y . I l  conviendra d 'é t u d ie r  cos to lé ran ce s  
lo r s q u 'o n  aura d écid é dans chaque cas s i  le  s e r v ic e  d o it  e x is t e r .  Dans 
c e rta in e s  c ir c o n s t a n c e s 9 lo s  p ro p o s it io n s  r e la t iv e s  aux a t t r ib u t io n s  ou 
aux a s s ig n a tio n s  do fré q u e n ces peuvent dépendre dans une la rg e  mesure 
do l a  manière dont on a examine la  to lé ra n ce  de fréquence pour chaque 
cas p a r t ic u l ie r .

L'Annexe I  e st p résen tée de la  meme façon que l ' a v i s  du 
C . C . I .R .  L'Annexe I I  e st présen tée comme un exemple p a r t ie l  de l 'A p 
pendice 3 5 pour le  cas où la 'p r é s e n t a t io n  proposée p ar l a  d é lé g a tio n  
des E ta ts -U n is  s e r a it  adoptée. Le Sous-Groupe a a c c u e i l l i  favorablem ent 
co tte  p ré s e n ta tio n . I I . o s t  à s ig n a le r  quo s i  lo  Groupe do t r a v a i l  
adopte ce tte  p ré se n ta tio n ^  i l  fau d ra  s ’ e f f o r c e r  de f a i r e  t e n ir  l'A p p e n 
d ic e  3 tout e n t ie r  su r une se u le  page. S i c o la  n 'e s t  pas f a is a b le  en 
ra is o n  du form at du documont d é f i n i t i f ? i l  fa u d ra  imprimer, le  p lu s  pos
s ib le  de c a té g o rie s  de s t a t io n s  ot do bandes de fréq u en ces su r la  meme 
page. S ' i l  n 'o n  o st pas a i n s i s cotte p ré se n ta tio n  p ré se n te  peu d 'a v a n 
tages.

Les l im it e s  de bandes f ix é e s  dans le s  deux annexes d e v ra ie n t  
e tre  examinées à nouveau lo rsq u e  le  Tableau de r é p a r t it io n  des bandes 
de fré q u e n ces aura re çu  sa forme d é f in i t iv e ? do façon q u 'u n  rap p o rt  
lo g iq u e  s o it  é t a b li  e n tre  le s  l im it e s  prévues dans le s  deux tableaux.

A in s i s 'a ch è v e n t le s  travaux du Scus-Groupo 6B2 pour le  
moment. Eu égard au p e t it  nombre d 'a d m in is tra t io n s  q u i ont p a r t ic ip é  
aux tra vau x do ce Sous-G roupc? i l  c o n v ie n d ra it  que to u tes lo s  a u tre s  
q u e stio n s so ra tta c h a n t à co s u je t  so ie n t examinées p a r le  Groupe do 
t r a v a i l  6B lui-môme.

Le P ré sid e n t s

A. S k riv se th

Annexes t 2



Document.N° DT 344-E
Page 3

A N N E X E  !

Tableau des to léran ces de fréquence  

( V o ir  l 'A r t i c l e  16 )

1, La to léran ce de fréquence est d é fin ie  à l 'A r t i c l e  1.

2. La puissance indiquée pour le s  d ive rse s catég o ries de sta tio n s est l a  p u is -
sance moyenne t e l le  q u 'e lle  est d é fin ie  à l 'A r t i c l e  1.

3* Les to lé ran ce s de fréquence sont exprimées en m illionièm es (10 ) ou en
h e rtz .

Bandes de fréquences  
et

c a té ro rie s  de sta tio n s

Tolérance  
a p p lica b le  
ju sq u 'au  1er 
ja n v ie r  1966 
aux émetteurs 
actuellem ent en 
'se rv ice  et à ceux 
qui seront mis en 
s e rv ic e  avant le  
1er ja n v ie r  1964
d )

Tolérance a p p lica b le  aux 
nouveaux émetteurs in s t a l
lé s  à p a r t ir  du 1er ja n v ie r  
1964 et à to u s-le s  émetteurs 
à p a r t ir  du 1er ja n v ie r  
1966 ( l )

, 1 2 5
A *) B **)

Bande ; 10 à 535 kHz
1, S ta tio n s f ix e s  :

10 à 50 kHz 1 000 1 000
de 50 kHz à 535 kHz 200 2'00

2. S ta tio n s t e rre s t re s  ï
a) S ta tio n s c ô tiè re s

d'une puissance in fé -
r ie u re  ou égale \a
200 watts 500 500

■ -  d ’une puissance supé-
r ie u re  à 200 watts 200 200

h) s ta tio n s aéronautiques 200 200 100

3 1 S ta tio n s mobiles :
a) sta tio n s  de n avire 1 000 1 000
b) émetteurs de secours

(ré s e rv e ) des n a v ire s
et émetteurs des em-
b arcatio n s y ■ radeaux ■
et engins de sauvetage

c) sta tio n s  d 'aéro n ef 500 500

4. S ta tio n s de ra d io n a v i
gation 200 200 100

5. S ta tio n s de r a d io d if
fu sio n 20 c /s 10 c /s

*) **) Voir notes en page 8
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Bande

Bande : 
1.

2.

c )

d)

5.
BandeT

1.

2.
a)

k)

535 à 1 605 k c /s  
Stations de ra d io d iffu s io n

1 605 à 4 000 k c /s  
S tatio n s f ixes.s, 
d'une puissance in fé r ie u 
re  ou égale à 200 watts 
d'une puissance supérieu
re  à 200 watts

Sta tio n s t e r r e stre s ; 
d'une p u issa n c e :'in fé rie u 
re  ou égale à 200 watts 
d'une puissance supérieu
re à 200 watts

S ta tio n s mob i l es^ 
sta tio n s de n avire  
émetteurs de secours 
(ré se rv e ) des n avires  
et émetteurs des embarca
tio n s, radeaux et engins 
de sauvetage 
sta tio n s mobiles t e r
re s tre s
S ta tio n s d 'aéronef

4. S tatio n s de radionavi-

d'une puissance in fé r ie u 
re ou égale à 200 watts 
d'une puissance supérieu
re  à 200 watts 
Sta tio n s  do r a d iodi f f u s i o n :

“W  r S T T ü in s H a
S tatio n s f i xes
d'une puissance in f é r ie u 
re  ou égalé a 500 watts 
d'une puissance supérieu
re à 500 watts

S ta tio n s te rre s t rè s  : 
S ta tio n s cô tiè re s  
d'une puissance in f é r ie u 
re ou égale à 500 watts 
d'une puissance supérieure  
à 500 watts et in fé r ie u re  
à 5 k ilo w a tts
d'une puissance supérieure  
ou égale à 5 k ilo w a tts  
S ta tio n s aéronautiques 
d'une puissance in f*  ou 
égale à 50Ô watts 
d'une p u is.su p , à 500 w. 
S tatio n s de base : 
d'une p u is . in f .o u  égale à ' 
5Ô0 watts
d'une p u is.su p . à 500 w.

20 c/s

100

50

100

50

200

200
200

100

50
50

100

50

.50

50

50

100
50

100
50

A B

10 c /s  ( 2)

100

50

100

50

200

300*

200
200

100

20

100

50

15

50

50

15

.100
50

100
50

50

* 7oir le numéro 865



Annexe 1 au Document N° PT'
Page 5

1
!

2
i

3
A B

3. S ta tio n s m obiles:

a) S tatio n s de navire
i )  Em issions de la  c la sse  A l 200 200

i i )  Em issions autres que de
la  c la sse  A l' (3)

-  d ’ une p u is, in f ,  ou égale à
50 watts 200 200 100
d’ une p u is,su p . à 50 watts 50 50

b) émetteurs des embarcations,
radeaux et engins de sauve-
tage 200 200

c ) S tatio n s d’ aéronef 200 200 100
d) S tatio n s mobiles te rre s t re s 200 200

4. S tatio n s de ra d io d iffu s io n 30 15

Bande: 29,7 à ICO MHz
1, S tatio n s f ix e s  : -
-  d ’ une p u is, in f ,  ou égale "

à 200 watts 200 200 50
d ’ une p u is, sup.à 200 w. 200 30

2, S ta tio n s t e r r e s t r e s :
d'une p u is, i n f .  ou égale
à 15 watts' 200 50
d'une p u is, sup. à 15 watts 200 20

3. S tatio n s m obiles:
-  d'une p u is, i n f .  ou égale à

5 -watts 200 100
d ’ une p u is, sup. à 5 watts 200 50

4* S tatio n s de ra d io n a v ig a tio n 200 200

5. S tatio n s de ra d io d iffu s io n
"(autres que de t é lé v is io n ^ :

-  d ’ une p u is, in f ,  ou égale
à 50 watts 30 50

- ,  d ’ une p u is, à 50 w. 30 20

6. S tatio n s de ra d io d iffu s io n
(t é lé v is io n  so n 'e t image"): .y

-  d ’ une p u is, in f ,  ou égale
à 50 w a tts’ 30 100

-  d ’une p u is, su p érieu re à
50 watts 30 1 000 c /s

(4)
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1 2 3

_ ____ _ _ _ _ _ _
A B

Bande : 1100 à 470 MHz i\
1• S tatio n s f ix é s  ;' i
-  d ’une p u is , in f ,  ou égale

à 50 watts 100 100 50
d ’ une p u is , sup, à 50 w. 100 100 20

2 * S ta tio n s te rre s t re s p
a) S tatio n s c ô tiè re s 100 20
b) S ta tio n s aéronautiques 100 5°
c ) S tatio n s de basé
-  d ’ une p u is . i n f .  ou égale ■

à 5 watts 100 , 50
-■ d ’une p u is . sup. a 5 watts 100 '20

3* S ta tio n s mobiles ;
a) S tatio n s de n a vire  et émet-

teu rs,d es embarcations, ra -
deaux et engins de sauve
tage :

-  dans la  bande des 160 MHz 100 20
(5 ) ■

-  en dehors de cette bande 100 50 (6)
b) S ta tio n s d ’ aéronef 100 50
c) S ta tio n s m obiles te rre s 

tre s
-  d’ une p u is . inf,. ou égale

à 5 watts 100 • 50
-■ d ’une p u is , sup, à 5 watts 100 20

4* S tatio n s de rad io n a vig a tio n 200 200 50 (7 )

; ,5. S ta tio n s de ra d io d iffu s io n 30 20
"{autres que de té lé v is io n )"

6. S t a t i  o ns d e . ra d i od i  f  fus i  o n
"(té lé v is io n , son et image") ;

-  d'une p u is, in f ,  ou égale à
100 watts 30 100
d ’une p u is, sup. à 100 w. 30 1 000 c /s  (4)

Bande ; 470 à 2 450 MHz >

1, S ta tio n s f ix e s
-  d’ une p u is, in f»  ou égale

à 100 watts 7 500 300 (8)
-■ d ’ une p u is, sup» à 100 w« 7 500 100 (9)

2» S tatio n s t e r r e s t r e s ; 7 500 300

3 • S tatio n s mobiles : 7 500 300
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t

1 2

7 500 

7 500

7 500 ■ 
7 500

5
A B

4• S ta tio n s de rad io n a vig a tio n

5. S ta tio n s de r a d io d iffu s io n  
Ja u tre s  qU'e t é lé v is io n )

6. S ta tio n s de r a d io d if f u s io n ' 
i T t é ïé v is io n ,  son et image) :

■ 470 -  960 MHz 
-  d’ une p u is . in f .  ou égale à 

100 watts '
“ d ’ une p u is, sup, à 100 w.

500 (7 )

100

100
1 000 c /s  (4)

Bande : 2 450 à 10 500 MHz
1, S ta tio n s f ix e s :
-  d ’une p u is , in f .  ou égale

à 100 watts 7 500 300 (8)
-  d’ une p u is, sup. a 100 w. 7 500 100 ( 9)

2* S ta tio n s t e rre s t re s  : 7 500 300

5» S ta tio n s m o b ile s:‘ 7 500 300

4. S ta tio n s de ra d io n a v i
gation 7 500 2 000 (7 )

Bande : 10,5 à 40 GHz 500

1. S ta tio n s f ix e s : 500

2, S ta tio n s de r a d io n a v i-
gation 7 500 (7)

Notes :

1. I l  est reconnu que c e rta in s  se rv ic e s  peuvent exiger des to léran ces
p lu s s t r ic t e s  pour des ra iso n s techniques ou des m otifs d ’ e x p lo ita tio n .

2. I l  e st  reconnu que dans le s  régions pour le s q u e lle s  l ’Accord ré g io n a l
de ra d io d iffu s io n  de l ’ Amérique du Nord (NARBA) est en v ig u eu r, i l
est souhaitable de co n tin uer d ’ ap pliquer la  tolérance de 20 Hz,
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Pour c e rta in s  émetteurs de n avire  n ’u t i l is a n t  que des fréquences in f é 
r ie u re s  à 13 MHz, dans des régions tro p ic a le s ,  la  tolérance de 100 peut 
être portée à 200. Ces émetteurs sont p a rfo is  u t i l is é s  dans ces ré 
gions dans le s  mêmes co n d itio n s que ceux de la  bande 1 605 à 4 000 kHz.

C ertain es ad m in istratio n s d é sire n t adopter une tolérance de 500 Hz pour 
le s  ém etteurs' image en conservant la  tolérance de 1 000 Hz pour le s  
émetteurs son.

En Europe, cette bande va de 156 à 174 MHz, conformément à l ’Accord de 
la  Conférence du se rv ic e  radiotéléphonique maritime in te rn a tio n a l su r  
ondes métriques (La Haye, 1957). Les lim it e s  de la  bande correspondan
te peuvent être d iffé re n te s  dans d ’autres rég io n s.

Cette to léran ce n ’ est pas a p p lica b le  à lafréquence de 243 MHz pour la 
q u e lle  une bande de garde sp é c ia le  est proposée.

Lorsqu’ i l  n ’ est pas assigné de fréquences déterminées aux sta tio n s de 
d étectio n  électrom agnétique,. la  la rg e u r de bande occupée.par le u rs  
ém issions d o it être maintenue toute e n tiè re  à l ’ in t é r ie u r  de la  bande 
a ttrib u é e  à ce s e rv ic e . La tolérance mentionnée ne le u r  est pas a p p li
cab le.

Pour c e rta in s  émetteurs m u ltip lex  à r é p a rt it io n  dans le  temps, la  t o lé 
rance de 300 peut être  portée à 500.

Cette to léran ce s ’ applique aux ém issions dont l a  la rg e u r de bande est 
au plus égale à 3 MHz; pour le s  ém issions dont la  la rg e u r de bande est 
su p érieure à 3 MHz, la  to léran ce est portée à 300,

*)A -  Tolérances que toutes le s  a d m in istra tio n s seront en mesure 
de mettre en a p p lic a tio n  à la  date indiquée en haut de la  
colonne 3»

**)B -  Tolérances que ce rta in e s a d m in istra tio n s ne seront p eu t-être
pas en mesure de mettre en a p p lic a tio n  à  la  date indiquée mais 
qu’ e lle s  mettront en a p p lic a tio n  le  p lu s  tô t p o ssib le  après 
cette date.



APPENDICE 3 
TABLEAU DES ? ~T.F,RMCES ~DS FREQUENCE 

(V o ir l 'A r t i c l e  16)
1 . La to léran ce de fréquence est d é fin ie  à l 'A r t i c l e  1,
2 »  La puissance indiquée pour le s  d iv e rse s catég o ries de sta tio n s est la  puissance moyenne t e l le  q u 'e lle  ost définie a -l'A rticle  1
3., Les to léran ces de fréquence sont exprimées en m illionièm es (10""°) ou en h e rtz .

BANDES DE FREQUENCES
ET CATEGORIES DE STATIONS ( l )

1 ,  FIXE
-  de 10 à 50 kHz 
~ de 50 à 535 kHz
-  puis. in f .  ou 'égal t  à 50 W
-  puis* sup.* à 50 ¥
-  .puis* i n f .  ou égale à 100 W
-  p u is . sup. à 100 ¥
-  puis* in f*  ou égale ;à 200 V/
~ puid • sup* à 200 ¥
-  puis* i n f # ou égale à 500 ¥
~ p u is . sup. à 500 ¥

2. TERRESTRE
a) Stations c ô tiè re s
-  p u is. in f .  ou égale à 15 ¥
-  p u is, sup* à 15 ¥
-  p u is. in f .  ou égale à 200 ¥
~ p u is. sup. à 200 ¥
-  p u is, in f .  ou égale a 500 ¥
-  p u is, sup. à 500 ¥
b) Stations aéronsutioues
-  p u is. in f .  ou égale à 200 ¥
-  p u is . sup. à 200 ¥
-  p u is. in f .  ou égale à 500 ¥
-  puis* sup. a 500 ¥

10 r  53l -kH2L
2 ~ I 3~

1 000 
2 200

1 000 
2 200

500
200

500
200
200
200

500
200

^00
200
100
.100

535 -  1 605 kHs 
~ 2  ' 3

1 605 -  4- 000 kHz
2 ‘ " " 3

100
50

100

100
50

100
50

100
50

100
50.

A -  29*7 
2 3

100
30

50
15

50 1 50 
50 ! 50

100 100 
50 ( 50

COL ONU 2 

COLONNE 3

Tolérance a p p lic a b le  ju sq u 'a u  1e r ja n v ie r  1966 aux émetteurs actuellem ent en se rv ic e  et è. ceux q u i seront in s t a l
lé s  avant le  1er ja n v ie r  1961 ( l )
Tolérance a p p lica b le  aux nouveaux émetteurs in s t a llé s  après le  1er ja n v ie r  1961 et à tous le s  emetteurs a p a r t ir  
du 1er ja n v ie r  1966 (l)*=
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BANDES DE FREQUENCES ET ' 
CATEGORIES DE STATIONS ( l )

10 -  535 kHz 535 -  1 605 kHz 1 605 -  4 000 kHz 4 - 29*7 MHz

2
....-...

3 2 3 2 ' 3 2 3

c) Stations de base
-  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 5 N — -
-  puissance supérieure à 5 N - - - - — — _ _
-  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 200-W 500 500 - - 100 100 — _
-  puissance su p érieure à 200 ¥ 200 200 - - 50 50 - —
-  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 500¥ - - - - - 100 100
-  puissance su p érieure à 500 ¥ — - - - - - 50 50

3. MOBILE
a) Stations de n a v ire 1 000 1 000 200 200
i )  Emissions de la  c la sse  A l — — — — _ _* 200 200

i i )  Em issions autres que de la  
cla sse  A l

-  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 50 ¥ 200 100(3^
-  puissance su p érieu re à 50 ¥ - — - - — 50 50

i i i )  Bande des 160 MHz ( 5 ) — ■ — — — _ U.
-  en dehors de cette  bande — - — — — — —
b) émetteurs des embarcationsyradeaux 

et engins de sauvetage 5 000 5 000 300* 200 200
-  Bande des 160 MHz ( 5 ) - — — — — —
-  en dehors de cette  bande -  ■ — — — ~ _ _
c) Stations d ’ aéronef 500 500 - - 200 100 200 100
d) Stations mobiles te rre s t re s  
1 -  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 5 ¥ r. _ , , 200 200 200 200

-  puissance sup érieu re à 5 ¥ - - ** - 200 200 200 200

4 . RADIONAVIGATION
-  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 200¥ 200 200 10J 100
-  puissance su p érieure à 200 ¥ 200 200 - - 50 50 - -

5'. RADIODIFFUSION
a) T é lé v is io n  (Son et image)
-  puissance in fé r ie u re  ou égale à 5 0 ¥ -

-  puissance supérieure à 50 ¥ - - - - - - k -
-  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 100 ¥ - - - - - - - -
-  puissance supérieure à 100 ¥ - - - - - _ _ -
b) Autre que t é lé v is io n  
-  puissance in fé r ie u r e  ou égale à 5 0 ¥ 20 Hz 10 Hz 20 Hz 10 Hz( 2) 50 20 30 15
-  puissance supérieure à 50 ¥ 20 Hz 10 Hz 20 Hz 10 Hz( 2) 50 20 50 15
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Notes e x p lic a tiv e s  su r le s  p ro p osition s r e la t iv e s  à l a  radioastronomie

Au cours du prem ier débat su r cette question, qui a eu l ie u  à la  
treizièm e séance de la  Commission 4, le  9 septembre 1959, comme au cours 
des séances u lt é rie u re s  des groupes de t r a v a il,  un c e rta in  nombre de ques
tio n s d ’ ordre technique ont été soulevées. P lu sie u rs de ces question  
avaient déjà reçu une réponse im p lic ite  dans le s  "m o tifs” de la  p ro p osition  
4616 (pages 130.3 et 1 3 0 .4 ), a in s i que dans le s  "considérants" de l ’ Avis 
N° 314 du C .C .I.R . (Document N° 76 ). Les notes c i- jo in t e s  en Annexe ont 
été préparées en réponse aux demandes de renseignements p lu s d é t a illé s .

Deux p rin c ip e s généraux peuvent être posés au départ ;

1) Les fréquences mentionnées dans la  p ro p o sitio n  4616 n 'o n t pas un 
ca ractè re  absolu, c 'e s t - à - d ir e  que la  p lu p a rt d 'e n tre  e lle s  peuvent fa ir e  

.1* objet ^ajustements paT co n su ltatio n s avec d 'au tres délégations ;

2) "L ’A dm inistration des Pays-Bas estime qu'une recommandation de
v r a it  être rédigée au cours de la  présente Conférence, in v it a n t  le s  se r
v ic e s  qui occupent actuellem ent le s  bandes qui seront finalem ent attribu ées  
à la  radioastronomie à se tra n s fé re r en d ’ autres régions du spectre ra d io -  
é le c triq u e  à la  date la  p lu s rapprochée p o ssib le ".

Annexe î 1
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A N N E X E

NOTES EXPLICATIVES

S itu a tio n  de la  radioastronom ie

La découverte du radiotélescope a présenté pour l ’ astronomie une 
importance du même ordre que l 'in v e n t io n  du télescope optique. I l  convient 
donc de so u lig n e r que la  radioastronomie ne constitue pas un progrès de 
nature p ro viso ire, et que le s  renseignements qui peuvent être  obtenus en ce 
domaine ne sau raien t être  épuisés par quelques observât.aires dans un laps de 
temps humainement d é f in i.

Bien que la  radioastronomie n 'a it  guère qu'une quinzaine d'années, 
e lle  forme déjà l 'u n  des domaines importants de l'é lu d e  s c ie n t if iq u e  et plus  
de 68 in s t it u t io n s  appartenant à 21 pays se l iv r e n t  à des observations de 
cet ordre ( c f .  c ir c u la ir e  1958, N° 4, octobre 1958 de l ' Ï Ï . A . I .  et amende
ment paru dans le  B u lle t in  d 'inform ations N° 1, ju in  1959 , de l ' Ï Ï . A . I . ) .

Pourquoi le s  astronomes demandent-ils un c e rta in  nombre de bandes de f r é 
quences de la rg e u r a p p ré ciab le , ré p a rtie s en des points stratég iq ues su r  
toute 1 ' étendue du spectre  ?

a) Los rayonnements cosmiques couvrent la  t o t a lit é  du sp e ctre .
Le nombre des sources est d é f in i et i l  e x iste  une grande d iv e r s it é  de spec
t re s . Seuls quelques types de sources concentrent le u rs  raj^onnements dans 
des régions relativem ent é tro ite s  du sp e ctre . En f a it ,  la  grande m ajorité  
des sources présentent des spectres qui m anifestent des v a ria t io n s  impor
tantes dans la  t o t a lit é  du spectre ra d io é le c triq u e . A in s i,  chaque p e tite  
bande du spectre ra d io é le c triq u e  renferme donc des renseignements uniques 
et précieux pour le s  astronomes.

Heureusement to u te fo is, i l  apparaît que la  densité des fréquences 
fo u rn issa n t des renseignements de v a le u r v a rie  de t e l le  so rte que le s  ra d io 
astronomes, en présence d'un spectre ra d io é le c triq u e  fortement encombré, 
peuvent se l im it e r  à un nombre re s tre in t  de bandes de réception  bien p ré c i
ses q u i, s i  e lle s  é ta ie n t actuellem ent à la  d is p o s it io n  e x clu siv e  de l ' a s 
tronomie, perm ettraient d 'o b te n ir la  p lu p a rt des renseignements que re cè le n t  
ces rayonnements cosmiques,

b) En ce sens, une grande p a rt ie  des signaux cosmiques sont à bande 
la rg e . La v a ria t io n  de l 'in t e n s it é  avec la  fréquence est relativem ent f a i 
ble lo rsq u 'o n  la  mesure dans une bande dont la  la rg e u r est au plus égale à 
un pour cent de la  fréquence moyenne,

c) En rè g le  générale, le  caractère des signaux cosmiques se rapproche
de c e lu i du b ru it .  I l  en ré su lte  que la  s e n s ib il it é  d'un ré e cp te u r'à  ces 
rayonnements ne s 'a m é lio re  qu'en raiso n  de la  ra cin e  carrée de la  larg eu r
de la  bande.

d) L 'in t e n s it é  de ces rayonnements est extraordinairem ent f a ib le .
Seules de trè s ra re s sources peuvent être observées à l 'a id e  du m atériel de
communication o rd in a ire ,  et seulement dans la  gamme des fréquences in fé 
rie u re s  à 200 Mc/s en viro n . A l'h e u re  a c tu e lle ,  l 'u n it é  pratique d 'in te n s ité



des signaux est de 10“ ^  watt par mètre ca rré  et par h e rtz . C 'e s t -à -d ir e  
que le s  grands rad io télesco p es h ab itu e ls fonctionnent souvent à un niveau
proche de 260 db au-dessous de un watt par mètre carré et par h e rtz. I l
fau t donc absolument a v o ir  des la rg e u rs de bande de réception  6e  l 'o r d r e  de
p lu s ie u rs  Mc/s, Les progrès techniques actuellem ent r é a lis é s  indiquent
clairem ent que, d ' i c i  cinq à d ix  ans, le s  radioastronomes ne t r a v a ille r o n t  
p lus à 260 db, mais à 300 db au-dessous de un watt par mètre carré  et par 
h e rtz , mais seulement s ' i l s  peuvent o b ten ir des voies absolument l ib r e s .

Importance r e la t iv e s  des d iffé re n te s  bandes de fréquences

Les bandes de fréquences minimum, toutes d 'égale importance, 
n é ce ssaire s à la  p o ursuite d'études radioastronomiques v a la b le s, ont été 
longuement analysées au cours de nombreuses conférences s c io n tif iq u e s  in t e r 
n atio n ales organisées depuis sept ans au moins par l ’U .R .S .I,,  l ' Ï Ï . A . I .  et 
le  C .C . I .R . .  Les astronomes compétents ont nettement f a i t  s a v o ir  que le s  
bandes proposées par l'A d m in is tra tio n  des Pays-Bas sont acceptables, car  
e lle s  correspondent aux besoins minimums de la  radioastronom ie.

Les bandes de garde des fréquences étalons

La ra iso n  pour la q u e lle  bien des rayonnements cosmiques cessent 
brusquement de se m anifester du côté des fréquences basses présente une 
importance trè s grande pour la  th éo rie  des phénomènes générateurs im pliqués. 
C 'e s t  pourquoi nous avons proposé que le s  bandes de garde des fréquences 
étalons comprises entre 2,5 et 20 Mc/s so ie n t exemptes de tout b ro u illa g e ,  
ce qui p erm ettrait aux astronomes d 'é tu d ie r  au moins le  spectre des sources 
le s  p lu s fo rte s  dans cette bande de fréquences.

C a ra c té rist iq u e s  des rad io télesco p es

Les rad io té le sco p e s sont fondamentalement analogues aux systèmes 
récepteurs d ir e c t if s  o rd in a ire s , couramment u t i l is é s  dans le  domaine des 
télécom munications. I l s  en d iffè re n t  par le s  dimensions de l'an ten n e , la  
q u a lité  extrême du récepteur et la  trè s fa ib le  v ite sse  à la q u e lle  le s  ren
seignements sont a cq u is.

a) L ' antenne. La s e n s ib il it é  d'un radiotélescope est p ro p o rtio n n e lle ,  
à la  su rfa ce  e ff ic a c e  de l'an ten n e , tandis que son pouvoir séparateur e st  
p ro portion n el aux dimensions l in é a ir e s  de c e l l e - c i .  Pour pouvoir observer 
des sources fa ib le s  au vo isin ag e de sources in ten ses, i l  est n é cessaire  que 
le s  lobes ' atéraux so ie n t ré d u its  au minimum, c e c i sans p a r le r  du problème 
des b ro u illa g e s  dus à l 'a c t i v i t é  humaine.

En ra iso n  de la  f a ib le  in te n s ité  des signaux cosmiques, de la  
n é ce ssité  d'un pouvoir séparateur (q u i n ’ est jamais assez bon l )  et de ce 
que le s  signaux le s  p lu s f a ib le s  et le s  p lus nombreux sont toujours le s  plus  
in té re ssa n ts  pour l'a stro n o m ie , le s  radioastronomes u t i l is e n t  toujours le s  
antennes le s  p lu s vas t'es p o ss ib le s. S i le s  grandes antennes sont d'un p rix  
de re v ie n t élevé, le u rs  dimensions maximums sont surtout lim ité e s  par des 
co n sid é ratio n s plus importantes, t e l le s  que le u r  o r ie n t a b il it é , la  r é s is 
tance des m atériaux, le s  c a ra c té ris t iq u e s  de l'io n o sp h è re  et la  p ré c is io n  
n é ce ssa ire  de la  co n stru ctio n  et de l'assem blage.

On peut ju g er de l 'o r d r e  de grandeur des antennes par le s  c h if f r e s  
ci-d esso u s : c e rta in e s des antennes actuellem ent u t i l is é e s  atteignent un 
k ilo m è tre , le s  p lu s grandes su rface s e ff ic a c e s  s'étagent entre m ille  et 
d ix -m ille  mètres c a rré s . Une antenne de deux cents m ille  mètres ca,rrés est 
actuellem ent à 1 ' étude,

I l  n 'e x is t e  actuellem ent aucune ra iso n  valab le  pour d ire  que ces 
antennes dont le s  dimensions sont de l 'o r d r e  du kilom ètre peuvent être ré 
glées de manière à -avo ir des niveaux de lobes latérau x trè s in fé r ie u r s  à 
40 db,par rapport au lobe p r in c ip a l.
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C 'e s t  certainement là  un point important dont i l  convient de t e n ir  compte 
lo r s  de toute d iscu ssio n  su r le  partage éventuel de ce rta in e s fréquences 
par la  radioastronom ie et d 'a u tre s s e rv ic e s . A fin.de pouvoir fa ir e  une 
étude complète du c i e l  avec le  pouvoir séparateur et la  s e n s ib il it é  que v is e  
le  p ro je t  d ’ antenne de 200 000 m~ dont i l  v ie n t d 'ê tre  question, i l  faudra  
d isp o se r de t r o is  in s t a lla t io n s  d iffé re n te s  î la  première dans la  zone nord 
tempérée, la  deuxième dans la  zone é q u ato riale  et la  troisièm e dans la  zone 
sud tempérée. Ce f a i t  souligne encore la  n é ce ssité  d 'a t tr ib u t io n s  mondiales

"k) Le récepteu r .  Les récepteursde radioastronomie mettent normale
ment en oeuvre le s  techniques le s  m e ille u re s à fa ib le  niveau de b ru it  et, 
à cet égard, i l s  sont su p é rie u rs aux m e ille u rs  récepteurs de t r a f ic  c la s 
siq u es.*  En outre, i l s  sont rigoureusement s t a b il is é s  ', en so rte  que, avec 
des temps d 'in té g ra t io n  prolongés, i l  est normal de t r a v a i l le r  avec des 
rapports s ig n a l su r b ru it  de 30 db au-dessous de l 'u n it é .  I l  n ’ est pas 
ra re  d 'a tte in d re  40 db et on est a rr iv é  au-dessous de 50 db. D 'a u ssi f a i 
b le s v a le u rs du rapport s ig n a l/b r u it  n é ce ssite n t des temps d 'in té g ra tio n  
se mesurant en d iza in e s de minutes. C 'e s t - à -d ir e  que l'o b se rv a te u r d o it  
attendre p lu s ie u rs  d iza in e s de minutes par élément d 'in fo rm atio n . Mais 
encore, i l  l u i  est n é ce ssa ire  de répéter l'o b s e rv a tio n  p lu s ie u rs  foisr 
simplement pour s a v o ir  s i  e l le  est re p ro d u isib le  et s i  e l le  n 'e s t  pas le  
r é s u lt a t  f o r t u it  d'un b ro u illa g e  atmosphérique.

Actuellem ent, le  b ru it  in tern e n 'e s t  plus-un fa c te u r l im it a t if  
sé rie u x  de la  s e n s ib il it é  d'un récepteu r. L 'in v e n tio n  des am p lifica te u rs  
MASER et PARAMETRIQUE a permis de ramener le s  niveaux de b ru it  au-dessous 
de c e lu i des b ru it s  provenant des rayonnement vagabonds du s o l,  pertes -des 
câ b le s, rayonnement atmosphérique et du rayonnement cosmique général, de 
fond. En conséquence, pour augmenter la  s e n s ib il it é ,  i l  est nécessaire  
d'augmenter le s  dimensions de l'an ten n e , d 'a llo n g e r le s  temps d 'in té g ra tio n  
ou d ’ é la r g i r . l a  bande passante du système récepteur.

Jusqu'à maintenant, le s  observations des radioastronomes ont été 
lim ité e s  par la  la rg e u r de la  bande exempte de b ro u illa g e  qui pouvait être  
trouvée dans le  spectre ra d io é le c t iq u e , au voisin age de la  fréquence désirée, 
Les la rg e u rs de bande énumérées clans la  proposition.. 4616 ( a in s i  que. dans 
l 'A v is  N° 314 du C .C .I.R . et dans la  p ro p o sitio n  5448 présentée par le  
Royaume-Uni) ont été é ta b lie s  après de longues d iscu ssio n s avec des rad io 
astronomes compétents. E lle s  sont nettement in fé rie u re s  à c e lle s  qui se
ra ie n t  d é s ira b le s  au point de vue astronomique, mais e lle s  co nstituent le  
minimum dont le s  astronomes estiment d ev o ir d isp oser à l 'a v e n ir ,  à moins 
de ré d u ire  trè s gravement la  s e n s ib il it é  de le u rs  systèmes. L'A dm inistra
tio n  des Pays-Bas estime que ces la rg e u rs de bande sont à la  fo is  r é a lis t e s  
et acceptables pour l 'o r g a n is a t io n  des télécommunications.

Niveau de b rt u llla g e  acceptable su r ondes entretenues

Pour évalu er l 'o r d r e  de grandeur de la  p r o t e c t io n 'q u 'il  est néces
s a ir e  d ’ a ssu re r aux o bservato ires de radioastronom ie, on peut p a r t ir  des 
données su ivan tes, qui sont dans l'ensem ble c a ra c té ris t iq u e s  des m eilleu res  
p ratiq u es a c tu e lle s  ( l 'u t i l i s a t i o n  des a m p lifica te u rs maser et param étri
que n 'e s t  pas p ris e  en considération)..
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S e n s ib il it é  aux signaux cosmiques à larg e  bancle,.. 260 db au-
dessous de 
1 Wm2/Hz

6
Largeur de bande 10 Hz

Réponse moyenne des antennes à grand angle
d ’ ouverture................... . ..............................   40 db au-

dessous de l a  réponse 
dans le  fa isce a u  
p r in c ip a l,  (Très  
ra re s sont le s  grandes 
antennes de cette  
q u a lité  à l'h e u re  

a c t u e lle )1

Pour qu'une ém ission à ondes entretenues ne s o it  pas observable, 
lorsqu e le  rad io télesco p e e st d ir ig é  vers l ’ émetteur, i l  fau t que le  champ 
reçu s o it  in f é r ie u r  à 200 db au-dessous de lW/m2/*Hz. S i le  radiotélescope  
e st pointé dans une autre d ire c t io n , ce champ doit être au moins de 160 
db in f é r ie u r  à lW/m2/ïïz.

En d 'a u tre s  tern es, un watt rayonné par une antenne iso tro p e dans 
le  fa isce a u  du télescope p o u rra it  être observé à une distance de 2 800'000  
km, c 'e s t - à - d ir e  sept f o is  la  distance de la  Terre à la  Lune environ. A 
28 000 km de d istan ce , i l  s e r a it  im possible de ne pas l 'o b s e rv e r,  en 
quelque d ire c t io n  que s o it  pointée l ’ antenne.

Pour-protéger correctement une t e l le  sta tio n , l 'a ffa ib lis s e m e n t  
en cours.de propagation entre l'é m e tte u r et le  radiotélescope d o it s 'é le v e r  
à •

200 + 10 Log P db

expression dans la q u e lle  P représente le  nombre de watts rayonnes par 
l'é m e tte u r, m u lt ip lié s  par le  gain de l'antenne d’ ém ission dans la  d ire c t io n  
de l 'o b s e r v a t o ir e .

D ' i c i  cin q à d ix  ans, cette v a le u r d 'a ffa ib lisse m e n t deviendra
certainement ™  t -d240 + 10 Log P db

De nombreuses courbes a ffa ib lisse m e n t/d ista n ce  ne vont pas au-delà
de 250 db.

Emplacement des o bservato ires

Depuis quelques années, i l  est d'usage d 'i n s t a l l e r  le s  rad io 
télesco p es lo in  des régions à fo rte  den sité de population. C 'e s t  là  
une n é ce ssité  s i  l 'o n  veut é v it e r  le s  champs de b ru it s  p a ra s it e s .

Les o b serva to ires sont, s i  p o ssib le , entourés de c o ll in e s .  Cela  
n 'e s t  généralement r é a lis a b le  -que dans le s  pays possédant à l a  fo is  de 
la rg e s v a llé e s  à fond p la t,  entourés de c o llin e s ,  et une fa ib le  densité  
de population.

I l  apparaît que le s  astronomes .nt véritablem ent f a i t  de le u r  
mieux en ce qui concerne le  choix de l'emplacement de le u rs  a p p a re ils .



Les co n sid ératio n s qui ont in s p iré  le s  organismes internationaux  
s c ie n t if iq u e s  t e ls  que l ’ U .R .S .I.,  le  C .C .I.R . et l 'U . A . I ,  et qui ont main
tenant amené le s  Pays-Bas à proposer 1*a ttrib u t io n  mondiale dés bandes ex
c lu s iv e s  à la  radioastronom ie sont le s  suivantes *.

Le spectre des fréquences est extrêmement encombré et le s  d.eman- 
des de-fréquences augmentent rapidement.

S ’ i l  est déjà d i f f i c i l e  et coûteux à présent de f a ir e  une place  
à la  radioastronom ie, ces conditions ne pourront que s'a g g ra ve r  
par la  s u it e .

La radioastronom ie a toujours été gravement handicapée par le s  
b ro u illa g e s  et la  s itu a t io n  a beaucoup empiré ces d ern ières  
années.

I l  est considéré que la  radioastronomie est un domaine d’ étu
de qui m érite d ’ être protégé. C’ est également le  seu l " s e r v ic e ” 
qui ne dispose pas d’ autres p o s s ib il it é s  de communication*

Ces d ern ières années, le  problème de l ’ a ttrib u tio n  de bandes 
à la  radioastronom ie n ’ a préoccupé pas moins de v in g t et une 
ad m in istra tio n s. L ’ a t tr ib u t io n  mondiale de bandes, pour cette  
d is c ip lin e  é lim in e ra  pratiquement ce problème coûteux, d i f f i 
c i l e  et qui ne cesse de se poser.

Pour a ssu rer une p ro te ctio n  même lo c a le  dans l a  Région 1, aux 
se u ls  o bservato ires de radioastronom ie qui y sont actuellem ent 
é t a b lis ,  i l  fau t déjà accorder une p r io r it é  rég io n ale dans une- 
zone trè s  étendue et des a ttrib u t io n s  mondiales e x clu siv e s  
pour toutes le s  bandes proposées en dessous de 50 Mc/s en vi
ron, Cette p ro te ctio n  exige en outre qu’ aucune ém ission  
b ro u ille u s e  provenant d ’ un engin qui v o le , f lo t t e ,  d é c r it  une 
o rb ite , ou d ’un système à d isp e rsio n , n ’ a it  sen o rig in e  dans 
le s  Régions 1, 2 et 3. Ce qui re v ie n t presque à une a t tr ib u 
t io n  mondiale e x c lu siv e .

g) S i on l u i  accorde une; p r io r it é ,  la  radioastronom ie peut p arta
ger se,s fréquences avec ce rtain e s l ia is o n s  f ix e s  à f a ib le  
puissance et u t i l is a n t  des antennes d ire c t iv e s  dans toutes 
le s  bandes proposées au-dessus de 1 500 Mc/s, Ce partage 
e st techniquement d i f f i c i l e ,  sinon im possible, sur le s  fréquen
ces p lu s basses, sa u f dans des régions is o lé e s  à f a ib le  den
s it é  démographique, où i l  e x iste  également de profondes v a l
lé e s entre des montagnes qui peuvent protéger efficacem ent 
le s  o b se rv a to ire s. Même ces in s t a lla t io n s  auront besoin de 
l a  p ro te ctio n  mentionnée à l ’ a lin é a  f ) .

h) Les o bservato ires s itu é s  dans l ’ hémisphère nord ne d is t in 
guent pas la  p a rt ie  du c i e l  qu’ aperçoivent le s  o bservato ires  
de l ’hémisphère sud et v ic e -v e rs a . Etant donné que le  c i e l  
ra d io é le c triq u e  est d iffé re n t  selon  le s  fréquences, i l  est  
n é ce ssaire  que le s  o bservato ires des deux hémisphères t r a v a i l 
le n t su r le s  mêmes fréquences a f in  de f a ir e  une étude cohé
rente de l ’ Univers ra d io é le c triq u e .
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Protection mondiale ou protection régionale?

a)

ù)

c)

d)

e)

f )
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O R D R E  DU J O U R

Deuxième séance du Sous-Groupe de tra v a il- 4E2

( Tableau de ré p a rtitio n  des bandes de fréquences comprises entre

1 500 et 1 700 Me/s ) _

M ercredi.7 octobre 1959, 9 heures -  S alle  II

1. Compte rendu de la  1ère séance (Document N° DT 327)

2. Suite de l'examen des propositions d é ta illé e s re la tiv e s  aux bandes de fré 
quences comprises entre 1535 et 1.700 Mc/s (Document N° DT 123 ADD 2 et 
Document N° 307)

3. D ivers.

Second meeting of Sub-Working Group 4E2 

(A llo catio n  Table, 1,300-1,700 Mc/s) 

Wednesday, 7 October 1959, 9 a.m. -  Room II

1. Summary record of the l s t  meeting (Document No. DT 327)

2. Further examination of the detailed proposais fo r frequency bands 
1,535-1,700 Mc/s (Document No. DT 123 ADD 2 and Document No. 307)

3. Any other business.

M iérco les, 7 de octubre de 1959, a la s  9 de la  mahana -  Sala H

1. Informe de la  l a sesién (Documento N° DT 327)

2. Continuacion del examen de la s  proposiciones detalladas re la t iv a s  a la s  bandas
de frecuencias entre 1.533^- 700 Mc/s (Documento N? DT 123 ADD 2 y IbcmeniD NI 307)

A G E N D A

O R D E N  D E L  D I A
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3- Otros asuntos Le Président 
The Chairman 
E l Présidente



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 349-F
2 octobre 1959

GENEVE, 1959

“ ------  GROUPE DE TRAVAIL 4A

O R D R E  D U  J O U R

3ème séance -  Groupe de T ra v a il 4A 

lu n d i, 5 octobre 1959 à 9 h, -  S a lle  A

1., Approbation du 1er Rapport du Groupe de T ra v a il 4A, Document N° DT 38 
du 28 août 1959.

2* Documents se rapportant aux A r t ic le s  3 et 5> donc à des questions • 
d éjà t r a it é e s  dans le  Document N° 130.

Doc. N° 116 -  P ro p o sitio n s 5349 -  5350 -  5351
Doc. N° 235 -  P ro p o sitio n  5475

3. P ro p o sitio n s de m o d ificatio n s à l ’ A r t ic le  6 du Règlement

N° 233 -  P ro p o sitio n s 3643 -  1010 -  1011 -  1012 -  1013

4. P ro p o sitio n s de m o d ifica tio n s à l 'A r t i c l e  7 du Règlement

N° 234 -  P ro p o sitio n s N°s 3644 -  1014 -  1015 -  1016 -  1017 
No 235 -  P ro p o sitio n  N° 3645

5. P ro p o sitio n s de m o d ifica tio n s à l ’A r t ic le  9 du Règlement

N° 243 -  P ro p o sitio n  N° 1043 
NQ 251 -  P ro p o sitio n s Nos 1056 et 3654 
N° 252 -  P ro p o sitio n s N°s 3655 -  1058 -  5281 -  5281 b is  

(Doc. 105)
N° 253 -  P ro p o sitio n  N°. 3656 (Rédaction a n g la ise )
No 254 -  P ro p o sitio n  N° 3657 (Rédaction a n g la ise )
No 279 -  P ro p o sitio n  N° 1095 
No 280 -  P ro p o sitio n s Nos 3673 -  1095 
NO 282 -  P ro p o sitio n  N° 1097 
N° 283 -  P ro p o sitio n s Nos 3674 -  1098

Le Président 

C. Loyen



GROUPE DE TRAVAIL 6A.

RAPPORT

du Sous-Groupe de t r a v a il  6A4 au Groupe de t r a v a il  6A

D é fin it io n s

Le Sous-Groupe de t r a v a il  6A4 a adopté le s  d é f in it io n s  suivantes

Numéro 15 (RR).. Radiodétect io n : Système de radiorepérage basé su r la  com
paraison entre des signaux ra d io é le c triq u e s de référence et des signaux  
ra d io é le c triq u e s  r é f lé c h is  ou retransm is à p a r t ir  de la  p o sitio n  à d éte r
miner.

Numéro 14 (RR)« Radiodétection prim aire : Système de radiorepérage basé 
sur la  comparaison entre des signaux ra d io é le c triq u e s de référen ce et des 
signaux ra d io é le c triq u e s  r é f lé c h is  à p a r t ir  de la  p o sitio n  à déterm iner.

Numéro 15 (RR), Radiodétection secondaire : Système de radiorepérage basé 
su r la  comparaison entre des signaux ra d io é le c triq u e s de référen ce et.des  
signaux ra d io é le c triq u e s  retransm is à p a r t ir  de la  p o sitio n  à déterm iner.

Numéro 16 (RR). Radiogoniom étrie: Radiorepérage u t i l is a n t  la  .réception des 
ondes ra d io é le c triq u e s  en vue de déterminer la  d ire c t io n  d'une sta tio n  ou 
d'un o b je t.

Nouvelle d é f in it io n . S ervice  d'études radiogéodésiques : S ervice  de ra d io 
lo c a lis a t io n  u t i l i s é  dans le s  études géodésiques ou de caractère analogue.

Note ; Le Sous-Groupe 6A4 pense q u ' i l  est peu probable que l 'o n  a it  besoin  
de f a ir e  f ig u r e r  dans le  Règlement le s  t r o is  d é f in it io n s  r e la t iv e s  à la  
rad io d é te ctio n ; sans doute la  d é f in it io n  de base s e r a - t - e lle  s u ff is a n te .
I l  a cependant é t a b li des d é f in it io n s  .de la  rad io d étectio n  prim aire  et de 
la  rad io d é te ctio n  secondaire pour le  cas où ces d é f in it io n s  se ra ie n t  
n é ce ssa ire s.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document. N° DT 550-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 Octobre 1959

GENEVE, 1959

Le Président 

R.K, S tarkie



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 55I*F
.ADDENDUM N° I
2 octobre 1959

GENEVE j 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

R A P P O R T

PRESENTE PAR LE SOUS-GROUPE 6A7 AU GROUPE DE TRAVAIL 6A

A. Le p ro je t suivan t de nouvel appendice se rapporte au numéro $0  

du Règlement.

B. Les m o d ifica tio n s qui ont été apportées à 1*Annexe à l ’ Avis 
N° 228 du C .C .I.R . sont le s  suivantes :

a) L ’ expression "peak power" actuellem ent u t i l is é e  par le  C .C .I.R »  
a été remplacée pgr "peak envelope power" (ne concerne pas le  texte  
fr a n ç a is )

b )  Le terme " antenne" a été remplacé par 1 ’ expression : "lig n e  
d ’ alim entation de l ’ antenne", conformément aux nouvelles d é f in it io n s  des 
numéros ,61 et 63.

c ) Le tableau a été d iv is é  en tableaux I  et I I  ayant chacun le u rs  
notes.

d) Les p a rt ie s  des notes 2 et 3 se rapportant aux c a ra c té ris t iq u e s  
du VU-mètre ont été remplacées par un renvoi aux A vis p ertin e n ts du 
C .C .I.R .,  ou supprimées.

C. Dans le s  cas où c e la  sera n é ce ssaire , le s  symboles u t i l is é s  pour 
d ésigner le s  types d ’ ém ission te ls  qu’ i l s  fig u re n t dans l a  première 
colonne des tableaux I  et I I  a in s i que dans le s  t it r e s  de tous le s  
tableaux devront être remplacés par le s  symboles d é f in it i f s  lorsque le s  
d é cisio n s r e la t iv e s  à l ’ a r t ic le  2 auront été p r is e s .

i
Annexe : 1
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A N N E X E

Appendice 2 b is

TABLEAU DE CONVERSION EXPRIMANT LES VALEURS DES RAPPORTS ENTRE LA 

PUISSANCE DE CRETE ET LA PUISSANCE MOYENNE.

(V o ir A r t ic le  l )

La puissance de crête (P ) et la  puissance moyenne (PQ) sont 
d é fin ie s  à l ’A r t ic le  1* ^

Dans le  tableau I  su iv a n t, on considère comme puissance u n ité  la  
puissance moyenne fo u rn ie  par 1 ' émetteur à la  lig n e  d 'alim en tatio n  de son 
antenne pendant une période haute fréquence en l'ab se n ce  de modulation.
Les co n d itio n s de l'a b se n ce  de nodulation se trouvent p ré cisé e s dans une 
colonne du tableau, A p a r t ir  de ces données, on obtient le s  valeu rs  
r e la t iv e s  de Pm et de Pp pour le s  d iffé re n te s  émissions modulées en 
consultant le s  colonnes Pn et Pp, qui indiquent le s  fa cte u rs de conversion, 
lorsfiue ce u x -ci sont a p p lic a b le s .

I l  est in disp en sable de s p é c if ie r  l a  forme du s ig n a l de modula
tio n  lorsque l 'o n  co n v e rtit  la  puissance de crête en d 'a u tre s expressions  
de la  puissan ce. On a donc prévu, et indiqué, pour chaque c la sse  d'ém is
sions fig u ra n t dans le  tableau ci-d esso u s, une ou p lu s ie u rs  "nodulations 
c a r a c t é r is t iq u e s " .  A fin  de pouvoir é valu er correctement l a  portée 
géographique des b ro u illa g e s  éventuels, on a c h o is i,  autant que p o ssib le ,  
le s  "nodulations c a ra c t é ris t iq u e s "  qui donnent une v a le u r maximum au 
rapport Pp/Pn,
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TABLEAU I

Rapport Pm/Pp pour le s  ém issions des c la sse s  A et F

Type d ’ ém ission Modulation c a ra c té ris t iq u e Condition de Facteur de
modulée l'ab sen ce de conversion

modulation Pin Fp
Modulation
d'am plitude

A l S é rie  de p o in ts re cta n g u la i M anipulateur 0,5 1
(té lé g ra p h ie  par re s: signaux de t r a v a il  et de abaissé (Note 1
tout ou pienjï repos d ’ une durée égale;au

cune ém ission pendant le s  
p ériodes de repos

A2 S é rie  de p o in ts re c ta n g u la i-
(té lé g ra p h ie  par re sjsig n a u x  de t r a v a il  et de
m anipulation d ’ une repos d'une durée égale, une
fréquence de modu seule fréquence de modula
la t io n  audible ou tio n  audible de forme sinu
de l'é m is s io n  modu so ïd a le ; modulation à - 100^
lé e )

v
a) m anipulation de la  f r é  a)m anipulateur a) 1,25 a) 4

quence de modulation levé (modul.

b) m anipulation de l ’ émis
supprimée)

b) 0,75 b) 4b ) manipul♦ aba i  s-
sion modulée ( modul, supprima)

a) 4, k?
a) une seule fréquence de a)porteuse seule .a) 1,5

(té lé p h o n ie  à double modulation audible de (Note 2)
bande la t é r a le ,. ân&é forme sin u so ïd a le  ;modu
porteuse complète) lâ t  ion à IQOfo

b)porteuse seule b) 1 à b) 4/ b) texte lu  d'une voix.
égale (Note 2) 1,08

A3a (V o ir Tableau complémen
(bande_ la té ra le  u n i t a ir e  I  et note 3)
que, onde porteuse
ré d u ite )

A3b
(deux bandes la té ra  (V o ir  Tableau complémen
le s  indépendantes,on t a ir e  I I  et note 3)
de porteuse ré d u ite ) ,

A4 Image en damier blanc et Amplitude de por 1
(fa c * s im ilé ) n o ir,  s ig n a l de modula

tio n  carré;m odulation
à lOOfo

teuse oomplète (Note 5 )(Note 5)

(T é lé v is io n ) X V o ir note 4)

Modulation de f r é 
quence ou de phase (Dans tous le s  types d'ém is

F l sio n  à modulation de fréquen 1 1
F2 ce ou de phase, la  modula 1 1
F3 tio n  m odifie la  r é p a rt it io n 1 1
F 4 de la  puissance dans la  ban 1 1
F5 de de fréquences des émis 1 1
F6 sio n s sans a ffe c t e r  la  p u is 1 1
F9 sance to ta le  des ém issions)

— ......-... ......... ■ ........... ... .
1 1



Peur l'A lp h ab et télégraphique in te rn a tio n a l N° 2 : Pm = 0,58 Pp

Note 2

La puissance de crête d'un émetteur à double bande la t é ra le  est 
en p rin c ip e  égale au quadruple de la  puissance sur l'onde porteuse non mo
dulée* Pour déterminer le  niveau convenable pour 1 'a p p lica tio n  du s ig n a l de 
p aro le, on emploie deux fréquences acoustiques, comme dans le  cas de l ' é 
metteur à bande la té ra le  unique envisagé à la  note 3 ci-dessous* En ce qui 
concerne le niveau convenable pour un texte lu  d'une vo ix  égale, v o ir  le s  
A v is  p ertin e n ts du C .C .I.R ,  r e l a t i f s  au rapport entre la  puissance de crête  
et la  puissance moyenne.

Note ,3

Pour évaluer la  puissance des émetteurs radiotéléphoniques à 
bande la té ra le  unique, la  méthode des deux notes consiste à r é g le r  le  n i
veau de chacune des deux notes d 'ég ale in te n sité  appliquées à l 'e n t ré e  des 
étages à basse fréquence de 1 ’ émetteur, de façon que la  ré su lta n te  de leu r  
interm odulation (P fq -fp ) s o it  in fé rie u re  de 25 db à l'u n e  ou l 'a u t r e  de 
ces deux, notes, mesurée à la  s o rt ie  des étages à haute fréquence de l ’ émet
teur; on admet que la  puissance de crête de l'ém etteur est égale à quatre 
f o is  la  puissance de s o rt ie  à haute fréquence après suppression de l'u n e  
des deux notes.

Note 4

L ’ état non modulé peut ne pas se présenter selon le s  normes em
ployées# Dans chaque cas p a r t ic u l ie r  on peut c a lc u le r  le  rapport de la  
puissance moyenne à la  puissance de crête dans le s  cas extrêmes d'une image 
toute n o ire  ou toute blanche, en tenant compte des amplitudes et durées re 
la t iv e s  des signaux de suppression, des im pulsions de synchronisation et 
des signaux video. C ’ est a in s i  qu’ on obtient par exemple, dans le systè
me à 525 lig n e s  et 60 trames u t i l i s é  actuellem ent aux E ta ts-U n is, un rap
port Pm/P p de 0,164 pour une image toute blanche et de 0,608 pour une image 
toute n o ire ; dans le  système à 405 lig n e s et 50 trames actuellem ent u t i l is é  
dans le  Royaume-Uni, ces rap p o rts sont de 0,800 et de 0,080 respectivement»

Note 5

Les v a le u rs  indiquées i c i  sont é ta b lie s  pour une transm ission de 
f a c - s im ilé  à modulation d ire c te  de la  porteuse p r in c ip a le . Dans le  système 
qui co n siste  à moduler une sous-porteuse qui à son tour module en fréquence 
ou en amplitude la  porteuse p rin c ip a le ,  l'é m is s io n  présente le s  c a ra c t é r is 
tiq u e s d'une ém ission A3, A3a, A3b, ou F3.5 co sera donc dans la  p a rtie  du 
tableau correspondant à l'u n e  de ces ém issions q u ' i l  conviendra de recher
cher le s  rapports de puissance a p p lica b le s à de t e l le s  ém issions.

Annexe au Documont N° DT 351~F
ADDENDUM N° 1
Page 4

Note _1
Pour le code Morse : Pm = 049 Pp
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TABLEAU II

POUR LES EMISSIONS DE LA CLASSE P.

Dans le  tableau c i-d e ssu u s, la  puissance moyenne qu'un émetteur à im pulsion . 
fo u r n it  à la  lig n e  'd 'a lim e n ta tio n  de son antenne, pendant une période d ’ im pulsion d'un  
t r a in  d 'im p u lsio n  non modulées (c la s s e  d 'ém ission PO) est considérée comme ayant une 
v a le u r u n it a ir e .

Type d 'ém issio n  
modulée

Modulation par 
im pulsions  

P!
(té lé g ra p h ie  sim ple)

P2d
( im pulsions,m odula
tio n  en. amplitude; 
c o e ff ic ie n t  d 'u t i 
l is a t io n  constant)

P2e
( im pulsions,m odula
tio n  en larg eu r ou 
en durée;-amplitude 
constante)

P2f
( im pulsions,m odula
t io n  en phase ou 
en p o sitio n ;a m p ljv  
tude constante)

Modulation .c a ra c té ristiq u e

T ra in  d ’ im pulsions manipulé 
par tout ou rie n ;sig n a u x  de 
t r a v a i l  et de repos d'une 
durée égale ; im pulsions re c 
ta n g u la ire s ; amplitude et 
c o e ff ic ie n t  d 'u t i l is a t io n  
constantes

C ondition de 
l'ab se n ce  de 

modulation

M anipulateur
abaissé

Télégraphie par modulation d ’une fréquence  
a u d ib le. S é rie  de signaux de t r a v a i l  et de 
repos re cta n g u la ire  d'une durée égale -  une 
seule fréquence audible de modulation de 
f  orme s inus o ïd a b le •
Modulation à 100%

a)m anipulation de la  fré* 
quence de modulation .

b)m anipulation de l 'é m is 
sio n  modulée

a)m anipulation de la  f r é 
quence de modulation

b )m an ip u laiio n  de l'é m is 
sio n  modulée

a)m anipulâtion de la  f r é 
quence de modulation

b)m anipulâtion de l 'é m is 
sio n  modulée

a)m anipulateur 
levé(fréq u en 
ce audible  
su p p r.)

b) manip* ab a i  s sé 
(fréquence aud, 
suppr.)

a) manip* levé
( fré q u .a u d ib f 
supprim»)

b)m anip.abaissé  
f  ré q. audib, sup,

a) manip. levé  
(fré q ,a u b , supp.

b) manip. ab a i  s sé 
(fré q .a u d ib le  
supprimée)

Facteur de 
co nversion

TnT

0.5

i) 1,25

t )  0,75

a)

1>)

a)

1

0,5

1

b) 0,5

Tp"

l /c o e f 
f ic ie n t  

d ' u t i l i 
sation

a)4/oocff. 
d 'u t il,

b) d<

a)]/êce£ff, 
d 'u t i l ,  
moyen

b) d° 

a) d°

b)
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1

Type d ’émission Modulation caractéristique Condition de l’ab Facteurs de con-
sence de modulation version

Pm Pp

Ppd Téléphonie *
(Impulsions,modula a)’ une seule fréquence au a)porteuse des im a) 1,5 a)4/Coeff,
tion d ’amplitude; dible de modulation de pulsions seule d ’ utilis.
coefficient d’uti f orme sinusoïdale ;modu ment
lisation constant) lât ion à lOOfo

b) texte lu d’une voix b)porteuse des im b) 1 à b) d°
égale pulsions seule .1,08

mentP3e
( Impulsions, modula Une seule fréquence de mo Porteuse des im 1 l/cooff•
tion en largeur ou dulation audible de forme pulsions seule d ’utilis.
en durée ; amplitude sinosoïdale,modulation à ment moyen
const.) 100̂ > ; impulsions rectangu

laire sP'df
( Impulsions, modula- Porteuse des im 1 l/coeff.
tion en position pulsions seulement d’utilis,
ou en phase;ampli * moyen
tude constante)
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Tableau odnplénentaire N° 1 

Rapport Pn/Pp pour los émissions A3 a

i
Condition dé l’absence 

de nodulation Modulation caractéris , lique

Niveau de la porteuse 
par rapport à la puis
sance de crête de la 
bande latérale

x) Une seule fréquen
ce audible de modula
tion de forme sinu
soïdale; émetteur • 
à pleine charge

- xx) Texte lu d'une 
■ voix égale; émet
teur à pleine 
charge

xxx) "Autre pro
gramme”; diffusé 
émetteur à pleine 
charge

- 10 db
- 20 db
- 30 db

porteuse entièrement supprimée;

0,636 C-1,97 db) 
0,835 (-0/78 db) 
0,940 (-0,27 db) 
1,000 (O db)

0,149 Gè,27 dbT 
0,139 (-8,57 db) 
0,150 (-8,24 db) 
0,158 (-8.db)

0,115 (-9,39 db) 
0,091 (*10,4 W  ' 
0,095 (-10,2 db) 
0,1 ' (-10 db)

Tableau complémentaire N° II 
Rapport Pn/Pp pour les émissions A3b

Condition de l'absence 
de nodulation

Niveau de la porteuse 
par rapport à la puis 
sance de crête de l’une 
ou l’autre des bandes 
latérales

- 10 db
- 20 db
- 30 db
- oo 

(porteuse entière
ment supprimée)

x) Une seule 
fréquence au- ; 
diblo de no- | 
dulation de j 
forme sinus ox-f 
dale sur cha-; 
que bande la
térale j émet
teur à pleine 
charge

Mo dulation c ar ac t é r i s t i qu e

’exte lu àJ 
voix égale, 
transmis sur 
toutes les 
bandes laté
rales exploi
tées à pleine 
charge ; émet
teur à pleine 
charge

xxx) MAutre 
Programme” 
transmis sur
tou/ s 1a

0,392(-4?07dbj 0,078(-ll,ldb) 
0,456(~3,41db) 0,074(~ll,3db) 
0,485(-3,14dbJ 0,077(-ll,ldb) 
0,500(~3,Oldb) 0,079(-lldb)

bandes laté
rales
exploitées 
à pleine 
charge; émet
teur à
pleine charge
0.056(-12,5db)
o)o48(-13,2db) 
0,049(-13,ldb) 
0,050(-13 db)

Texte lu à voix 
é gaie, t rans mi s 
sur la bande laté
rale 1; ”autre 
programme” diffusé 
sur la bande 
latérale 2

0,067(-ll,8 db) 
0,061(-12,1 db) 
0,063(-12*db) 
0,065(-ll?9 db)

xx) (Voir page s)
xxx.
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x) Dans le cas d’une seule fréquence audible de modulation de forme
sinusoïdale, la puissance moyenne h haute fréquence sur chaque bande laté
rale est égale à sa puissance à haute fréquence de crête mais elle est de 
3 db inférieure à sa puissance à haute fréquence maximum instantanée; 
cette différence de 3 db correspond â la différence de 3 db entre le 
niveau moyen et le niveau de crete instantanée de la puissance à basse 
fréquence de la nodulation,
xx) Pour les textos lus d’une voix égale, on suppose que la puissance
moyenne à haute fréquence sur chaque bande latérale est de 8 db inférieure . 
à sa puissance à haute fréquence de crete ou de 11 db inférieure à sa 
puissance à haute fréquence maximum instantanée; les données les plus 
récentes dont on dispose permettent de prévoir également une différence 
de 11 db entre le niveau moyen et le niveau de crête instantané équiva
lent de la puissance à basse fréquence de la modulation,
xxx) On suppose que, dans la diffusion d’une conversion ou de certains
programmes présentant d’autres caractéristiques que les textes lus d’une 
voix égale, la puissance moyenne à haute fréquence sur -chaque bande latérale 
est de 10' db inférieure à sa puissance à haute fréquence de crête ou de 
13 db inférieure à sa puissance à haute fréquence maximum instantanée; 
les données les plus récentes dont on dispose permettent de prévoir 
également une différence do 13 db entre le niveau moyen et le niveau de 
crête instantané équivalent de la puissance à basse fréquence de la 
modulation.



GROUPE DE TRAVAIL 6A 

RAPPORT

du Sous-Groupe 6A7 au Groupe de travail 6A

1, Le Sous-Groupe 6A7 s'est réuni les 15, 16, 25 et 29 septembre; il
a décidé de soumettre les définitions suivantes au Groupe de travail 6A,

60, Puissance d'un émetteur radioélectrique
.'■Chaque 'fois que l’on emploie le mot "puissance", il con

vient de préciser de quelle puissance il s'agit puissance de 
crete" ou "puissance moyenne". Les chiffres figurant dans l'Appen
dice 2 bis) (*) devraient être utilisés comme un guide pour 1'éva
lutation des rapports entre ces deux types de puissance,

61, Puissance de crête d'un émetteur radioélectrique (Pp)

Puissance moyenne fournie à la ligne d’alimentation de 
l'antenne par un émetteur en fonctionnement normal, au cours d'un 
cycle de haute fréquence correspondant à l’amplitude maximale de 
l’enveloppe de modulation,

( 6 2 , Supprimer.)

63. Puissance moyenne d'un émetteur radioélectrique (Pm)
Moyenne de la puissance fournie à la ligne d'alimenta

tion de l’antenne par un émetteur en fonctionnement normal, évaluée 
pendant un temps relativement long par rapport à la période de la 
composante de plus basse fréquence de la modulation. On choisira 
en général un intervalle de temps de l/lO de seconde, pendant le
quel la puissance moyenne est à son maximum,

(63.1 Supprimer,)
(64. Supprimer.)

65. Gain.d'une antenne
Rapport, exprimé en décibels, entre l’intensité du champ 

créé par cotte antenne dans une direction donnée en un point

*) Voir addendum au présent document
l) 65,1 l) Sauf indication contraire, le chiffre donné pour le gain

d'une antenne désigne le gain dans la direction de son 
faisceau principal,

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 551-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 octobre 1959

GENEVE, 1959
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suffisamment éloigné, et l’intensité du champ créé au même point 
par une antenne de référence alimentée par la même puissance.

65.a Gain, par rapport à une antenne verticale courte

Gain (Gy) d’une antenne dans une direction donnée lorsque 
l’antenne de référence est une antenne verticale parfaite plus 
courte que le quart de la longueur d’onde,'placée à la surface ' 
d’une terre plane parfaitement conductrice,

65.h Gain relatif d’une antenne

Gain (G^) d’une antenne dans'une direction donnée lorsque 
l’antenne de référence est un dipole demi-onde sans pertes isolé 
dans l’espace ot considéré dans son plan médian,

65.c Gain isotrope ou absolu d’une antenne
Gain (G^s) d’une antenne dans une direction donnée lors

que l’antenne de référence est une antenne isotrope, sans pertes 
et isolée dans. l’espace,

(66. Supprimer.)

(66.1 Supprimer.) >

Le nouvel Appendice 2bis proposé, qui est'mentionné au N° 60, con
tient la majeure partie de l’Annexe à l’Avis 228 du C.C.I.R. légèrement modi
fié (Annexe A5 de la Circulaire 775)J ü  convient de l’inclure entre l’Appen
dice 2 et l’Appendice 5 du Règlement actuellement en vigueur.

Etant donné que la substance de la proposition de l’Inde N° 192 
(N0 64.e Annexe au Document N°-526, Puissance de crête d’une‘émission à bandes 
latérales indépendantes) est contenue dans le nouvel Appendice 2bis proposé, 
il n ’est pas nécessaire de prévoir une définition spéciale pour ce type de 

. puissance.

Le Sous-Groupo a examiné le nouveau terme "Force cynonotrice.." 
que la Proposition 11° 188 (p. 77 du Cahier) émanant de la France, de la
France d’Outre-Mer et du Maroc, tend à inclure dans le Règlement. Le texte
de cette proposition est le suivant i

"Force cymomotrice d’une antenne dans une direction donnée s 
Produit, exprimé en volts, du champ électrique de l’antenne 
en un point donné, par la distance de ce point à l’antenne, 
cette distance étant supposée suffisante pour que le champ 
lui soit inversement proportionnel dans la direction du 
point considéré."



Le Sous-Groupe a estimé que le problème de la présentation des 
données de rayonnement d’une antenne était une question de principe ; il a 
décidé de le soumettre au Groupe de travail 6A afin que celui-ci décide si 
cette nouvelle expression "Force cymomotrice" ainsi que les définitions qui 
en découlent doivent être étudiées par le Sous-Groupe en vue de les inclure 
dans le Règlement*

Document N° DT 35L-F
Page 3

Le Président 
W. Kronjuger
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GROUPE DE TRAVAIL _4F
working~~group 4F 
GRURO DE TRABAJO 4.E.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 352-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 Octobre 1959'

O R D R E D U  J O U R

Jemeséance - Groupe de Travail 4F 
(Renvois au Tableau de répartition des bandes de fréquences)

Mardi 6 octobre 1959, à 15 heures.

1. Conséquences que pourrait entraîner l’application des principes fondamen 
taux exposés dans le Document N° 242 pour les plans et les listes d’assi 
gnation déjà adoptés.

2, Divers. ,

A G E N D A

Seventh Meeting - Working Group 4F 
(Footnotes in the Frequency Allocation Table)

Tuesday, 6 October,1959 at 15.00

1, Effect of the basic concepts contained in Document No. 242 on already- 
adopted frequency assignment Plans and Lists.

2. Any other business.

O R D E N  D E L  D I A

Séptima . ge^ièn del Grupo de trabajo. 4F 
(Notas del Cuadro de distribuciôn de las bandas d.e frecuencias)

Martes, 6 de octubre, a las 3 de la tarde

1» Repercusiones de los conceptos bàsicos contenidos en el Documento
N.° 242 en los Planes y Listas de asignacièn de frecuencias ya adoptados

2, Otros’asuntos.

Le Président :
Chairman : S. Gejer
.El Présidente :



GROUPE DE TRAVAIL AC 
WORKING GROUP AO '
GRUPO DE TRABAJO 4.C

O R D R E  D ' U J O U R

Troisième séance - Groupe de travail LQ> (Tableau de répartition 
des bandes de fréquences L 000 - 27 500 kc/s)

Lundi 5 octobre 1959 - 9 heures 
Compte rendu de la première séance (Document N° 318).
Examen des propositions relatives au Tableau de répartition des bandes de 
fréquences pour les bandes comprises entre 4- 000 et 27 500 kc/s (ADDENDUM 
N° 1 au Document N° DT 90).
Divers.

A G E N D A

Third meeting of Working Group L C (Table of Frequency 
Allocations. A.000 - 27.500 kc/s)

Monday, 5 October, 1959 at 09.00 hours
1. Summary Record of the first meeting (Document No. 318)
2. Considération of proposais concerning the Table of Frequency Allocations, 

>4,000-27,500 kc/s, contained in ADDENDUM No.l to Document No, DT 90.
3. Any other business,

O R D E N  D E L  D I A

Tercera sesion del Gruoo de trabajo AC (Cuadro de distribuciôn 
de las bandas de frecuencias. L 000-27 500 kc/s)

Lunes, 5 de octubre, a las 9 de la maûana
ci /•1, Informe de la 1. sesion (Documento N.° 318).

2, Examen de las proposiciones relativas al Cuadro de distribuciôn de las 
bandas de frecuencias entre-A 000 y 27 500 kc/s, mencionadas en el 
ADDENDUM N.° 1 al Documento N.° 90,

3. Otros asuntos.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 353-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 octobre 1959

GENEVE, 1959

1.
2.

3.

Le Président
The Chairman : H. Pressler
El Présidente



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 354-FES
ADDENDUM N° 1
5 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6C 
WORKING GROUP 6C 
GRUPO .DE TRABAJO 6C .

MODELES DE' FORMULES POUR LA PRESENTATION 
DES OBSERVATIONS DE CONTROLE

N° DT 354.
Les deux formules ci-jointes sont à annexer au Document

FORMS FOR REPORTING MONITORING OBSERVATIONS

The two formulae attached hereto should be annexed to Document 
No, DT 354.

FQRMULARIOS PARA COMUNICAR LAS OBSERVACIONES.
DE CONTROL TÉCNICO DE LAS EMISIONES

Los dos formularios adjuntos deben unirse al Documento 
N,° DT 354. •

Annexe» 2
Anexos : 2
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES- RADIOC OMMUNIC ATIONS

GROUPE DE TRAVAIL 6C

MODELES DE FORMULES POUR LA PRESENTATION 
DES OBSERVATIONS DE CONTROLE

A la 7ème séance du Groupe de travail 6C, il a été décidé que 
l’I.F.R.B, ferait reproduire les modèles de formules qu’il a établies pour 
la présentation des résultats de mesures de fréquence, de champ et du degré 
d’occupation du spectre.

Les deux premières de ces formules sont reproduites dans l’annexe 
au présent document. Elles ont été établies en réponse à l’Avis N° 22 du 
C.C.I.R, et ont'été soumises aux administrations par la Circulaire N° 595 
du 18 juin 1949. (Voir le Rapport de"1’I.F.R.B., Section X - Contrôle in
ternational des émissions, points 10.1.3, 10.3.1 et 10.3.2),

La troisième formule (pour la présentation des relevés concer
nant le degré d’occupation du spectre) a été soumise aux administrations 
par la lettre circulaire N° D 1744/R du 14 mai 1952, elle est d’un usage 
général depuis cette époque. Etant donné que cette formule figure dans 
la Proposition N° 4711 du Pakistan (p, 726.1), elle n ’a pas été reproduite 
ici. (Voir le Rapport de l’I.F.R.B, Section X- point 10.8.2).

Document N° DT 554-F
2 octobre 1959

Annexe : 1



Annexé A. 
Annex A. Anexo A.

Nom de la Station de contrôle
Name of Monitoring Station __________________________  ___
Nombre de la Estaciôn de Contralor técnioo

Date
Fecha

Mesures de fréquences.
Frequency Measurement.
Mediciones de Frecuencias.

1_______2__  3________________ 4_______ 5________ 6________ 7 8 9

Numéro
de

série

Heure 
de la 

mesure 
(TMG)

Indicatif 
d'appel ou 
autre procédé 
d'identification 

de la 
station mesurée

Description
et

classification
de

l'émission

Fréquence
assignée

ou
fréquence

de
référence 
(en kc/s)

Tolérance 
(en c/s)

Fréquence 
mesurée 
(en kc/s)

Dérive 
par rapport à 
la fréquence 
assignée ou à 
la fréquence 
de référence 

(en c/s)

Observations

Serial
number

Time of 
measure
ment 
(©fl1)

Call signal or 
other means of 
identification 
of measured 
station

Description
and

classification
of

émission

Assigned
or

reference
frequency

(kc/s)

Tolérance
(c/s)

Measured
frequency

(kc/s)

Déviation 
from 

assigned 
or reference 
frequency 

(c/s)

Remarks

Niimero
de
serie

a)

Hora 
de la 
medi- 
ciôn 
(GMT)

Senal distintiva 
u otro medio de 
identificaciôn 

de la 
estaciôn medida

bj

Descripciôn
yclasificaciôn 

de la 
emisiôn

c)

Frecuencia 
asignada 
0 de 

referencia 
(en kc/s)

Tole
rancia 
(en c/s)

d)

Fre
cuencia 
medida 
(en kc/s)

Desviacion 
de la 

frecuencia 
asignada 0 

de referencia 
(en c/s)

Observaciones

e)

Observations :
a) Toutes les mesures doiven,t faire 

l'objet d'une numérotation con
tinue s'étendant jusqu'au 31 dé
cembre de chaque année.

b) Si l'indicatif d'appel ou le 
nom de la station n'a pas été 
entendu, mais si la nationalité 
de la station a pu être déter
minée d'après le trafic, indi
quer dans cette colonne le nom 
du pays en queétion et intro
duire une annotation correspon
dante dans la colonne des ob
servations. S'il est absolument 
impossible d'identifier la sta
tion, inscrire dans cette co
lonne un point d'interrogation 
(?)•

c) Les annotations portées dans 
cette colonne doivent être con
formes aux dispositions de l'ar-

. ticle 2 du Règlement des radio
communications (1947), et les 
symboles cités comme exemples 
au numéro 84(§ 9) ne doivent 
être utilisés que pour indiquer 
la nature du service et non la 
largeur réelle de la bande.

d) Tolérance autorisée d'après 
l'appendice 3 du Règlement des 
radiocommunications d'Atlantic 
City.

e) Porter dans cette colonne toutes 
les observations susceptibles 
de donner des précisions sur 
les mesures faites.

Observations;
Ail measurements should bear a 
serial number in conseoutive order 
up to the 31st December of each 
year.
In case the call sign or the name 
of the station has not actually 
been heard, but the nationality 
of the station could be identified 
by analysing the traffic, the name 
of the country concerned should be 
noted in this column with an entry 
to that effect in the remarks 
column. In case of a complété 
failure to identify the station, 
a question-mark (?) should be 
noted in this column.

The entries in this column should 
be in accordance with Art.2 of the 
Radio Régulations, 1947, and the 
symbols illustrated in paragraph 
84,§ 9, may be used only as an in
dication of nature of service and 
not of the actual band-width em- 
ployed.

The tolérance permitted by Appen
dix 3 of the Atlantic City Régu
lations .

Any remarks necessary for the 
clarification of the measurement 
taken may be given in this column.

Observaciones:
Todas las mediciones deben numerar- 
se consecutivamente hasta el 31 de 
diciembre de cada ano.

Cuando no se haya podido capter la 
serîal distintiva o el nombre de la 
estaciôn, pero pueda identificarse 
su nacionalidad al analizar el tré- 
fico, debe anotarse en esta oolumna 
el nombre del pals correspondiente, 
con una indicaciôn al respecto en 
la columna observaciones. Si se oa- 
rese en absoluto de datos para iden- 
tificar la estaciôn, se pondra en 
esta columna un signe de interro- 
gaciôn (?).

Las anotaciones en esta columna 
deben estar de acuerdo con las dis- 
posiciones del articulo 2 del Re- 
glamento de Radiocomunicaciones de 
Atlantic City, 1947, y solo pueden 
utilizarse los slmbolos citados 
como ejemplo en el parrafo 84 
( § 9) para indicar la clase de 
servicio y no para determinar la 
anchura real de la banda empleada.
La tolerancia autorizada segun el 
Apéndice 3 del Reglamento de Radio
comunicaciones de Atlantic City.

En esta columna pueden anotarse 
todas las observaciones necesarias 
para aclarar las mediciones reali- 
zadas.



Annexe B. Annex B. 
Anexo B .

Nom de la Station de contrôle
Name of Monitoring Station ________________________  ____
Nombre de la Estaciôn de Contralor técnico Date

Fecha

Mesures d’intensité de champ.
Field-Strength Measurement.
Mediciones de intensidad de campo.

N° de 
série .

Heure de 
la mesure 

(TMG)

Indicatif 
d'appel ou 
autre procédé 
d'identifi
cation de la 

station 
mesurée

Fré
quence 

mesurée 
(en kc/s)

Description
et

classificatâcn
de

l'émission

Intens ité du champ 
en microvolts par 
mètre (indiquer si 
la valeur notée est 
la valeur max., 
quasi max. ou 
médiane)

Polarisation 
de la 

composante 
mesurée 

(d'après le type 
de l'antenne 
utilisée)

Observations

Serial
number

Time of 
measurement 

(GMT)

Call signal 
or other 
means of 

Identification 
of measured 

station

Measured
fre
quency
(kc/s)

Description
and

classificatior 
of émission

Field strength in 
^V/m (stating 
whether value 

recorded ds the 
maximum,quasi-max. 

or médian)

Polarisation 
of measured 
component 

(as indicated by 
the type of 

Antenna employed)

Remarks

Numéro 
de seiie

Hora de la 
mediciôn 
(GMT)

Senal 
distintiva u 
otro medio de

Fre
cuencia 
medida 
(en kc/s)

Descripciôn
y

clasificaciôn 
de la emisiôn

c)

Intensidad de 
campo en /<V/m 

'(indicando si el 
valor registrado 
es max.,casi max.

0 medio)

Polarizacion 
de la 

componente 
medida 

(segun el typo de 
La antena empleada)

Observaciones

a)

de
from

desde

à
to

hasta

aden L xf icac xôti 
de 3a estaciôn 

medida

b) d)

Observations :
a) Toutes les mesures doivent faire 

l'objet d'une numérotation con
tinue s'étendant jusqu'au 31 dé
cembre de chaque année.

b) Si l’indicatif d'appel ou le 
nom de la station n'a pas été 
entendu, mais si la nationalité 
de la station a pu être déter
minée d'après le trafic, indi
quer dans cette colonne le nom 
du pays en question et intro
duire une annotation correspon
dante dans la colonne des ob
servations. S'il est absolument 
impossible d'identifier la sta
tion, inscrire dans cette co
lonne un point d'interrogation 
(?).

c) Les annotations portées dans 
cette colonne doivent être con
formes aux dispositions de l'ar
ticle 2 du Règlement des radio
communications (194.7), et les 
symboles cités comme exemples
au numéro 84. (§ 9) ne doivent 
être utilisés que pour indiquer 
la nature du service et non la 
largeur réelle de la bande.

d) Indiquer dans cette colonne 
toutes les observations con
cernant les variations de la 
fréquence pendant la durée de 
la mesure, la qualité des 
signaux, les conditions de ré
ception, etc.,toutes les re
marques susceptibles de donner 
des précisions sur les mesures 
faites, ainsi que tous autres 
éléments ou caractéristiques 
de la mesure.

Observations : -
Ail measurements should bear a 
serial number in consécutive order 
up to the 31st December of each 
year.
In case the call-sign or the name 
of the station has not actually 
been heard, but the nationality of 
the station could be identified by 
analysing the traffic, the name of 
the country concerned should be 
noted in this column with an entry 
to that effect in the remarks 
column. In case of a complété 
failure to identify the station, 
a question-mark (?) should be noted 
in this column.

The entries in this column should 
be in accordance with Article 2 of 
the Radio Régulations, 1947, and 
the symbols illustrated in para
graph 84,§ 9, may be used only as 
an indication of the nature of 
service and not of the actual band
width employed.

Observations concerning drift of 
measured frequency during period 
of observation, quality of signal 
and conditions of réception, etc., 
as also any remark necessary for 
the clarification of the measure
ments, other elements or character- 
istics of the measurement should 
be given in this column.

Observaciones:
Todas las mediciones deben nu- 
merarse consecutivamente hasta 
el 31 de diciembre de cada ano.

Cuando no se haya podido captar la 
senal distintiva o el nombre de la 
estaciôn, pero pueda identificarse 
su nacionalidad al analizar el 
trafico, debe anotarse en esta 
columna el nombre del pais corres- 
pondiente, con una indicaciôn al 
respecto en la columna observa
ciones. Si se earece en absoluto 
de datos para identificar la es
taciôn, se pondra en esta columna 
un signe de interrogaciôn (?).

Las anotaciones en esta columna 
deben estar de acuerdo con las 
disposiciones del articulo 2 del 
Reglamento de Radiocomunicaciones 
de 1947, y pueden utilizarse los 
simbolos del parrafo 84 (§9), solo 
para indicar la clase de servicio 
y no para determinar la anchura 
real de la banda empleada.

En esta columna deben anotarse las 
observaciones relativas a la des- 
viaciôn de la cuencia durante el 
periodo de observaciôn, calidad de 
las senales y condiciones de re- 
cepciôn, asi como cualquier indi
caciôn necesaria para aclarar las 
mediciones y otros elementos o 
caracteristicas de las mismas.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMM’UNICATIONS

Documen t N° DT 355-F
4 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D4 
(REGION 1j

O R D R E  D U  J O U R

Première, séance - Sous-Groupe de travail 4D4 (Région l)

Mercredi 7 octobre 1959, à 9 heures

1. Remarques préliminaires du Président

2. Examen des propositions relatives à la modification du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences, dans la Région 1, entre 68 et 88 Mc/s, ainsi que des 
renvois qui s*y rapportent (Documents N° DT 122 Addenda 3 et 4, et Document
N° DT 356 ci-joint)

3. Divers*

Le Président:
E. Sharpe

Annexe: 1
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Docuiûent  N e DT 3 5 6 - F
4 o c t o b r e  1959

68.0

70.0

72.8

75.0
75.2

78.0

SENEVE, 1959 
Dispositions actuelles

Radionavigation
Aéronautique

a) Fixe
b) Mobile, sauf 

mobile aéro
nautique

Radionavigation
Aéronautique

(numéro 184)

a) Fixe
b) Mobile, sauf 

mobile aéro
nautique

co  O  =3 CO

CVJ
c O

68.0

70.0

72.0

72.8

74.8 

75.2

76.0

7 8 , 0

Propositions relatives à la modification du Tableau de répartition des bandes de
fréquences pour les services:

Fixe et mobile

BWA:5186 (4)
0:829 (4)
DNK,FNL, ISL,NQR,S:611(4) 
SUI: 863 (8)
HOL: 500 (6)

BWA: 5186 (4)
D: 829 (4)
F, F/OPTA: 504 (5) 
MRC: 3457 (7)

BEL, f..: 503 (3)
BWA: 5186 (4),D:829 (4) 
DNK,FNL,ISL,N0R,S:612(4) 
F, F/OPTA: 504 (5)
HOL: 505 (6),MRC: 3457(7) 
SUI: 863 (8)

i: 5186 (4)

BWA: 5186 (4) 
D: 829 (4)

■68.0

70.0

72.8
73.0

74.8

75.2

76.0

Radiodiffusion

Radiodiffusion

r
— fl —  11 * f  ̂ '

URS: 5299 (8)
, ALB, BUL & TCH

POL: 3499-3501 (7) 
URS: 5297 (8)
ALB, BUL & TCH

" * 7 8 . 0i

68.0
68.5

70.0

Radionavigation Aéronautique
168.O

HOL: 500 (6)
BEL: 498 (2) 
F,F/0PTA:5Q1 (Add.3/2' 
MRC: 3456 (Add.3/2) 
HOL: 500 (6)

■68.5

70.0

73.0

i

Radionavigation aéronautique
[73.0

74.8

75.2

76,0

URS: 5298 (2) 
ABL, BUL & TCH

HOL: 505 (6)

Ne concerne pas le Sous- 
Groupe de travail 404(1) 
URS: 5298 (2)
ALB, SUL & TCH

74,8

•75.2

7 8 , 0

Auxiliaires de 
la météorologie

F.F/OPTA: 497 (5) 
MRC:-3455 (Add. 3/2)

68.0 
68.5
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Dispositions actuelles
78.0

80.0

83.0

85.0

87.5

88.0

Radionavigation
aéronautique

a) Fixe
b) Mobile, sauf <LO

CO

mobi le aérc-
nautique

LO
CO

CO
o

erss

Radionavigation
col
o:=>!
cz

aéronauti que o
co

M—
“OO
“O
COoc

a) Fixe 1
O-

b) Mobile, 03 oo 
£ < —

sauf mo-' C  O  O  £-

bile aéror e
CO =*

naàtiqce en c

Radiodiffu
co « 
c c d I 
o• r—  CD

sion -e? e

i ■

78.0

80.0

83.0

85.0

86.0 

87.5

88.0

P r o p o s i t i o n s  r e l a t i v e s  à l a  m o d i f i c a t i o n  du T a b l e a u  de  r é p a r t i t i o n  d e s  b a n d e s
d e  f r é q u e n c e s  p o u r  l e s  s e r v i c e s :

Fixe et'mobîle Radiodiffusion
78.0

BWA: 5186 (4)
D : 829 (4) 
DNK,FNL,ISL,N0R,S:614 (4) 
HOL : 511 (6)
SUI : 863 (8)

BEL,F,F/OPTA,1:514 (3) 
BWA : 5186 (4)
D : 829 (4)
6 : 3541 (5)
MRC : 3460 (7)

BEL;F,F/OPTA, I: 514 (3) 
BWA: 5186 (4),D:829 (f); 
DNK,FNL,ISL,N0R,S:615(5) 
G : 3545 (5)
HOL
MRC
SUI

513 (7) 
3460 (7) 
863 (8)

BEL,F.F/OPTA,1:514 (3) 
BWA: 5186 (4)
D: 829 (4)MRC.3460(7)
BEL,F,F/OPTA,1:514 (3) 
D: 829 (4) 
mt: 5460 (?) •
G : 3546 (6)

/f

1.0

83.0

85.0

87.5

i.O

URS : 5299 (8) 
ALB,BUL & TCH

Radi onavigation 
78.0 / aéro. 78,0

).0

F,F/OPTA:509 (1) 
MRC: 5459 (1) 
HOL : 511 (6) 79.0

80.0

Radionavigationaéronautique
83.C

G : 3542 (5) 
HOL : 513 (7)

85.0 85.0

Radioastronomi e

i, G : 5448 (6)

81.0

82,0

83.0

i-

79.0

Radiolocalisation 

G : 3544 (6)

J

1

81.0

82.0

86.0 |
BWA: 5187 (4) 
URS: 5299 (8) 
ALB,BUL l TCH. .

87.5 i11
O*o-OO |37.0

BWA:5187 (4),0:830(1)
G : 3543 (5)URS:5299(8)̂ 88.0

*) ALB,BUL?-TCH



GROUPE DE TRAVAIL 6B

O R D R E  D U  J O U R

Sixième séance - Groupe de travail ’6B 
(Caractéristiques techniques des émissions)

Lundi, 5 octobre 1959? 15 heures

1, Compte rendu de la cinquième séance, 30 septembre 1959

2, Projet de réfaction (2ème version) du numéro 396 A

3, Rapport du Président du Sous-Groupe 6B1 (numéros 75 à 80) (doc.DT 337)

4* Rapport du Président du Sous-Groupe 6B2 (Appendice- 3)(doc, DT 344)

5. Rapport du Président du Sous-Groupe 6B3 (Appendice 4)(doc. N° 280)
6. Rapport verbal du Président du Sous-Groupe 6B3 (Appendice 5)
7. Divers*

Document N° DT 357-F
1er octobre 1959

Le Président : 
J , K« S • J ow e 11



3 RAD I OC OMUNIC ATI ONS C T O & P M . N 0 1
3 octobre 1959 ‘GENEVE, 1959

FERENCE ADMINISTRATIVE ‘ Document U° DT 358-]

GROUPE DE TRAVAIL 4E

C O R R I G E N D U M

O R D R E  D U  J O U R

Première séance - Groupe de travail spécial 4E

Au lieu de : Jeudi, 5 octobre 1959 
lire : Lundi, 5 octobre 1959 

(Cette rectification n ’intéresse que le texte français).



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 358-FES
2 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E 
WORKING GROUP 4.E 
GRUPO DE TRABAJO 4E

ORDRE DU JOUR

Première séance - .Groupe de travail spécial 4E
(Radioastronomie dans les bandes de frécuences 1 700 - 2 700 Mc/s) 

Jeudi, 5 octobre 1959, 9 heures- Salle K

1. Mandat du Groupe de travail spécial 4E,

2. Examen du problème*

3. Divers,

AGENDA

Ist Meeting of Ad Hoc Working Group 4E
(Radio Astronomv in the frequency band 1,700-2,700 m/cs)

Monda}?- 5 October, 1959 9 a«m, Room K,
1. Terms of reference of ad hoc Working Group 4E.

2* Examination of problem*

3* Any other business*

ORDEN DEL DfA

Primera sesion del Grupo de traba.jo e sue ci al 4E

(Radioastronomla en la banda de frecuencias 1 700 - 2 700 Mc/s) 
Lunes, 5 do octubre, a las 9 de le. mafiana - Sala K

1* Mandato del Grupo de trabajo especial 4E.
2. Estudio del problema,

3» Otros asuntos*
Le Président 
The Chairman
El Présidente 

J.H.R* van der Willigen



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 359-F
2 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6C

O R D R E  D U  J O U R

Douzième séance - Groupe de travail 6C 
(Brouillages - Contrôle international des émissions)

Mardi 6 octobre 1959, 9 heures - Salle C

1* . Compte rendu de la neuvième séance (Document N° 317).

’2, Suite de l'examen de l ’Article 18 - Contrôle international des émissions -*■ 
Dispositions additionnelles proposées :

Propositions N°s 1379 (Pays-Bas) page 328
4652 (Canada) ■ 331 Rev. 2
4006 (Etats-Unis) 331«2 Rev. 1

3. Deuxième rapport du Sous-Groupe de travail 6C4 (Document N° DT 287).

4. Appendice C au Règlement.

5* Appendice B au Règlement
1 Recommandation N°42 d ’Atlantic City’

6. Examen de l ’Article 18 bis et de l ’Appendice 5 bis
Propositions N oS 1393 à 1403 (Inde) page 332 Rev. 1 

. 2731 (Inde) 703 Rev. 1

7. Divers

Le Président : 
A. Heilmann



GROUPE DE TRAVAIL 5A

Index des propositions relatives aux articles 10,
11 ET 12 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

L ’index ci-joint, qui donne la liste des propositions relatives 
aux articles 10, 11 et 12 du Règlement des radiocommunications, a été éta
bli par le Comité international d'enregistrement des fréquences afin d’ai
der le Groupe de travail 5A à -étudier lesdits articles.

Le Président :
G, Searle

*

* *

TABLE DBS MATIERES Pages

Index des propositions relatives à l’article 10 X - 3

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N0 DT 360-F
DES RAD I OC OMMUNIC AT IO NS “ octobre* 1959

GENEVE, 1959

Index des propositions relatives à l'article 11 s
I. Préambule 4

II. Notification des assignations de fréquence 5
III. Traitement préliminaire des fiches de notification • 6
■IV. Examen des fiches de notification 7 - 8
. V. Inscription des assignations de fréquence 9 - 12
VI. Cas spéciaux d’examen et inscription des assignations 13 - 14
VII. Dispositions communes à toutes les bandes 15

VIII. Inscriptions initiales du Fichier de référence inter
national des fréquences 16 - 17

IX. Catégories d'assignations inscrites 18
x. Révision des inscriptions 19

XI, Annula.tion des inscriptions 20
XII. Etudes et recommandations 21

XIII. Procédure spéciale au service de radiodiffusion à 
hautes fréquences 22

XIV. Dispositions diverses concernant l ’I.F.R.B, 23
Index des propositions relatives à l’article 12 24



INDEX DES PROPOSITIONS RELATIVES A L'ARTICLE 10

Pays

Argentine (Doc. 94)

Belgique

Canada
Chine

Espagne (Doc. 38)
Etats-Unis
France, France d'Outre-Mer 

Maroc
Royaume-Uni

Tchécoslovaquie

U.R.S.S.

Titre

yNT*

4892

284 
C : 1

1102

D(3085)

285 
C : la)

1106

D

4893 
D(3685) 
il 03:: 

1103* 

D(ll05)

3686

D(4894)
D

1107*
1107*
D

286 
C : lb)

286 bis 
C î le)

T (5218)
1108

D

1111*

(1104)

D(4895)
D

1109*

1109*
D

D (4634)•

1110

1111*

1111*

C = Voir la Convention, Art. N° 6: 
numéro

T = Transférer dans la Convention 
D = Supprimer

286 ter 
C : ld)

1112*

287 288 289

4636 4640

1112*

1112*

4896

1113

3687

4897
3688 3689

3690



C = Voir la Convention, Art. N° 6t 
(ARTICLE 10) m numéro ̂----- 1  T = Transférer dans la Convention

D = Supprimer 
M = Inchangé

- 2 -

Pays 290 291 292 293 294 | 295 295 his 296 
C : 2(l)

297 
C : 2(2)

298

Argentine (Doc. 94) -T(5218)

Belgique
Canada —463
Chine -T(] 
Espagne (Doc, 38)

Etats-Unis

France, France d 1Outre-Mei 
Maroc
Royaume-Uni

Tchécoslovaquie -D(^ 
U.R.S.S.

6 - 4 6 An .....— N
1114* 1115* D(lll7)

D(464l)4u S < ...
1U4;

4899

3691

^ 4) - -

4900

3693

M(490l) 4902 M(4903) 4904

1114*
1114*

3697

^ -- ---
*•

1115*

< --- D(

D (
---—  D (

D(lll7)

1116) —

4905) 
1116) —

3692 3694 D(3695) D(3 596) 3698 D(l3
(il

^
0

.H 
rH 

. 
...

.



-  3 -

(article 10)
C = Voir la Convention, ' Art. 6 : numéro 
T = Transférer dans la Convention ■
D ’= Supprimer

Pays 299 
C ; 2(5)

300
C-JLjjllI

301 

C : 5(2)
303-302 

302.1 
[C : 5(3) C:3(l)(2)

304 
C; 3(4)

305 
C : 3(2)

306
C : 5(3)

307
C : 3(5)

308

Argentine 

Belgique, 

Canada

Chine

Espagne

Etats-Unis

(Doc. 94)

(Doc. 38)

France, France d ’outre-mer

Maroc

Royaume-Uni

Tchécoslovaquie

UoR.S-aS,

/ ......
1
1s.

D(4641i

-

1

1 1

/ J'S

T(5218)

D(lll9)

T(ll04)

D(4905)

D(lll6)

3>(lll9)

D(lll6)

B(4634)

D(lll6)
(1118)

1120*

4906

1120*

1121



- 4 -
INDEX DES PROPOSITIONS RELATIVES A L’ARTICLE 11

I. PREAMBULE
D = Supprimer
M = Sans changement

Pays
309 Enre gi st re me nt 

par saison 310 311 312 - 313

Argentine (Doc. 94) 5219

Belgique, France, France) A 
d ’outre-mer, Italie ) B

M(ll27)
1172

M(ll28)
1173

1129
1174

M(ll30)
1175

M(ll3l)
1176

Espagne (Doc. 38) 4908 D D D D D

Etats-Unis d ’Amérique). 19*27 
Royaume-Uni ) D D D D D

Japon (Doc. 127) 5381 5382

Maroc ' • 3832

Mexique /.. 3715 - 3730 ........... -V

Pakistan - 4642

U.R.S.S. 3831 1238 3833 1239

Rapport.I.F.R.B. (Doc. 20)

----- -- ......

III.11 : 3.7.2.1
III.20: 3.7.12 

1
A = Bandes pour lesquelles des plans ou des listes ont été adoptés.
B ~ Bandes pour lesquelles il n’a pas été adopté de plan ou de liste.



II

_ 5 -
(ARTICLE 11)

NOTIFICATION DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCE

D = Supprimer
M = Sans changoias

Pays 314 315
1

349 316 317
/ 'Délai 
limite 
pour les 
notifi
cations

: Noti
fications 
préala
bles à la 
mise en 
service

318 
o Minimum 

de ren
seigne
ments

319 350

Argentine (Doc,94) B(5220) D(522l) - 5222 D(5223)
Australie 1251
Belgique , France ) A 
France d ’Outre-Mer ) B 
Italie

M(ll33)
M(ll78)

M(ll34)
M(1179)

M(ll35)
m (H80)

M(ll36) ... 1  f  O T ....... 1137
1182

m (i138)
M(1183)X  X u X ?

Espagne (Doc.38) 4910 4911 4912 4913 4914 4915 4916-4920 D(492l) 4922
Etats-Unis d'Amérique 3837 3841 3842 B(3843) 3909 3845: ’ D(3847)
Maroc 3846
Mexique 3727

3751
M(3753) 3750,3754 3749,3750

3764,3765
3749 3747,3748,

3755
D(3756)

Pakistan 4643
Royaume-Uni 1240 1241 1242 1243 1250 1250 1252,1254
U.RcS^So 3840 3844 3844 1253 D(3848)
Afrique occidentale 
britannique (Doce85.) 5194 D(5195)
Rapport IaFeRaBû(Do c .20) III.13: 

3.7.3.1
111.13:'
3 .7.3.4. 
y III.13 :3c7.3.2.

v . 3.7.3,3._ /̂

A = Bandes p ur lesquelles des plans ou des listes ont été adoptés 
B = Bandes pour lesquelles il n'a pas été adopté de plan ou de liste



III,
(iRTIOIE 11)

TRAITEMENT PRE LIMINAIRE

P - Supprimer
M = Sans changement

Pays 320 320,1

Rang d 5 examen

Examiner 
si les fi
ches sont 
complètes

xncümpj.e-'
1- 8' S

321
Accusé de .récep
tion et enregis
trement de l’ar
rivée des fiches

322 
Circulai
res hebdo 
madaire s

323 324 325

Argentine (Doc094)
Belgique, France r )A 
France d ’Outre-Mer, )B 
Italie
Espagne (Doc.38)
Etats-Unis d ’Amérique
Japon 
Maroc 
Mexique 
Royaume-Uni 
U*R,S eS„ ■

(DoCol27)

Rapport de l ’IoF.RaB, 
(Doc.20)

5224 5225

M(ll39)
M(lI84)
4928 4929
3849

3757 -3766 

B(3848)

III.13:3e7«3o2c. ? 
3«7o3«3o

4924

3762
1255

5r\ r\2 no.

4925

3762
1255

M(ll4l)
M(ll86)

M(ll42)
M(ll87)

3873
5383

4926 et 4927 
3875

M(3752)
1256
3874

111.14:3,7.4.

3876

M(ll43)
MU188)
D(4930)
U(l257)

D(3759)
D(l257)
D(l257)

1144 
1189
I)
D

3877 
B(3760) 

D 
D

M(ll45)
M(ll90)

D
D

U(3878)
D(376l)

-> III.14:3-7«5- n

A = Bandes pour lesquelles des plans ou des listes ont été adoptés 
B = Bandes pour lesquelles il n ’a pas été adopté de plan ou de liste,



- 7 -
(ARTICLE II)

IV. FX&MEU DES FICHES DE IWTTÏCATTOTT
D = Supprimer
W = Sans changement

Pays

326 327
Conformité avec 
le Tableau et ré
gies de réparti
tion des bandes 
de fréauences

328 / " 
Conformité avec 
la Convention 
et les autres 
dispositions du 
Règlement

/32<f/ 
Probabilité ' de 
brouillage 
nuisible

_Exam§n_dans le 
cas de fréauences 
supérieures à 
30 Mc/s ou 27,5
MC / g

Argentine (Doc.04) •
Belgique, France " ) // 
France d’Outre-Mer,Italie j B

Mfil46) 
M(llQl)

M(ll47)
m (H92 1

M)ll48)
m)1!Q3

m) 1140 
IIP 4

Espagne (Doc.38) 4032 ‘ 4033 40-34 4935, 4936*
Et at s-Uni s d’Àméri que 3870 3360** SQ22--3P23
Japon (Uoc.127) V 5385
Mexique 3767 3768 3772
ftép.' iféd.d* Aîlemagnô- ’fDo0.27) / ...... .

>!. ..  r
1 4884

Royaume-Uni 1260,127p
Tchécoslovaquie 7/ 4634)
U.R.S.S. 1258 1258 bis 1238 ter U(l259)

Rapport de 1U.P.R.B, (Do c .20) ITT.15ï 3.7.6.2. ^771.6:8.6.2.’
TEII.8îB:7.3.1.
,¥111.9:8.7^3.2.

*'= Pas dTexamen dans les cas spéciaux* prévus par 1 *Espagne, d*examens et inscriptions des assignations. (Vo-P 
pages 13 et 14

**= Sauf en ce qui concerne les stations de radiodiffusion dans les "band.es 533-1 605 kc/s f "Régi or. 2) et 5 950-
26 100 kc/s (Voir les pages 13 et 14)

â = Bandes pour lesquelles des plans ou des listes ont été adoptés
B = Bandes pour lesquelles il n ’a pas été adopté de plan ou de liste.



TV- gX&MEW DBS ^ICHRS THü TOTrriCt.TTo™ (suite) . M Sans ch«n«.»ent

- 8 -■
( A R T IC L E  I I )

. D  S u p p r i m e r

Pays
* 330 

Conformité avec 
un accord régional 
ou de service

331
Partage d'une 
même fréquence

332 
Accords ré
gionaux eu • 
de service

369
Ordre d'examen 
des fiches

Brouillage nui
sible causé 
moins de (six) 
mois après la 
mise en service

Argentine (Doc.94) D(5227 5235
Belgique, France ) A M(ll50) M(ll5l) ' M(ll52)
France d ’Outre-Mer,Italie ) B M(ll95) M( 11-96) ' M(ll97)
Espagne (Doc«38) 4937 D(4940) 4938, 4939 4941 5020
Etats-Unis d'Amérique D(3882) 3883 ' 3884 3885

Mexique 3769 D(3777)- 3775, 3776
Rép.féd. d'Allemagne (Doc.27) 4884 /' . v
Royaume-Uni ' 1262

/

Tchécoslovaquie ,D(4634)
■ U.R.S.S. 1258 quater D(l26l) ■ 1263

Rapport de l'I.F.R.B. (Do c.20) III.17 : 3*7.7

A = Bandes pour lesquelles des plans ou des listes ont été adoptés 
B - Bandes'pour lesquelles il n fa pas été adopté de plan ou de liste.



D = Supprimer
(ARTICLE 11) M = Sans changement

V. INSCRIPTION DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCE

Pays Inscription 
avant 

1'examen
333

334
Favorable 
327, 328,329

335
Défavorable

328

Examen
327,
328, 
330

336 
Favorable 
327, '328 

Défavorable 
329

Argentine (Doc.94)
Belgique, France ) A 
France d'Outre-Mer, ) B 
Italie '

M(ll54)
M(ll99)

1155
1200

1156
1201 - 1157

1202

Chine

Espagne (Doc.38) / 4966 4967* 4968 4969#

5002*** 5003
/ H-yyy D1STX
5004***

Etats-Unis d'Amérique A
B

(Doc*140)
3909/

3888 3889
3911

3890
3912

3893
3914...N •700̂ 14+-1-.**

Japon (Do*-.127) 5386 5387

Mexique 3763,3780
/ 377

3770
'1.3774 N

Royaume-Uni v 126:5 1267 1268 '

Suisse >
Tchécoslovaquie D(4634) D

ÏÏ.R-.S.S. 1264 1266 D(l267Ms) 3891 D(l269)

Suite page suivante



- 10 -
(ARTICLE 11)
(Page 9 suite)

Pays
Inscription
préalableNa
1'examen

333

334 
Favorable 
327, 328, 

329

335
Défavorable

328

Examen 
327i
328,
330

336 
Favorable 
327, 328 

Défavorable 
329

Rapport de l’I.F.R.B. (Doc. 20) III. 15 *. 
3.7.6.2

c 111.17,18 î 
3.7.8.2,
3.7.8.4

* = Bandes inférieures à 1605 kc/s (2 850 kc/s), à l’exclusion de la bande 415 kc/s - 1 605 kc/s dans la 
Région européenne.

** = Stations côtières dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 4 065 et 
22 720 kc/s.

*** = Autres bandes supérieures à 1 605 kc/s (2 850 kc/s), sauf les cas spéciaux prévus par l ’Espagne*
d'examen et inscription (voir les pages 13 et 14-)*

A = Bandes pour lesquelles des plans ou des listes ont été adoptés.
B = Bandes pour lesquelles il n'a pas été adopté de plan ou de liste.



V.
(ARTICLE 11)•

INSCRIPTION DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCES (suite)

- 11 -

D = Supprimer
M = Sans changement

!.

Pays
337

Fiche présentée 
de nouveau avec 
modification

338 . 
Fiche présentée 
de nouveau sans 
modification

Délai limite 
pour les fiches 
présentées de 
nouveau

Brouillage nui
sible faible ou 
limité dans le 

temps

Enquêtes sur 
1'utilisation 
réelle des 
fréquences

339 
Favorable 
328, 329 

Défavorable 
327

Argentine (Doc. 94)

Belgique, France, ) Â 
France d'Outre-Mer, ) -n 
Italie )

1158
1203

14(1159)
1204

i

1160
1205

5228 (texte 
espagnol) 

1161
1206

Chine D(l275)
Espagne (Doc. 38) 4970* 4971* 4972* 5051-5056 4973*

... ***,(4995 "bis **) * 5005*** "
Etats-Unis d'Amérique A

B
(Doc. 140)

3894 3895 3896
3914-3920

3897
3913 V(3905 his**)

Japon (Doc. 127) 5388 5389 5384, 5392

Royaume-Uni 1270, 1271 1273 1274 bis 1276

Suisse 3827
Tchécoslovaquie D(4634) D
U.R.S.S. 1272 D(l274) - D(l277)

(Suite page suivante) 
l



- 12 -
(ARTICLE 11)
(Page 11 suite)

Pays
337

Fiche présentée 
de nouveau avec 
modification

338
Fiche présentée 
de nouveau sans 
modification

Délai limite 
pour les fiches 
présentées de 

nouveau

Brouillage nui
sible faible ou 
limité dans le 

temps

Enquêtes sur 
1’utilisation 
réelle des 
fréquences

339 
Favorable 
328, 329 

Défavorable 
327

./. . .
Rapport de 1 ’ I.F.R.B.(Doc.20) (III.17, 18 : 

3.7.8.2 -
3.7.8.4)

------- -------->

III.11 &. 12 î 
3.7.2.2 - 
3.V.2.6; 
VÎI.18 :
7.9.6

. -

VII.14, 15 : 
7.6.4?
VII.16 î 
7.7.1?
VII.31 : 
Annex 3

* = Bandes inférieures à 1 605 kc/s (2 850 kc/s), à l’exclusion de la bande 415 kc/s - 1 605 kc/s dans la Région 
européenne *

** s Stations ôotières dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 4 063 et 22 720 kc/s.

*** - Autres bandes supérieures à 1 605 kc/s (2 850 kc/s), sauf les cas spéciaux prévus par l ’Espagne, d ’examen et
inscription (voir les pages 13 et 14).

A = Bandes pour lesquelles des plans ou des listes ont été adoptés.
B = Bandes pour lesquelles il n ’a pas été adopté de plan ou de liste.
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(ARTICLE 11) L = Supprimer

VI. CAS SPECIAUX D»EXAMEN ET INSCRIPTIONS DES ASSIGNATIONS M = Sans chail:

Bande de fréquences 415-1605 kc/s 
Région européenne

dans la Stations de 
radiodif fu

Stations aéronautiques
Pays sion dans 

la Bande 
535-1605 kc/s 
. Région 2

Défavorable
328

Favorable
328

Défavorable
327

Favorable 
327, 328

Examen
329

Bandes attribuées en 
exclusivité au service 
mobile aéronautique R 
entre 2850 kc/s et 

17970 kc/s

Bandes attribuées en 
exclusivité au service 
mobile aéronautique OR 
• entre 3025 kc/s et 

18030 kc/s
Examen Inscription Examen Inscription

Espagne (Doc.38) 4976 4977 4978 4975,
4979

4891-4985 4986-4988 4990-4991 4992-4994

Etats-Unis 
d 1Amérique

3922, 3925 3898-3900, 3905, 3971 3901-3904, 3905, 3971
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VI, CAS SPECIAUX D’EXAMEN ET INSCRIPTION DES ASSIGNATIONS

D
M

Pays Stations de radiodiffusion 
dans les bandes attribuées en exclu
sivité a.u service de radiodiffusion 

à hautes fréquences 
entre 5 950 kc/s et 26 100 kc/s 

Favorable Défavorable Examen 3.28      ____ 328___ ______ 329.
jéspagne (Doc, 38)

Etata-Unis
d’Amérique

Japon (Doc. 127)

Royaume-Uni

4998 4999

„ 3922, 3924.

Rapport de . /
~ 1I.F.R.B.(Doç.20) ’ V

... VI. 7 : 6.1.7*4

4997

Fréquences
supérieuresN

itfy ic /s
ou

 27,5 Mc/s

3922,3923

_ 5385 
1260, ; 278

VIII.6 
VIII.8 
VIII.9

8.6.2
8.7.3.1
8.7.3.2

Suggestions

relatives au 
service fixe

VII.10 t 7#5*7.3 
VII;18 : 7.9.5 
VII.27 îAnnexe 2

Supprimer
Sans Changement

de l’I.F.R.B.

relatives au degr 
de régularité de 
l’utilisation

VII.14 : 7.6.3 
VII.16 : 7.7.2 
VII. 18 ; 7.9.2 b)
VII.37 ï Annexe 4
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(ARTICLE 11)

VII.'DISPOSITIONS COiDUNES A TOUTES LES BANDES

D = supprimer
M = Sans changement

Pays
335

Défavorable
328

Dates 
dans la Colonne 

2c

346
Modifications des 

c aractér is t iques 
fondamentale s =

Argentine (Doc. 94) * 5230

Belgique, France H  
France d’Outre-Mer, Italie)B

1162
1207

Espagne (Doc.38) 5007 5008,5009 5010-5016
Etats-Unis d’Amérique 3907 3906

Maroc 3936
Mexique '

Royaume-Uni 1279
U.R.S.S.

t
3892

Rapport de 1’I.F.R.B.(Doc.20) III. 11.& 12:
3.7.2*2.- 3.7.2,65 
VII. 18: 7,9.6 
III. 18,19; 3.7.10

Vérification 
de l’utilisation des 

■ fréquences 
Contrôle des émissions

Ga,s particuliers de 
modifications dans 
l’utilisation des 

fréquences

3715,374.0-3745 
3772,3778,3780- 
3784,3788-3791, 
3807

3815-3824

—LuD tit-p J- Ucdib UU. U.65o J-Jib l/ÜQ UI1 u (d üc clQüjLJüfefeo
B= Bandes pour lesquelles il n’a pas été adopté de Plan ou de Liste
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(ARTICLE 11)

D — Supprimer
M = Sans changement

Pays

Espagne (Doc, 38) 

Etats-Unis d’Amérique 

Japon (Doc. 127) 

Mexique

Royaume-Uni

DESCRIPTIONS INITIALES DU FICHIER INTERNATIONAL

Etablissement 
du fichier

/C\

4943

3704, 3851 

5370 - 5372

1244, 1245

Bandes 
au-dessous 
de 2 o50kc/ia

4944-4946

Stations aéronautiques 
Bandes attribuées en j Bandes attribuées en 
exclusivité au Service j exclusivité au Service 
Mobile aéronautique R j Mobile aéronautique OR

entre entre
2 850 kc/s - 17 970 kc/é 3 025 kc/s - 18 030 kc/î

4947- 4948 

(3856 - 3859).

4949 - 4950 

(3860 - 3863).

...5373 - 5380 
!

"3731 - 3746 
1246 - 1249

Bandes attribuées en 
exclusivité aux stations 
cô ières entre 
4063 kc/s - 22 270 kc/s

4951 - 4952 

3,850 - 3872



Pays

Espagne (Doc. 38) 
Etats-Unis d’Amérique 
Japon (Doc. 127)

Mexique

Royaume-Uni

Rapport de 1’I.F.R.B. 
(Doc. 20)

- 17
(ARTICLE 11)

INSCRIPTIONS INITIALES AU FICHIER INTERNATIONAL
D = Supprimer 
M= Sans changement

Bandes attribuées en exclusivité au 
Service de radiodiffusion à hautes 

fréquences 
entre

5950 ko/s - 26 100 ko/s

(3850
(5373

(3731 
(127,.6

4-953 
3872Ï _  
5380) ..

3746) _
12/9) ■„

4955

autres bandes
1605 kc/s - 27 500 kc/s

4956-- 4960

Au-dessus de 27500 kc/s

— >

VII. 18 î 7.9.4
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(ARTICLE 11)

IX. CATEGORIES DASSIGNATIONS INSCRITES
D .= Supprimer
M = Sans changement

Pays Etablissement 
de priorités

Première
catégorie
(311)

Deuxième
catégorie

Troisième
catégorie
(339)

Catégorie
provisoire

Espagne (Doc. 38) 5018, 5026 5019 - 5020 5021 - 5023 5024 5025
Etats-Unis d ’Amérique 3679 ■ 3908 3909, 3921, 3926
Mexique 3729, 3730
Royaume-Uni 1280 1281
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(ARTICLE 11)

X. REVISION DES INSCRIPTIONS
D = Supprimer
M - Sans changement

Pays *1 340 341 342 343 344 345 Octroi du statut conféré 
par l'inscription dans la 
Liste internationale des 
fréquences à des assigna
tions dans certaines 
parties du spectre

Argentine' (Doc. 94) 5229
Belgique, France, )a 
France d'Outre-Mer 
Italie )

M (1164) 
M (1209)

M (1165) 
M (1210)

1166
1211

1167
1212

1168
1213

1169, 1170 
1214, 1215

Espagne (Doc. 38) 5028 D (5029) 5030 5031 5031, 5032 5033, 5034
Etats-Unis d ’Amérique 3939 D (3941) 3942 3943 3943 3946

Japon (Doc. 127) 5390, 5391

Maroc - 3945 3947, 3948
Mexique D (3706) D I) D D D
Royaume-Uni 1282, 1283 1284-1286 1287
U.R.S.S. D (3940) D D D D D

Rapport de l'I.R.F.B. 
(Doc. 20) .ICI.18:3.7.9.1  ̂<-111.18: 3.7.9.2^ 111.22:3.8.8

i
jf

A = Bandes pour lesquelles des plans ou des Listes ont été adoptés
B = Bandes pour lesquelles il n'a pas été adopté de plan ou de liste



Il) D. = Supprimer
XI. ANNULATION DES INSCRIPTIONS M = Sans changement

- 20 -

Pays
Assignations 
non mises en 
service ou 
dont la mise 
en service a 
été différée

Révision pério
dique des ins

criptions 347 348 349 350 351

Argentine (Doc. 94) 5231 5232
Belgique, France, ) 
France d'Outre-Mer. ) 
Italie )

M (1219) M (1220) M (1221) M (1222) M (1223)

Espagne (Doc. 38) 5037 - 5041 5042, 5043 5044, 5045 D (5046) D (5047)-vide 
4922

D (5048)

Etats-Unis d'Amérique 3954 3955 3956 3957 3959
Japon (Doc. 127) 5393
Mexique 3779 D (3708) D (3709) D (3710) 3711 D (3712)
Royaume-Uni - 1290 D (1292) D (1293)-vide 

1242
1289 D (1295)

Tchécoslovaquie D (4634) D D D
U.R.S.S. 3953 D (1291) D D 3958 D (1296)

Rapport de l'I.F.R.B. 
(Doc. 20) 111.22:3.8.10 

VII.14:7.6.2 
VII.16:7.7.1 
VII.18:7.9.2a)
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(ARTICLE 11)

XII. ETUDES & RECOMMANDATIONS D = Supprimer 
M = Sans changement

Pays 352 353 354 355 356 357 358 359

Belgique, France, J M (1225) 1226 M (1227) M (1228) M (1229) M (1230) M (l23l) M (1232^
France d ’Outre-Mer, ) 1233
Italie . • )
Espagne (Doc. 38) 5050-5056 : 5057 5058 u (5059) D D D
Etats-Unis d ’Amérique 3962 3964 3966 3967
Japon (Doc. 127) » 5394 -

Mexique D (3713) I) D D 3713. 3722 .
■s—-- 3785 - 3797

3798 - 3807 v.

Royaume-Uni
X s

1297 1298

Tchécoslovaquie D (4634) D D D D D D D

U.R.S.S. 3963 U (3965) L I) D D L D
— — ---------- —-- -— - / . ü ;III.19,20 : 3.7.11 J . . . .  ^
Rapport de l ’L.F.R.B. i [VII.8 7.4.2.2 )
(Doc. 20) j VII. 18 : 

VII.21 :
7.9.7 ) 
Annexe 1 )



- 22 - D = Supprimer
(ARTICLE 11) M = SanS °hanS "

XIII* PROCEDURE SPECIALE AU SERVICE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Pays

Espagne

Etats-Unis 
d ' Amérique

Voir la proposition des Etats-Unis d'Amérique

3927 - 3935



“ 23 ~
(ARTICLE li)

XIV* DISPOSITIONS DIVERSES CONCERNANT L’I.F.R.B

'D = Supprimer
M = Sans changement

Pays Observations Circulaires
hebdomadaires

Normes
techniques

Communication des documents Contrôle des 
émissions360 . 361

Argentine (Doc *94-) 5233
Belgique, France,France 
d ’ Outre-Mer, Italie

M(1235) M(1236)

Espagne (Doc*38) 5026 5062 5063 5064. 5065

Etats-Unis d ’Amérique 3969 3970 3972 3974 *

Japon (Doc*127) - 5395

Mexique 3758 3726 M(3825) M(3826) 3808-3814

Royaume-Uni 1300

U.R.S.S. D(l30l) 3975

S. G. 1299

Rapport de l ’I.F.R.B* 
(Doc.20)

IX.ll : 
9.10.1

X.11,12 : 10.16 
X.13 : 10.18a) 

: 10.18b)



- 24- — T = Transférer dans la Convention
D = Supprimer

INDEX DES PROPOSITIONS RELATIVES A L ’ARTICLE 12 11 = Transférer à l ’Article 11

Pays 362 363 364. 365 366 367 368 369 370  ̂371

Argentine (Doc. 94-) / . ............v 11(5235) /. .. T s.C. > -— ± \ 2 y

Espagne (Doc.38) 11(5066)

Etats-Unis 3976 3977. 397$ 3979 11(3980) 3981 D(3982)

France, France d ’Outre-Mer 1304*

1304*

J ' ..._...r 1305 . ....X..

Maroc
S ' /

Royaume-Uni 1306bis

Tchécoslovaquie / D (à634) VPC" ' ....—- . /
U.R.S.S. / D(1303) -, ..... X,N ?

S.G.- ■ 1306



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS .

Document N° DT 561-FES
2 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7B5 
ÏORSING GROUP 7B5 
GRUPO DE TRABAJO 7B5

O R D R E  D U  J O U R

1ère séance - Groupe de travail 7B5 
Lundi 5 octobre 1959, 9 heures - Salle I

1. Examen des propositions figurant sous le point' 4 b) du Document N° DT 266
et sous le point 2 de 1 ’Addendum N° l'au Document N° DT 266.

A G E N D A -

-First Meeting of Working Group 7B5 
Monday 5th October, 1959, at 9 a.m. - Room I

1. Examination of proposais listed under item 4 b) of Document No, DT 266 and
item 2 of Addendum-No, 1 to Document No, DT 266,

O R D E N  D E L  D I A

Primera sesion del Grupo de traba.jo 7D5 
Lunes, 5 de octubre,de 1959> a las 9 de la manana •- Sala I

1, Examen de las.proposiciones enumeradas en el punto 4 b) del Documento N.° 
DT 266 y en el punto del Addendum N,° 1 al mismo.

Le Président t
Chairman : R.M. Billington
El Présidente :



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADI OC OMMUÎÎICAT IONS

Document N° BT 564-F
2 Octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5B

DEPENSES AU 50 SEPTEMBRE 1959 ET ESTIMATIONS APPROXIMATIVES DES .
DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

J ’ai l'honneur de vous soumettre, en annexe, la situation des 
dépenses et les estimations de dépenses des Conférences internationales 
des télécommunications, Genève, 1959, au 50 septembre 1959»

En ce qui concerne les virements de crédits, j’ai mentionné dans 
la colonne 7 du Tableau 4 les virements de crédits de rubrique à rubrique 
qu’il a été nécessaire d’effectuer conformément à l’article 18, par# 1 du 
Règlement financier de l’Union# Quant aux virements de crédits d’article 
à article, je vous prie de bien vouloir proposer à la Commission de con
trôle budgétaire d ’autoriser un virement de crédit de 80#000.- francs 
suisses de l’article 1 (Dépenses de personnel) à 1 ’art i cle 2(Dép ense s 
de locaux et de matériel). Ce dernier virement de crédit figure à la 
colonne 8 du Tableau 4 ci-joint.

Le Secrétaire de la Conférence : 
Gerald G. Gross

Annexes : 6 tableaux



Document N° DT 564-F
Page 2 A N N E X E

1. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DBS RADIQCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL

Budget Dépenses
' 1958 - 1959 au 30 septembre 1959

Art. 1 Dépenses de personnel
.1 Services administratifs _
» 2 Services linguistiques _ —
.3 Services de reproduction _ _
.4 Assurances - -

Art. II. Dépenses de locaux et de matériel
.5 Locaux, mobilier, machines _ ' —
.6 Production des documents _ —
*7 Fournitures et frais généraux de bureaux 780,35 780,35
.8 Interprétation simultanée et autrés inst. techniques — —
«9 Imprévu - -

Art. III. Frais de trésorerie
.10 Intérêts des sommes avancées 132,30 132,30

Dépenses de caractère exceptionnel
Art. VI. Travaux préparatoires(—1 * Publication et distribution des rapports (Cahier des propositions) 328,882,85 420.931,19

329*795,50 421*843,84



Annexe au Document N° DT 364-F
Page 3

2. CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DE L'I. P. R; B..
Budget Dépenses

1955 - 1959 au 30 septembre 195.9

Art. I. Dépenses de-personnel
a Services administratifs 300.899,20 284.537,30
.2 Services linguistiques - -
.3 Services de reproduction - -
.4 Assurances 30.218,35 3 7,447,50

Art. II. Dépenses de locaux et de matériel
Locaux, mobilier, machines - -

• 6 Production des documents - -
.7 Fournitures et frais généraux de bureau -
..8 Interprétation simultanée et autres inst. techniques - -

Imprévu —
Art. III. 'Frais de trésorerie

.10 Intérêts des sommes avancées 16.286,05 16.286,05

Dépenses de caractère exceptionnel .
Art, VI. Travaux préparatoires

.13 Publication et distribution des rapports 66.781,79 70.563,54

S 414.185,39 408.834,39

*') en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin).Dès 1er juillet 1959? voir "Aide pour travaux techniques", Tableau 5. 
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique 1*
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3. CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES - Travaux préliminaires du SECRETARIAT GENERAL
Budget Dépenses
1959 au 50 septembre 1959

Ar-t. I. Dépenses de personnel
.1 Services administratifs — —
.2 Services linguistiques - -
.3 Services de reproduction . - -
-.4 Assurances - -

Art. II. Dépenses de locaux et de matériel
. .5 Locaux, mobilier, machines — -
.6 Production des documents — —

. .7 Fournitures et frais généraux de bureau — -
.8 Interprétation simultanée et autres inst,.techniques - —
..9 Imprévu - -

Art. III. Frais de trésorerie
.10 Intérêts des sommes avancées — -

Dépenses de caractère exceptionnel
Art. VI. Travaux préparatoires
.13 Publication et distribution des rapports (Cahier des 146.300., — 103.418,35'

propositions et Rapport du Conseil d'Administration)
146.300,— 103.418,35



4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECQMMUNICATIONS

Annexe au Document N° DT 564-F
Page 5

b
Articles et rubriques B U D G E T

epenses au 
30.9.1959

3

Estimation
des

dépenses
Provision 
p.contrats 
futurs év.

Virements dq
A L ide rubrique 
 à rubrique

7.

crédits
d’article 
à article

S O L D E

Art. I.DEPENSES DE PERSONNEL
| •1 Services administratifs 
| • Secrétariat...........
! Services administratifs
t Service des délégués...
j Service des documents.,
j Huissiers et messagers,
j Relations publiques....
| Personnel divers.......
• Frais de voyage(Recrutf
| Heures supplémentaires.
: Compensât ip.frais suppl
| Divers d é p e n s e s . .

289.000,.

►2 Services linguistiques 
Sce de l’ordre du jour

et Int erprèt es......
Traducteurs...........
Sténodact.et dactylogr. 
Opérateurs techniques 
Frais de voyages (Recrut, 
Heures supplémentaires. 
Compensât*p,frais suppl 
Divers dépenses........

289.000.-

1.442.000,-

13.616,75
5.434,85
13.961,03
18.104.25
14.696.25 
8.470,05 
4*976,65
893,50

3.992,25
122,30

84.267.90

180.913,90
97.442,50
57.453,80
8.358,45
12.151,75
2.392,35

230,—
9.90

31.'466,—  
9.570,—  
24.040,—  
3J. 130, -■ 
34.300,—  
36.840,—  
17.100,—  
5.580,—  
17*000,—  
4.000,—  
1.706.10 15.000..-

252.732.10

1.442.000. —  558.. 952.65

411.456,—
185*736,—
132.550,—
29.814,-“
10.020,—
18.500,—
7.000,—
1.991.55

797.067.35

15.000.-

155.000.-

45.082,75
15.004,85
38.001.05
69.234.25
48.996.25
45.310.05 
22.076,65
6.473,50

20.992.25 
4.122,30
16.706.10
552.000.—

592.369,90
283.178,50
189.983,80
38.172,45
22.171,75
20.892,35
7.230,—

122.001.25

+45.000.—

155.000.- jl.276.000.— 1-43.000.— -80.000.- 28.000.—
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1 2 3 4 5 6 7 8 9
.3 Services de reproduction 

Ronéographie ...........
Dessinateurs ............
Frais de voyages (Recrut.) 
Heures supplémentaires . 
Compensât.p.frais suppl. 
Divers dépenses ........

133.750.-

21.919,85 
. 4.518,35
3.329,20

53.292.-
7.920.-

16.500.-
4.500.-
1.020,60 15.000.-

75.211,85
12.438,35
19.829,20
4.500.--

16.020,60
133.7567- 29.767.40 83.232,60 15.000.- 128.000.- 5.750.-

.4 Assurances
Contrib. à la Caisse
d1 assurance ..........

Autres assurances ...... 18.000.- 3.277,05 
. 337,20

4.500.-
8.885,75

7.777,05 
9.222 *95

18.000.- [ 3.614,25 ...11., 385 ,..75__ — — 17.000.- — » — __ 1.000.-|
Art. II. DEPENSES DE LOCAUX ET DE MATERIEL
.5 Locaux, mobilier, machines 

Locaux - lojrers .......
Locaux - aménagement .. 
Mobilier ..............
Machines ..............

265,000.-
100.-

8.780,65
3.440,95
4.857,40

238.260.-
35,500.-
5.210.-

19.851.-

238.360.-
44.280,65
8.650,95

24.708.40
265.000.- 17.179.- 298.821.- 316.000.- _ _ +60.000.- 9.000.-

.6 Production des documents
Papier cyclostyle ....
Stencils ..............
Encre et autre mat. p.

ronéo ......... .
Travaux d'impression .. 
Divers ................

250.000,- 

! x)

90.500,80
3.826,50

8.626,25
11.409,40

. f

59.000.-
15.000.-

9.000.-
29.637,05
30.000.-

149.500,80
18.826,50

17.626,25
41.046,45
30.000.-

1 250.000.- 114.362,95 |142.637,05 257.000.- +7.000.- [ ""

Si la Conférence décide de faire imprimer (procédé typographique) les différentes lectures des Actes finals des 
Conférences, il conviendra d’ajouter au budget la somme nécessaire à faire face à ces travaux, la prévision cor
respondante n'ayant pas été incluse dans le budget approuvé par le Conseil d'administration.
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1 2 3
j

4 i
--- ■ T

5 6 7 8 9
.7 Fournitures et frais généraix de bureau

Fournitures de “bureau ..,
Transports locaux ....
•Frais transport matériel 
idem — voiture U.I.T, ... 
Affranchissements .......
Télégrammes .............

j Téléphones ..............
Dépenses de l'infirmerie 
Divers ..... .

,60.000.-

22.343,40
1.123,20
2.159.50 
347,35 
242,40 
851,45

1.835,65
255.-

1.966.50

10.500.-
2.540.-
5.000.-
8.500.-
1 .500.-
'700.-

10.000.-
750.-

13.385,55

32.843,40
3.663,2.0
7.159,50
8.847,35
1.742,40
1.551,45

11.835,65
1.005.-

15.352,05
60.000.- 31.124,45 52.875,55 84.000.- +4.000.- + 20.000.-

.8 Installations de l1interprétation simultanée et au1 res installa";ions techr iques
1.1.5. - U.I.T. ..........
1.1.5. - autres .........
Divers .................

140.000.- 4.200,70
1.830.-
822,65

84.000.-
8.600.-
7.546,65

88.200,70
10.430.-
8.369,30

140.000.- 6.853,35 100.146,65 —  # — 107.000.- -11.000.- 22.000.-
.9 - Imprévu ............. 20.000.- 2,718,60 17.281,40 20.000.-
Art. III. FRAIS DE TRESORERIE
.10 Intérêts des sommes avancée 3 50.000.- 6,15 39.993,85 40.000.- JM ■_ """ • 10.000.-

2.667.750.- 648.826,70 1.778.173,30 165.000.- î.592.000.- 7 5,750.-

dont 2/3 à la charge de la CAR 
et l/3 à la charge de la CP

i

1.778.500.-
889.250.-

L728.000.-
864.000.-

50.500.-
25.250.-
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5. DEPENSES SPECIALES

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS

Aide pour travaux techniques 150.000.- 28.161,45

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES

Personnel de renfort pour les 
travaux du Service du personnel
et du Service des finances 18.700.- 3.233,55

28.838,55

3.766,45

50.000.-

10.000.-

107.000.-

17.000.-

43.000.-

1.700.-
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RECAPITULATION

CONFERENCES INTERNATIONALES ! 
DES TELECOMMUNICATIONS

Conférence administrative 
: des radiocommunicationsi

Conférence de 
' plénipotentiaires

Budget
■ .....

Dépenses et 
estim. dép.

Budget |
1
Dépenses et 
estim. dép.

Budget Dépenses et 
estim. dép.

Conférence administrative des ra
diocommunications - Travaux préli
minaires du Secrétariat général 
(Cahier des prop.) 329.795,50 421.843,84 329.795,50 421.843,84
Conférence administrative des ra
diocommunications - Travaux pré
liminaires de 1| I.F.R.B, (préparât, 
de plans et rap.) 414.185,39 408.830,04 414.185,39 408.830,04
Conférence de plénipotentiaires — 
Travaux préliminaires du Secré
tariat général (Cahier des pro
positions et Rapport CA) 146.300.- 103.418,35 146.300.- 103.418,35
Conférences internationales des
télécommunications
dont 2/3 à la charge de la C.A.R.
et l/3 à la *harge de la C.P,

2.667.750.- 2.592.000.-
1.778.500.- 1.728.000.-

889.250.- 864.OOO.-

Dépenses spéciales :
Aide pour travaux techniques 
Personnel, de renfort pour les 
travaux du Service du personnel 
et du Service des finances

150.000.-

18.700.-

107.000.-

17.000.-

150.000.- 107.000,-

18.700.- 17.000.-

3.726.730,89 3.650.092,23 2.672.480,89 2.665.673,88 1.054.250.- 984.418,35



SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4E3

O R ' D R E  D U  J O U R

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Première séance du Sous-Groupe de travail 4E3.- 
(Tableau de répartition des bandes de fréquences 

,1 r7Q0 - 2 JOO Mc/s)

6 octobre 1959 à 9 heures 

1* Désignation d ‘un rapporteur.
2, Examen des propositions contenues dans le Document N° DT 123~F 

(Addendums 3, 4 et 5).
3* Divers.

Le Président :
E.W. Andersôn

Document N° DT 365-F
3 octobre 1959

Annexes : 2
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A N N E X E  1

MTICLE .5 r. T^LEA.U DE REPAPiTITION DES. BANDES DE FREQUENCES 
H10P0SITIO NS_ AT TR .IBUT10 NS_ MO^

1 700 - .2 700 .Mc/s

(Document N° DT 123, Addendums 3, 4 et 5)

1700 1800 1900 2000 2100 2200 2500 2400 2500 2600 2700

AUS Prop 451,

BEL.1,Hol 374
URS 5322 
URS 5323
USA 3381 
USA 3383 
USA 3385 
G 5448 
AUS 451, 453

BEL.I.Hol 574
D841
D842
G 3581, 3584 
J 704, 705 
SUI 873
USA 3387, 3386 
BEL.I.Hol 574
HOL 4616 
D 842
G 4870, 4872 
G 4871, 4873 
SUI 874, 876) 
3259-3267 )

URS 5325

Service d ’amateur 
Service fixe 
Service mobile 
Terre-Espace 
Espace
Applications industrielles, scientifiques et médicales
Radiolocalisation
Radioastronomie

A = 
F = 
M =

e/s =
S = 

ISM = 
RL = 
RA =

•53 F Bis! Diffusion
F.M.

L700-2700 Selon Tab. Atlantic City

F.M.

A
F.M.

E/S F.M.S. (104 quinquies) (1700-1725 Mc/s)
E/s M.M.S. (104 sexies ) (1825-1850 Mc/s)

E/S|F'M.Sj. 104 (septies (2275-2300 
RA 2292-2300 Mc/s '
RL A

1700-2300 Selon Tab. Atlantic CityEM,

1700-2700. Selon Tab.Atlantic City F.M

A

A,F.M; RL (Î06.106bis)
a 'I/i o T m s )
F.¥."(106)

F
F

Mc/s)

F.M.

A.RL (IO5 bis
À

F.M.

RA 2555-2565 
, _B_q_ ' î

F.M. RL T106.1077X07" biaj) 
F.M.'(107 ter"

F.M. (106.107) '
107.107 bis

F.M.
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A N N E X E  2

REGION 1 
AUT 4628

G 5448

URS 5324 

G 4873

G 4874

REGION 2 

USA 3382 

USA 3384

USA 3386

USA 3388 

USA 3389

REGION 3 

J 705
ATLANTIC ) 
CITY )
1700-2700 ) 
Régions ) 
1, 2 et 3 )

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES-DE FREQUENCES 
Propositions d.1 attributions régionales 

(l 700 - 2 700 Mc/s)

(Document N° DT i23, Addendums 3, 4 et 5)
1700 1800 1900 2000 2100 _ 2200 2300 2400 2500 2600 2700

F.M.I (l05 bis donnant priorité à F)

'æ F.M.

F.M.

RA
2292-2300 

F.M.

(107

(”l07 TER)pouir permettre 
F.M, diffusion tiopo

Quater)pour RL NIB 
DIFFUSION

A.F.M. RL (105 bis)

(106 bis) F.M, RL

f X  rp (106)

(105) ===: A (106)

F.Mju— ___

F.M, M i l

A = Service d ’amateur 
F = " fixe
M = " mobile

RA = Radioastronomie 
RL = Radiolocalisation



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N^ DT 366—F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 2 octobre 1959"

SOUS-COMMISSION 7B

O R D R E  D U  J O U R

Onzième séance - Sous-Commission 7B

(Procédure radiotélégraphique et radiotéléphonique 
dans le service mobile)

Jeudi, 6 octobre 1959 à 9 heures - Salle D

1. Compte rendu de la septième séance (Document N° 328)
2. Approbation des textes du rapport présenté par le Groupe de rédaction 

(Document N° DT 332).

3. Premier rapport du Groupe de travail 7B1 (Document N° DT 333).
4. Approbation des textes du rapport du Groupe de travail (Document 

NO DT 334)

5. Examen des propositions des Pays-Bas (Document N° DT 335).
6. Examen de l ’Article 34 - Radiotéléphonie dans le service mobile 

maritime - Pour la liste des-propositions, voir l'annexe qui sera 
publiée ultérieurement.

lé Divers.

Le Président
R. M. Billington



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES. RADIOCOMMUNICATIONS

ANNEXE - ANNEX - ANEXO

RR

Titre - Heading - Titulo

Section I. Titre 
Section I# Heading 
Seccidn I. Titulo

804

>05

806

>07

>08

809

\f° de Proposition 

PropQs'icidii Nt 0

2059
2060 
4256 
2164

2061
2062
4257
2165
2063
4258
2064
4259
2166
2065
4260
2167
2066 
4261 
4316
2168 
4311 
2067 
4262 
4315 
4324 
2169 
1723

SOUS-C Offi-NS SI ON _7B
sub-commI tteë^'TF
SUBCOMISION 7B

Z§ge
Pagina.

506
507 *
532*1 
533 Rl

508 
508-
532.1 
533 Rl 
508-
532.1 
508-
532.1 
533 Rl 
508-
532.1 .
533 Rl 
508-
532.1
532.7 
535 - Rl 
532.6 
508-
532.1 
532* 7
532.8 
533-Rl
423.1

Document N° DT 566-FES
5 octobre 1959
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N° de Proposition 
RR Proposai No.

Prop o si ci<3n N. 0 Pâgina
810 2068 508-

4263 532*1
4264 532.1
2170 534

811 2069 509-
4265 532.2
4389 532.18
2171 534

812 2069 bis 509
2071 509-
4266 532.2
4378 532.16
2172 534
2173 534
2174 534-
4279 ' 532.3
4280 532.3
4281 532.3
4282 532.3
4283 532,3
4289 532.4

Section II, Titre 
Section II, Heading
Secciân II. Titulo 2177 535

2178 536
2179 536
2295 559'

813 4267 532,2
4284 532.3
2180 536.
2181 536
2296 559-
4286 532.3
2182 536



N° de Proposition 
RR ' Proposai, No. - Page

Proposicion N,° Pâgina
814 4268 532«2

4285 532,3
2184 • ‘ 537
2185 537
2298 560
2300 560 •
5111 Doc. No, 64

815 ' 4269 532*2
4341 • 532.11
2186 538 '
2187 ‘ 538
2188 538
2299 560

~ • 2189 538
2301 560
2190 538
2191 539.
2192 539-

816 ' 4270 532,2
4328 532.9

• 2193 ' . 539
2194 539
2302 560-

817 4271 532* 2
4287 532.3
2209 542
2303 561-

818. 4272 532,2
4343 532.11
2210 542

2304 561

Annexe au Document N° DT 366-FES
Page 3



Sous-titre 
Sub~ Heading 
Subtitulo

819

820

Sous-titre 
Sub-Heading 
Subtitulo

821

822

Annexe au Document N° DT 366-FES
Page 4

11° de Proposition
Proposai No.

N.°
Page

Pâgins

2305
4273
4354 
2211 
2212
2306
4274
4355
2213
2214 
2307
2215
2216

561,
532*2
532.12
542 
819 
561- 
532*2 
532.12
543 
543 
561
543
544

2310 562-
4275 532.2
4326 532.8

2221 545

5488 Doc. No. 232
2222 545

2311 562-
4327 532*8
4276 532.2
4277 532.2
4278 532.2
2223 545
2312 562-
4290 532.4
4331 532.9
2313 562
2226 546.
4288 532.3

2297 559
2234 547
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M
823 (Cont.)

824

>25

826

827

Proposicién " N. 0 
2225 
2232 
2224 
2233
4291
4391
2235
2314 

• 4151
4292
4392
2236
2237
2315 
1697 
4335 
4108
2238
2316
2239
2240
4293
4393
2217
2219
2241
2242
2243
2244 
2308
4294 
4393
2218
2220 
2244

N° de Proposition
gage
Pagina
546
547 
545 
547*
532.4 
532,18
547 
563 
428.2
532.4
532.18
548 
548 
563 
417- 
532.10 
413.2 
548 
563
548 ' 
548-
532.4
532.18 
544.
544
549 
549 
549 
549 
561-
532.4 
532.18 
544 
544 
549
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327 (Cont.) 2309 562-
5112 Doc. ilo. 64

Section III, Titre 
Section III. Heading
Secciôn III. Titulo 2317 564-

328 4295 • ■ 532.4
2318 • 564-

~ 4296 532.4
829 '4297 532.4

2245 550
2319 564

Section IV, Titre 
Section ÏV. Heading
Secciôn IV. Titulo 2247 bis ■ 550

2247 ter 550

2320 565
2325 566-

830 4298 532.5
4307 '532.6
2246 550
2247 550
2248 ■ • 550
2323 565
2249 * 551-

831 4299 532.5
2250‘ 551
2324 ' 565
4308 532.6

832 4300 532.5
' 4305 532.5
2251 551
2324 565-
4306' 532.5
4329 532.9

N° de Proposition
RU Proposai No» Page

Proposiciôn N.0 Pagina

4336 532,9
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RR Proposai No. Page
Proposiciôn N.° Pâgina

833 4301 532.5
2255 552
2256 552
2257 553
2321 565-
4309 532.6

834 4302 532.5.
4303 532.5
2258. 553

2259 553
2322 565 •
2333 567-

*" 8113 Doc, ïîo. 64

2252 551.
4304 532.5
2326 566

2290 558

~ 2327 566

2291 558
~ 2328 566

2292 558

4356 532,12
' ' 4357 532.13

4358 532,13
2254 552
2293 • 558
2329 566
2253 552
'2294 558
2330 566
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rr

Sous-titre
Sub-Heading
Subtitulo

Appendice 12.bis 
Appendix 12 bis. 
Apéndice 12 bis

Hôtes relatives à 
1*Appendice 12 bis 
Notes, to. Appendix 12 bis 
Notas relativas al 

ndice 12 bis

N° de Proposition
Proposai No».

Proposicién N,0

2331
2263
2334
2264
2332 
4332

2335 
4592 
3020 
3021

Page

4592
3020
3021
2260
2261
2262

2336 - 2346 
inclusive 
incluse 

ambos inclusive
Caractéristiques techniques

ondes métriques 
Technical Characteristlcs 
of VHF Equipment 
Caracteristicas técnicas 
del equipo de ondas métricas 1702 - 1711 

inclusive 
incluse 

ambos inclusive

567
554
567
554
567-
532.9

568.
802.2
803
804

802.3
803/804
805
553
553
554

569, 570, 
et, and,y 

571

419, 420, 
et, and, y 

421

4154 -  4163 428,3
et, and, y
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4310
4323
4393
2256
2256 bis
4336
4337

N°. de Proposition
Proposai No.

Proposiciôn N.0

532*6 
532.8 
802.4- 

Doc. No. 29 
Doc. No. 29

532.10
532.10

Le Président;
Chairman;

El Présidente,
Pi. M. Billington



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 367-F
5 'octobre 1959 ~~~

GENEVE, 1959
SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4C2

O R D R E  D U  J O U R

Première séance du Sous-Groupe de travail 4C2 
(Tableau de répartition des bandes de-fréquences 4 - 27,5 Mc/s)

Mardi, 6 octobre 1959? 9 heures - Salle B

1. Désignation d ’un rapporteur.

2. Service mobile (Document N° DT - 90, Addendum 6).

5. Service d ’amateur (Document N° DT - 90, Addendum 7, Documents N° 163 
(proposition N° 5416) et N° 233 (proposition N° 5489)).

4. Divers,

Le Président;
S, Hase



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 568-F
2 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

R A P P O R T

DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A2 AU GROUPE DE TRAVAIL 6A

Le Sous-Groupe 6A2 a tenu sa 5e séance le 2 octobre au matin.
Les délégations de l'Argentine, du Canada, des Etats-Unis, de l'Inde et 
de la Suisse y étaient représentées. Le rapport de la 2e séance (doc.
N° DT 294) a été approuvé.

Il a été décidé d'examiner le reste des termes à définir, énumérés 
dans le Document N° DT 259, bien qu'il apparut que les définitions seraient 
peut-être à réviser dans une certaine mesure lorsque le Groupe 6A aura pris 
une décision finale sur celle du mot "télégraphie". Après une discussion 
approfondie, il a été décidé de recommander les définitions suivantes au 
Groupe 6A,

Fac-similé
Système de télégraphie permettant d'obtenir la reproduction sous 

forme d'images fixes (photographiques ou non), du dessin, et éventuellement 
de l ’intensité des teintes ou des couleurs, d'un document original compor
tant de l’écriture, des caractères imprimés, des images fixes. (Cette dé
finition se trouve telle quelle dans le "Répertoire des définitions des 
termes essentiels utilisés dans^le domaine des télécommunications", ainsi 
que dans les propositions 5206 et 5085).

/
Phototélégraphie
Système de télégraphie fac-similé ayant surtout pour objet la 

reproduction de nuances et utilisant à la réception des procédés photo
graphiques .

(Cette définition se trouve telle quelle dans le "Répertoire® 
et dans la proposition 57).

Télégramme
Contenu d'un document, qu'il soit sous forme d'écrit, d'imprimé 

ou d'image fixe, destiné a être transmis par télégraphie et remis au des
tinataire. Sauf spécification contraire, ce terme comprend aussi le ra
diotélégramme.

(Proposition 85 modifiée)
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Page 2

Télégramme transmis par phototélégraphie. 

(Proposition 88)
Radiotélégramme

Télégramme originaire ou à destination d'une station mobile 
transmis, sur tout ou partie de son parcours, par les voies de radiocom
munication d'un service mobile.

(Définition actuelle du Règlement des radiocommunications)

La nécessité de certaines des définitions ci-dessus a été mise 
en question et discutée, mais le Sous-Groupe 6À2 a estimé que la décision 
à ce sujet devait être prise à un échelon plus élevé.

Le Président 
F.M.- Ryan



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 369-F
3 octobre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7A

O R D R E  D U  J O U R

Quatorzième séance - Sous-Commission 7A (Généralité)

Lundi 5 octobre 1959 à 9.00 h, - Salle D

1» N° 492 bis RR - Examen du texte préparé par le Groupe ad hoc 
(Document N° DT 379) »

2, Examen du rapport du Groupe de travail 7A2 (Document N° DT 328).

3, Examen du texte du Document N° 372 RR, transmis par la Commission 6
(Document N° DT 329)#

4, Examen des propositions relatives aux N oS 842 - 849 RR*

5* Examen des propositions relatives à l ’Article 24 (suite).

6, Divers,



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 370-F
3 octobre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A7

DEFINITIONS 

Puissance apparente rayonnée

Puissance qu'il faut fournir à une antenne de référence* de ma
nière à créer, dans son plan principal, la même intensité de champ que pro
duit l ’antenne considérée dans. une direction donnée. La puissance apparen
te rayonnée est donc égale à la puissance fournie à l'antenne augmentée du 
gain de l'antenne dans la direction considérée.

*Afin de permettre le calcul du champ, il convient d'indiquer la nature de 
l'antenne de référence. ■



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Documont N° DT 371-F
3 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4C1

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance du Sous-Groupe de travail 4C1 

eau de répartition des bandos de fréquences, 4-2 7 >5 .Mo/s)

Lundi 5 octobre 1959? 15 heures - Salle B,

1. Suite de l'examen des propositions relatives au service mobile aéro
nautique dans los bandas comprises entre 4 ot 27,5 Mc/so Voir ci-joint 
une proposition, faite à la 1ère séance par l ’Argentine, le Brésil, le 
Paraguay et lo Vénézuéla et appuyée par lo Mexique,

2, Examen des propositions relatives au service mobile maritime dans les 
bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s,

3* Divers,

4* Documents à consulter s

DT 90, addendums 1, 4, 5 et 6 avec documents originaux. 

Doc. 114» Proposition 5352 (Portugal),
Doc, 242» Question des renvois.

Doc* 307» Mémo sujet.
Tableau de répartition d'Atlantic City.

DT 288 s Mandat du sous-groupe

Le Président
S.R. Burbank

Annexe s 1



Qn trouvera ci-dessous une proposition faite, à la première 
séance du Sous-Groupe 4C1, par l'Argentine, le Brésil, le Paraguay et 
le Vénézuéla, et appuyée par le Mexique. :

Les pays susmentionnés proposent :

1, que l'on décide de renvoyer sine die l'examen de toute proposition

impliquant des modifications an Tableau de répartition, de nature à 

affecter los bandes dos services "R" et "OR".

’ 2. cela fait, que l'on décide d'interrompre l'examen des propositions

jusqu'à co que les délégations soient on mesure< do présenter les modi

fications susceptibles de satisfaire aux décisions prises,

3. que l'on passe à'l'examen des propositions relatives au service

mobile maritime.

Document N° DT 371-F
Page 2

A N N E X E



GROUPE DE TRAVAIL 6B

RAPPORT

du Sous-Groupe de travail 6BJ3 au Groupe de travail 6B 

A P P E N D I C E  ' 5

Largeurs de bande nécessaires pour certains types 
de radiocommunications

Pour la détermination de la largeur de bande nécessaire, le ta
bleau suivant peut être pris comme guide. Cependant, la largeur de bande 
nécessaire ainsi déterminée n'est pas forcément celle qui permet d'évaluer 
le brouillage causé par une émission.

Pour les cas non prévus par ce tableau, la valeur de la largeur 
de bande nécessaire'peut être déterminée par le calcul, d'après les plus 
récents Avis du C.C.I.R,; la valeur ainsi déterminée peut être alors uti
lisée dans la désignation de l'émission. En l’absence de tels avis, la 
largeur de bande nécessaire peut être déterminée par des mesurés, la valeur 
ainsi établie étant utilisée dans la désignation de l'émission,

Dans la rédaction du tableau* les notations qui suivent ont été 
utilisées t

¥ =
B
N =

M
C
D

t =
K =

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

largeur de bande nécessaire en cycles par seconde 
vitesse télégraphique en bauds
nombre maximum possible des éléments "noirs et blancs" 
à transmettre par seconde dans les cas du fac-similé 
et de la télévision
fréquence maximum de modulation en cycles par seconde
fréquence de la sous-porteuse en cycles par seconde
moitié de la différence entre les valeurs maximum et 
minimum de la fréquence instantanée. La fréquence 
instantanée est la vitesse de variation de la phase
durée de l'impulsion, en secondes
facteur numérique général, qui dépend de l'émission.
Il dépend de la-distorsion admissible du signal et du 
rapport entre la durée de l'impulsion et le temps 
d'établissement.

Document NQ DT 572-F
2 octobre 1959
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Tableau des largeurs de bande nécessaires

Description et classe Largeur de bande néces Exemples Désignation
do l’émission saire en cycles par 

seconde D é t a i. 1 s de
1*émission

1 * MODULATION D ’AMPLITUDE

Télégraphie à ondes ¥ = B K Code Morse à 25 mots
entretenues K = 5 pour les liaisons 

affectées d'éva
par minute,
B = 20, K = 5

A.il
nouissements 

K = 3 pour les liaisons 
sans évanouissements

La largeur de bande est 
100 c/s.
Pour une transmission 
multiplex à 4 voies* à 
répartition dans le temps, 
avec un code à 7 éléments, 
42,5 bauds par voie,

B = 170, K = 5 
La largeur de bande 
est 850 c/s

-0,1A1
t

.0,85A1

Télégraphie modulée ¥ = BK + 2.M Code Morse à 25 mots
par une fréquence 
audible K = 5 pour les liaisons 

affectées d'éva
nouissements

par minute,
B = 20, M = 1 000, K = 5 
La largeur de bande est

f A 2 K = 3 pour les liaisons 2 100 c/s . 2,1. A 2
(î sans évanouissements
1 ma Telephonie ¥ = M pour les émissions Téléphonie ordinaire à
t commercialeîj à bande latérale unique 

¥ = 2M pour les émissions
double bande latérale, 
M = 3 000

! A 3

3

t

à double bande latérale La largeur de bande est 
6 000 c/s
Téléphonie ordinaire'à 
bande latérale unique,
M = 3 000 '
La largeur de bande 
est 3 000 c/s
Téléphonie ordinaire,deux 
bandes latérales indépen
dantes, onde porteuse ré
duite, M = 3 000, La lar

6 A 3 

3 A 3a

geur de bande est 6 000 c/ê 6 A 3b

Radiodiffusion ¥ = 2 M Parole et musique
A 3 M peut varier entre 4 000 M = 4 000

et 10 000 selon la qualité La largeur de bande est
désirée 8 000 c/s 8 A 3
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Description et classe 
de lfémission

Largeur de bande néces
saire en cycles par 

seconde

Exemples Désignation
de

1'émissionD é t a i l s

Fac-similé

Onde porteuse modulée 
à fréquence audible 
et manipulée

A 4

W = KN + 2M 

K - 1*5

.
Le nombre total d ’éléments 
d ’image (noirs et blancs) 
transmis par seconde est 
égal à la circonférence 
du cylindre multipliée 
par le nombre de lignes par 
unité de longueur et par 
la vitesse de rotation du 
cylindre en tours par 
seconde.
Diamètre du cylindre î 66mm 
Nombre de lignes par mm: 16

5
Vitesse de rotation : 1 tour 
par seconde 
N
T = 1 100 
M = 1 900 
La largeur de bande est 
5 450 c/s 5,45 A 4

Télévisioa
A 5

/
|t - - ... ...........

Pour les largeurs 
de bande communé
ment utilisées 
pour les systèmes 
de télévision, voir 
les documents du 
C.C.I.R, qui s’y 
rapportent

l
{

Nombre de lignes = 625 
Nombre de lignes par 
seconde = 15625 
La largeur de bande 
pour l'image est 5 Mc/s, 
La largeur de bande 
totale, y compris la 
voie de transmission 
sonore modulée en 
fréquence est 7 Mc/s

7 000 A 5 ' 
F 3

f Fac-similé par modu
lation de fréquence 
d ’une sous-porteuse 
qui module elle-même 

■ en amplitude- l1onde 
j porteuse principale

A 7

A ?a

¥. - KN +■ 20 + 2D j 

K = 1,5 j
i
i!
1i

ii
W = 1* KN + C + D

... -.. - • • - -i

Diamètre du cylindre = 66 mm 
Nombre de lignes par 16 
mm = 3  
Vitesse de rotation :
1 tour par seconde 
N
T. = 1 100 
C = 1 900 
D = 400 
La largeur de bande est

6 250 q/s 
La largeur de bande est

3 165 c/s

6,25 A 7 

3,1 A 7a
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Description et Largeur de bande néces Exemples' Désignation
classe de l'émis saire en cycles secon — r---— — ----r—..... de 1'émission
sion...... ..-..... , --------- des ,-------:---------------- D é t a i l s

II. MODULATION DE FREQUENCE

Télégraphie par 
déplacement de 
fréquence

F I

¥ = 2,6D + 0,55 B 
pour 1,5X  2D <5,5 

B
¥ = 2,1D + 1,9 B 
pour 5,5 / 2D /  20 

V  B ^  ■

Pour une transmission multi
plex à quatre voies, à ré*- 
partition dans le temps 
■avec un code à 7 éléments,
42,5 bauds par voie 
B '= 170 ’
D ■ = 200
2D
B = 2,35 
La largeur de bande est
.613,5 c/s.

i -

0,61 F 1

Téléphonie commer
ciale et radiodif
fusion.

F 3

¥ =.2M + 2DK
Pour la téléphonie 
•commerciale, K = 1.
Pour des transmissions 
de haute qualité, 
des valeurs plus 
grandes de K peuvent 
être nécessaires.

Pour un cas moyen de télé
phonie commerciale, avec 

D = 15 000 
M = 3 000

La largeur de bande est 
36 000 c/s

l

36 F 3

Fac-similé 

F 4
W = KN + 2M + 2D 
K = 1,5

Diamètre du cylindre = 66 mm. 
Nombre de lignes par

mm. = 16
3

Vitesse de rotation : 1 tour 
par seconde
N = 1 100 
T
M = 1 900 
D . = 10 00C

La largeur de la bande est 
25 450 c/s

25,-5 F 4

Télégraphie duc-' 
plex à 4 fré
quences

F 6

Si les voies ne sont 
pas synchronisées, la 
largeur de bande est: 
¥ = 2,6D ■+ 2,75 B, B 
étant la vitesse de 
la voie la plus rapi
de, Si les voies sont 
synchronisées, la 
largeur de lande est 
la même que pour la 
classe F h  B étant 
la vitesse dans 
l'une quelconque des 

■ voies.

Pour un duoplex à quatre 
fréquences, avec un es
pacement de 400 c/s entre 
fréquences, voies non syn
chronisées, 170 bauds sur 
chaque voie :
D = 600 
B =170 
La largeur de bande est 
2 027,5 c/s

. .... ......  .. l

2,05 F 6
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IILr EMISSIONS PAR IMPULSIONS

Description et 
classe de l ’émis
sion»

Impulsions non mod1 
dull'-s

P 0

Largeur de bando néces* 
saire en cycles secon
des,

■12 K . ■£.
Iv varie entre 1 ot 10 
suivant la déformation 
admissible d’une impul
sion rectangulaire dans 
chaque cas particulier-. 
Dans beaucoup de cas, 
il n'est pas nécessaire 
de donner à K des va
leurs supérieures à 6,

Impulsions mo
dulées

|La largeur de bande 
■ varie avec les types

Exemples..

D é t a i l s

Avec t ~ p x 10~6 
K = 6
La largeur de bande est 
4 x 10° c/s.

Désignation 
de 1'émis
sion

4 000 PO

de modulation, dont un
P2 ou Pp grand nombre sont en

. core à l'état expéri
1!
mental «



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 373-F
3 octobre 1959

GENEVE, 1959
SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B5

PROJET DE RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 
4B5 AU GROUPE DE TRAVAIL 4B

1. Le Sous-Groupe de travail 4B5 a été créé par la Commission 4B 
pour étudier les propositions en suspens concernant le Tableau de répar
tition des bandes de fréquences dans les bandes comprises entre 1 605 et 
2 850 kc/s. Le Sous-Groupe a tenu trois séances, les 29 septembre, 1er 
octobre et octobre. Ont pris part à ses travaux les délégations des 
pays suivants :

Argentine, Australie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Colombie, 
Danemark, France, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Coïée, Mexique,Nou
velle- Zélande, Norvège, Pakistan, Paraguay, Portugal, Provinces 
portugaises d'Outre-Mer, Espagne, Suède, Turquie, Royaume-Uni,
Etats-Unis d’Amérique, Grèce, République fédérale d ’Allemagne,
Pays-Bas, Union des Républiques'socialistes soviétiques, Afrique 
Orientale britannique. L’O.I.R.T. était également représentée.

2. Sûr l’invitation du Président, la délégation des Etats-Unis
a désigné M. L.j, Huntoon comme rapporteur du Groupe. M, John H. Gayer,
membre de l’I.F.R.B. a prêté son concours au Président et au Sous-Groupe
de travail.

3* Le Sous-Groupe a été en mesure de formuler les recommandations
suivantes ;

Tableau de répartition des bandes de fréquences

Bandes de 
fréquences 
et (largeur 
des bandes) 

kc/s

Mondiale

Attribution aux services^ 
Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

1 605-2 000 
(395)

1 605-2 000
(395)

a) Fixe
b)Mobile 

sauf mobile 
aéronautique

1 605-1 800 
(195)

a) Radionavi
gation aé» 
ronautique

b) Fixe 
o) Mobile

29 ter)

1 605-1 800 
(195) 

a) Fixe 
bj Mobile
29 quater)

( à suivre )
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Tableau de répartition des bandes de fréquences (suite)

Bandes^de 
fréquences 
et (largeur 
des bandes) 

kc/s

Mondiale

Attribution aux services
Régionale

Région 1 Région 2 • Région 3

'

...... ........  î

29 bis)
29 quinto 

30)
31)31 bis);
32)

1 800-2 000 1 800.-2 000 
(200) { (2Ô0)

a) Amateur a) Amateur
b) Fixe b) Fixe
c) Mobile c) Mobile 

sauf mobi- sauf mo
le aéronau- bile aé- 
tique ronauti-

d) Radionavi- que * 
gation 33bis d) Radiona-

î . vigation
■ 33)! 1 ...... . !

(* La proposition 420 de l’Australie et la proposition 646 de l’Inde
sont actuellement étudiées par les administrations de la Région 3 
et recevront plus tard leur forme définitive. La délégation de 
l’Australie est chargée de convoquer les intéressés).

Numéros des renvois»
29 bis) Dans la zone tropicale de la Région 1 (voir le numéro 252)

la bande 1 605 - 1 800 kc/s peut être utilisée par le ser
vice de radionavigation aéronautique (radiophares) sous ré
serve de ne pas causer de brouillages nuisibles aux autres 
services fonctionnant dans cette bande et à condition que 
ce service ne nécessite aucune protection.

29 ter) Le service de radiolocalisation peut être autorisé dans la
bande 1 605 - 1 800 kc/s sous réserve de ne pas causer de 
brouillages nuisibles aux services auxquels cette bande 
est déjà attribuée.

29 quater) Au Japon, le service de radionavigation maritime utilisant
des dispositifs à ondes entretenues d’une puissance moyenne 
inférieure à 50 peut travailler dans la bande 1 605 - 
1 800 kc/s.

29 quinto) Les stations utilisant des fréquences dans la bande 1 625 -
1 670 kc/s attribuée aux services de radiotéléphonie à fai
ble puissance doivent utiliser la puissance la plus faible 
possible. . Cette puissance ne doit pas dépasser 20 W.

30) (numéro 144) Sans changement.
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Numéros des renvois:

3l) (Numéro 45)

31 D i s )

NOTE

Dans la bande 1 715 - 2 000 kc/s l'Autriche, la Finlande, 
l’Irlande, les Pays-Bas, la Rhodésie du Nord, la Rhodésie 
du Sud, la Suisse, l’Union Sud-Africaine et le Territoire 
de l’Afrique du Sud-Ouest, le Royaume-Uni et la Yougosla
vie peuvent attribuer jusqu'à 200 kc/s au service d 1ama
teur à condition que la puissance moyenne des stations 
n’excède pas 10 ¥ et que ces stations ne causent pas de 
brouillages nuisibles aux services autorisés des autres 
pays.

En Tchécoslovaquie, la bande 1 715 - 1 900 kc/s est attri
buée au service d’amateur sous réserve de ne pas causer 
de brouillages nuisibles à d’autres services.
(Un nouveau renvoi présenté par le Danemark et figurant 
dans le Document N° DT 324 a été examiné : " ..........
Renvoi du Document N° DT 324...... «" Royaume-Uni, pas
d’objection. Suède,‘Danemark, Pays-Bas, pas d’objection 
à condition de supprimer les mots "de préférence”, Il a 
été décidé, en raison de l’absence de nombreuses adminis
trations mentionnées dans le renvoi 3l), que le Danemark 
soumettrait ce renvoi au Groupe de travail 4B pour discus
sion. Le Président espère que le sort de ce renvoi pourra 
être fixé à la troisième séance du Sous-Groupe de travail 
4B5).

32) ( numéro 146) La décision sera prise au cours de la troisième séance.
Rapport par la délégation des Etats-Unis.

33 bis) (numéro 147) Priorité est accordée au système de radionavigation 
Loran. Les autres services autorisés peuvent utiliser 
n’importe laquelle des fréquences de cette bande à condi
tion de ne pas causer de brouillages nuisibles au service 
de radionavigation employant le système Loran.

3 3) ( numéro 147) Dans une zone déterminée, dans la Région 3, la fréquence
de travail du Loran est Soit 1 850 kc/s soit 1 950 kc/s;
les largeurs des bandes correspondant à chaque émission 
sont respectivement 1 825 - 1 875 kc/s et 1 925 - 1 975 
kc/s. Les services autorisés autres que le Loran peuvent 
employer celle de ces deux bandes qui n ’est pas utilisée 
par le Loran à condition qu’ils ne causent pas de brouil
lages nuisibles au service de radionavigation assuré par 
ce système.



Bandes de fré
quences et (lar
geur des bandos) 

kc/s

2 000-2 065 
(65)

ATTRIBUTION AUX SERVICES

Mondiale
Région 1

000-2. 045 
(45)

) Fixe
) Mobile sauf 
mobile aé- 
\ronautique

045-2 065
(2 0)

Auxiliaires 
de la météo
rologie

b) Fixe
c) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

3 0)

Régionale
Région 2

2 000-2 065 
(65)

a Fixe
Mobile

Région 3

2 000-2 065 
(65)

a) Fixe
b) Mobile

Renvois :

L ’examen final des propositions 4#lj présentée par la Belgique, 
la France, la France d'Outre-Mer, les Pays-Bas et l'Italie, et 3442, pré
sentée par les Etats-Unis, portant sur les fréquences a attribution mon
diale pour les communications entre navires, est reporté dans l'attente 
des décisions de la Sous-Commission 7B*



Document N°
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Bandes de fré
quences et (lar
geur des bandes) 

kc/s

ATTRIBUTION.AUX SERVICES
Mondiale Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

2 065-2 300 
(235) 2 065-2 300 

(235)
a) Fixe
b) Mobile 

sauf mobi
le aéronau
tique
(R)35)

2 065-2 107 
(42) 

Mobile mari
time

6)

2 065-2 107 
(42) 

Mobile mari
time*

33 bis) _ __

14) _ ____

g b~2 s r
_ „ka/s „

30)

2 105-2 300

a) Fixe
b) Mobile

2 105-2 300 
____________

a) Fixe
b) Mobile

*) Le Pakistan a aceepté cette modification et il a recommandé l ’adop
tion d'une résolution permettant d'attribuer les fréquences situées 
dans leurs bandes propres aux services qui ne sont pas hors-bande à 
la .suite du transfert de la limite de 2 105 kc/s à 2 107 kc/s, ou vi
sant à conserver les assignations actuelles dans le cas où. elles de- 
viendraient hors-bande à la suite de cette petite modification*

**) Insérer la bande de garde de 2 182 kc/s au cas où elle serait con
firmée par la Commission 7

6) (numéro 115) 
34) (numéro 148)

35) (numéro 149)

36) (numéro 150)

Pas de changement
Supprimer la deuxième phrase» (La décision définitive au 
sujet'de ce renvoi ne sera prise quo lorsque la Commis
sion 7 aura décidé du texte de l'Article 34« )
Ce renvoi portant aussi sur d'autres bandes, le Sous- - 
Groupe de travail estime que le Groupe de travail 4B de
vrait décider lui-même s.'il faut conserver le texte ac
tuel de ce numéro ou s'il ne vaudrait pas mieux insé
rer les textes de ce genre dans un préambule au fableai 
de répartition des bandes de fréquences»
Aucune décision n'est proposée en faveur du statu quo, 
mais la décision définitive sera prise lorsque les tex
tes des numéros 243, 244 et 250-254 auront été rédigés»
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33 bis) La fréquence 2 091 kc/s est la fréquence d'appel pour
le service mobile maritime (télégraphie) dans les Régions 
2 et 3* (Sous réserve de confirmation par la Commission 
7. )

Baüfl£t..2_3Q0-2 050 kc /s

Aucune modification au Tableau de répartition des bandes de 
fréquences»

RenvoJLa :

37) (numéro 151) Supprimer*

Nouveau renvoi concernant lo service hydrographique* 
Ci-dessous le texte, proposé z
"L’utilisation intermittente de systèmes de relevé hy
drographique à très faible puissance . (moins de* ........ * •
watts ) est autorisée dans les bandes* ••**««.« ks/s
et»..o«.00oo.«o..,**.».kc/s, à condition de tolérer les 
brouillages nuisibles provenant d'autres services auto
risés et de ne causer aucun brouillage nuisible à ces 
autres services*

37) (numéro 151) Supprimer*

J. Huntoon? 
Rapporteur

H* Hassan,
Président du Sous-Groupe.de travail 4B5
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GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B.5

ORDRE DU JOUR

Troisième séance du Sous-Groupo do travail 4B5 

Mardi 6 octobre 1959? do 9 h. à 10 h. 30j9 salle A

1« Examen du projet de Rapport du Sous-Groupe 4B5 au Groupe 4L*
Approbation des modifications éventuelles à y apporter avant sa pré
sentation au Groupe 4B.
Le projet de rapport figure dans le Document N° DT 373. D •plaire s
de ce document peuvent etre obtenus d 1avances sur demandes en s 1adres
sant â la Distribution des documents. D'autres exemplaires seront 
distribués à la séance pour les délégués qui n'on auraient pas encore 
reçu*

2. Divers.

Le Président i
M. Hassan
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Document N° DT 375-F
3 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL AB6

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance du Sous-Groupe de travail AB6 
(Tableau de répartition des bandes de fréquences 2-850 - L 000 kc/s)

Lundi 5 octobre 1959? 17 h, à1 18 h* 30, Salle A

1. Examen du projet de Rapport du Sous-Groupe 4B6 au Groupe 4B. Amendements 
à y apporter éventuellement avant sa présentation à ce Groupe.
Ce projet de rapport est contenu dans le Document N° DT 376°, on peut s’en 
procurer des exemplaires par avance én s’adressant à la Distribution des 
documents ; des exemplaires supplémentaires seront distribués à la séance*

2. Divers*

Le Président s 
J* da Costa Vallim
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GENEVE, 1959
SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B6

PROJET DE RAPPORT 

du Sous-Groupe de travail 4B6 au Groupe do travail 4B

1» Le mandat du Sous-Groupe de travail 4B6 ost le suivant.: Etudier
les propositions restantes que lui a confiées le Groupe 4B, relatives aux 
attributions dans les bandes de fréquences comprises entre 2 850 et’4 000 kc/

24 Grâce à la bonne volonté des délégués qui s'étaient préparés à
l ’avance pour les débats de la première séance, le Sous-Groupe a été en 
mesure dé. terminer dès cette séance, qui a eu lieu le 1er octobre, l ’examen 
des propositions dont il était saisi. A sa seconde séance, qui a eu lieu 
le 5 octobre, le Sous-Groupe a examiné le présent rapport et l’a adopté*

Le Président a bénéficié du concours de la délégation de 
l ’Argentine et de M, Gayer, membre de l ’I.F.R.B»

3* Los délégations dont les noms suivent ont participé aux travaux :

(à compléter lors de la 2ème séance)

4* Avant d'ouvrir les débats sur les propositions, le Président a
donné lecture d’une lettre de 1’I.A.R.U. dans laquelle était soulignée la 
nécessité de l’égalité des droits entre les divers services qui partagent 
la bande avec’ le sorvico d ’amateur.

5* Après avoir examiné les addendums 12 et 13 au Document N° DT 48,
ainsi que le Document supplémentaire N° 203, le Sous-Groupe formule les 
recommandations suivantes :

5*1 Bande 2850-3500 kc/s

5*1*1 Maintenir les attributions du Tableau d ’Atlantic City,
(La délégation de l ’U.R.S.S. s'est réservé le droit de revenir 
au sein du Groupe 4B sur sa proposition de combiner les services 
mobiles aéronautiques R et OR dans les bandes 2 850-3 025 et 
3 025-3 155 kc/s),
5*1*2 Le Sous-Groupo a considéré qu'il convient de maintenir
le numéro 149 (renvoi 35), nais n’a pas décidé sous quelle forme. 
Ce renvoi so rapporte également à d'autres bandes, et n'entre 
dans aucune des catégories prévues au Document N° 242.
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A. cet égard, 1Tattention du Groupe 4B est attirée sur la possi
bilité de faire mention du "Service mobile aéronautique R" et du 
"Service mobile aéronautique OR" dans une section appropriée de 
l’Article 1* Dans cette hypothèse, le renvoi 35 pourrait être 
supprimé partout où il figure dans le Tableau.-

5*2 Bande.

Maintenir les attributions du Tableau d’Atlantic City.

5.2*1 Ajouter les renvois suivants pour couvrir les différentes 
utilisations de cette bande par le service d’amateur dans les 
divers pays :

i) Dans la Région 2, les fréquences de cette bande seront assignées
conformément à des accords entre les pays intéressés.

ii) En Australie, la bande 5 500-3 700 kc/s est attribuée au service
d’amateur et la bande 3 700-3 900 kc/s au service fixe et au 
service mobile.

iii) Dans l’Inde, la bande 3 890-3 900 kc/s est attribuée au service 
d'amateur et la bande 3 500-3 890 kc/s au servi©'© fixe et au 
service mobile,

iv) Dans l ’Europe orientale, la bande 3 500-3 650 kc/s est attribuée
§.u service d’ariatqur, au service fixe et au service mobile - 
et la bande 3 650-3 800 kc/s au service fixe et au service 
mobile (sauf mobile aéronautique).

Rote :' Au sujet de la proposition de la Corée (Document R° 203)? il a
été convenu avec la délégation de ce pays que celui-ci pourrait, 
utiliser la bande considérée pour le service fixe et le service 
mobile aux ternes des dispositions du numéro 88 du Règlement.
5.2.3 Une note analogue doit être insérée afin de prévoir la 
division de la bande dans la Région 2 comme suit :

En U.R.S.S,, la bande 3 800-3 900 kc/s est attribuée au service 
fixe et au service mobile et la bande 3 900-3 950 kc/s au service mobile 
aéronautique.

Le Sous-Groupe considère qu’il convient à ce sujet d ’insérer un 
renvoi rédigé comme suit :

(La délégation de l’U.R.S.S, s ’est réservé le droit de soulever 
cette question au sein du Groupe 4B),

Le Président

J. da Costa Vallin
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SOUS-GROUPE DE

O R D R E  D U  J O U R

5ème séance -
(Radiodiffusion à hautes fréquences)

Lundi 5 octobre 1959? 15 heures, Salle F

1. Suite de l’examen du Point 3 du Document N° DT 308, dont le texte est 
suivant ;

"La possibilité de l'acceptation future des projets de plans de 
l'I.F.R.B., en tout ou en partie, doit être considérée en même 
temps que les propositions portant sur la procédure de gestion 
des fréquences dont la Conférence est actuellement saisie."

2. Examen des différentes solutions qui se présentent au Sous-Groupe.
(Un document sera peut-être distribué à la séance).

3. Divers.

Le Président î 
Sven Gejer
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B4 
SUB-WORKING GROUP 4B4 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4B4

1*

2.
3.

ORDRE DU JOUR

Troisième séanco du Sous-Groupe de travail 4B4 (Tableau de répartition 
dos bandes de fréquences comprises entre 325 kc7s~ et 3rĉ605 kc7s)

Lundi, 5 octobre 1959? à 15,00 heures - Salle E
Examen des propositions relatives aux renvois du Tableau de'répartition des 
bandes de fréquences comprises entre 490 kc/s et 1 605 kc/s. (Addenda 

6 et 7 au Document N° DT 48 et Document N° 243)
1.

2. Rapport du Sous-Groupe au Groupe de travail 4B (Document N° DT 297)
3. Divers

Le Président:
C. Terzani

A G E N D A
Third Meeting of Sub-Working Group 4B4 

(Frequency Allocation Table 325 kc/s - 1,605 kc/s)
„ Mond.ay, 5 october 1959? at 15.00 hours - Room E

Examination of proposais relating to the footnotes appended to the Table of 
Frequency Allocations for the band 490 kc/s" to 1,605 kc/s, (Addenda Nos, 6 
and 7 to Document No. DT 48 and Document No, 243 refer.)
Report to Working Group 4B'(Document No. DT 297)
Miscellaneous

C, Terzani 
Chairman

ORDEN DEL DIA

3.a sesién del Subgrupo de traba.jo 4B4 
(Cuadro de distribucién de las bandas de frecuencias 

comprendidas entre 325 y 1 605 kc/s)
Lunes, 5 de octubre de 1959? a las 15?00 horas - Sala E

1. Examen de las proposiciones reiativas a las notas del Cuadro de distribu
cién de las bandas de frecuencias comprendidas entre 490 y 1 605 kc/s, 
(Addenda il. os 6 y 7, al Documento N.0 DT 48 y Documento N,° 243)

2, Informe del Subgrupo al Grupo de trabajo 4B (Documento N,0 DT 297)

El Présidente,
C. Terzani

3# Otros asuntos
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Document N° DT- 579-F (Rev.)
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GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7A

TEXTE REDIGE PAR LE GROUPE SPECIAL 
POUR LES Nos 492 bis ET 488 DU REGLEMENT

492 bis En cas de nouvelle immatriculation d’un navire ou d’un aéronef,
dans des circonstances telles que la délivrance d ’une licence par le pays 
dans lequel il sera immatriculé serait vraisemblablement de nature à cau
ser un retard, l'administration du pays à partir duquel la station mobile 
désire entreprendre sa traversée ou son vol peut, à la demande de la 
compagnie exploitante, délivrer une attestation indiquant que la station 
satisfait aux stipulations du Règlement existant. Ce document, établi 
sous une forme déterminée par l ’administration qui le délivre, doit in
diquer l'état signalétique mentionné au numéro 492 et n ’est valable que 
pour la traversée ou lo vol à destination du pays où le navire ou l’aéronef 
sera immatriculé; en tout état de cause, sa validité expire au bout d ’une 
période de trois mois.

L’administration qui délivre l’attestation doit aviser celle 
qui est’, chargée do délivrer la licence des mesures qu’elle a prises.

Le titulaire de.1'attestation doit satisfaire aux stipulations 
du Règlement existant applicables au titulaire d’une licence.

488 Ajouter à la fin de ce numéro : excepté dans les circonstances 
mentionnées au N° 492 bis.
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Document N° DT 579-F
3 octobre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7A

TEXTE PREPARE PAR LE GROUPE AD HOC 
POUR LES Nos 492 bis ET 438 RR

49- Ùis En cas de nouvelle immatriculation ou de changement d’immatricu
lation d’un navire ou d’un aéronef, dans des circonstances telles qu'il 
soit impossible à l’administration du pays dans lequel il'est ou il sera 
immatriculé de lui déliver une licence, l’administration du pays à partir 
duquel la station mobile désire entreprendre sa traversée ou son vol, à la 
demande de la compagnie exploitante, délivrera une attestation indiquant 
que la.station satisfait aux stipulations du présent Règlement. Cette at
testation, établie sous une forme déterminée par l'administration qui là 
délivre, doit indiquer l'état signalétique mentionné au N° 492 et ne sera 
valable que pour la traversée ou le v©l à destination du pays où le bateau 
ou l'aéronef est ou il sera immatriculé, En aucun cas, la durée de vali
dité de cette attestation ne pourra être supérieure à trois mois*

L’administration qui délivre 1’attestation doit en aviser celle 
qui est chargée de délivrer la licence.

.Le titulaire de l’attestation doit satisfaire aux stipulations 
du présent Règlement applicables au titulaire d’une licence.

488 * Ajouter à la fin de ce numéro : excepté dans les circonstances
mentionnées' au N° 492 bis.
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GENEVE , 1959
GROUPE DE TRAVAIL 4D

R A P P O R T  

Du Sous-Groupc 4D1 au Groupe do Travail 4P

1. Le Sous-Groupo de travail 4D1 avait pour mandat l'étude de
la bande 27?5”29j7 Mc/s,

2» Lo Sous-Groupe a tenu cinq séances auxquelles ont participé
des représentants des pays suivants s Argentine., Australie, Birmanie, 
Brésil, Canada, Colombie, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Japon, Nouvelle-Zélande, R^F.P-. do Yougoslavie, Royaume-Uni, 
Suède, Union de l'Afrique du Sud et territoire de l'Afrique du Sud- 
Ouest, Vénézuéla, ainsi qu'un représentant de l'I.F.R.B-.

En outre, ont également .participé aux travaux du Sous-Groupe 
les observateurs de l'Organisation météorologique mondiale et de 
l'Union internationale des radio-amateurs, dont la collaboration a 
été particulièrement appréciée.

3* Le Sous-Groupo a examiné les diverses propositions tondant à
modifier les attributions actuelles. Il a constaté qu'il n'était pas 
possible d'obtenir un accord peur l'attribution mondiale, en exclusi
vité, d'une partie de la bande 27?5“29?7 M c/ s ni aux auxiliaires de la 
météorologie ni aux services fixe et mobilo. Dans cos conditions, le 
Sous-Groupe a estimé que les limites actuelles de séparation de la 
bande (27,5~28 Mc/s d'une part, 28-29 Mc/s d'autre part) devraient 
être conservées.

4. Bande 27,5-28 Mc/s

Le Sous-Groupc a constaté qu'aucun accord n'était possible 
• . 'pour une attribution mondiale. Il propose qu... les attributions régio

nales .soient les suivantes s
e

Région 1 s auxiliaires do la météorologie
.Les pays qui désirent utiliser la bande 27,5“28 Mc/s pour les 

services fixe ot mobile seraient énumérés dans une note en bas de page. 
Le Sous-Groupe es.tvd ' avis quo ces services fixe et mobile devraient 
être non-prioritaires, au sens du paragraphe 7A du Document N° 242*

Régions 2 et 3 s a) fixe
b) mobile

La note suivante serait 'ajoutée en bas do page s
"Dans les régions 2 et' 3, les auxiliaires do la météorologie sont 'auto
risés à fonctionner dans la bande 27,5-28 Mc/s, à titre additionnel"
(au sens du paragraphe 7C du Document N° 242).



Document N° DT 581 -F
5 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL'7B4

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance - Groupe de travail 7B4 

Mardi 6 octobre 1959 à 15 heures
%

1. Etude des commentaires généraux placés en tête de l’annexe au présent 
document de travail.

2. Etude de la proposition de définition des stations d’engin de sauvetage 
' , figurant à l’annexe au présent document de travail.

OS3. Examen des Propositions N 10 à 12, page 6 du Cahier des propositions.
4. Poursuite de l’étude de l'annexe au présent document de travail.

5• Divers,

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Annexe î 1
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A N N E X E

STATIONS D*ENGIN DE SAUVETAGE

Les dç'bats suscités jusqu’ici par la Section IV de l’Article 
N° 28 (conditions que doivent remplir les stations des embarcations, ra
deaux et engins de sauvetage) tendent à démontrer que, dans leur forme 
actuelle, les dispositions des numéros 600 et 601 ne sont pas celles qui 
devraient figurer dans cette section. Les discussions ont également fait 
apparaître que le Règlement contient de nombreuses répétitions en ce qui 
concerne les fréquences à utiliser dans les cas de détresse, d’urgence ou 
de sécurité, les conditions d’utilisation de ces fréquences et la pro
cédure à suivre dans ces cas.

D ’après le numéro 600 actuel, tous les types d’engins de sauve
tage qui sont obligatoirement pourvus d’appareils radioélectriques par suite 
d ’un accord international doivent pouvoir émettre sur la fréquence 500 kc/s. 
Malgré le bien-fondé de cette exigence, son inclusion dans le Règlement de 
l’U.I.T. comporte pour l’I.M.C.O. et l’O.A.C.I, le risque de voir indûment 
restreindre leur liberté de déterminer les types d’appareils radioélectriques 
qui conviennent selon les diverses circonstances dans lesquelles peuvent 
se trouver les différents types de navires ou d ’aéronefs. Le rôle de 
l’U.I.T, devrait donc sans doute consister à mettre des fréquences à la 
disposition des engins de sauvetage et à fixer les conditions de leur uti
lisation. L’Article N° 56 tend à confirmer ce raisonnement.

Il semble en découler logiquement que le contenu actuel de l’Ar
ticle N° 36 pourrait, sous réserve de modifications appropriées, être 
avantageusement transféré à la Section IV de l’Article N° 28. Si de tels 
changements devaient intervenir, il conviendrait de modifier en conséquence 
la Section IV- et d ’apporter de légers amendements aux autres sections de 
l’Article N° 28 ainsi qu’aux Articles Nos 33 et 34; ainsi .les conditions 
que doivent remplir les engins de sauvetage pourraient être groupées claire
ment et, de ce fait, on écarterait tout risque d ’empiétement sur des matières 
que l’I.M.C.O. et l’O.A.C.I. désirent voir rester de leur compétence*

Quelques modifications complémentaires de peu d’importance per
mettraient d ’éliminer la plupart des répétitions relatives aux conditions 
à remplir en cas de détresse, d’urgence et de sécurité. A la suite de ce 
remaniement, les Articles Nos 33 at 34 fixeraient les fréquences à utiliser 
dans les cas de détresse, d ’urgence et de sécurité, l’Article N° 28 fixe
rait les conditions dans lesquelles ces fréquences (et d’autres) peuvent 
être utilisées et l’Article N° 37 fixerait les différentes procédures à 
suivre dans les cas de détresse, d ’urgence et de sécurité.

Il serait alors possible de supprimer le numéro 277, l’Article 
N° 36, ainsi que la Section II de l’Article N° 37.
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Pour donner suite à ces considérations, il est proposé d’appor
ter au Règlement les modifications détaillées ci-après.

Il convient de remarquer que les présentes propositions ne re
prennent pas lès Propositions Nos 10 à 12 figurant à la page 6 du Cahier 
des propositions, ces dernières étant considérées comme des changements 
de fond et devant, comme telles, être discutées par le Groupe de travail.

ARTICLE 1
NOUVELLE DEFINITION PROPOSEE

STATION D ’ENGIN DE SAUVETAGE Station mobile du service mobile maritime
ou du service mobile aéronautique placée 
à bord d’une embarcation, d’un radeau ou 
d’un engin de sauvetage.

ARTICLE 9
SECTION IV

Supprimer le numéro 277 (le cas est prévu au numéro 780),/
ARTICLE 28

SECTION II

Numéros 581 Sans changement
à 583

Numéro 584 A supprimer (voir l’Annexe 2 au Document N° DT 258)

Modifier les numéros 585 à 589 de la manière suivante :
(Texte du DT 258 - "10. Toute station de navire pourvue d’appareils ra-
Annexe 2, dont la diotélégraphiques destinés a fonctionner dans les ban-
rédaction est mo- des autorisées entre 405 et 535 kc/s doit pouvoir :
difiée. La Sous-
Commission 7B doit a) faire et recevoir des émissions de la Classe A2
cependant, décider sur la fréquence 500 kc/s;
des dispositions
pour les ondes mé- b) faire, en outre, des émissions des Classes Al
triques. Voir le et A2 sur deux fréquences de travail au moins;
Document N° 271,
page 4) c) recevoir, en outre, des émissions des Classes

Al et A2 sur toutes les autres fréquences né
cessaires à l’exécution de son service.
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(Prendre en considé
ration les instal
lations de secours 
(réserve)* Voir le 
numéro 862 actuel)

11, Toute station de navire pourvue d'appareils radio- 
téléphoniques destinés à fonctionner dans les bandes au
torisées entre 1 605 et 2 850 kc/s doit pouvoir :

a) faire et recevoir des émissions de la Classe A3 sur 
la fréquence 2 182 kc/s;

b) faire, en outre, des émissions de la Classe A3 sur 
deux fréquences de travail au moins*)*

c) recevoir, en plus de la fréquence 2 182 kc/s, des 
émissions de la Classe A3 sur toutes les fréquences 
nécessaires à l'exécution de son service,

12. Les dispositions des points 10 b) et c), 11 b) et c), 
ne s'appliquent pas aux émetteurs prévus uniquement pour 
les cas de détresse et d’urgence".

/numéros 590 à 594 - Pas de changement/

/numéros 595 à 596 à supprimer, , Ces dispositions sont prévues au: 
numéros 585 à 589 modifiés - Voir 1'Annexe 2 
au Document N° DT 25§7

(.597)
(a modifier ulté- 
rieurement par le 
Groupe de rédaction 
7B)

SECTION I?

13. Les stations de navire pourvues d’appareils radio
télégraphiques doivent être équipées de dispositifs permet
tant de passer de l’émission à la réception et vice-versa 
sams manoeuvre de commutation ainsi que de dispositifs 
permettant d’écouter sur la fréquence de réception au 
cours des périodes d'émission.”

Modifier le titre comme suit 
sauvetage"•

"Section IV : Stations d ’engin de

(lluméro 860 La Convention pour la sauvegarde de la vie humaine on 
remanié) mer détermine les engins de sauvetage des navires qui

doivent être pourvus d’appareils radioélectriques ainsi 
que les navires qui doivent être pourvus d’appareils 
radioélectriques portatifs à utiliser à bord des engins 
de sauvetage. Elle définit également les conditions que 
doivent remplir de tels appareils.

(huméro 861 (La Convention relative à l'aviation civile intemationa- 
modifié) le détermine les aéronefs qui doivent être pourvus d'ap

pareils radioélectriques pour les engins de sauvetage. 
Elle définit également les conditions que doivent remplir 
de tels appareils).

Dans certaines zones, les administrations peuvent restreindre cette clause 
à une seule fréquence de travail.
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(862) Cependant, les prescriptions du présent Règlement doivent être
observées pour l'utilisation des installations des engins de sau
vetage, tant des navires que des aéronefs,

(Le numéro 863 peut alors être supprimé),
(Parties des numéros 600 et 601)

Les appareils à utiliser dans les engins de sauvetage doivent, 
s'ils permettent 1,'usage de fréquences comprises s
- dans la bande 405 - 525 kc/s, pouvoir faire et recevoir des 

émissions de la classe A2 sur la fréquence 500 kc/s;

- dans la bande 1 605 - 2 850 kc/s, pouvoir faire et recevoir 
des émissions de la classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s;

- dans, la bande 4 000 - 23 000 kc/s, pouvoir faire des émissions 
de la classe A2 sur la fréquence 8 364 kc/s. Si l'installation 
comporte un récepteur, celui-ci doit pouvoir recevoir les 
émissions des classes Al et A2 dans toute la bande 8 266 -
8 745 kc/s.

(Le Groupe de travail tiendra sans doute à examiner s’il convient de 
faire ici une référence aux appareils fonctionnant en ondes métrique et 
décimétriques).

ARTICLE 33
SECTION I

Modifier comme suit lo début du numéro 714 •
"La fréquence 500 kc/s est la fréquence, internationale de détres
se; elle doit être employée à cet effet par les stations de 
navire, d’aéronef et d'engin de sauvetage qui font usage 
(le reste sans changement)".

A.iouter le numéro 714 bis suivant :
(870)' "A titre exceptionnel, les stations de navire et d’aéronef qui ne 

peuvent pas émettre sur la fréquence 500 kc/s doivent utiliser 
leur fréquence normale de travail, ou' toute autre fréquence dispo
nible sur laquelle elles peuvent attirer l’attention".

A la première ligne du numéro 715, remplacer "elle" par "la fréquence 
500 kc/s".

SECTION V
Modifier comme suit le texte du numéro 752 :

"Les stations de navire et d ’aéronef équipés pour travailler 
dans les bandes do fréquences du service mobile maritime comprise 
entre 4 000 et 23 000 kc/s doivent employer uniquement les
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(Texte actuel du nu- les émissions de la classe Al, Cependant, pour les radioconnu- 
méro 752 modifié pour nications d'un caractère spécial, l'usage d'autres classes 
exclure le cas des d'émission n'est pas exclu”, 
engins de sauvetage.
Le texte définitif est 
toujours soumis à f 
1'examen de la Sous- 
commission 7B).

Modifier comme suit le numéro 780 i
”(2) La fréquence 8 364 kc/s ne doit cependant pas être assi
gnée aux stations de navire, ni utilisée par celles-ci, sauf 
pour établir des communications relatives à la sécurité de la 
vie humaine. Elle est utilisée par les engins de sauvetage, 
s'ils sont équipés pour émettre sur les fréquences comprises 
entre 4 000 et 23 000 kc/s et s’ils désirent établir avec les 
stations du service mobile maritime des communications relatives 
aux recherches et aux opérations de sauvetage".

SECTION VI

Remplacer le texto du numéro 802 par ce qui suit :

"Tout aéronef en détresse doit transmettre l'appel de détresse . 
sur la fréquence de veille des stations terrestres ou mobiles

(871) susceptibles de lui porter secours. Quand l’appel est adressé à 
une station du service mobile maritime, les dispositions dû 
numéro 714 ot du numéro (714 bis) doivent être respectées".

ARTICLE 34
SECTION II
Modifier comme suit le numéro 813 »

"La fréquence 2 182 kc/s est la fréquence internationale de 
détresse; elle doit être employée à cot effet par les stations 
de navire, d ’aéronef et d’engin de sauvetage qui font usage des 
fréquences comprises dans les bandes autorisées entre 1 605 - 
et 2 850 kc/s, lorsque ces stations demandent l’assistance des 
services maritimes. Elle est employée pour l’appel et le trafic 
de détres'se, pour les signaux et messages d’urgence ainsi que 
pour los signaux de sécurité. (Les messages de sécurité sont 
transmis sur une fréquence de travail après une annonce préli
minaire sur 2 182 kc/s)."

le numéro 813 bis suivant 1 ‘
"A titre exceptionnel, les stations de navire et d'aéronef qui 
ne peuvent pas émettre sur la fréquence 2 182 kc/s doivent uti
liser leur fréquence normale d'appel, ou toute autre fréquence 
disponible sur laquelle elles peuvent attirer l’attention.

(Ce texte n ’a pas 
encore été examiné 
par la Sous-commis
sion 7B; on l'a 
cependant remanié 
afin qu’il corres
ponde à celui du 
numéro 714 révisé).

Ajouter

(870)

(Proposition 
N° 4240, page 495.1. 
légèrement modifiée).
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La Sous-Commission 7B n ’a pas1encore examiné les numéros 
830 à 833* Quand ces numéros auront été remaniés, ils devront conte
nir des disposition^ du genre de ce qui suit afin de définir les 
conditions relatives aux ondes métriques qui ont déjà été considérées 
par la Sous-Commission JC pour la Section II de l ’Article 37J

(Proposition 2426, "Pour la sécurité, les stations de navire équipées pour la
page 590 Revol, radiotéléphonie sur ondes métriques dans les bandes comprif
modifiée) , ses entre 156 et 162 Mc/s peuvent, en cas dê  besoin,"

utiliser la fréquence 156,80 Mc/s pour l ’appel et le trafic

(Proposition 44o4> "Les stations de navire qui ne peuvent pas émettre sur la
page 590,Rev.l, fréquence 156,80 Mc/s utilisent toute autre fréquence
modifiée). disponible sur laquelle elles peuvent attirer l ’attention

SECTION IV

n

SECTION V
».

Ajouter la nouvelle clause suivantes
"Tout aéronef en détresse soit transmettre l ’appel de dé
tresse sur la fréquence de veille des stations terrestres 
ou mobiles susceptibles de lui porter secours. Quand l ’ap
pel est adressé à une station du service mobile maritime, 
les dispositions du numéro 813 et du numéro (813 bis) 
doivent être respectées."

(871)

ARTICLE 36

Cet article peut maintemant être supprimé.
/Les installations de secours (resserve) sont traitées à la 
Section II deJL'Article 28, et les engins de sauvetage à 
la Section IV̂ /i

ARTICLE 37
Supprimer la Section II (qui sera maintenant traitée en entier 
dans les Articles 28, 33 et 34)*
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 562

Le Président du Sous-Groupe 5B2 

Aux membres du Sous-Groupe 5B2

Objet ; Point 7 du Programme de travail (Voir Documont N° DT 149)

Dans l'espoir de simplifier la tâche du.Sous-Groupe de travail 
sur ce point, j'ai pris la liberté de consulter un certain nombre de. 
délégués quant aux mesures que pourrait prendre cette Conférence à l'en
droit de certaines dispositions de l ’Accord de la C.A.E.R. intéressant 
le service aéronautique*

Sur la ba.se de ces consultations, j 'ai consigné dans les pages 
ci-jointes des suggestions qui, à mon avis, peiivont vous être utiles. Le 
Sous-Groupe 5B2 tiendra peut-être à les étudier à sa prochaine séance*

LE PRESIDENT : 
A. Lebel

Annexe 2 1



Pave 2

SUGGESTIONS CONCERNANT LES MESURES A PRENDRE AU SUJET, DU. POINT
PROGRAII1E DE TRAVAIL (Document N° DT 149)

Clauses des Actes finals de la Conférence admnistrative extraordinaire des 
radiocommunications (C.A.E.R.) concernant le service aéronautique (R) et(OR)

Cli.ap.ltre _ X -Ar:bicle,.,3_, Se c tien. 11,1 Numéros lo et 19
Section IV Numéro 20

Ces dispositions ne semblent plus nécessaires. Dans ce cas, cette 
Conférence n'a aucune me sure à prendre soit pour conserver, soit pour sup
primer ces numéros.

C J a a p i t e v N u m é r o s  Si, 82 ot 83

L'essentiel de ces numéros est reproduit dans les propositions 
4596, 5079 et 5080 (Voir Document ÎT° DT 173 et son Annexe:), par conséquent 
la Conférence n'a pas à intervenir séparément à ce sta.de»

La Recommandation N° 13 do la C.I.A.R.A. mentionnée au N° 82, est 
reprise quant au fond dans la proposition 4600 sur laquelle le Groupe 5B2 
s'est déjà prononcé*

Article 9 Numéro 84* Ce numéro a été retenu dans les deux propositions 
3659 et 5078* (Point 2 du Pro^ræmcde travail, Documont N° DT 149)* Le 
Sous-Groupe 5B2 ne s'est pas encore prononcé sur cc point. Là encore, au
cune action séparée ne paraît s 'imposer.

Article 9 Numéros 85, 86 et 87

La teneur de ces numéros forme la base d'une proposition (Document 
N° DT 224) qui 0. été adoptée par le Sous-Groupo 5B2 à sa réunion du 25 
septembre 1959.

Chapitre IV Article 15 Sections I, II et III, Numéros 148 à 154

Ces dispositions 11c sont plus nécessaires ot par conséquent, il 
n 'y  a aucune mesure à prendre soit pour les conserver, soit pour los sup
primer.

27 Numéro 193 

Article 30 Numéros 202 ot 203

A N N E X E



Ces questions sont régies par le N° 170 (Article 1g) sur la 
date d ’entrée en vigueur de la nouvelle liste internationale dos fréquen
ces» Etant donné que le choix de la forme exacte de cette liste et de 
la date de sa mise on vigueur font partie du mandat de la. Commission 5 dans 
son ensemble, le Sous-Groupe 5B2 tiendra peut-être à décider dans quelle 
mesure il devra tenir compte do cos dispositions dans son rapport au 
Groupe do travail 5B»

Çhapj.±re__YII_.., Article 33 Section III . Numéros 237 à 240 et 251 a 253

Les dispositions de ces numéros se rapportent à la procédure 
de notification et d'enregistrement dos fréquences, sujet de la compé
tence du Groupe de travail 5A. Néanmoins, de l'avis du Président,. la 
procédure intérimaire prescrite dans ces numéros s'est révélée extrême
ment satisfaisante pour la gestion dos fréquences clu service mobile 
aéronautique et il faut absolument La conserver. Cette opinion se fonde 
surtout sur los caract éristique s originales dos Plans du sorvico mobile 
aéronautique, qui les distinguent clés autres plans et encore plus des 
bandes pour lesquelles II n'existe pas de plan et pour lesquelles la Com
mission 5 pout imaginer une procédure d ’application de l 'Article 11. De 
l'avis cle votre Président, il ne serait pas convenable que le Sous-Groupe 
de travail 5B2 tente Indûment. d ' influencer le Groupe cio travail 5A clans 
la décision générale qu'il prendra, sur l'application de l ’Article 115 ce
pendant, il est indispensable dans l'Intérêt de l'aviation civile inter
nationale, que le Sous-Groupe 5B2 donne son avis quant au traitement à 
accorder aux assignations dans les bandos exclusives clu service mobile 
aéronautique. Le Sous-Groupe 5B2 doit, par conséquent, étudier los me
sures à prendre sur ces dispositions'cle l'Accord, compte tenu dos vues 
exposées ci-dessus.

Ar.fijslg-34k.-̂ exitiQ2L-l. Numéro 263
Votre Président estime que ce Numéro n'est plus née ssai.ro et 

que le Sous-Groupe 5B2 n'a pas à se prononcer à son sujet.

RESOLUTIONS ET PÆCüil NIDATIONS

Résolution N° 4 J'estime qu'elles ne sont plus nécessaires

N° 1 ot' je ̂ commande que l'on s'abstienne do toute

JL° 2  action à leur endroit

Annexe au Documents II °_I)JL382-F.
Page 3

ANNEXE 8 Volume VII Plan d'allotissement dos fréquonco s pour lo
sorvico mobilo aéronautique R ot,

ANNEXE. 9 , Volume. VII Plan d'allotissement des fréquences pour le
service mobile aéronautique OR. 

s Lo Groupe cle travail s'est déjà prononcé sur
le Documont N° DT 173 et aucune nouvelle ac
tion n'est nécessaire actuellement.
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 583-F
. DES RAD 10 COMMUN IC AT IONS 5 Octobre 1959 '

GROUPE DE TRAVAIL 4E

O R D R E  D U  J O U R

7ème séance - Groupe de travail 4E

Tableau de répartition des bandes de 
960- lô 50qHmc7sT

Mercredi 7 octobre 1959, 15 heures - Salle A

1» Examen des propositions détaillées relatives aux bandes de fréquences 
comprises entre 4 400 - 5 925 Mc/s,

2* Divers

Le Président

G, C. Braga



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document No DT 584-F
5 octobre 1959

GENEVE, 1959
~ ~  COMISSION 5

GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL

O R D R E  D U  J O U R

Première séance

Mardi 6 Octobre 1959.*.. à 9 heures - Salle F
?

1. Déclaration du Président relative à la composition du Groupe.

2. Désignation; du rapporteur,

3. Demande à adresser à l'I.F.R.B. au sujet des représentants du Comité à
désigner par lui pour participer aux débats.

é
4. Discussion générale des méthodes propres à réaliser les desseins qui ont 

motivé la,création du Groupe de travail.

5. Divers.

Le Président :
M* N, Mirza
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMUNICÀTIONS

Docupient N°. DT 385rF
5 octobre 1959

GROUPE SPECIAL - COMMISSION 5

R A P P O R T

sur 1’ élection, d_e les.
jointe, de. vue des pays nouveaux et en cours, de. 

développenent au sein du .Groupê  spécial 
1er octobre 1959

(voir Document N° DT 319)
Le Président, M., Mirza, (Pakistan), a ouvert la séance en rappe

lant la décision de la Commission 5 de créer le Groupe spécial. L'U.R.S.S», 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l ’Inde et la France ont été nommés membres 
de ce Groupe spécial, car ces cinq pays sont ceux qui ont le plus grand 
nombre d ’assignations inscrites au Fichier de référence des fréquences dans 
les bandes attribuées en exclusivité au service do radiodiffusion à hautes 
fréquences. Les cinq autres membres du .Groupe spécial, qui seront chargés 
de présenter les points de vue des pays nouveaux et en voie de développe
ment, devaient être élus au cours do la séance du 1er octobre 1959.

Après un échange de vues auquel ont pris part les délégués de 
l'Albanie, du grésil, du Congo belge, du Ghana, de l’Inde^ U'^sraël,, du 
Paraguay, dos Provinces portugaises d'Outre-Mer et de la République Arabe 
Unie, ainsi que M~. R. Petit, membre de l'I.F.R.B,, les délégations lies dix- 
huit pays suivants ont participé au vote, qui a eu lieu au scrutin secret :

Albanie 
Birmanie 
Brésil 
Congo belge

Iran
Israël
Libye
Maroc

Territoires français d ’Outre-Mer Pakistan
Ethiopie Paraguay

Provinces portugaises d'Outro-Mer
République Arabe Unie
Tunisie

Ghana
Grèce
Inde.
Los délégués de la Birmanie, du Brésil et de la République - Arabe 

Unie ont été désignés comme scrutateurs.
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Ethiopie ..................... 18 voix
Paraguay        16 voix
Pakistan...... .............. 15 voix
Albanie     13 voix
Congo belge.......   12 voix

1
La séance a été levée à 10 h,45,

Les pays suivants ont été élus :

Le - Président : 
M. IT. Mirza



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMJNICATIONS

Document N 0 DT 3S6-FES
5 octobre~1959

SOUS-C OMI S S I O N ^  
SUB -C OMMITÿÆË 7A 
SÜBCGMISÏ^N 7A “

ORDRE DU JOUR 
Quinzième séance - Sous-commission 7A (Généralités) 

Mercredi 7 octobre 1959 & 0900 h - Salle B

1. Examen du texte révisé du N° 492 bis.

2. Examen des propositions relatives à l'article 24- (suite)

3. Divers.

AGENDA

Fifteenth meeting - Sub-committee 7A (General) 

Wednesday, 7 October 1959 at 9*00a.m-. in Room D.

1. Examination of the revised text of No. 492 bis.
2. Examination of proposais relating to Article 24 (contd.)

3. Other business.

ORDEN DEL DIA 

15«a sesién de la Subcomisién 7A (Generalidades)
Miércoles,7 de octubre de 1959* a las 9 de la mahana - Sala D

1. Examen del texto revisado del N.° 492 bis.
2. Examen de las proposiciones relativas al Articulo 24 (continuacién)

3* Otros asuntos.

Le Président 
Chairman 
El Présidente
P. Bouchier



GROUPE DE TRAVAIL 4F

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RAD IOC OMUNICAT IONS

GENEVE, 1959

IMPORTANCE DES RENVOIS DANS LES PLANS 
ET LISTES DE FREQUENCES

1. Pour saisir la portée des idées générales énoncées dans le 
Document-N° 242 au sujet des plans et listes déjà adoptés, il est indispen
sable de tenir compte des considérations sur lesquelles .ceux-ci reposent. 
Comme on le sait, pour établir ces plans et listes, les différentes 
conférences de l’U,1,1, se sont fondées sur le Règlement des radiocommunia 
cations et sur les recommandations d’Atlantic City, ainsi que sur les 
principes techniques. La C.A.E.R, (Genève,l95l) a adopté ces plans et ; 
listes conformément aux dispositions de la Convention'd’Atlantic City. -

2. La C.A.E.R, a fixé les procédures de mise en application des
plans et listes adoptés. Selon les dispositions pertinentes de l'Accord 
de la C.A.E.R, le statut d'"Enregistrement" a été conféré à certaines 
assignations figurant dans diverses parties des listes et plans, une 
date étant portée dans la colonne 2a. Ce statut d'Enregistrement, accom
pagné d’une date dans la colonne 2a, signifie en fait 'que ces assigna
tions ont droit à la protection internationale contre les brouillages 
nuisibles,_ conformément aux dispositions du numéro 311 du Règlement des 
radiocommunications. En conséquence, ces assignations des plans et listes 
adoptés doivent être protégées contre des assignations ultérieures, à moins 
qu'il n'en soit expressément disposé autrement

3. En appliquant les dispositions de l’Accord de la C.'A.E.R.
relatives à la mise en vigueur des plans et listes, l'I.F.R.B, a rencontré
certaines difficultés dans l'interprétation des renvois et particulièrement
de ceux où intervient la notion de priorité. En l'absence, dans le Règle
ment, de toute définition ou explication précisant les modalités d'applica
tion de ces dispositions relatives à la priorité, le Comité a estimé que 
chacun des services intéressés était prioritaire à tous égards dans la 
bande de fréquence et la zone déterminées. Le droit à la protection inter
nationale contre les brouillages nuisibles n'a donc pas été accordé à une 
assignation inscrite, avec une date antérieure, dans la colonne Enregis
trements (2a) pour une station d’un service partageant une bande avec un 
service prioritaire, (Voir la Section III., point 3.7.12, du Rapport de 
l'I.F.R.B. - Document N° 20).

4. Cette interprétation conduit immédiatement à une situation 
anormale. Les administrations ont procédé à la mise en a]3plication des 
plans et listes de la C.A.E.R, dans la conviction sincère que les assigna- 1 
tions prévues dans des plans en regard desquelles une date était portée 
dans la colonne 2a bénéficiaient de la protection internationale. Dans
ces conditions, l’interprétation que donne l'I,F.R;B; de la priorité ne 
peut que désorganiser les plans déjà mis en oeuvre. Par exemple, dans la 
bande 285-325 kc/s où le service de radionavigation maritime a, dans la 
Région 3, la priorité sur le service de radionaivigation aéronautique 
(Numéro 128), une assignation faite ultérieurement à une station du service 
de radionavigation maritime.peut désorganiser tout un réseau de- radio
phares du service de radionavigation aéronautique établi conformément aux.

Document m0
5 Octobre 1959
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assignations prévues dans les plans. Une telle situation n’est pas seule
ment illogique du point de vue des dispositions réglementaires; elle peut 
aussi avoir de graves conséquences, tant du point de vue économique que du 
point de vue de l’exploitation.

Il est donc absolument essentiel que la présente Conférence 
trouve une solution qui permette d'éviter cette situation anormale. Vu 
les considérations qui précèdent, il est indispensable de faire en sorte 
que l'interprétation qui a été donnée plus haut de -la priorité n'affecte 
pas les plans et listes adoptés.. Le meilleur moyen d'y parvenir serait 
d’adopter à la présente conférence une résolution appropriée, ainsi qu’il 
est indiqué à l'Annexe au Document N° 205 (Rev),

M r B. Sarwate 
Chef de la délégation de l’Inde



CONi
DES

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL. 4SI 
SUB-V/Omio GROUP 4eT  
SUBGRUPÔ  DE TMEAJO 4E1 ■

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance du Sous-Groupe de travail 4E1 (Tableau de répartition des 
bandes de 500 Mc/s)

Mardi 6 octobre 1959 de 15 à 18 h.30

1. Réexamen des renvois relatifs à la bande 1 215 - 1 500 Mc/s (Document N° DT 
289).

2. Examen détaillé des propositions tendant à modifier le Tableau de répartition 
des bandes de fréquences entre 2 900 Mc/s et 4 200 Mc/s (Document N° DT 125, 
ADDENDUMS 7, 8 et 9).

5. Divers.

A G E N D A

Second Meeting of Sub-Working Group 4SI (Table of Frequency Allocations 
.........1.215 -

Tuesday, 6 October 1959, at 1500 - 18.50 hours

1. Reconsideration of footnotes associated with the band 1,215 - 1,500 Mc/s 
(Document No. DT 289 refers).

2. Detailed considération of proposais to modify the Table of Frequency Alloca
tions between 2,900 Mc/s and 4,200 Mc/s (Document No. DT 125,- ADDENDA 7, 8 
and 9 refer).

5. Other business.

O R D E N  D E L  D I A

tENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT. 389 FES
RADIOCOMMUNICATIONS 5 octobre 1959

GENEVE 7 1959

Segunda sesion del Subgrupo de traba.jo 4SI (Guadro de distribuciôn de las 
bandas de frecuencias; 1 215 - 1 500 Mc/s)

Martes, 6 de octubre de 1959, de las 5 a las 6.30 de la tarde

1. Nuevo examen de las notas relacionadas con la banda 1 215 ~ 1 300 Mc/s
(Véase el Documento N? DT 289).

2. Examen detallado de las proposiciones de rnodificacion del Cuadro de distribu-
cion de las bandas de frecuencias entre 2 900 y 4 200 Me/s (Véanse los 
ADDENDA "7, 8 y 9 al Documento N° 123).

3. Otros asuntos. 'te
The Chairman:
El Président del Subgrupo 
de trabajo 4E1:

S. M. Myers



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 390-F
5 octobre 1959

GENEVE , 1959 .

GROUPE DE TRAVAIL 4P

O R D R E  D U  J O U R

Sixième séance - Groupe de travail 4P
(Tableau de répartition des bandes de fréquences - 27,5 - 960 Mc/s)

Mardi 6 octobre 1959 - 15 heures - Salle B (Palais .-.;des Expositions)*

1* Suite de l’examen des propositions concernant les bandes de fréquences 
132-146 Mc/s (Document N° DT 122, Addendum 8).

2. Examen des propositions concernant les bandes de fréquences 146-174 
Mc/s, Régions 1 et 2, et les bandes 146-170 Mc/s, Région 3. (Docu
ment N° DT 122, Addendum 9).

3. S ’il reste du temps, examen général des propositions concernant les 
bandes 174-235 Mc/s, Régions 1 et 2, et les bandes 170-235 Mc/s Ré
gion 3, (Document N° DT 122, Addendums 10 et 11)*

4. Divers,

Le Président 
C ,W .Sowton
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DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 391-F
5 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7E

PROJET DE RECOMMANDATION
TENDANT A TRANSFERER DANS LE REGLEMENT TELEGRAPHIQUE CERTAINES 
DISPOSITIONS DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS ET DU REGLE

MENT ADDITIONNEL DES RADIOCOMMUNICATIONS

La Conférence administrative des radiocommunications (Gsnève, 1959), 
considérant :

1. que le délégué du Japon a proposé que certaines dispositions du 
Règlement des radiocommunications - par exemple l’Article N° 39 (indica
tion de la station d'origine des radiotélégrammes) et l’Article N° 41 
(Comptabilité des radiotélégrammes) ainsi que les dispositions du Règlement' 
additionnel (sauf certaines parties de l’Article N° 8, par exemple le 
numéro N° 2114, qui devraient être insérées dans le Règlement des radiocom
munications) - soient confiées désormais à l’examen de la Conférence admi
nistrative télégraphique et téléphonique, en vue d’être transférées dans
le Règlement télégraphique (Proposition N° 15);

2. que les dispositions susmentionnées concernent exclusivement 
l ’exploitation et la tarification des radiotélégrammes ot sont de même 
nature que les dispositions de service du Règlement télégraphique;

3. que les opinions sont divisées sur la question de savoir si la 
tâche de la Conférence administrative des radiocommunications serait allé
gée au cas où l’examen des dispositions concernant les radiotélégrammes 
serait confié à la Conférence administrative télégraphique et téléphonique;

4* qu’il pourrait y avoir intérêt à examiner ces dispositions en
même temps que celles qui ont trait aux télégrammes ordinaires et selon 
les mêmes principes;

5« selon l’opinion de quelques délégations, un tel transfert
n'aurait pas pour effet d’abréger la durée des futures conférences admi-' 
nistratives des radiocommunications;

6. que, dans le cas où ce transfert aurait lieu, il pourrait être
nécessaire que des experts du service mobile maritime prennent part à la 
Conférence administrative des radiocommunications et à la Conférence admi
nistrative télégraphique et téléphonique ;

7, que, si ce transfert avait lieu, les stations de navire devraient
obligatoirement être pourvues du Règlement télégraphique et du Règlement 
téléphonique aussi bien que du Règlement des radiocommunications (voir 
l ’Appendice 8 au Règlement des radiocommunications);,
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recommande :
que les administrations procèdent à un examen approfondi de la 

Proposition N° 15 soumise par le Japon, avant la réunion de la prochaine 
Conférence administrative des radiocommunications ,

que les administrations envisagent de présenter à la prochaine 
conférence administrative des radiocommunications des propositions sur 
le point de savoir s'il convient ou non de maintenir dans le Règlement de 
radiocommunications et dans le Règlement additionnel dos radiocommunica
tions les dispositions mentionnées dans la Proposition N° 15*



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMUNICATIONS

Document ïï°, DT 39.2rF
5 octobre 1959

GENEVE, 1959

ŒOUPE

O R D R E  D U  J O U R

Quatrièmê _,s_éance__ du Groupe 4A 
Mardi 6 octobre 1959, 9 heures - Salle E

1. Propositions d'amendement de l'Article 6 :
N° 233 “ Proposition N° 1012

2. Propositions d'amendement de l'Article 7 •
- N 234 -J Proposition du Président 

N° 235 -)
3. Propositions d'amendement de l'Article 9 :

N° 277 a) Proposition N° 3762 (date)

4. Texte de transition proposé par la délégation de l'Inde pour compléter 
le paragraphe 6 du Document N° DT 38 - Premier rapport du Groupe de 
travail 4^*

5* Divers.

Le Président :
C . Loyen
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DES RADIOC OMMUNICATIONS

Document N° DT 595-FES
5 octobre 1959

GENEVE, 1959
~ _  SODS-GROUPE DE TRAVAIL 4B4

STI3-W0RKING GROUP 4B4 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4B4

ORDRE DU JOUR

4- ême seance du Sous-Groupe de travail 4B4 (Tableau de répartition 
des bandes de fréquences comprises entre 525kc/s et l “6~05"kc/s)

Mardi, 6 octobre 1959, à 11.00 heures - Salle A

1, Rapport du Sous-Groupe au Groupe de travail 4B (Document N° DT 297 et 
document jaune, qui sera distribué pendant la séance)

2. Divers
Le Pre'sident:
C. Terzani

A G E N D A '

Fourth Meeting of Sub-Working 
(Frequency Allocation Table 525 kc7s- 1.605 kc/s)
Tuesday, 6 october 1959, at 11,00 hours - Room A

1. Report to Working Group 4B (Document No. DT 297 and yellow Document to be 
distributed in the meeting).

2. Miscellaneous
C. Terzani 
Chairman

ORDEN DEL DxA

4.a sesién del Subgrupo de traba.jo 4B4 
(Cuadro de distribucién de las bandas de frecuencias 

comprendidas entre 525 v I 605 kc/s)
Martes, 6 de octubre de 1959, a las 11,00 horas — Sala A

1, Informe del Subgrupo al Grupo de trabajo 4B (Documento N.° DT 297 y Docu
mento amarillo que se distribu .-ré durante la sesién

2. Otros asuntos
El Présidente,

C. Terzani



GROUPE DE TRAVAIL 40

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 394-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 5 octobre 1959

GENEVE, 1959

RAPPORT DU SOUS-GROUPE 4C3

1* Le Sous-Groupe 403 s :ost réuni le 1er octobre à 17 heures. Les
délégations des pays suivants étaient représentées :

Australie 
Bulgarie (R.P. de)
Canada
Chine
Espagne
Etats-Unis
Indonésie
Japon
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pakistan
Royaume-Uni
Suède
Suisse
U.R.S.S.

Un Observateur du COSPAR et le Vice-Président de l'I.F.R.B, 
ont assisté à la séance.

M. ¥* Klein (Suisse) a présidé la réunion et M. C,¥, Sowton
(Royaume-Uni) a fait fonction de rapporteur.

2. Le Sous-Groupe a adopté son mandat (Document N° 518, point 2)
ainsi que son ordre du jour (Document N DT 320 ),

3* Le Sous-Groupe a décidé de conserver les bandes de fréquences
étalon d'Atlantic City comme suit :

4:995 - 5.005 kc/s 
9.995 - 10,005 kc/s
14.990 - 15.010 kc/s
19.990 - 20,010 kc/s
24.990 - 25,010 kc/s

Il a également décidé de supprimer les renvois 42, 47, etc.7 et;, 
pour chaque bande, d ’insérer dans la colonne "Attribution aux services" 
la mention suivante :

"Bande de garde pour la fréquence étalon (5 000 kc/s)".
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De délégué du Royaume-Uni a fait observer que son Alministration 
a proposé d*employer les bandes de garde de certaines fréquences étalon , 
pour la recherche spatiale, mais, la question des attributions de fré
quence à l'espace étant traitée par un groupe spécial, la délégation 
britannique ne désire pas que sa proposition soit étudiée par le 
Sous-Groupe 4C3.

Le délégué des Pays-Bas a attiré l'attention sur la proposition 
4616 de son Administration, ainsi que sur le Document N DT 331, projet de 
recommandation relatif à l'utilisation possible des bandes de fréquences 
étalon par les radioastronomes.

Après certains amendements et l’adjonction d'une note, ce projet 
de recommandation a été adopté (voir le texte en Annexe),

Aucune autre attribution de fréquence dans la gamme 4-27,5 Mc/s 
n'a été demandée.

Après quelques discussions, le Sous-Groupe a décidé de conserver 
sans modification les bandes attribuées à Atlantic City aux applications 
industrielles, scientifiques et médicales comme suit :

13.560 kc/s ± 0,05%
27,120 kc/s + 0,6%

En conséquence, les renvois 50 et 57 (numéros 164 et 171) sont maintenus.
Le Sous-Groupe n'a pas examiné la question des fréquences à 

attribuer aux communications de l'espace, puisqu'elle est traitée par 
le groupe spécial dont il a été question plus haut,

Le Rapporteur : . Le Président
C.W. Sowton W. Klein

Annexe 1



Document N0/ DT 394-F
Page 3

A N N E X E
Projet de Recommandation

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève,
1959) ,  -

considérant

a) que la réception exempte de brouillage des émissions de 
fréquence-étalon et de signaux horaires dans les bandes de fréquences 
autour de (2,5), 5, 10, 15, 20 et 25 Mc/s, attribuées en exclusivité à 
ce service dans le Tableau de répartition des bandes de fréquences pré
sente un intérêt de portée mondiale;

b) que ces mêmes bandes de fréquences.ne'peuvent être utilisées 
dé la manière la plus efficace pour l ’observation du rayonnement cosmique 
par los radioastronomes quo si elles sont libres de toute énergie sensible 
due à des émissions de services autres que celui des émissions de fréquenc 
étalon - et de signaux horaires ;•

recommande
que les administrations signataires de la présente Convention 

prennent toutes les mesures possibles en vue de garantir' les bandes de 
fréquences précitées contre tous brouillages nuisibles*

Note :
Cette recommandation serait à reviser si des attributions à la 

recherche spatiale étaient proposées dans les bandes susmentionnées.



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 395-FES
6 octobre 1959

GENEVE, 1959
“ “ “ SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B2

SUB-WORKING GROUP 4B2 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4B2.

ORDRE DU JOUR

2ème séance - Sous-Groupe de travail 4B2 

Mercredi 7 octobre 1959? de 15 h. à 18 h, 30 - Salle E

Examen des propositions relatives aux bandes de fréquences comprises entre 
70 et 150 kc/s (voir le Document N° DT 48-F). ,

A G E N D A

Second Meeting of Sub-Working Group 4B2 

Wednesday? 7th October? 1959 from 1500 to 1830 - Room E

Considération of proposais concerning the frequency bands between 70-150 k/s 
as published in Document DT 43-E.

ORDEN DEL DIA

2,a sesién del Subgrupo de traba.jo 4B2 

Miércoles 7 de octubre de 1959? de 3 a 6?30 de la tarde - Sala E

Examen de las proposiciones relativas a las bandas de frecuencias compren
didas entre 70 y 150 kc/s (Documento N.0 DT 48-S)

Le Président 
The Chairman 
El Présidente
K. A, Williams



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

ORDRE DU JOUR

Quatrième séance - Groupe de travail 4C (Tableau de répartition 
des bandes ~de fréquences 4 OOP ~ 27 500 kc/sl
Mercredi 7 octobre 1959 - 9 heures - Salle E

1. Compte rendu de la deuxième séance (Document N° 344).
2. Suite de l'examen des propositions relatives au Tableau de répartition des 

bandes de fréquences pour les bandes comprises entre 4 000 et 27 500 kc/s 
(ADDENDUM N° 1 au Document N° DT 90).

3. Divers.

A G E N D A

Fourth meeting of Working Group 4C (Table of Frequency 
Allocations, 4*000 - 27*500 kc/s)

Wednesday, 7 october, 1959 at 09.00 hours - Room E

1. Summary Record of the second meeting (Document No, 344).
2. Continued considération of proposais concerning the Table of Frequency 

Allocations, 4,000 - 27,500 kc/s, contained in ADDENDUM No. 1 to Document 
No. DT 90.

3. Any other business,

ORDEN DEL DIA

Cuarta sesién del Grupo de traba.jo 4C (Cuadro de distribuciôn 
de las bandas de frecuencias. 4 000-27 500 kc/s)

Miércoles, 7 de octubre, a las 9 de la maûana - Sala E

1. Informe de la 2,a sesién (Documento N.0 344).
2. Continuacién del examen de las proposiciones relativas al Cuadro de distri- 

bucién de las bandas de frecuencias entre 4 000 y 27 500 kc/s, mencionadas
en el ADDENDUM N.0 1 al Documento N.0 90.

3.' Otros asuntos,-
Le Président 
The Chairman 
El Présidente

Document N° DT 396i-FES
6 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4C 
WORKING GROUP 4C 
GRUPO DE TRABAJO 4C.

H. Pressler
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Document N°
5 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5B2

ARGENTINE

Proposition

APPENDICE 16 bis

(Référence î DT B° 224, remplacer le texte actuel par le suivant :)

5. Adaptation de la procédure d'allotissement
Il est reconnu que toutes les possibilités de partage n'ont pas 

été épuisées dans les plans d ’allotissement contenus dans le présent appen
dice, et que, par conséquent, les administrations peuvent, en cas de besoins 
d'exploitation particuliers, assigner des fréquences des bandes du service 
mobile aéronautique sur ondes décamétriques à condition que cette utilisa
tion n'ait pas pour effet de diminuer la protection prévue dans les plans 
pour ces fréquences. Cependant, on ne pourra utiliser aucune fréquence du 
plan pour le service mobile aéronautique (r) sans avoir appliqué les dispo
sitions du point .4 , Section II de la Partie I de cet appendice, ou, à défaut, 
sans que cette utilisation ait été approuvée par l'I^F.R.B. à la suite d ’un 
examen technique satisfaisant.
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Document N° DT 398-F
5 octobre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7C

O R D R E  D U  J O U R

9ème séance - Sous-Commission 7C (Détresse et sécurité) •
Mercredi 7 octobre 1959, à 15 heures - Salle D

1. Approbation des comptes rendus des 5ème, 6ème, 7ème et 8ème séances 
(s'ils sont publiés).

20 Rapport du Groupe de travail 7C2 (s'il est publié)
3. Rapport du Groupe de travail 7C3 (s'il est publié)
4. Ehcamen des rapports des Groupes de rédaction :

Document N° DT 84 - 
Document N° DT 314 -

5. Nouveau projet de Document 186, proposition 5447 relative au numéro 920 
(s'il est publié)

6. Examen de l'Article 37 (suite)
Section IX (suite) - Document N° DT 268, page 5e
Section IX (suite) - Document N° DT 323, page 2.
Ajouter ce qui suit au bas de la page 2 :
Pays Numéro de la' numéro du page,

proposition Régiement
USA 4510 931 623.3
USA 4511 931 623.3
USA 4512 931 623.3
USA 4513 . 931 623.4
USA 2537 931 623.4

7. Divers.
Le Président :

G. Van A. Graves
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SPUS-COMMISSION 7A

Document N° DT 399-F
6 octobre 1959

PROPOSITIONS 2731 e t  2732 (page 703.-R1)

Ces p ro p o s it io n s ,  r e la t i v e s  à l 'A p p en d ic e  5 b is  e t  à 
l 'A p p e n d ic e  5 t e r  ont é té  ren voyées  à la  Commission 7 après a v o ir  é té  
é tu d ié e s  b rièvem en t par la  Commission 6. Les commentaires de la  
Commission 6 son t le s  su ivan ts  ;

P r o p o s it io n  2731 (S e r v ic e  de d i f fu s io n  de fréqu en ces  é ta lo n  e t  de 
signaux h o r a ir e s )

La Commission 6 e s t  p rê te  à en exam iner le s  d é t a i l s  te ch 
n iques s i  la  Commission 7 estim e que c e t  Appendice e s t  n é c e s s a ir e .

P ro p o s it io n  2732 (Systèm e duoplex à qu a tre  fr é q u en c es )

Un Groupe de t r a v a i l  de la  Commission 6 a ju gé  c e t  
Appendice in u t i l e  à moins que des c o n s id é ra t io n s  touchant l ' e x p l o i 
t a t io n  n 'o b l ig e n t  à l ' i n c lu r e  dans l e  Règlem ent. I l  a p p a r t ie n t  à 
la  Commission 7 he d é c id e r  s i  t e l  e s t  le  cas.

Le Président î 

A.J, Ehnle
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GROUPE DE TRAVAIL 6 k

CONFERENCE ADMINISTRATIVE ' Docunont N° DT 4QQ-F
DES ï LAD I OC OMI UNI CAT IONS 6 octobre 1959

O R D R E  DU  J O U R

Huitième séance du Groupe de t r a v a i l  6A (D é fin it io n s )

Jeudi 8 octobre 1959, 9 h -  S a lle  O

1* Compte rendu de la  septième séance (Document N° 336)

2 » Rapports des p rés id en ts  des Sous-Groupes de t r a v a i l  ï
a ) Sous-Groupe 6A1, Document N° DT 303
b) Sous-Groupe 6A2, Documents Mos DE 294 e t DT 368
c ) Sous-Groupe 6A3, Document N° DT 305
d) Sous-Groupe 6A4* Document N° DT 350
e ) Sous-Groupe 6A5,
f )  Sous-Groupe 6A7* Document N° DT 370
g)  Sous-Groupe 6A8*

3* Examen des exprèssiors énumérées dans le  Document N° DT 111, poin t 3* en
y ajoutant lo s  expressions suivantes î

Numéros Expression P ropos ition  Décision

18*75 D iffu s io n  troposphérique 91-54*1
22 R a d io té lé v is io n  ■ 4844, Document N° U
39c S ta tion  de r a d io té lé v is io n  4848* Document N° 11

4* D ivers*

Le Prés iden t !

E*W* Allen


